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PROGRAMMES FÉDÉRAUX 

1. PROGRAMMES CONCERNANT L'AGRICULTURE 

Gestion des animaux parasites et des plantes adventices dans les zones affectées par 
la sécheresse 

 Titre du programme de subventions 

Gestion des animaux et végétaux parasites dans les zones affectées par la sécheresse. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement australien accorde une subvention de 10 millions d'AUD sur quatre ans entre 
2019/20 et 2020/21. La subvention est accordée aux États pour diriger des programmes et des 
projets qui amélioreront la gestion des animaux parasites et des plantes adventices dans les régions 

touchées par la sécheresse. Elle soutiendra des activités qui permettront de réduire les incursions 
des plantes adventices ainsi que la pression totale exercée sur le pacage et les pertes de bétail 
causées par les animaux parasites. 

 Fondement et législation 

Cette mesure a été annoncée le 9 mai 2015. Les modalités formelles de gestion des fonds figurent 
dans l'Accord concernant le projet conclu entre le Commonwealth et les États pertinents en vertu de 
l'Accord intergouvernemental sur les relations financières fédérales. L'Accord concernant le projet 
est en vigueur du 1er juillet 2015 au 30 décembre 2021. Bien qu'ils ne soient pas tenus de le faire, 
certains États ont décidé de financer leurs programmes. 

 Forme de la subvention 

Le Trésor verse les fonds aux trésors des États concernés. Les fonds sont ensuite distribués par les 

États dans le cadre de leurs programmes de gestion des animaux parasites et des plantes adventices 
aux candidats retenus. Ces derniers reçoivent une subvention pour mener leurs activités et projets 
de gestion des animaux parasites et des plantes adventices. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les propriétaires terriens doivent soumettre une demande dans le cadre des programmes étatiques 
de gestion des animaux parasites et des plantes adventices. Les subventions ne sont accordées 
qu'aux propriétaires terriens situés dans des régions soumises à des conditions arides prolongées. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dépenses totales se sont élevées à 10 millions d'AUD en 2019/20 et en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

De 2015/16 à 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Indemnités en faveur des ménages agricoles 

 Titre du programme de subventions 

Indemnités en faveur des ménages agricoles (FHA). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les Indemnités en faveur des ménages agricoles sont un programme d'une durée limitée (jusqu'à 
trois années cumulées) qui aide les exploitants agricoles et leurs partenaires à faire face à leurs 
difficultés financières. 

 Fondement et législation 

La subvention est autorisée en vertu de la Loi de 2014 sur l'aide aux ménages agricoles. Elle a 
remplacé le Versement à titre d'aide en cas de circonstances exceptionnelles. 

Le 27 septembre 2019, le gouvernement australien a annoncé une simplification de la procédure de 
demande d'indemnités en faveur des ménages agricoles et du principal cadre politique, en réponse 

à un examen indépendant de ces indemnités, entrepris en 2018. 

 Forme de la subvention 

Le versement des indemnités vise à s'assurer que les exploitants agricoles en difficulté par suite de 
conditions climatiques défavorables peuvent être admissibles à des prestations de sécurité sociale 
(équivalentes à celles versées aux non-exploitants agricoles) s'ils satisfont à un critère des actifs 
plus généreux. L'indemnité n'est pas destinée à soutenir les activités agricoles. 

La subvention comprend: 

• un soutien du revenu pour une durée pouvant aller jusqu'à trois années cumulées, 
• un soutien individuel, 

• un complément pour la planification et la formation aux fins de l'amélioration de la situation 
financière à long terme, 

• l'accès à des avantages indirects, y compris une carte d'assurance maladie, une allocation 
de loyer et des indemnités pour les produits pharmaceutiques, les frais de téléphone et les 
régions isolées. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

La subvention peut être accordée aux exploitants agricoles admissibles et à leurs partenaires. La 
composante de soutien du revenu est fournie par le biais de transferts électroniques de fonds 
bimensuels sur le compte bancaire désigné du bénéficiaire. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le niveau de subvention correspond à celui des programmes d'allocation Newstart et d'allocation 

aux jeunes; cependant le taux applicable dépend de la situation du bénéficiaire, par exemple si ce 
dernier est célibataire ou en couple, ou s'il a des enfants. En août 2019, le montant total maximal 
du versement bimensuel que peut recevoir un bénéficiaire est de 601,10 AUD, avec un plafond à 
10 000 AUD au cours de l'existence, pour financer des activités qui contribuent à améliorer sa 
position financière. Un bénéficiaire peut recevoir un montant inférieur au montant maximal 
applicable du versement bimensuel en raison d'autres facteurs, comme le niveau de son revenu non 
agricole. 

https://www.agriculture.gov.au/ag-farm-food/drought/assistance/farm-household-allowance/review
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 Durée de la subvention 

Les indemnités en faveur des ménages agricoles existent depuis le 1er juillet 2014. Il s'agit d'un 
programme d'une durée indéterminée. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Essais agricoles innovants dans les Territoires de l'Océan Indien 

 Titre du programme de subventions 

Phase de subventions dans le cadre des essais agricoles innovants dans les Territoires de l'Océan 
Indien. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2021/22 et 2022/23. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme soutiendra les essais qui touchent la petite agriculture sur l'Île Christmas (Australie) 
et les Îles Cocos (Keeling) pendant deux ans (2021/22 à 2022/23). Ces essais ont pour objet de 

déterminer le type de cultures et de techniques agricoles qui pourraient être adoptées sur 

l'Île Christmas (Australie) et les Îles Cocos (Keeling). Cela favorisera l'amélioration de 
l'autosuffisance et de la sécurité alimentaire pour la région et contribuera au développement d'un 
secteur agricole en renforçant les capacités et les connaissances locales en matière de techniques 
horticoles. 

 Fondement et législation 

Les essais agricoles innovants dans les Territoires de l'Océan Indien ont été annoncés dans le cadre 
de la stratégie de diversification économique des Territoires de l'Océan Indien au titre du 
budget 2021. 

 Forme de la subvention 

Il s'agit d'une phase de subventions unique. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Étant donné que les lignes directrices établies pour ce programme n'ont pas encore été achevées, 
les bénéficiaires des subventions doivent encore être recensés. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant maximal du don accordé dans le cadre des essais agricoles innovants dans les Territoires 
de l'Océan Indien pourront atteindre 100% des dépenses admissibles liées au projet, dans les limites 

du montant maximum, fixé à 250 000 AUD. L'initiateur d'un projet est responsable du restant de la 

valeur du projet admissible et de toute autre dépense admissible liée au projet; en outre, il doit 
apporter une contribution en nature au projet, qui peut comprendre les salaires du personnel. 

 Durée de la subvention 

Le financement des essais agricoles innovants dans les Territoires de l'Océan Indien cessera à 
l'exercice 2022/23. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

PROGRAMMES DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Programme d'utilisation durable de l'eau et d'infrastructures hydrauliques en milieu 
rural 

Le Programme d'utilisation durable de l'eau et d'infrastructures hydrauliques en milieu rural est un 
programme national prévoyant des investissements de 10 milliards d'AUD dans l'utilisation et la 

gestion de l'eau en milieu rural et leur efficience, y compris l'amélioration des connaissances sur 
l'eau et la réalisation d'une réforme du marché, ainsi que l'acquisition de droits sur l'eau à des fins 
écologiques. Il comprend trois composantes principales: des projets d'infrastructure d'irrigation (y 
compris les projets énumérés ci-après); l'acquisition de droits sur l'eau; et des mesures 
d'approvisionnement. La majorité des fonds affectés aux infrastructures du programme sont alloués 
à des projets réalisés dans le bassin du Murray-Darling afin de soutenir la mise en œuvre du plan 

du bassin et la réduction de la quantité d'eau pouvant être extraite ou prélevée du bassin chaque 
année à des fins de consommation (urbaine, industrielle et agricole). Un certain nombre de 
programmes sont destinés à améliorer le fonctionnement des systèmes de distribution des eaux 
d'irrigation hors exploitations et à aider les irrigants à utiliser l'eau de manière plus efficiente sur 
les exploitations. En échange de ces financements, les économies d'eau que permettent de réaliser 
ces projets sont partagées entre le gouvernement australien à des fins écologiques et les irrigants 
à des fins de consommation. 

i) PROGRAMME À L'INTENTION DES OPÉRATEURS D'INFRASTRUCTURES D'IRRIGATION 
PRIVÉES DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD 

 Titre du programme de subventions 

Programme à l'intention des opérateurs d'infrastructures d'irrigation privées de la Nouvelle-Galles 
du Sud. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mené sous l'égide du Commonwealth, ce programme de dons accordés sur une base concurrentielle 
vise à acquérir les droits sur l'eau qui résultent des économies d'eau réalisées grâce aux projets de 
modernisation des infrastructures admissibles entrepris par les opérateurs d'infrastructures 
d'irrigation privées. Ces projets augmentent l'efficience et la productivité de l'utilisation et de la 
gestion de l'eau, sur et hors exploitation agricole, et contribuent ainsi à assurer un avenir durable 

aux collectivités d'irrigation. 

 Fondement et législation 

Ce programme de 750 millions d'AUD mené sous l'égide du Commonwealth est financé par le 
Programme d'utilisation durable de l'eau et d'infrastructures hydrauliques en milieu rural. Il constitue 
un élément important de l'Accord intergouvernemental sur la réforme du bassin du Murray-Darling, 

signé en juillet 2008. 

 Forme de la subvention 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de financement entre le Commonwealth et les 
opérateurs d'infrastructures d'irrigation. Tous les projets sont soumis à un processus d'évaluation 
détaillé avant l'approbation du financement public. Les économies d'eau réalisées dans le cadre de 
ce programme sont transférées au Commonwealth et contribuent à combler l'écart avec les nouvelles 
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limites de détournement durable prévues par le plan du bassin du Murray-Darling. Les économies 
d'eau sont transférées au Commonwealth aux termes d'un contrat de transfert passé entre le 
détenteur des droits sur l'eau et le Commonwealth. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de financement entre le Commonwealth et les 
opérateurs d'infrastructures d'irrigation privées. Trois appels publics de candidatures ont été lancés. 

 Montant unitaire de la subvention 

Ce programme de 917 millions d'AUD est réalisé en trois phases. Le financement accordé aux 

candidats retenus pour la réalisation de travaux d'infrastructure permettant d'utiliser l'eau de 
manière plus efficiente a été de l'ordre de 1 million d'AUD à 170 millions d'AUD. Il convient de 

souligner que pour bénéficier du don, l'irrigant doit, à des fins écologiques, transférer au 
Commonwealth sous la forme de droits sur l'eau une partie des économies d'eau réalisées grâce à 
son projet. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

2,5 3 

 Durée de la subvention 

La première phase du programme a débuté le 19 juin 2009. Le programme est doté 

jusqu'en 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

ii) PROGRAMME POUR UNE UTILISATION EFFICACE ET AVANTAGEUSE DES SOURCES D'EAU 
POTABLE EN AMONT DU QUEENSLAND 

 Titre du programme de subventions 

Programme pour une utilisation efficace des sources d'eau potable en amont du Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2017/18 et 2018/19. Ce programme a pris fin en septembre 2019. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mené sous l'égide de l'État, ce programme de dons accordés sur une base concurrentielle utilise les 
économies d'eau réalisées grâce aux projets d'infrastructures d'irrigation admissibles entrepris par 
des irrigants individuels. Ces projets augmentent l'efficience et la productivité de l'utilisation et de 
la gestion de l'eau, sur et hors exploitation agricole, et contribuent ainsi à assurer un avenir durable 

aux collectivités d'irrigation. 

 Fondement et législation 

Ce programme de 155 millions d'AUD mené sous l'égide de l'État est financé par le Programme 

d'utilisation durable de l'eau et d'infrastructures hydrauliques en milieu rural. Il constitue un élément 
de l'Accord intergouvernemental sur la réforme du bassin du Murray-Darling, signé en juillet 2008. 
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 Forme de la subvention 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de financement entre le Commonwealth et le 
gouvernement du Queensland. Ce dernier conclut ensuite une entente de financement avec les 
candidats retenus. Tous les projets sont soumis à un processus d'évaluation détaillé avant 
l'approbation du financement public. Les économies d'eau réalisées dans le cadre de ce programme 
grâce à l'amélioration des infrastructures sont transférées au Commonwealth et contribuent à 
combler l'écart avec les nouvelles limites de détournement durable prévues par le plan du bassin du 
Murray-Darling. Les économies d'eau sont transférées au Commonwealth aux termes d'un contrat 

de transfert passé entre le détenteur des droits sur l'eau et le Commonwealth. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de financement entre le Commonwealth et le 
gouvernement du Queensland. Au terme d'un appel public de candidatures et d'une évaluation des 
candidatures, le gouvernement du Queensland conclut une entente de financement avec les irrigants 
individuels retenus. 

 Montant unitaire de la subvention 

Il s'agit d'un programme de 155 millions d'AUD. Au 30 juin 2017, 12 phases avaient été réalisées. 
Il convient de souligner que pour bénéficier du don, l'irrigant doit, à des fins écologiques, transférer 
au Commonwealth sous la forme de droits sur l'eau une partie des économies d'eau réalisées par 
son projet. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

0,22 n.d. 

 Durée de la subvention 

La première phase du programme a débuté le 1er juin 2010. Le programme a pris fin en 
septembre 2019. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

iii) PROJET DE RACCORDEMENT – GOULBURN MURRAY WATER – PHASE 2 

 Titre du programme de subventions 

Projet de raccordement – Goulburn Murray Water – phase 2 (anciennement le "Programme de 

renouvellement des systèmes d'irrigation du nord de l'État de Victoria – phase 2"). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mené sous l'égide de l'État, ce programme de dons accordés sur une base concurrentielle met 

l'accent sur l'efficience d'utilisation de l'eau dans le système de distribution et le raccordement des 
utilisateurs du district d'irrigation de Goulburn-Murray; les économies d'eau de 102 gigalitres 
(moyenne annuelle à long terme) réalisées grâce au programme sont transférées au Commonwealth. 
L'entente de financement prévoit que des irrigants individuels seront raccordés pour une première 
fois ou de nouveau à un système principal de distribution des eaux d'irrigation ou n'y seront plus 



G/SCM/N/372/AUS 

- 14 - 

  

raccordés, et qu'une partie des économies d'eau réalisées dans le cadre du projet seront transférées 
au Commonwealth. 

Cet accord sécurise l'approvisionnement en eau dans une des plus importantes régions de production 
alimentaire de l'Australie et permet au Commonwealth de disposer de réserves d'eau stratégiques. 

 Fondement et législation 

Ce programme de 956 millions d'AUD mené sous l'égide de l'État est financé par le Programme 
d'utilisation durable de l'eau et d'infrastructures hydrauliques en milieu rural. Il constitue un élément 
important de l'Accord intergouvernemental sur la réforme du bassin du Murray-Darling, signé en 

juillet 2008. 

 Forme de la subvention 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de financement entre le Commonwealth et le 
gouvernement de l'État du Victoria. Ce dernier a passé un accord de financement avec la 
Goulburn Murray Water, société responsable de la mise en œuvre du projet. 

Les économies d'eau réalisées grâce au projet sont transférées au Commonwealth et contribuent à 
combler l'écart avec les nouvelles limites de détournement durable prévues par le plan du bassin du 
Murray-Darling. Les économies d'eau sont transférées au Commonwealth aux termes d'un contrat 
de transfert passé entre le détenteur des droits sur l'eau et le Commonwealth. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Voir le point 5 ci-dessus. 

 Montant unitaire de la subvention 

Ce programme de 956 millions d'AUD est réalisé sur 10 ans. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

8,6 19,5 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en novembre 2011 et est doté jusqu'au 30 juin 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Compte spécial "De l'eau pour l'environnement" 

Dans le cadre des modélisations réalisées aux fins de l'élaboration du plan du bassin, l'Autorité du 
bassin du Murray-Darling a constaté qu'en combinant un supplément d'eaux environnementales et 
une capacité d'approvisionnement en eau accrue par le biais du système, il était possible d'atteindre 

davantage d'objectifs sur le plan écologique. Les modifications de la Loi sur l'eau (2007) établissent 
le Compte spécial "De l'eau pour l'environnement" et affectent 1,775 milliard d'AUD au financement 
de ces mesures. L'amélioration des résultats environnementaux sera rendue possible grâce à 
l'assouplissement des contraintes liées à l'approvisionnement en eaux environnementales et à la 

récupération de 450 Gl supplémentaires d'eaux environnementales (en plus des 2 750 Gl actuels), 
et aura des retombées sociales et économiques neutres ou positives pour la collectivité. 
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i) PROGRAMME DU COMMONWEALTH VISANT À AMÉLIORER L'EFFICACITÉ DE L'IRRIGATION 
DES TERRES AGRICOLES (PROJETS PILOTES) 

 Titre du programme de subventions 

Programme du Commonwealth visant à améliorer l'efficacité de l'irrigation des terres agricoles 
(pilote). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement australien a établi le Programme du Commonwealth visant à améliorer l'efficacité 
de l'irrigation des terres agricoles pour aider les irrigants du bassin du Murray-Darling à moderniser 
leurs infrastructures d'irrigation sur les exploitations agricoles et à améliorer leur efficience, et à 
économiser ainsi l'eau au bénéfice de l'environnement. Ce programme est exécuté par des 

partenaires de prestation locaux comme des organismes sectoriels et des organismes de gestion du 
captage des eaux, des organismes d'irrigation et des irrigants. 

La première phase du programme prévoit la mise en place d'un ou plusieurs projets pilotes pour 
évaluer la structure du programme avant son lancement complet. Le premier de ces projets est un 
programme pilote en Australie-Méridionale doté d'un budget maximum de 15 millions d'AUD qui a 
débuté en septembre 2016 et durera trois ans. 

 Fondement et législation 

Mené sous l'égide du Commonwealth, ce programme pilote est financé par le Compte spécial "De 
l'eau pour l'environnement" établi en vertu de la Loi sur l'eau (2007). 

 Forme de la subvention 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de financement entre le Commonwealth et les 

partenaires de prestation locaux. Tous les projets sont soumis à un processus d'évaluation détaillé 
avant l'approbation du financement public. Les économies d'eau réalisées dans le cadre de ce 
programme sont transférées au Commonwealth et contribuent à la récupération de 450 Gl 
supplémentaires d'eaux environnementales grâce à des mesures d'efficacité ayant des retombées 

sociales et économiques neutres ou positives pour la collectivité. Les économies d'eau sont 
transférées au Commonwealth aux termes d'un contrat de transfert passé entre le détenteur des 
droits sur l'eau et le Commonwealth. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de financement entre le Commonwealth et les 

partenaires de prestation locaux. Un programme pilote est actuellement en cours en 
Australie-Méridionale. Le programme complet est en cours d'élaboration et se poursuivra 
jusqu'en 2024. 

 Montant unitaire de la subvention 

Il s'agit d'un programme pilote financé à hauteur de 15 millions d'AUD. Il convient de souligner que 
pour bénéficier du don, l'irrigant doit, à des fins écologiques, transférer au Commonwealth sous la 
forme de droits sur l'eau une partie des économies d'eau réalisées grâce à son projet. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

6,8 0,815 
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 Durée de la subvention 

Le programme pilote a débuté en septembre 2016. L'ensemble du programme de mesures 
d'efficacité est doté jusqu'en 2023/24. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

PROGRAMMES EN FAVEUR DE LA PÊCHE 

Programme de dons de la Société pour la recherche et le développement dans le 
secteur de la pêche 

 Titre du programme de subventions 

Financement de projets de recherche, de développement et de vulgarisation dans le secteur de la 
pêche. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif de la Société pour la recherche et le développement dans le secteur de la pêche (FRDC) 

est de dynamiser les secteurs de la pêche et de l'aquaculture et d'y faire adopter des méthodes de 
recherche de calibre mondial pour parvenir à la viabilité à long terme et à la prospérité, avec comme 
résultats escomptés d'augmenter les retombées positives sur les plans économique, social et 
environnemental pour les secteurs australiens de la pêche et de l'aquaculture, et pour la collectivité 
de manière générale, en investissant dans la connaissance, l'innovation et la commercialisation. 

 Fondement et législation 

La FRDC est une société de droit public qui relève du portefeuille de l'agriculture du gouvernement 
australien et est responsable devant le Parlement australien par l'intermédiaire du Ministre de 
l'agriculture. Les recettes destinées à l'investissement dans la recherche-développement et 

l'ingénierie sont fondées sur un modèle de cofinancement entre le gouvernement australien et les 
secteurs de la pêche et de l'aquaculture commerciales. La Société a été constituée le 2 juillet 1991 
et opère en vertu de deux textes législatifs: la Loi de 1989 sur la recherche et le développement 
dans les industries primaires (la Loi PIRD) et la Loi de 2013 sur la gouvernance, la performance et 
la responsabilité des pouvoirs publics (la Loi PGPA). La Loi PIRD autorise le financement et 
l'administration des activités de recherche et développement relatives aux industries primaires dans 
le but: 

i) d'apporter des avantages accrus sur les plans économique, environnemental et social 
aux participants des industries primaires et à la collectivité de façon générale en 
améliorant la production, la transformation, l'entreposage, le transport ou la 
commercialisation des produits des industries primaires; 

ii) de permettre une utilisation et gestion durables des ressources naturelles; 
iii) de tirer plus efficacement parti des ressources et des compétences de la collectivité en 

général et de la collectivité scientifique en particulier; 

iv) de soutenir le développement des capacités scientifiques et techniques; 
v) de développer les capacités d'appropriation des producteurs primaires; et 
vi) de veiller à ce qu'il soit mieux rendu compte des dépenses consacrées aux activités de 

recherche et développement relatives aux industries primaires. 
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 Forme de la subvention 

Dons. Une demande de financement est présentée à la FRDC et fait l'objet d'un processus 
d'évaluation exhaustive avant l'approbation du financement. Les projets obtiennent un financement 
pour réaliser une activité de recherche spécifique et doivent présenter des rapports d'étape qui sont 
examinés par la FRDC. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

La priorité accordée aux projets est fixée par l'autorité de l'État/du Territoire et du Commonwealth 
par l'intermédiaire de leurs comités consultatifs sur la recherche ainsi que des groupements 
sectoriels dans le cadre d'accords de partenariat avec le secteur. Le financement est accordé en 

vertu d'une entente de financement du projet entre la FRDC et le demandeur/l'organisation 

partenaire de recherche qui sont sélectionnés à l'occasion d'offres publiques de financement ouvertes 
et tenues sur une base concurrentielle, et parfois de processus d'appels d'offres. 

Les bénéficiaires du programme peuvent être des instituts de recherche et des universités, des 
entreprises et des personnes physiques menant des activités liées à l'aquaculture, à la pêche 
commerciale, à la pêche indigène, à la pêche récréative ou à l'après-capture. 

 Montant unitaire de la subvention 

La durée et le budget des projets de recherche-développement et d'ingénierie varient et le montant 
peut aller de plusieurs milliers de dollars australiens à plus de 1 million d'AUD. Des contributions en 
nature sont également faites par les demandeurs et les tierces parties d'un montant similaire à la 

contribution de la FRDC. 

La FRDC a investi 25,99 millions d'AUD dans 493 projets actifs en 2019/20 et 29,8 millions d'AUD 
dans 443 projets actifs en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Permanente. Chaque année, la FRDC finance des projets de recherche d'une durée moyenne de trois 
ans mais pouvant varier entre plusieurs mois et cinq ans. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Mesures d'aide à la pêche et d'implication des utilisateurs 

1. Titre du programme de subventions 

Mesures d'aide à la pêche et d'implication des utilisateurs 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 à 2020/21. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Cinq nouveaux plans de gestion des parcs marins australiens visant 44 parcs sont entrés en vigueur 
le 1er juillet 2018. Cela porte à 58 le nombre total de parcs marins australiens gérés par le Directeur 

des parcs nationaux, au nom du Commonwealth d'Australie, qui couvrent le tiers environ de la Zone 
économique exclusive de l'Australie dont la superficie est de quelque 2,7 millions de km2. 

Dans le cadre de l'entrée en vigueur de ces plans de gestion, le gouvernement australien accorde 
une aide transitoire aux pêcheurs directement affectés par les nouveaux arrangements en matière 
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de gestion ainsi que des dons pour que les secteurs et groupes qui s'intéressent aux parcs marins 
australiens aient la possibilité de réaliser des projets qui contribueront à leur gestion. 

Les mesures prévoient ce qui suit: 

i) Dons en faveur des activités de pêche – destinés à aider les pêcheurs commerciaux 
directement affectés qui pêchaient récemment dans les parcs marins australiens à 
adapter leurs activités aux nouvelles conditions de gestion environnementale.  

ii) Dons pour les parcs marins – destinés à aider les usagers et les professionnels de la 
mer à participer à la gestion des parcs marins. La première phase de mise en œuvre 
des mesures a pris fin le 12 mars 2019. La deuxième phase commencera au second 
semestre de 2019. Les projets comprendront un ensemble d'activités, telles que des 

produits de communication destinés à informer les populations et à mieux faire 
connaître les parcs, des travaux de recherche marine et l'appui à la participation des 

peuples autochtones et des propriétaires traditionnels à la gestion des parcs. 
iii) Soutien au système de surveillance des navires – destiné à encourager l'adoption de 

systèmes de surveillance des navires. Cette mesure est actuellement mise en œuvre 
par l'intermédiaire de Parks Australia et d'organisations de gestion de la pêche. 

iv) Rachat de licences pour la pêche dans la mer de Corail – aide directe aux pêcheurs 
commerciaux détenant des autorisations de pêche au chalut ou de pêche au casier dans 
la mer de Corail – des activités gérées par le Commonwealth – au moyen du rachat 

volontaire de leurs licences après cessation de 99,8% de l'activité. 

4. Fondement et législation 

Les mesures sont financées et gérées par le Département de l'environnement et de l'énergie. Les 

parcs marins australiens sont des réserves du Commonwealth situées dans les zones marines du 
Commonwealth et déclarées comme telles au titre de l'article 344 de la Loi de 1999 sur la protection 
de l'environnement et la conservation de la biodiversité. Le Directeur des parcs nationaux gère les 
parcs marins australiens. 

5. Forme de la subvention 

Dons non renouvelables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée? 

Dons en faveur des activités de pêche – L'un des dons accordés à ce titre a été octroyé aux 
pêcheurs/détenteurs de licences admissibles ayant exercé des activités dans un ou plusieurs des 

parcs marins australiens concernés désormais fermés à ces activités dont le montant dépend de 

l'importance des activités qu'ils exerçaient dans ces zones. 

Dons pour les parcs marins – Des dons ont été octroyés aux groupes d'usagers des parcs marins 
australiens/aux organisations qui exercent des activités de pêche de pointe pour les impliquer dans 
la gestion des parcs. Les dons doivent être octroyés en deux phases. 

7. Montant unitaire de la subvention 

Au total, 35 millions d'AUD ont été alloués sur toute la durée des mesures. 

8. Durée de la subvention 

Exercices financiers 2019/20 à 2020/21. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Aide au titre de l'irradiation en faveur du secteur des crevettes-appâts 

 Titre du programme de subventions 

Aide au titre de l'irradiation en faveur du secteur des crevettes-appâts 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Une flambée épidémique du virus du syndrome des points blancs est apparue en décembre 2016 
dans les eaux de la baie Moreton, dans l'État du Queensland. Le virus du syndrome des points 
blancs est extrêmement contagieux et affecte les crustacés de l'ordre des décapodes, tels que les 
crevettes, les crabes et les écrevisses, causant une mortalité élevée des crevettes, mais ne présente 
aucun risque pour la santé des personnes et la sécurité sanitaire des produits alimentaires. Le 
gouvernement du Queensland a rendu un décret relatif au contrôle des mouvements de toutes les 

espèces non cuites porteuses du virus, qui restreint le transport de toutes les crevettes non traitées 
ou non cuites à l'extérieur de la zone de restriction. Les restrictions affectent les coûts du secteur 
des crevettes servant d'appâts ou crevettes-appâts qui distribue ces crevettes dans l'ensemble du 
pays, ce qui a des retombées sur la chaîne d'approvisionnement, y compris pour les pêcheurs. 

Les crustacés présentant un risque élevé, comme les crevettes, ne peuvent pas sortir de la zone 
visée par la restriction des mouvements, sauf si elles ont été irradiées ou cuites. L'irradiation gamma 

sert actuellement à traiter les crustacés infectés par le virus, ce qui permet de les utiliser sans 

danger comme appâts à l'extérieur de la zone de restriction. Ce traitement fait augmenter les coûts 
des entreprises qui exercent leurs activités dans ce secteur. 

Les objectifs du programme sont les suivants: 

1. apporter une contribution au secteur des appâts du Queensland pour réduire les coûts 
associés à l'irradiation des crevettes-appâts qui sont capturées dans la baie Moreton, afin 
de pouvoir les vendre à l'extérieur de la zone de restriction de leurs mouvements; 

2. contribuer au maintien de la compétitivité du secteur des appâts du Queensland; et 
3. sensibiliser les pêcheurs au risque que présente l'utilisation d'appâts non commerciaux 

pour l'aquaculture et dans les cours d'eaux australiens. 

Il est prévu que le programme aura les résultats suivants: 

• le secteur des appâts du Queensland recourra sans discontinuer aux services d'irradiation 
pour traiter toutes les crevettes-appâts non cuites qui sont vendues et utilisées à 
l'extérieur de la zone de restriction; 

• l'incidence commerciale sera la plus faible possible sur les entreprises capturant les 
crevettes-appâts et les transportant à l'intérieur des eaux de la baie Moreton, ce qui aura 
des retombées positives pour les pêcheurs; et 

• les pêcheurs seront davantage sensibilisés au risque que présente pour l'aquaculture et 
les cours d'eaux australiens l'utilisation comme appâts de crevettes non traitées ou de 
crevettes vendues pour la consommation humaine, et à la nécessité d'utiliser plutôt des 
crevettes commerciales comme appâts. 

 Fondement et législation 

Le 14 décembre 2018, il a été annoncé qu'un montant de 5 millions d'AUD avait été engagé pour 

soutenir le secteur des appâts du Queensland. Cette somme permettra au secteur des appâts de 
faire face aux coûts associés à l'irradiation des crevettes-appâts capturées dans la baie Moreton afin 
de contribuer à la gestion du risque de propagation du virus du syndrome des points blancs. 
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 Forme de la subvention 

Une somme de 3,4 millions d'AUD est disponible pour accorder cette subvention pendant une 
période de trois ans couvrant les exercices financiers de 2020/21 à 2020/21. 

Les versements sont effectués rétroactivement chaque mois sur la base de la quantité de crevettes-
appâts irradiées le mois précédent. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

La subvention est accordée aux entreprises capturant des crevettes-appâts qui détiennent un 
permis du gouvernement du Queensland leur permettant de transporter les crevettes-appâts à 

l'extérieur de la zone de restriction de la baie Moreton affectée par le virus du syndrome des points 
blancs en date du 14 décembre 2018 ou qui, à cette date, avaient présenté une demande de permis 

qui avait par la suite été approuvée. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les versements seront effectués aux taux de 676,42 AUD par mètre cube de crevettes-appâts 
irradiées en 2020/21, de 694,82 AUD par mètre cube en 2019/20 et de 713,96 AUD par mètre cube 
en 2020/21, à hauteur d'un plafond convenu chaque année qui sera fixé dans l'accord de 
subvention. Le taux de la contribution augmente de 4% à chaque exercice financier conformément 
aux hausses prévues des coûts de l'irradiation par le seul fournisseur de services d'irradiation 
présent dans la zone de restriction. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

0 0,353 

 Durée de la subvention 

Le financement sera disponible sur une période de trois ans couvrant les exercices financiers 
jusqu'en 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

INNOVATION 

Programme des entrepreneurs – Accélération de la commercialisation 

 Titre du programme de subventions 

Programme des entrepreneurs – Accélération de la commercialisation. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme a pour objectif de donner des orientations spécialisées et d'accorder un financement 
en vue d'aider les petites et moyennes entreprises, les entrepreneurs et les chercheurs à 
commercialiser de nouveaux produits, procédés et services. 
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 Fondement et législation 

Le Programme d'accélération de la commercialisation est un volet du Programme des 
entrepreneurs. Il a été lancé le 1er novembre 2014. 

Les instructions ministérielles et les lignes directrices publiées par le Ministre de l'industrie, de 
l'innovation et de la science le 1er juillet 2014 constituent le fondement juridique du Programme 
des entrepreneurs. Les lignes directrices ont été révisées pour la dernière fois en juillet 2020. 

 Forme de la subvention 

Les dons accordés au titre du Programme d'accélération de la commercialisation visent à appuyer 

les projets de commercialisation admissibles à hauteur de 50% des dépenses admissibles jusqu'à 
un maximum de: 

a) 500 000 AUD pour les offices de commercialisation et les entités partenaires 
admissibles; ou 

b) 1 million d'AUD pour les autres demandeurs. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Pour obtenir un don au titre du Programme d'accélération de la commercialisation, les demandeurs 
doivent: 

a) avoir un produit, procédé ou service nouveau qu'ils souhaitent commercialiser et vendre 

sur le marché australien et/ou sur des marchés dans d'autres pays; 
b) satisfaire aux critères d'admissibilité propres à l'activité pertinente; et 

 Montant unitaire de la subvention 

Le bénéficiaire du don est tenu d'assumer au moins 50% des coûts du projet admissible. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

31,6 46,4 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté le 1er novembre 2014 et est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme des entrepreneurs – Croissance 

 Titre du programme de subventions 

Programme des entrepreneurs – Croissance 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

https://business.gov.au/grants-and-programs/accelerating-commercialisation/research-commercialisation-entities-and-eligible-partner-entities
https://business.gov.au/grants-and-programs/accelerating-commercialisation/research-commercialisation-entities-and-eligible-partner-entities
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif d'encourager et d'aider les petites et moyennes entreprises à renforcer 
leurs capacités, à élargir leurs réseaux et à tirer parti des possibilités de croissance sur les marchés 
australiens et/ou les marchés d'autres pays. 

 Fondement et législation 

Le Programme de croissance est un volet du Programme des entrepreneurs. Il a été lancé le 
1er juillet 2014. 

Les instructions ministérielles et les lignes directrices publiées par le Ministre de l'industrie, de 

l'innovation et de la science le 1er juillet 2014 constituent le fondement juridique du Programme 
des entrepreneurs. Les lignes directrices ont été révisées pour la dernière fois en juillet 2020. 

 Forme de la subvention 

Ce programme rembourse au participant jusqu'à la moitié des frais engagés dans le cadre du projet 
admissible pour faire appel à un expert externe (pour un montant maximal de 20 000 AUD) afin 
d'apporter les améliorations recommandées par un facilitateur au titre de services de conseil 
complémentaires fournis dans le cadre des dispositifs relatifs à une feuille de route en matière de 
croissance, aux projets et aux chaînes d'approvisionnement intelligents et à l'accélérateur destiné à 
atteindre une croissance élevée. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Pour bénéficier de services consultatifs au titre du volet Croissance, un demandeur doit: 

a) détenir un numéro d'entreprise australien (ABN), être enregistré pour le paiement de la 
GST (taxe sur les produits et services) et être soit une entreprise constituée en société 

en Australie soit un administrateur constitué en société pour présenter la demande au 
nom d'une société de fiducie; 

b) avoir l'intention et la possibilité de se livrer à des activités commerciales sur les marchés 
australiens et/ou sur les marchés d'autres pays ou d'y accroître ses activités; 

c) avoir un chiffre d'affaires annuel ou des dépenses d'exploitation annuelles d'un montant 
situé dans les fourchettes suivantes: 
i.  entre 1,5 million d'AUD et 100 millions d'AUD; ou 

ii.  entre 750 000 AUD à 100 millions d'AUD – dans le cas d'un demandeur provenant 
d'une région reculée ou du nord de l'Australie; 

d) avoir exercé des activités commerciales en Australie et présenté des états financiers en 
témoignant et indiquant qu'il n'a pas cessé de mener de telles activités pendant au 
moins trois années consécutives; et 

e) exercer ses activités dans un secteur de croissance admissible (fabrication de pointe; 

alimentation et agriculture industrielle; technologies médicales et produits 
pharmaceutiques; équipement, technologie et services des industries extractives; 
pétrole, gaz et ressources énergétiques); et posséder les compétences, les capacités, 
la propriété intellectuelle ou l'expérience lui permettant d'exercer ses activités dans l'un 
des secteurs de croissance; ou fournir des technologies et services porteurs dans un ou 
plusieurs des secteurs de croissance. 

Le bénéficiaire de services consultatifs peut ensuite être admis à présenter une demande de don 

au titre de la croissance. Le bénéficiaire du don est tenu d'assumer au moins 50% des coûts du 

projet admissible. 

 Montant unitaire de la subvention 

Dépenses effectives: 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

52,3 46,8 
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 Durée de la subvention 

Le programme a débuté le 1er juillet 2014 et est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme des entrepreneurs – Connexions innovation 

 Titre du programme de subventions 

Programme des entrepreneurs – Connexions innovation 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce volet vise à aider les petites et moyennes entreprises à comprendre leurs besoins en matière de 
recherche, à se mettre en rapport avec le secteur de la recherche et à financer des projets de 
recherche collaboratifs. 

 Fondement et législation 

Connexions innovation est un volet du Programme des entrepreneurs. Il a été lancé le 
1er janvier 2016. Les instructions ministérielles et les lignes directrices publiées par le Ministre de 
l'industrie, de l'innovation et de la science le 1er juillet 2014 constituent le fondement juridique du 
Programme des entrepreneurs. Les directrices ont été révisées pour la dernière fois en février 2019 

et sont actuellement en cours de révision. 

 Forme de la subvention 

Les dons accordés au titre du volet Connexions innovation remboursent au participant, sur une 
période de 12 mois au plus, jusqu'à la moitié des coûts: 

a) d'embauche d'un chercheur, à concurrence de 50 000 AUD; ou 
b) d'embauche d'un chercheur sur l'entreprise, à concurrence de 50 000 AUD; ou 
c) d'embauche d'un diplômé, à concurrence de 30 000 AUD. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Pour obtenir un don au titre de Connexions innovation, un demandeur doit: 

a) avoir reçu un rapport sur la promotion de Connexions innovation; 
b) mener l'une des activités suivantes recommandées dans le rapport sur la promotion de 

Connexions innovation: 
i. embauche d'un chercheur; ou 
ii. embauche d'un chercheur sur l'entreprise; ou 

iii. embauche d'un diplômé. 
c) être en mesure de financer la totalité du coût du projet à réaliser dans le cadre de 

Connexions innovation avant de recevoir le don accordé au titre de Connexions 

innovation; 
d) ne pas utiliser de contributions en nature ou de financement provenant d'autres dons 

ou programmes publics en vue de couvrir les coûts liés au projet; 
e) ne pas avoir reçu de don au titre de Connexions innovation dans les cinq dernières 

années, à moins d'avoir confirmation de pouvoir demander un don supplémentaire; 
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f) identifier le fournisseur de la recherche, le chercheur ou le diplômé proposé; et 
g) demander un don au titre du programme Connexions innovation dans les 12 mois 

suivant la réception d'un rapport sur la promotion de Connexions innovation, à moins 
que le responsable du programme n'en convienne autrement. 

Pour bénéficier des services au titre de Connexions innovation, un demandeur doit: 

a) être une société admissible qui n'est pas exonérée d'impôts et qui est enregistrée pour 

le paiement de la GST; 
b) satisfaire aux critères d'admissibilité sectoriels; 
c) avoir un chiffre d'affaires annuel ou des dépenses d'exploitation annuelles d'un montant 

situé dans les fourchettes suivantes: 

i. entre 1,5 million d'AUD et 100 millions d'AUD; ou 
ii. entre 750 000 AUD à 100 millions d'AUD - dans le cas d'un demandeur provenant 

d'une région reculée ou du nord de l'Australie; 
d) être solvable; et 
e) avoir exercé des activités commerciales en Australie et présenté des états financiers en 

témoignant et indiquant qu'il n'a pas cessé de mener de telles activités pendant au 
moins trois années consécutives; et 

f) ne pas avoir déjà bénéficié de services au titre de la promotion de Connexions recherche 
ou de Connexions innovation, à moins que le responsable du programme n'en convienne 

autrement; et 
g) ne pas être désigné par l'Agence de l'égalité hommes-femmes sur le lieu de travail 

comme une organisation ne respectant pas la Loi de 2012 sur l'égalité hommes-femmes 
sur le lieu de travail (Cth). 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dons accordés au titre du volet Connexions innovation remboursent au participant, sur une 
période de 12 mois au plus, jusqu'à la moitié des coûts: 

a) d'embauche d'un chercheur, à concurrence de 50 000 AUD; ou 
b) d'embauche d'un chercheur sur l'entreprise, à concurrence de 50 000 AUD; ou 

c) d'embauche d'un diplômé, à concurrence de 30 000 AUD. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

15,0 16,1 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté le 1er janvier 2016 et est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme des entrepreneurs – Appui aux incubateurs 

 Titre du programme de subventions 

Programme des entrepreneurs – Appui aux incubateurs 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Appui aux incubateurs a pour objectif d'aider les jeunes entreprises australiennes à développer les 
capacités nécessaires pour connaître le succès commercial sur les marchés internationaux. Il fournit 
une gamme de services pour aider ces entreprises à réaliser leur potentiel économique plus 
rapidement qu'elles ne l'auraient fait autrement et développer l'écosystème de l'innovation en 
Australie, y compris à l'échelle régionale. 

 Fondement et législation 

L'Appui aux incubateurs est un volet du Programme des entrepreneurs. Il a été lancé le 
20 septembre 2016. Les instructions ministérielles et les lignes directrices publiées par le Ministre 

de l'industrie, de l'innovation et de la science le 1er juillet 2014 constituent le fondement juridique 

du Programme des entrepreneurs. Le volet Appui aux incubateurs dispose de lignes directrices qui 
lui sont propres et qui ont été révisées pour la dernière fois en février 2020. 

 Forme de la subvention 

L'Appui aux incubateurs accorde un financement sous la forme de subventions et comporte deux 
volets, prévoyant tous les deux une contribution financière des demandeurs. Ces deux volets sont 
les suivants: 

1) soutien aux incubateurs nouveaux et existants; 
2) soutien aux experts résidents. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

1) Incubateurs nouveaux et existants 

• le montant minimal du don est de 13 000 AUD; 
• le montant maximal du don est de 250 000 AUD. 

2) Experts résidents 

• le montant minimal du don est de 5 000 AUD; 
• le montant maximal du don est de 100 000 AUD. 

Pour être admissible, le demandeur doit 

• être un incubateur existant ou vouloir devenir un nouvel incubateur susceptible de stimuler 
et faciliter le développement de jeunes entreprises innovantes axées sur le commerce 
international; 

• avoir un numéro d'entreprise australien; 

et être l'une des entités suivantes: 

• une entité constituée en société en Australie; 

• un administrateur constitué en société au nom d'une société de fiducie; 
• une organisation à but non lucratif constituée en société; 
• un organisme de recherche financé par le secteur public; 
• un organisme ou un organe public local. 

 Montant unitaire de la subvention 

1) Incubateurs nouveaux et existants 

• les incubateurs situés dans des grandes villes peuvent recevoir un don maximal 

équivalent à 50% de la valeur du projet admissible – dans les limites du montant 
maximum fixé pour le don; 

• les incubateurs de projets situés dans des régions peuvent recevoir un don maximal 
équivalent à 65% de la valeur du projet admissible – dans les limites du montant 
maximum fixé pour le don. 
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2) Experts résidents 

• Le montant maximal de la subvention pourra équivaloir à 50% au plus de la valeur 
totale du projet admissible. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

7,6 5,8 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté le 20 septembre 2016 et n'accepte plus de demandes. Dans le cadre des 
Mesures du Budget fédéral 2021/22 annoncées le 11 mai 2021, le gouvernement australien a fait 
savoir que le financement alloué à l'initiative d'appui aux incubateurs allait être réduite. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme des entrepreneurs – Renforcement des entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Programme des entrepreneurs – Renforcement des entreprises 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le renforcement des entreprises vise à aider les entreprises touchées par des feux de brousse en 
Nouvelle-Galles du Sud, dans le Victoria et en Australie-Méridionale à se rebâtir, à se renforcer et à 
devenir plus résilientes face à l'instabilité économique et les catastrophes naturelles à venir. 

 Fondement et législation 

Le renforcement des entreprises est un volet du Programme des entrepreneurs. Il a été lancé en 
juillet 2020. Les instructions ministérielles et les lignes directrices publiées par le Ministre de 

l'industrie, de l'innovation et de la science le 1er juillet 2014 constituent le fondement juridique du 
Programme des entrepreneurs. Les lignes directrices ont été révisées pour la dernière fois en 
juillet 2020. 

 Forme de la subvention 

Le renforcement des entreprises est un service sur mesure destiné à aider les entreprises à se 
remettre et à établir des stratégies de croissance sur les court, moyen et long termes pour qu'elles 
soient mieux à même de faire face à de futurs chocs extérieurs. Il a été financé en réponse aux feux 
de brousse d'été (Black Summer bushfires), dans le cadre des mesures d'aide publique à la 

reconstruction des petites entreprises. Le don ne comporte aucun volet. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Pour bénéficier de services consultatifs fournis par les facilitateurs du renforcement des entreprises, 
il convient de remplir les conditions suivantes: 

• être une entreprise touchée par un feu de brousse dans l'une des 32 collectivités locales; 
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• avoir eu un numéro d'entreprise australien valide au moment des feux de brousse. 

Aucun critère d'éligibilité ne concerne spécifiquement le chiffre d'affaires ou le secteur d'activité. 

 Montant unitaire de la subvention 

Aucun don n'est associé au service de renforcement des entreprises. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

0,4 5,8 

Note: Le financement de 447 000 AUD attribué à l'exercice financier 2019/20 a été réorienté à partir 
des fonds plus importants alloués au Programme des entrepreneurs 2019/20 pour permettre aux 
facilitateurs de débuter entre mai et juin 2020. 

 Durée de la subvention 

Officiellement, le programme a débuté en juillet 2020 et prendra fin au 30 juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Initiative des centres de croissance industrielle 

 Titre du programme de subventions 

Initiative des centres de croissance industrielle. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative des centres de croissance industrielle est une approche sectorielle de la politique 
industrielle destinée à stimuler la croissance, la productivité et la compétitivité en canalisant 
l'investissement vers les grands secteurs de croissance. 

Six centres de croissance ont été établis dans le cadre de l'Initiative dans les secteurs concurrentiels 

et de priorité stratégique suivants: industrie manufacturière de pointe; cybersécurité; alimentation 
et agriculture industrielle; technologies médicales et produits pharmaceutiques; équipement, 
technologie et services des industries extractives; et pétrole, gaz et ressources énergétiques. 

En outre, les six centres de croissance sont alignés sur les six priorités nationales de fabrication de 
la stratégie moderne de fabrication: technologies relatives aux ressources et traitement des 
minéraux essentiels; produits alimentaires et boissons; produits médicaux; recyclage et énergie 

propre; défense; et projets spatiaux. La cybersécurité relève des priorités nationales de fabrication 

car il s'agit d'un moyen de soutien et d'un catalyseur important de l'activité économique en Australie. 

L'Initiative permettra de cerner des possibilités d'allégement de la charge réglementaire, de 
renforcement de la collaboration et de la commercialisation, d'amélioration des capacités de 
pénétration des marchés internationaux et des chaînes d'approvisionnement mondiales, et de 
perfectionnement des compétences des gestionnaires et de la main-d'œuvre. 
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Par ailleurs, les objectifs du centre de croissance sont alignés sur les quatre piliers de la stratégie 
moderne de fabrication, à savoir établir des conditions économiques propices, mettre la science et 
la technologie au service du secteur, mettre l'accent sur les domaines avantageux et renforcer la 
résilience nationale en vue de fortifier l'économie. 

 Fondement et législation 

Les lignes directrices relatives à l'Initiative des centres de croissance industrielle publiées par le 
Ministre de l'industrie, de la science et de la technologie constituent le fondement juridique du 
programme. Ces lignes directrices sont entrées en vigueur le 4 mars 2015 et ont été actualisées le 

21 avril 2016, le 22 novembre 2018 et le 22 février 2021. 

 Forme de la subvention 

Les centres de croissance sont financés en vertu d'ententes de financement qui définissent les 
conditions et modalités des arrangements spécifiques régissant les centres de croissance. 

Au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21: 

• Jusqu'à 5 millions d'AUD par année ont été alloués à chaque centre de croissance pour la 
fourniture d'activités et de services de base. 

• 5 millions d'AUD ont été accordés à titre de fonds de projet au Centre de croissance pour 
la cybersécurité, pour permettre aux centres de croissance de réaliser des projets 

concertés dans leurs secteurs respectifs. 
• 20 millions d'AUD ont été fournis comme financement au titre de la commercialisation au 

Centre de croissance de la fabrication de pointe pour financer des projets concertés et 
contribuer à commercialiser de nouveaux produits et procédés. Le fonds soutient les 
projets de fabrication alignés sur les six priorités nationales de fabrication. 

• 31,8 millions d'AUD ont été affectés au financement de l'accélération de la 

commercialisation (administré par le programme des entrepreneurs) afin de contribuer à 
l'élimination des principaux obstacles à la commercialisation. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un financement est accordé aux centres de croissance, constitués en sociétés à but non lucratif et à 
responsabilité limitée par garantie disposant chacun d'un conseil d'administration constitué 
d'éminents chefs de file de leur secteur d'activité. Les centres de croissance cherchent à stimuler la 
croissance, la productivité et la compétitivité dans leurs secteurs respectifs. Le Ministre australien 
responsable de l'Initiative des centres de croissance industrielle a le pouvoir d'approuver la création 

de chaque centre de croissance et de modifier les arrangements relatifs à leur financement ou d'y 

mettre fin. 

Il y aura moyen de créer d'autres centres de croissance à l'avenir. 

 Montant unitaire de la subvention 

Chaque centre de croissance recevra jusqu'à 5 millions d'AUD par année pour la fourniture d'activités 
et de services de base. 

Le Centre de croissance pour la cybersécurité a pu recevoir 5 millions d'AUD de la part du Fonds des 
projets des centres de croissance afin de pouvoir réaliser des projets concertés dans le secteur de 
la cybersécurité. Des lignes directrices spécifiques ont été élaborées pour le Fonds des projets des 

centres de croissance. 

Le Centre de croissance de la fabrication de pointe a reçu 20 millions d'AUD pour administrer un 
programme de don, le Fonds de commercialisation, afin de financer des projets concertés et de 
contribuer à commercialiser de nouveaux produits et procédés. Le fonds soutient les projets de 
fabrication alignés sur les six priorités nationales de fabrication. Des lignes directrices spécifiques 
ont été élaborées pour le Fonds pour la commercialisation. 
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Les sociétés œuvrant dans chaque secteur de croissance ont eu accès à des fonds provenant de 
l'enveloppe de 31,8 millions d'AUD du financement de l'accélération de la commercialisation afin de 
les aider à éliminer les principaux obstacles à la commercialisation dans leur secteur. Ces fonds sont 
administrés par le Programme des entrepreneurs (relevant du volet Accélération de la 
commercialisation). Les lignes directrices du Programme des entrepreneurs fournissent d'autres 
détails sur ce programme et sur les entités qui peuvent demander un financement au titre de 

l'accélération de la commercialisation. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

48,1 66,2 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté le 4 mars 2015 et est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Informatique quantique 

 Titre du programme de subventions 

Informatique quantique. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Dans le cadre du Programme national pour l'innovation et la science, le gouvernement australien 
investit 25 millions d'AUD dans Silicon Quantum Computing Pty Ltd (SQC), une nouvelle entreprise 
australienne soutenant le développement de l'informatique quantique à cristaux de silicium en 
Australie. 

 Fondement et législation 

Le gouvernement a lancé le Programme national pour l'innovation et la science dans le but 
d'améliorer le système australien de l'innovation, de la science et de la recherche. 

Le Programme national pour l'innovation et la science mettait l'accent sur la science, la recherche et 
l'innovation comme moteur important à long terme de la prospérité et croissance économiques, et 
reposait sur quatre piliers principaux: culture et capital; collaboration; talents et compétences; et 

exemplarité du gouvernement. L'investissement dans l'informatique quantique est une initiative clé 
de ce programme. 

Le Règlement de 2016 portant modification du cadre financier (pouvoirs supplémentaires) 

(Mesure n° 1 sur l'industrie, l'innovation et la science) constitue le fondement législatif de 
l'engagement de financement de 25 millions d'AUD dans SQC. 

 Forme de la subvention 

Le gouvernement est l'un des cofondateurs de SQC. En échange d'une participation dans SQC, le 
gouvernement injecte 25 millions d'AUD sous la forme de fonds propres dans le capital de l'entreprise 
sur une période de cinq ans allant jusqu'en 2020/21. 
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Au 30 juin 2019, les autres actionnaires de SQC incluaient le gouvernement de la Nouvelle-Galles 
du Sud, l'université de Nouvelle-Galles du Sud, la Commonwealth Bank of Australia et Telstra. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

En échange d'une participation dans SQC, le gouvernement injecte 25 millions d'AUD sous la forme 
de fonds propres dans le capital de l'entreprise sur une période de cinq ans. 

 Montant unitaire de la subvention 

L'investissement de 25 millions d'AUD du gouvernement dans SQC prendra la forme de versements 
annuels de 5 millions d'AUD entre 2016/17 et 2020/21. À ce jour, le gouvernement a investi au total 

15 millions d'AUD dans SQC. 5 millions d'AUD ont été investis en 2019/20 et 2020/21, 
respectivement. 

 Durée de la subvention 

L'apport de capitaux sous la forme de fonds propres dans SQC devrait s'effectuer entre 2016/17 et 
2020/21, inclusivement. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Initiative pour la recherche et l'innovation dans les entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Initiative de recherche et d'innovation des entreprises. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative pour la recherche et l'innovation dans les entreprises a pour objectif de stimuler 

l'innovation au sein des petites et moyennes entreprises (PME) et de l'État en accordant des dons 
sur une base concurrentielle pour encourager les PME à développer des solutions innovantes aux 
difficultés en matière de politiques publiques et de fourniture de services désignés par des 
organismes publics. Pour cela, les PME sont encouragées à innover et à renforcer leurs capacités et 

leur culture, mais également à induire des changements de culture en matière de passation de 
marchés publics pour appuyer l'innovation. 

 Fondement et législation 

Le programme a été annoncé dans le cadre du Programme national pour l'innovation et la science 
et lancé en 2016. 

Quatre cycles de l'initiative de recherche et d'innovation des entreprises – 1er cycle le 17 août 2016, 

2ème cycle le 20 août 2018, 3ème cycle le 16 juillet 2020 et 4ème cycle le 15 avril 2021. 

Les instructions ministérielles et lignes directrices publiées par le Ministre de l'innovation, de 
l'industrie, de la science et de la technologie constituent le fondement juridique du programme pour 

chaque cycle. 
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 Forme de la subvention 

Les dons sont accordés sur une base concurrentielle en fonction des critères d'admissibilité et de 
l'intérêt présenté par les projets publiés dans les lignes directrices de l'offre de don. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les jeunes entreprises et PME australiennes dont le chiffre d'affaires annuel global est inférieur à 
20 millions d'AUD pour chacun des trois exercices financiers précédant la demande, peuvent 
demander un don au titre de l'étude de faisabilité. Seuls les bénéficiaires de dons ayant réalisé avec 
succès une étude de faisabilité portant sur la même difficulté peuvent présenter une demande pour 
la deuxième phase en vue d'obtenir un don au titre de la validation. Les dons au titre de l'étude de 

faisabilité sont versés intégralement. Les dons au titre de la validation sont versés en 3 tranches 

égales (la première immédiatement) plus 10% au moment du dépôt du rapport final, le solde étant 
versé dans les 18 mois. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dons au titre de l'étude de faisabilité peuvent s'élever à 100 000 AUD par bénéficiaire. Les dons 
au titre de la validation peuvent atteindre 1 million d'AUD par bénéficiaire. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

4,866 4,875 

 Durée de la subvention 

• Cycle 1: les dons au titre de l'étude de faisabilité ont été accordés en mars 2017 pour une 
période de 3 mois. Les dons au titre de la validation ont été accordés en septembre 2017 
et payés sur une période de 18 mois. 

• Cycle 2: les dons au titre de l'étude de faisabilité ont été accordés en juillet 2019 pour une 
période de 3 mois. Les dons au titre de la validation ont été accordés en février 2020 et 
payés sur une période de 18 mois. 

• Cycle 3: les dons au titre de l'étude de faisabilité ont été accordés en janvier 2021 pour 
une période de 3 mois. Les dons au titre de la validation n'ont pas encore été accordés. 

• Cycle 4: les dons au titre de l'étude de faisabilité n'ont pas encore été accordés. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour les applications de la recherche biomédicale 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour les applications de la recherche biomédicale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour les applications de la recherche biomédicale est un programme de co-investissements 
en capital-risque dans les fonds propres destiné à soutenir le développement d'entreprises 
biomédicales en Australie: 
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• en investissant dans des découvertes biomédicales prometteuses et en contribuant à leur 
commercialisation; et 

• en remédiant aux contraintes en matière de capitaux et de gestion afin d'appuyer le 
développement de sociétés qui commercialisent les découvertes biomédicales. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour les applications de la recherche biomédicale est une mesure qui a été introduite dans 
le cadre du Programme national pour l'innovation et la science afin d'aider à transposer les 
découvertes biomédicales en produits et services tangibles qui auront des retombées positives sur 

la santé à long terme et produiront des résultats économiques à l'échelle nationale. Le Département 
de la santé est responsable sur les plans de l'administration et de la politique du Fonds pour les 

applications de la recherche biomédicale et œuvre de concert avec le Département de l'industrie, de 
l'innovation et de la science à la mise en œuvre du Programme. Le Ministre de l'industrie, de 
l'innovation et de la science a transmis les orientations du programme à Innovation and Science 
Australia au titre de la Loi de 1986 sur la recherche et le développement dans l'industrie. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds investit dans les fonds propres des sociétés qui commercialisent des découvertes 
biomédicales. Le gouvernement australien y a affecté 250 millions d'AUD et le secteur privé, 

251,25 millions d'AUD. Le nombre et le montant des investissements varient. Les décisions 
d'investissement sont prises par des gestionnaires de fonds du secteur privé. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le Fonds effectue des co-investissements dans les fonds propres des sociétés admissibles en faisant 
appel aux services de trois gestionnaires de fonds agréés du secteur privé. Les investissements et 
le montant du financement dépendent d'un certain nombre de facteurs. Les décisions 
d'investissement sont prises par les gestionnaires de fonds agréés conformément aux lignes 
directrices du Programme. Le gouvernement n'est pas impliqué dans les décisions d'investissement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au 30 juin 2021, le Fonds avait investi 247,9 millions d'AUD dans 21 sociétés bénéficiaires. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

18,371 34,097 

 Durée de la subvention 

Le Fonds pour les applications de la recherche biomédicale a été lancé en décembre 2016 et est 
permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'innovation de la CSIRO 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'innovation de la CSIRO. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'innovation de la CSIRO vise à améliorer la transposition de la recherche financée par le 
secteur public en résultats commerciaux en investissant dans de jeunes entreprises et des 
entreprises issues d'un essaimage, ainsi que dans de petites et moyennes entreprises (PME) qui 
incitent des établissements de recherche australiens à créer des produits et services. 

 Fondement et législation 

La création du Fonds d'innovation de la CSIRO a été annoncée le 7 décembre 2015 dans le cadre 
du Programme national pour l'innovation et la science. Il a été établi pour effectuer des 
co-investissements (capitaux des secteurs public et privé) dans de nouvelles entreprises issues 
d'un essaimage et dans de jeunes entreprises existantes qui développeront la technologie mise au 

point par la CSIRO et d'autres organismes de recherche financés par le secteur public ainsi que des 
universités. Le Fonds d'innovation de la CSIRO a été créé dans le but de combler le manque de 
financement des technologies à leurs toutes premières étapes pour transposer la recherche en 
résultats commerciaux. À long terme, on s'attend à ce que le nombre d'entreprises prêtes à 
accueillir du capital-risque et des participations du secteur privé dans leur capital-actions augmente. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds d'innovation de la CSIRO investit dans les fonds propres des entreprises admissibles. La 
contribution du secteur public dans le Fonds est de 100 millions d'AUD et celle des autres 
investisseurs, de 142 millions d'AUD. Les investissements et le montant du financement sont 

déterminés par un comité d'investissement dont les membres sont indépendants. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les investissements dans de jeunes entreprises, des entreprises issues d'un essaimage et des PME 
sont déterminés par un comité d'investissement qui relève du Fonds d'innovation de la CSIRO et de 
CSIRO Financial Services Pty Ltd (agissant en tant que personnes morales distinctes comme 
principaux organes de canalisation du capital-risque) et qui est tenu de se conformer à leurs 
mécanismes de prise de décisions. 

 Montant unitaire de la subvention 

En décembre 2018, 31 millions d'AUD avaient été investis dans 13 entreprises et les montants de 
ces investissements variaient. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

20,5 9,9 

 Durée de la subvention 

Le Fonds d'innovation de la CSIRO a été lancé en décembre 2016 et est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Plan d'action en matière d'intelligence artificielle – Tirer parti des débouchés 
qu'offre l'intelligence artificielle dans nos régions 

 Titre du programme de subventions 

Tirer parti des débouchés qu'offre l'intelligence artificielle dans nos régions. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2021/22 à 2025/26. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme de dons Tirer parti des débouchés qu'offre l'intelligence artificielle dans nos régions 
encouragera les acteurs du domaine de l'intelligence artificielle à échanger avec les entreprises 
régionales en vue de résoudre les problèmes régionaux grâce à des solutions fondées sur 
l'intelligence artificielle. Il donne la possibilité de mieux faire connaître les avantages de l'intelligence 
artificielle dans les communautés régionales, ce qui est une avancée en faveur d'interactions en 

ligne fiables, sûres et sécurisées, et de la multiplication des débouchés régionaux offerts par les 
technologies de l'intelligence artificielle. 

 Fondement et législation 

Le programme Tirer parti des débouchés qu'offre l'intelligence artificielle dans nos régions relève du 
Plan d'action en matière d'intelligence artificielle inscrit au budget 2021/22, dont 12 millions d'AUD 

(sur cinq ans) ont été attribués au programme. 

 Forme de la subvention 

Le programme Tirer parti des débouchés qu'offre l'intelligence artificielle dans nos régions est un 
programme de dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les 
projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les consortiums sont invités à présenter leur candidature. Les candidats peuvent être des 
universités, des entités de recherche publiques ou des entreprises, y compris des petites et 

moyennes entreprises et de jeunes entreprises de la région. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total du financement disponible s'élève à 9 millions d'AUD sur cinq ans entre 2021/22 
et 2025/26. 

 Durée de la subvention 

Le montant total du financement est disponible pendant cinq ans entre 2021/22 et 2025/26. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Plan d'action en matière d'intelligence artificielle – Des solutions fondées sur 
l'intelligence artificielle pour renforcer l'Australie 

 Titre du programme de subventions 

Des solutions fondées sur l'intelligence artificielle pour renforcer l'Australie 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2021/22 à 2024/25. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Des solutions fondées sur l'intelligence artificielle pour renforcer l'Australie accordera 
un financement sous forme de dons aux entreprises pour qu'elles pilotent des projets dans le 
domaine de l'intelligence artificielle en vue de remédier aux problèmes d'ampleur nationale. Ces 
entreprises collaboreront avec les pouvoirs publics pour mettre au point des solutions fondées sur 
l'intelligence artificielle en vue de résoudre ces problèmes, ce qui présente aussi des avantages en 
matière de création d'emplois et de reprise économique et des avantages sociaux. 

Les défis à relever concerneront principalement les secteurs de la branche de production de 

l'intelligence artificielle recensés dans le Plan d'action de l'Australie en matière d'intelligence 
artificielle, les priorités nationales en matière de science et de recherche, les missions de la CSIRO 
et la stratégie de fabrication moderne. 

L'initiative permettra au secteur public de lancer des appels d'offres et d'adopter des technologies 
d'intelligence artificielle. 

 Fondement et législation 

Le programme Des solutions fondées sur l'intelligence artificielle pour renforcer l'Australie relève du 
Plan d'action en matière d'intelligence artificielle inscrit au Budget 2021/22, dont 33,7 millions d'AUD 

(sur quatre ans) ont été attribués au programme. 

 Forme de la subvention 

Le programme Des solutions fondées sur l'intelligence artificielle pour renforcer l'Australie est un 
programme de dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les 
projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les entreprises et les consortiums dirigés par l'industrie seront invités à présenter leur candidature. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total du financement disponible s'élève 30 millions d'AUD sur quatre ans entre 2021/22 
et 2024/25. 

 Durée de la subvention 

Le financement est disponible pendant quatre ans entre 2021/22 et 2024/25. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Plan d'action en matière d'intelligence artificielle – Centres pour l'intelligence 
artificielle et les capacités numériques 

 Titre du programme de subventions 

Centres pour l'intelligence artificielle et les capacités numériques 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2021/22 à 2024/25. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme jettera les bases d'un écosystème australien de l'intelligence artificielle et des 
technologies numériques en créant un Centre national pour l'intelligence artificielle au sein de 
Data61, qui relève de la CSIRO, et quatre centres pour l'intelligence artificielle et les capacités 
numériques dirigés par l'industrie. Ces centres favoriseront l'adoption par les entreprises et 
l'utilisation des technologies de l'intelligence artificielle porteuses de changement en vue d'améliorer 
la productivité et la compétitivité. 

Les quatre centres pour l'intelligence artificielle et les capacités numériques axeront leurs travaux 

sur les applications spécifiques de l'intelligence artificielle, telles que la robotique ou la fabrication. 
Ces centres constitueront une porte d'entrée par laquelle les petites et moyennes entreprises 
accèderont au talent, aux savoirs et aux outils nécessaires pour adopter les technologies 
d'intelligence artificielle. 

 Fondement et législation 

Le programme relatif au Centre national pour l'intelligence artificielle relève du Plan d'action en 
matière d'intelligence artificielle inscrit au Budget 2021/22, dont 44 millions d'AUD (sur quatre ans) 
ont été attribués au programme relatif aux Centres pour l'intelligence artificielle et aux capacités 
numériques. 

 Forme de la subvention 

Le programme relatif aux Centres pour l'intelligence artificielle et aux capacités numériques est un 
programme de dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les 
projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les consortiums sont invités à présenter leur candidature. Les candidats peuvent être des 
universités, des entités de recherche publiques, des entreprises et des agences et organismes 
gouvernementaux. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total du financement disponible s'élève 44 millions d'AUD sur quatre ans entre 2021/22 
et 2024/25. 

 Durée de la subvention 

Le financement est disponible pendant quatre ans entre 2021/22 et 2024/25. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'innovation au profit des partenariats permettant l'acquisition de 

compétences en cybersécurité 

 Titre du programme de subventions 

Programme de fonds d'innovation au profit des partenariats permettant l'acquisition de compétences 
en cybersécurité. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2021/22 à 2023/24. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le fonds d'innovation au profit des partenariats permettant l'acquisition de compétences en 
cybersécurité finance le secteur et les acteurs de l'enseignement afin qu'ils exécutent des projets 
innovants qui répondent aux exigences locales pour ce qui est d'améliorer rapidement la qualité ou 
la disponibilité des professionnels du domaine de la cybersécurité en Australie. 

 Fondement et législation 

Le Programme de fonds d'innovation au profit des partenariats permettant l'acquisition de 
compétences en cybersécurité est un volet du programme de croissance de la main-d'œuvre qualifiée 
en cybersécurité, lequel relève de la stratégie en matière de cybersécurité à l'horizon 2020 et de la 
stratégie pour l'économie numérique, inscrites au budget 2021/22, dont 70,3 millions d'AUD (sur 

cinq ans) ont été attribués au programme. 

 Forme de la subvention 

Le fonds d'innovation au profit des partenariats permettant l'acquisition de compétences en 
cybersécurité est un programme de dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de 
l'intérêt présenté par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le candidat principal doit être une entité constituée en société en Australie. Les candidatures 
conjointes avec des partenaires internationaux sont les bienvenues si le candidat principal est 
éligible. Les candidats peuvent être des universités, des entreprises, des organisations à but non 
lucratif et des agences et organismes gouvernementaux. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total du financement disponible s'élève à 70,3 millions d'AUD sur cinq ans entre 2019/20 
et 2023/24. Les montants des dons vont de 250 000 AUD à 3 millions d'AUD; les dons servent à 

financer 50% des dépenses admissibles liées au projet. 

 Durée de la subvention 

Le financement est disponible pendant cinq ans entre 2019/20 et 2023/24. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Connecter et protéger les entreprises grâce à la cybersécurité 

 Titre du programme de subventions 

Connecter et protéger les entreprises grâce à la cybersécurité 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2020/21 à 2022/23. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Connecter et protéger les entreprises grâce à la cybersécurité finance des 
organisations de confiance qui conseillent des petites et moyennes entreprises afin de mieux faire 
connaître les risques en matière de cybersécurité et de promouvoir les mesures qui permettent de 
faire face à ces risques. 

 Fondement et législation 

Le programme Connecter et protéger les entreprises grâce à la cybersécurité fait partie de la 
stratégie en matière de cybersécurité à l'horizon 2020 inscrite au budget 2020/21, dont 8,3 millions 
d'AUD (sur quatre ans) ont été attribués au programme. 

 Forme de la subvention 

Le programme Connecter et protéger les entreprises grâce à la cybersécurité est un programme de 
dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les organisations de confiance qui fournissent des services de conseil aux PME; les candidats 
peuvent être des chambres de commerce et d'industrie, des associations sectorielles et des 
organismes ayant un rôle de chef de file. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total du financement disponible s'élève 8,3 millions d'AUD sur quatre ans entre 2020/21 
et 2022/23. Les montants des dons vont de 100 000 AUD à 750 000 AUD; les dons servent à financer 
100% des dépenses admissibles liées au projet. 

 Durée de la subvention 

Le financement est disponible pendant quatre ans entre 2020/21 et 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Plan d'affaires numérique – Programme de formation des directeurs au numérique 

 Titre du programme de subventions 

Plan d'affaires numérique – Programme de formation des directeurs au numérique. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à doter davantage de membres du Conseil d'administration d'entreprises 
australiennes de qualifications dans le domaine numérique. 

 Fondement et législation 

Le Programme de formation des directeurs au numérique relève du plan d'affaires numérique, lancé 
en septembre 2020. 
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L'instrument de 2020 sur la recherche et le développement dans l'industrie (Programme de formation 
des directeurs au numérique) constitue le fondement législatif du programme. 

 Forme de la subvention 

Dans le cadre du programme, un financement de 0,5 million d'AUD est versé à l'Institut australien 
des directeurs de sociétés afin qu'il élabore des cours de formation destinés aux directeurs des 
entreprises australiennes. 

Ces cours de formation ont les finalités suivantes: 

a) améliorer la culture numérique et renforcer les capacités de décision des directeurs 

d'entreprises australiens dans le domaine numérique; 
b) favoriser l'établissement d'objectifs s'agissant du nombre de directeurs siégeant au 

conseil d'administration d'une entreprise australienne et devant détenir des 
qualifications dans le domaine numérique (sciences, technologies, ingénierie ou 
mathématiques) à l'horizon 2030; et 

c) contrôler les avancées enregistrées par les entreprises cotées à l'ASX 200 s'agissant de 

concrétiser cet objectif et faire le point à ce sujet. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le financement est versé à l'Institut australien des directeurs de sociétés. 

 Montant unitaire de la subvention 

L'Institut australien des directeurs de sociétés recevra 100% du financement. 

Dépenses effectives pendant l'exercice financier 2020/21: 0,5 million d'AUD 

 Durée de la subvention 

Le programme doit débuter en octobre 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Plan d'affaires numérique – Plateforme de recherche de cours de formation au 
numérique 

 Titre du programme de subventions 

Plan d'affaires numérique – Plate-forme de recherche de cours de formation au numérique 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

La plate-forme de recherche de cours de formation au numérique vise à regrouper les cours de 
formation au numérique gratuits et payés proposés par le secteur privé sur un portail facile à utiliser, 
destiné aux travailleurs et aux PME australiens. 

Elle permettra aux intéressés touchés par la COVID-19 d'actualiser leurs compétences ou de les 

renouveler pendant et après la reprise économique. 
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 Fondement et législation 

Le plate-forme de recherche de cours de formation au numérique relève du plan d'affaires 
numérique, lancé en septembre 2020. 

L'instrument de 2020 sur la recherche et le développement dans l'industrie (plate-forme de 
recherche de cours de formation au numérique) constitue le fondement législatif du programme. 

 Forme de la subvention 

Le programme relatif à la plate-forme de recherche de cours de formation au numérique prévoit un 
don de 2,5 millions d'AUD à Balance Internet Pty Ltd (Balance Internet) pour mettre au point et 

gérer la plate-forme. 

Le don a les finalités suivantes: 

a) mettre au point et gérer la plate-forme de recherche de cours de formation au 
numérique; 

b) recruter davantage de fournisseurs de services australiens sur la plate-forme; 
c) mettre en place un dispositif de gestion de la qualité des offres de services sur la 

plate-forme; et 
d) mettre au point un modèle de financement durable et continue pour la plate-forme. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le financement est accordé à Balance Internet. 

 Montant unitaire de la subvention 

Balance Internet recevra 100% du financement. 

Dépenses effectives pendant l'exercice financier 2020/21: 2,5 millions d'AUD 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en novembre 2020 et devrait prendre fin en juin 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Projets pilotes destinés à mettre à l'épreuve le potentiel de la technologie de la 
chaîne de blocs pour ce qui est de réduire le fardeau administratif 

 Titre du programme de subventions 

Projets pilotes destinés à mettre à l'épreuve le potentiel de la technologie de la chaîne de blocs pour 
ce qui est de réduire le fardeau administratif. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2020/21 à 2021/22. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

6,9 millions d'AUD sur deux ans à compter de l'exercice 2020/21 en vue d'appuyer les projets pilotes 
menés par l'industrie pour démontrer que l'application de la technologie de la chaîne de blocs peut 
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réduire les coûts de mise en conformité avec la réglementation et encourager une adoption plus 
large de ladite technologie par les entreprises australiennes. 

 Fondement et législation 

Le financement a été annoncé dans le budget 2020/21 en vue de réduire les obstacles 
réglementaires 

 Forme de la subvention 

Programme de dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les 
projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le candidat principal doit être une entité constituée en société en Australie. Les candidatures 
conjointes avec des partenaires internationaux sont les bienvenues si le candidat principal est 
éligible. Les candidats peuvent être des universités, des entreprises, des organisations à but non 

lucratif et des agences et organismes gouvernementaux. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le gouvernement australien accorde une subvention de 6,9 millions d'AUD sur deux ans entre 
2020/21 et 2021/22. Le montant des dons est plafonné à 3 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

Le gouvernement australien accorde une subvention de 6,9 millions d'AUD entre 2020/21 et 
2021/22. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

SECTEUR MANUFACTURIER 

Fonds pour la croissance de la fabrication de pointe 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour la croissance de la fabrication de pointe. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour la croissance de la fabrication de pointe a pour objectif de réorienter le secteur 
manufacturier australien vers la fabrication de pointe à haute compétence et à vocation mondiale, y 

compris l'utilisation de technologies de pointe, l'excellence dans la conception et l'ingénierie, et le 
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recours à des processus commerciaux innovants, qui renforcent l'efficacité globale et la compétitivité 
des entreprises ainsi que de l'économie dans son ensemble. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour la croissance de la fabrication de pointe auquel 47,5 millions d'AUD ont été alloués a 
été annoncé le 8 mai 2017 dans le cadre du Fonds pour la fabrication de pointe de 100 millions 
d'AUD du gouvernement australien qui vise à renforcer l'innovation, les compétences et l'emploi 
dans le secteur de la fabrication de pointe en Australie. Il soutient les projets d'immobilisations 
destinés à créer et développer des activités de fabrication de pointe dans l'État du Victoria et en 

Australie-Méridionale. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds pour la croissance de la fabrication de pointe est un programme de dons accordés sur une 
base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les petites et moyennes entreprises australiennes ayant des projets d'immobilisations destinés à 
créer et développer des activités de fabrication de pointe dans l'État du Victoria et en 
Australie-Méridionale peuvent présenter une demande de financement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds pour la croissance de la fabrication de pointe accorde un financement d'un montant compris 
entre 500 000 AUD et 2,5 millions d'AUD couvrant jusqu'à un tiers des coûts des projets 
d'immobilisations admissibles qui créent ou développent des activités de fabrication de pointe dans 
l'État du Victoria et en Australie-Méridionale. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

2,8 13,1 

 Durée de la subvention 

Le Fonds pour la croissance de la fabrication de pointe a une durée de quatre ans et est doté pour 
les exercices financiers de 2019/20 à 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour les projets de recherche naissante dans la fabrication de pointe 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour les projets de recherche naissante dans la fabrication de pointe. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers de 2019/20 à 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objectif de soutenir les projets de recherche pilotes et de petite envergure 
dans la fabrication de pointe et s'adresse aux plus petites entreprises et à la recherche naissante. 
Le Fonds accorde des dons à des PME en vue de procéder à de rapides essais de faisabilité initiale, 
permettant ainsi aux projets de se rendre rapidement à l'étape de la recherche à plus grande échelle 
ou à celle de la commercialisation. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour les projets de recherche naissante dans la fabrication de pointe auquel 4 millions 
d'AUD ont été alloués a été annoncé le 8 mai 2017 dans le cadre du Fonds pour la fabrication de 

pointe de 100 millions d'AUD du gouvernement australien qui vise à renforcer l'innovation, les 

compétences et l'emploi dans le secteur de la fabrication de pointe en Australie. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds pour les projets de recherche naissante dans la fabrication de pointe est un programme de 
dons accordés sur une base non concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les projets doivent être initiés par le secteur et entraîner une collaboration avec des PME. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds pour les projets de recherche naissante dans la fabrication de pointe accorde un 
financement d'un montant compris entre 100 000 et 400 000 AUD pour couvrir jusqu'à 50% des 
coûts des projets admissibles. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

1 1 

 Durée de la subvention 

Le Fonds pour les projets de recherche naissante dans la fabrication de pointe a une durée de quatre 
ans et est doté pour les exercices financiers de 2019/20 à 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Initiative pour des industries manufacturières modernes 

 Titre du programme de subventions 

Initiative pour des industries manufacturières modernes. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative pour des industries manufacturières modernes a pour objectif de stimuler 
l'investissement des entreprises dans le secteur manufacturier en remédiant aux obstacles au 
développement et en augmentant la compétitivité des fabricants australiens. Elle vise à renforcer 
les capacités et les réseaux de fabrication, à accroître la productivité, à créer des emplois, à renforcer 
la compétitivité mondiale et à stimuler le potentiel d'exportation des fabricants australiens. 

Cette initiative a été conçue pour débloquer l'investissement du secteur privé grâce à des volets de 
financements ciblés: 

• Volet pour la collaboration des industries manufacturières – rassemblera les entreprises, 

les chercheurs et les investisseurs pour réaliser des économies d'échelle et leur permettre 
de mieux soutenir la concurrence sur les marchés internationaux. 

• Volet pour la concrétisation dans les industries manufacturières – soutiendra des projets 
visant à concrétiser de bonnes idées de sorte à obtenir des résultats commerciaux 
nouveaux ou améliorés. 

• Volet pour l'intégration des industries manufacturières – ciblera l'intégration des 
entreprises locales dans les chaînes de valeur nationales et mondiales. 

 Fondement et législation 

L'Initiative pour des industries manufacturières modernes est l'élément central de la Stratégie du 
gouvernement australien concernant les industries manufacturières modernes. 

Les première étapes des volets pour la concrétisation et l'intégration ont été progressivement 
ouverts parallèlement à la publication entre février 2021 et avril 2021 de six feuilles de route 
concernant les priorités nationales pour les industries manufacturières. Le volet pour la collaboration 
a été lancé en juin 2021. 

Des lignes directrices concernant les possibilités d'octroi de financements ont été mises au point 
pour chaque volet de l'Initiative pour des industries manufacturières modernes. L'Instrument 2021 
sur la recherche-développement dans l'industrie (programme de l'Initiative pour des industries 
manufacturières modernes) élaboré au titre de la section 33 de la Loi de 1986 sur la recherche et le 
développement dans l'industrie constitue la base juridique. 

 Forme de la subvention 

Les trois volets de l'Initiative pour des industries manufacturières modernes sont des programmes 

de dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les trois volets de l'Initiative pour des industries manufacturières modernes sont destinés aux 
entreprises australiennes ayant des projets qui relèvent d'au moins un des six domaines de priorité 

nationale pour les industries manufacturières: 

• espace; 
• produits médicaux; 
• technologies relatives aux ressources et traitement des minéraux essentiels; 
• produits alimentaires et boissons; 
• recyclage et énergie propre; 

• défense. 

Les demandes admissibles sont examinées par un comité d'examen qui formule des 
recommandations à l'organe de décision sur la base de l'intérêt que présente chaque demande. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Les volets pour la concrétisation et l'intégration accordent un financement d'un montant compris 
entre 1 et 20 millions d'AUD pour couvrir jusqu'à 50% des coûts du projet admissible. 

Le volet pour la collaboration accorde un financement d'un montant compris entre 20 et 200 millions 
d'AUD pour couvrir jusqu'à 33% des coûts du projet admissible. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

0 0 

 Durée de la subvention 

L'Initiative pour des industries manufacturières modernes a débuté en 2020/21 et est financée 
jusqu'en 2023/24. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour la modernisation des industries manufacturières 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour la modernisation des industries manufacturières. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour la modernisation des industries manufacturières a pour objectif de contribuer à la 
modernisation du secteur manufacturier australien en incitant l'investissement des entreprises dans 

les nouvelles technologies et les nouveaux processus grâce à des investissements de capitaux 
conjoints. L'adoption de nouvelles technologies encouragera l'innovation, stimulera la productivité, 
créera et conservera davantage d'emplois et augmentera la compétitivité de l'Australie dans la 
production. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour la modernisation des industries manufacturières a compris deux phases. La première 
phase a été lancée en septembre 2019 et la deuxième en décembre 2020, dans le cadre de la 
Stratégie du gouvernement australien concernant les industries manufacturières modernes. 

Des lignes directrices concernant les possibilités d'octroi de financements ont été mises au point 
pour chaque phase du Fonds pour la modernisation des industries manufacturières. L'Instrument 

2019 sur la recherche-développement dans l'industrie (Programme de Fonds pour la modernisation 
des industries manufacturières) élaboré au titre de la section 33 de la Loi de 1986 sur la recherche 

et le développement dans l'industrie constitue la base juridique. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds pour la modernisation des industries manufacturières est un programme de dons accordés 
sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds pour la modernisation des industries manufacturières est destiné aux petites et moyennes 
entreprises de production manufacturière comptant jusqu'à 199 employés (effectifs). Étant donné 
que la deuxième phase relevait également de la Stratégie du gouvernement australien concernant 
les industries manufacturières modernes, les projets menés dans cette phase devaient également 
s'inscrire dans le cadre d'au moins une des six priorités nationales en matière de fabrication, qui 
sont les suivantes: technologies relatives aux ressources et traitement des minéraux essentiels; 
produits alimentaires et boissons; produits médicaux; recyclage et énergie propre; défense; et 

espace. 

Les demandes admissibles sont examinées par un comité d'examen qui formule des 

recommandations à l'organe de décision sur la base de l'intérêt que présente chaque demande. 

 Montant unitaire de la subvention 

La première phase du Fonds pour la modernisation des industries manufacturières a fourni des fonds 
selon deux modalités: des petit dons compris entre 50 000 et 100 000 AUD pour couvrir jusqu'à 
50% des coûts du projet admissible; et des dons importants allant de 100 000 AUD à 1 million d'AUD 
pour couvrir jusqu'à 25% des coûts du projet admissible. 

La deuxième phase a fourni des dons compris entre 100 000 et 1 million d'AUD pour couvrir jusqu'à 

25% des coûts du projet admissible. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

2,219 19,595 

 Durée de la subvention 

Le Fonds pour la modernisation des industries manufacturières a été lancé en 2019/20 et est financé 
jusqu'en 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Initiative pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement 

 Titre du programme de subventions 

Initiative pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2021/22, 2022/23 et 2023/24. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement a pour objectif de renforcer la 
résilience australienne face aux futurs chocs dans la chaîne d'approvisionnement en permettant aux 
pouvoirs publics et à l'industrie de comprendre et d'atténuer les vulnérabilités liées à l'accès aux 
produits essentiels. Cela contribuera à rendre l'économie australienne mieux à même de résister, 
d'absorber, de s'adapter, de se relever et de se transformer. 
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 Fondement et législation 

L'Initiative pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement dotée de 107 millions d'AUD a été 
établie dans le cadre de la Stratégie concernant les industries manufacturières modernes. L'Initiative 
pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement vise à renforcer la capacité de l'Australie 
d'accéder à des produits et des intrants essentiels et à faire en sorte que le pays soit mieux à même 
de faire face aux perturbations futures de la chaîne d'approvisionnement. L'Initiative comprend: 

• une collaboration avec l'industrie pour développer encore notre compréhension des 
chaînes d'approvisionnement essentielles, pour recenser les vulnérabilités et les 

possibilités d'approvisionnement permettant d'y remédier, aboutissant à l'établissement 
de Plans concernant les capacités manufacturières souveraines; 

• une possibilité de dons de 100 millions d'AUD dans le cadre de l'Initiative pour la résilience 
de la chaîne d'approvisionnement, visant à inciter les entreprises à investir dans les 
capacités pour remédier aux vulnérabilités de la chaîne d'approvisionnement. 

 Forme de la subvention 

L'Initiative pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement est un programme de dons accordés 
sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises australiennes ayant des projets qui renforcent la résilience et remédient aux 
vulnérabilités de la chaîne d'approvisionnement liées à des catégories de produits essentiels 

recensées dans les Plans concernant les capacités manufacturières souveraines. 

 Montant unitaire de la subvention 

L'Initiative pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement donne la possibilité de fournir des 
fonds d'un montant allant de 50 000 AUD à 2 millions d'AUD pour couvrir jusqu'à 50% des coûts du 
projet admissible, qui renforce la résilience et remédie aux vulnérabilités de la chaîne 
d'approvisionnement concernant les catégories de produits essentiels recensées dans les Plans 
concernant les capacités manufacturières souveraines. 

Dépenses effectives 

2021/22 2022/23 2023/24 

Millions d'AUD Millions d'AUD Millions d'AUD 

10 45 45 

 Durée de la subvention 

L'Initiative pour la résilience de la chaîne d'approvisionnement a une durée de quatre ans et dispose 
de financements pour les exercices financiers de 2021/22 à 2023/24. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

VÉHICULES AUTOMOBILES POUR LE TRANSPORT DES PERSONNES 

Programme de transformation du secteur de l'automobile 

 Titre du programme de subventions 

Programme de transformation du secteur de l'automobile. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de transformation du secteur de l'automobile encourage l'investissement et 
l'innovation sur une base concurrentielle dans l'industrie automobile australienne de manière à 
améliorer les résultats pour l'environnement et à promouvoir le perfectionnement professionnel de 
la main-d'œuvre. 

 Fondement et législation 

Dans le cadre du Nouveau plan automobile pour un avenir plus vert (A New Car Plan for a Greener 
future), le gouvernement a annoncé que le Programme pour la compétitivité et l'investissement 
dans le secteur de l'automobile serait remplacé par le Programme de transformation du secteur de 
l'automobile. Ce dernier a été établi par la Loi de 2009 relative au Programme de transformation du 

secteur de l'automobile. L'administration/l'autorité chargée d'attribuer les avantages au titre du 
programme est le Département de l'industrie, de l'innovation et de la science. 

Le programme s'applique du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2020. 

 Forme de la subvention 

Les participants admissibles recevront une aide payable rétroactivement pour financer les dépenses 

autorisées. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les participants peuvent être des constructeurs automobiles, des fabricants de pièces détachées 
d'automobiles, des fabricants de machines-outils et d'outillage destinés au secteur de l'automobile 
ou des fournisseurs de services automobiles. Pour les constructeurs, les versements sont effectués 
rétroactivement sur la base d'un pourcentage de la production autorisée et des investissements 

autorisés dans les installations et équipements et dans la recherche-développement. 

Pour les autres participants, les versements sont effectués rétroactivement sur la base d'un 
pourcentage des investissements autorisés dans les installations et équipements et dans la 
recherche-développement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les avantages accordés à chaque participant dans le cadre du Programme de transformation du 
secteur de l'automobile sont plafonnés au total à 5% de ses ventes admissibles effectuées au cours 
de l'année précédente. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

42,9 17,9 

 Durée de la subvention 

Du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Programme de dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation 
automobile 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers de 2019/20 à 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les objectifs du Programme de dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation 
automobile sont les suivants: 

• aider les entreprises à accéder aux installations d'essai automobile et aux services de 
conception et de mise au point de prototypes automobiles; et 

• appuyer le développement de nouveaux produits automobiles et accroître les possibilités 

des entreprises australiennes, en renforçant leur capacité d'offrir des produits diversifiés 
et d'approvisionner les marchés locaux et internationaux. 

 Fondement et législation 

Le Programme de dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile 

auquel un budget de 7 millions d'AUD a été alloué s'inscrit dans le cadre du volet des Laboratoires 
d'innovation doté de 10 millions d'AUD du Fonds pour la fabrication de pointe de 100 millions d'AUD 
qui vise à renforcer l'innovation, les compétences et l'emploi dans le secteur de la fabrication de 
pointe en Australie. 

 Forme de la subvention 

Le Programme de dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile 
est un programme de dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté 

par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises qui se lancent dans la conception et le développement de produits automobiles en 
utilisant des installations externes peuvent demander un financement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Programme de dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile 
accorde un financement de l'ordre de 50 000 à 200 000 AUD qui couvre jusqu'à 50% des coûts des 
projets admissibles pour avoir accès à des installations d'essai et des services de conception et de 
mise au point de prototypes dans le but de développer de nouveaux produits automobiles. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

2,3 0 

 Durée de la subvention 

Le Programme de dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile 
accordera un financement sur une période de trois ans couvrant les exercices financiers de 2018/19 
à 2020/21. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Phase II du Programme d'accès aux installations des laboratoires d'innovation 
automobile 

 Titre du programme de subventions 

Phase II du Programme d'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers de 2019/20 à 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le don a pour objectif d'aider les sociétés australiennes œuvrant dans le secteur de la fabrication de 
pointe à tester et développer de nouveaux produits automobiles de rechange en leur donnant accès 
à des outils et équipements de haute technologie, des véhicules et des données. 

 Fondement et législation 

La Phase II du Programme d'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile auquel 

un budget de 3,0 millions d'AUD a été alloué a été annoncée le 24 octobre 2018 dans le cadre du 

Fonds pour la fabrication de pointe de 100 millions d'AUD du gouvernement australien qui vise à 
renforcer l'innovation, les compétences et l'emploi dans le secteur de la fabrication de pointe en 
Australie. 

 Forme de la subvention 

La possibilité de bénéficier d'un don se présente sous la forme d'un don unique ou ponctuel. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le don est accordé à la Australian Automotive Aftermarket Association Limited. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dons au titre de l'accès aux installations des laboratoires d'innovation automobile accordent un 
financement de 3 millions d'AUD qui doit servir aux activités suivantes: 

• établissement d'une installation d'essai pour développer des produits automobiles de 
rechange en Australie-Méridionale; 

• achat d'équipements à des fins de modernisation des laboratoires d'innovation automobile 
de l'État du Victoria; 

• établissement d'un guichet en Australie-Méridionale pour faciliter l'accès des fabricants de 
cet État au laboratoire d'innovation automobile de l'État du Victoria 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

0,0 S/O 

 Durée de la subvention 

Le financement par un don est disponible au cours des exercices 2018/19 et 2019/20. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

Fonds d'innovation et d'investissement pour la région de Geelong 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'innovation et d'investissement pour la région de Geelong. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'innovation et d'investissement pour la région de Geelong vise à encourager les nouveaux 
investissements qui créeront des capacités commerciales nouvelles ou additionnelles permettant la 
création d'emplois durables. 

 Fondement et législation 

Le Fonds a été annoncé à l'origine comme un programme de 24,5 millions d'AUD auquel le 
gouvernement australien, le gouvernement du Victoria et Ford Australia contribueraient pour 

15 millions d'AUD, 4,5 millions d'AUD et 5 millions d'AUD, respectivement. Après l'annonce du 
montant initial, Alcoa of Australia Limited a versé une contribution de 5 millions d'AUD au Fonds 
suite à sa décision de fermer son aluminerie de Geelong. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds accorde des dons aux entreprises sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt 
présenté par les projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises doivent présenter des demandes de dons au titre du Programme pour leurs projets 
d'investissement qui créeront des emplois durables, et renforceront et diversifieront l'économie de 
Geelong. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant minimal des dons est de 50 000 AUD et aucun plafond n'a été fixé pour le don maximal. 
Les dons peuvent représenter jusqu'à 50% des dépenses admissibles. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

4,0 0,1 

 Durée de la subvention 

Le Fonds est en vigueur pour la période allant des exercices financiers de 2013/14 à 2020/21. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour la croissance – Programme d'investissement dans les installations 
manufacturières de la prochaine génération 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'investissement dans les installations manufacturières de la prochaine génération. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'investissement dans les installations manufacturières de la prochaine génération 
soutient les projets d'investissement dans les installations manufacturières dont le potentiel de 
croissance a été démontré. Les projets doivent être réalisés dans l'État du Victoria ou en 
Australie-Méridionale. 

 Fondement et législation 

Le gouvernement australien a annoncé la création d'un Fonds pour la croissance de 155 millions 
d'AUD qui visait à répondre à la fermeture du secteur de la construction automobile en Australie d'ici 
à la fin de 2017. Le Programme d'investissement dans les installations manufacturières de la 
prochaine génération est un volet du Fonds. Il s'agit d'un programme de 60 millions d'AUD, auquel 
le gouvernement du Commonwealth contribue pour 36 millions d'AUD et les gouvernements de l'État 
du Victoria et de l'Australie-Méridionale, pour 12 millions d'AUD chacun. 

 Forme de la subvention 

Le Programme d'investissement dans les installations manufacturières de la prochaine génération 
accorde des dons aux entreprises sur une base concurrentielle. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises doivent présenter des demandes de dons au titre du Programme d'investissement 
dans les installations manufacturières de la prochaine génération pour des projets d'investissement 

qui créeront ou développeront des opérations manufacturières en Australie-Méridionale ou dans 
l'État du Victoria dans des secteurs manufacturiers nouveaux ou à forte valeur ajoutée autres que 
celui de la construction automobile. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant des dons de la phase 1 variait de 500 000 AUD à 5 millions d'AUD et était plafonné à 
50% des coûts admissibles des projets. Le montant des dons de la phase 2 était plafonné à 
2,5 millions d'AUD et à un tiers des coûts admissibles des projets. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

15,8 10,3 
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 Durée de la subvention 

Le Programme d'investissement dans les installations manufacturières de la prochaine génération 
est d'une durée de cinq ans et couvre la période allant des exercices financiers de 2015/16 à 
2019/20. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de croissance régionale 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de croissance régionale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds accorde des dons de 10 millions d'AUD ou plus pour de grands projets de transformation 
qui appuient la croissance économique à long terme et créent des emplois dans les régions, y compris 

dans celles qui font l'objet d'ajustements structurels. 

Par l'intermédiaire de ce programme, le financement accordé par le gouvernement australien sous 
la forme de dons devrait permettre de mobiliser des fonds du secteur privé, d'organisations à but 
non lucratif et d'autres paliers de gouvernement de la région concernée. 

Le Programme financera des projets dans toute une série de secteurs économiques importants, y 
compris, mais sans s'y limiter, les transports et communications, le tourisme, le secteur 
manufacturier et les industries primaires. 

Le Programme financera des projets qui créeront des infrastructures d'usage commun ou des 

infrastructures réservées au secteur privé qui apporteront des avantages importants et durables à 
la région concernée en créant des emplois et ayant des retombées positives sur l'économie. 

Les résultats escomptés du programme sont les suivants: 

• créer des emplois; 
• stimuler la croissance économique; 
• édifier de plus solides collectivités régionales. 

 Fondement et législation 

Dans le budget de 2017/18, le gouvernement australien a annoncé la création d'un Fonds pour la 
croissance régionale doté de 272,2 millions d'AUD pour appuyer de grands projets d'infrastructure 

dans les régions de l'Australie. 

 Forme de la subvention 

Don direct. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds pour la croissance régionale est un programme de dons accordés sur une base 
concurrentielle. Le Programme comportait un processus d'évaluation en deux étapes. À la première 
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étape, il était demandé aux requérants de présenter une demande initiale qui serait évaluée sur une 
base concurrentielle en fonction des critères d'admissibilité et de l'intérêt présenté par les projets. 
Les projets étaient ensuite sélectionnés par un comité ministériel avant de passer à la deuxième 
étape – celle de l'analyse de rentabilité complète. Le Ministre des transports et du développement 
régional approuvait le financement sur avis du Département de l'infrastructure, des transports, des 
villes et du développement régional. 

Les initiateurs des projets à financer doivent être une personne morale, posséder un numéro 
d'entreprise australien ou un numéro de société australien, et appartenir à l'une des catégories 
d'entités suivantes: 

• une entreprise du secteur privé; 

• le gouvernement d'un État ou Territoire; 
• un organe directeur local au sens de la Loi de 1995 sur les administrations locales 

(assistance financière); 
• un organisme à but non lucratif créé depuis deux ans au moins. 

Les dons permettent d'obtenir des résultats dans les collectivités des régions de l'Australie en 
appuyant des projets tels que: 

• la construction d'installations touristiques marines comprenant un important terminal de 
traversiers et un pôle intégré pour les transports et le tourisme; et 

• la modernisation et l'agrandissement d'une installation de transformation des pommes de 

terre pour accroître sa capacité de production. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Département administre le Fonds de 272,2 millions d'AUD. Le montant des dons est variable, 
mais le don minimal est de 10 millions d'AUD. Les dons accordés au titre du Programme permettent 
de financer 15 projets. 

 Durée de la subvention 

De juillet 2018 à juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Mesures d'incitation à la création d'emplois et à l'investissement dans les régions 

 Titre du programme de subventions 

Mesures d'incitation à la création d'emplois et à l'investissement dans les régions. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les mesures visent à accorder des dons aux conseils et entreprises locaux pour les aider à diversifier 
les économies régionales, à stimuler la croissance économique et à créer des emplois durables dans 
10 régions pilotes de 5 États australiens. 

Des fonds de l'ordre de 20 à 30 millions d'AUD ont été engagés pour chaque région. 
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Pour choisir chacune des 10 régions, le gouvernement a pris en considération une série de facteurs, 
y compris les changements structurels qu'avait récemment connu l'économie locale et le point de 
savoir si les régions subissaient ou non les contrecoups de la chute des prix des produits de base et 
du ralentissement de l'activité économique dans les secteurs des industries extractives et de la 
fabrication. 

Dans chaque région, les comités de planification locaux ont établi des plans d'investissement locaux 

qui donnaient un aperçu économique et stratégique de la région, définissaient les besoins futurs en 
main-d'œuvre, déterminaient les secteurs où investir et énonçaient des priorités stratégiques de 
haut niveau. Les demandes de financement devaient répondre aux grandes priorités définies dans 
les plans d'investissement locaux. 

Le Programme finance des projets dans le cadre de trois filières: 

• innovation commerciale; 

• infrastructure locale; et 
• compétences et formation. 

 Fondement et législation 

Lors de l'élection fédérale de 2016, le gouvernement australien a annoncé un financement 
de 200 millions d'AUD pour la création du Programme des mesures d'incitation à la création 
d'emplois et à l'investissement dans les régions. Un montant additionnel de 22,3 millions d'AUD y a 
par la suite été alloué, ce qui portait le financement total du programme à 222,3 millions d'AUD. 

 Forme de la subvention 

Don direct. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les mesures d'incitation à la création d'emplois et à l'investissement dans les régions sont un 
programme de dons accordés sur une base concurrentielle. Le programme est administré par le Pôle 
des dons aux entreprises (le Pôle), qui relève du Département de l'industrie, de la science, de 

l'énergie et des ressources pour le compte du Département de l'infrastructure, des transports, du 
développement régional et des communications. 

Toutes les demandes étaient évaluées par le Pôle en fonction de critères d'admissibilité et de l'intérêt 
présenté par les projets, tel qu'indiqué dans les lignes directrices du programme. Le Département 

transmettait des recommandations au comité ministériel qui décidait ensuite des dons à approuver. 

Les initiateurs de projets qui cherchaient à obtenir un financement au titre de la filière de 
l'Infrastructure locale et/ou de celle des Compétences et formation devaient avoir un numéro 

d'entreprise australien et appartenir à l'une des catégories d'entités suivantes: 

• un organisme à but non lucratif constitué en personne morale et créé depuis deux ans au 
moins; 

• un organisme ou organe directeur local au sens de la Loi de 1995 sur les administrations 
locales (assistance financière). 

Les initiateurs de projets qui cherchaient à obtenir un financement au titre de la filière de l'Innovation 
commerciale devaient: 

• avoir un numéro d'entreprise australien 
• ne pas être exonérés d'impôts 
• et être l'une des entités suivantes: 

o une entreprise, constituée en société en Australie 
o un administrateur constitué en société au nom d'une société de fiducie 
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Les types de projets approuvés comprennent une usine de production d'eau minérale en Tasmanie, 
un centre de services de santé dans le Queensland et une écloserie conchylicole dans la 
Nouvelle-Galles du Sud. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Département administre un budget de 222,3 millions d'AUD pour le programme. Au total, 
233 projets ont été approuvés et ont bénéficié de dons dont les montants s'échelonnaient entre 
5 454 AUD et 6,5 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

De juillet 2017 à juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'infrastructure de l'Australie du Nord 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'infrastructure de l'Australie du Nord. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif du Programme d'infrastructure de l'Australie du Nord est de fournir une assistance 
financière aux états et aux territoires, ainsi qu'à d'autres entités pour le développement de 
l'infrastructure économique de l'Australie du Nord. 

 Fondement et législation 

La Loi de 2016 sur les infrastructures de l'Australie du Nord constitue la base juridique du 

Programme d'infrastructure de l'Australie du Nord. Cette loi a été modifiée lors de l'adoption de la 
Loi de 2021 portant modification de la Loi sur les infrastructure de l'Australie du Nord (extension 
et autres mesures). 

 Forme de la subvention 

Le Programme d'infrastructure de l'Australie du Nord gère un mécanisme de prêt doté de 5 milliards 
d'AUD mis à disposition par le gouvernement du Commonwealth, qui fournit des prêts à des 
conditions libérales à des projets pour accélérer le développement de l'infrastructure et ainsi stimuler 

la croissance transformationnelle en Australie du Nord. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible au bénéfice de financement par le Programme d'infrastructure de l'Australie du 
Nord, un demandeur doit satisfaire aux critères obligatoires suivants: 

a) comprendre le développement ou le renforcement de l'infrastructure; 
b) être d'intérêt public; 
c) être situé en Australie du Nord ou présenter un intérêt considérable pour cette région; 
d) concernant les dettes financières, être en mesure de rembourser ou de refinancer la 

dette au titre du Programme; 
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e) disposer d'une stratégie de collaboration avec la population autochtone; et 
f) concernant les participations au capital, générer un retour pour les pouvoirs publics. 

 Montant unitaire de la subvention 

Dépenses effectives: 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

84,14 297,94 

 Durée de la subvention 

La Loi sur les infrastructures d'Australie du Nord a pris effet le 1er juillet 2016, établissant le 
mécanisme et le guichet actuel pour l'investissement et prendra fin le 30 juin 2026. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

ALUMINIUM 

Programme d'aide à la fonderie d'aluminium de Portland 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'aide à la fonderie d'aluminium de Portland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme avait pour objectif de financer des travaux d'amélioration, de réparation et d'entretien 
urgents des immobilisations dans les meilleurs délais pour que la production puisse reprendre après 
une panne d'électricité inattendue ayant causé des dommages importants à la fonderie d'aluminium 

de Portland. 

 Fondement et législation 

La Loi de 1986 sur le développement de l'industrie et de la recherche constitue le fondement législatif 
du programme. 

 Forme de la subvention 

Don direct non renouvelable. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Partenaires de la coentreprise non constituée en société de la fonderie d'aluminium de Portland. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le don direct de 30 millions d'AUD a été versé à l'entité chargée de l'exploitation de la fonderie 
d'aluminium de Portland au nom des partenaires de la coentreprise non constituée en société. 
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 Durée de la subvention 

De janvier 2017 au 30 juin 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

PROGRAMMES RELATIFS AUX ÉNERGIES 

Programme pour des communautés économes en énergie 

 Titre du programme de subventions 

Programme pour des communautés économes en énergie. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Il s'agit d'un programme du gouvernement australien qui accorde des dons pour aider les entreprises 

et les organisations communautaires à améliorer leurs pratiques et technologies en matière 
d'efficacité énergétique, à réduire l'utilisation d'énergie et leurs factures d'électricité. Cinq séries de 
dons ont été octroyées à ce jour, y compris deux séries pour les organisations communautaires et 

trois pour les entreprises. Le présente notification met l'accent sur les trois séries accordées aux 
entreprises, y compris la série pour les entreprises de production laitière, la série pour les petites 
entreprises et la série pour les entreprises à forte consommation d'énergie. 

 Fondement et législation 

Ce programme du gouvernement australien est financé au titre du paquet pour une solution 
climatique dans le cadre du budget fédéral 2019/20. 

 Forme de la subvention 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de don entre le Commonwealth et l'entreprise 
bénéficiant du don. Les entreprises doivent demander le don conformément à un processus de 
demande géré par le Département de l'industrie, des sciences, de l'énergie et des ressources du 
gouvernement fédéral. Pour être admissible au bénéfice d'un don, une entreprise doit remplir les 

conditions d'admissibilité établies dans les Lignes directrices concernant les possibilités d'octroi de 
dons. Le programme est déterminé par la demande, ce qui implique que les demandes sont évaluées 
et approuvées dans l'ordre dans lequel elles sont soumises. Les dons sont approuvés par une 
personne désignée à cet effet dans le Département. Les bénéficiaires de dons doivent soumettre un 
rapport d'achèvement du projet pour démontrer qu'ils ont mené à bien le projet auquel le don avait 
été attribué. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Un financement est accordé en vertu d'un accord de subvention entre le Commonwealth et 
l'entreprise bénéficiant de la subvention. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le programme est doté de 51,2 millions d'AUD, y compris des fonds pour des groupes 
communautaires et des fonds destinés à permettre la gestion du programme par les pouvoirs publics. 

La série pour les entreprises de production laitière a offert 10 millions d'AUD de financements pour 
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des dons allant jusqu'à 20 000 AUD. Le financement a été attribué de manière proportionnelle entre 
les États et les territoires australiens. La série pour les petites entreprises a offert 9,06 millions 
d'AUD de financements pour des dons allant jusqu'à 20 000 AUD. Le financement a été réparti de 
manière égale entre les électorats fédéraux. La série pour les entreprises à forte consommation 
d'énergie a offert 14,8 millions d'AUD de financements pour des dons allant jusqu'à 25 000 AUD par 
entreprise, avec une contribution en contrepartie d'un montant égal. Le financement a été attribué 

de manière proportionnelle entre les États et les territoires australiens. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

S/O – aucune dépense concernant les volets 
relatifs aux dons pour les entreprises. 

15,446 

 Durée de la subvention 

La première phase du Programme (phase communautaire) a débuté en mars 2020. Le financement 
par dons est assuré en 2021/22 et le programme s'achèvera et sera évalué en 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

PROGRAMMES RELATIFS AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Programme de renforcement des énergies renouvelables 

 Titre du programme de subventions 

Programme de renforcement des énergies renouvelables. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de renforcement des énergies renouvelables soutient un vaste éventail de projets de 
développement, de démonstration et de déploiement préalablement à la commercialisation visant à 
fournir de l'énergie renouvelable abordable et fiable aux ménages et aux entreprises en Australie. 
Le Programme a pour objectif de financer des activités qui contribuent à un ou plusieurs des 
éléments suivants: Résultats du Programme: 

a) réduction du coût de l'énergie renouvelable; 

b) augmentation de la valeur induite par l'énergie renouvelable; 
c) amélioration des niveaux de maturité technologique et commerciale des technologies 

relatives aux énergies renouvelables; 
d) réduction ou suppression des obstacles à l'utilisation des énergies renouvelables; 
e) renforcement des compétences, des capacités et des connaissances concernant les 

technologies relatives aux énergies renouvelables. 

 Fondement et législation 

Le Programme de renforcement des énergies renouvelables a été lancé en juillet 2015. 

L'Agence australienne des énergies renouvelables a été créée par le gouvernement australien le 

1er juillet 2012 en vertu de la Loi de 2011 sur l'Agence australienne des énergies renouvelables (telle 
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que modifiée), avec pour mandat d'améliorer la compétitivité et d'accroître la fourniture d'énergie 
renouvelable en Australie. 

 Forme de la subvention 

Un financement est accordé à condition de franchir des étapes spécifiques conformément aux 
ententes de financement individuelles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Des fonds ont été engagés pour 74 projets dans le cadre d'ententes de financements individuelles. 
Le montant alloué prévu dans chaque entente variait en fonction du projet. Les demandeurs étaient 

sélectionnés en fonction de l'intérêt présenté par leur projet et devaient satisfaire à des critères 
d'admissibilité spécifiques. Les propositions étaient évaluées par un groupe consultatif technique. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement par projet allait de 136 000 AUD à 47 millions d'AUD. Le montant total engagé pour 
2019/20 et 2020/21 était de 291 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

La durée varie en fonction des ententes de financement individuelles. La dernière entente de 
financement arrive à expiration le 30 juin 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour les carburants d'avenir 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour les carburants d'avenir. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour les carburants d'avenir vise à réduire les obstacles pour les entreprises et les parcs 
automobiles s'agissant de choisir de nouvelles technologies automobiles dans le secteur du transport 
routier. 

 Fondement et législation 

Le Fonds a été lancé en février 2021. 

L'Agence australienne des énergies renouvelables a été créée par le gouvernement australien le 

1er juillet 2012 en vertu de la Loi de 2011 sur l'Agence australienne des énergies renouvelables (telle 

que modifiée), avec pour mandat d'améliorer la compétitivité et d'accroître la fourniture d'énergie 
renouvelable en Australie. 
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 Forme de la subvention 

Un financement était accordé à condition de franchir des étapes spécifiques conformément aux 
ententes de financement individuelles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Des fonds ont été engagés pour 15 projets dans le cadre d'ententes de financement individuelles. 
Le montant alloué prévu dans chaque entente variait en fonction du projet. Les demandeurs étaient 
sélectionnés en fonction de l'intérêt présenté par leur projet et devaient satisfaire à des critères 
d'admissibilité spécifiques. Les propositions étaient évaluées par un groupe consultatif technique. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement par projet allait de 300 000 AUD à 2,5 millions d'AUD. Le montant total engagé pour 
2020/21 était de 17,5 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

La durée varie en fonction des ententes de financement individuelles. La dernière entente de 
financement est arrivée à expiration le 30 juin 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Initiative pilote sur la commercialisation du financement de la R&D 

 Titre du programme de subventions 

Initiative pilote sur la commercialisation du financement de la R&D. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Offrir des aides financières de 100K d'AUD chacune pour le lancement de projets d'un an maximum 
visant à accélérer le développement de produits commercialement viables issus des technologies 
liées aux énergies renouvelables mis au point grâce à la R&D. Les activités suivantes peuvent être 
considérées pour des aides financières: 

- développement de prototypes et essais; 
- étude des marchés et analyse de la clientèle; 
- analyse technico-économique; 

- élaboration d'une stratégie d'entrée sur le marché et d'adoption par le marché. 

 Fondement et législation 

L'Initiative a été lancée en juillet 2019. 

L'Agence australienne des énergies renouvelables a été créée par le gouvernement australien le 
1er juillet 2012 en vertu de la Loi de 2011 sur l'Agence australienne des énergies renouvelables (telle 
que modifiée), avec pour mandat d'améliorer la compétitivité et d'accroître la fourniture d'énergie 
renouvelable en Australie. 
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 Forme de la subvention 

Un financement est accordé à condition de franchir des étapes spécifiques conformément aux 
ententes de financement individuelles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Des fonds ont été engagés pour cinq projets dans le cadre d'ententes de financement individuelles. 
Le montant alloué prévu dans chaque entente variait en fonction du projet. Les demandeurs étaient 
sélectionnés en fonction de l'intérêt présenté par leur projet et devaient satisfaire à des critères 
d'admissibilité spécifiques. Les propositions étaient évaluées par un groupe consultatif technique. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement par projet allait de 96 000 AUD à 104 000 AUD. Le montant total engagé pour 
2019/20 était de 500 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

La durée varie en fonction des ententes de financement individuelles. La dernière entente de 
financement arrive à expiration le 30 juin 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

RESSOURCES 

Projets-phares du captage et stockage du carbone (projets-phares du CSC) 

 Titre du programme de subventions 

Projets-phares du captage et stockage du carbone. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme visait à appuyer un petit nombre de projets de démonstration pour: 
 

• capter les émissions de dioxyde de carbone provenant des procédés industriels; 

• fournir une infrastructure de transport (généralement des pipelines); et 
• stocker de manière sécuritaire le dioxyde de carbone dans le sol par séquestration dans 

des formations géologiques stables. 

 Fondement et législation 

Créé en 2009, le Programme des projets-phares du CSC faisait partie de l'Initiative Énergie propre 

du gouvernement. Le programme des projets-phares du CSC visait à développer des projets intégrés 
de captage et stockage du carbone sur une échelle commerciale en Australie. Il visait également à 
établir l'existence de ressources de stockage géologiques en Australie, à expérimenter des 
technologies pour le transport et le stockage du carbone, à créer des compétences et capacités 

nationales, et à renforcer la collaboration stratégique avec des projets de captage internationaux 
prometteurs. 
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 Forme de la subvention 

Un financement était accordé à condition de franchir des étapes spécifiques conformément aux 
ententes de financement individuelles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Des fonds ont été engagés pour 10 projets dans le cadre d'ententes de financement individuelles. 
Le montant alloué prévu dans chaque entente variait en fonction du projet. Les demandeurs étaient 
sélectionnés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par leur projet et devaient 
satisfaire à des critères d'admissibilité spécifiques. Un comité de sélection indépendant avait été mis 
sur pied pour évaluer les propositions. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement par projet allait de 693 000 AUD à 95,2 millions d'AUD. Le montant total des 
versements effectués en 2017/18 s'est élevé à 31 694 000 AUD et en 2018/19, à 7 563 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

La durée variait en fonction des ententes de financement individuelles. Le programme a débuté 
en 2009 et la dernière entente de financement arrive à expiration le 30 juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Mesures de soutien aux technologies de déméthanisation de l'extraction houillère 

 Titre du programme de subventions 

Mesures de soutien aux technologies de déméthanisation de l'extraction houillère. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les mesures de soutien aux technologies de déméthanisation de l'extraction houillère visaient à aider 
l'industrie de l'extraction houillère à réduire les émissions fugaces de méthane, en particulier du 
méthane s'échappant par les systèmes de ventilation, en facilitant la recherche et mise en place de 
technologies de déméthanisation. Elles visaient également à compléter et appuyer les propres 
activités de recherche de l'industrie de l'extraction houillère destinées à mettre au point des 
technologies innovantes pour capter les émissions de méthane et les réduire, et pour acquérir des 

pratiques de déméthanisation sûres. 

 Fondement et législation 

Les mesures de soutien aux technologies de déméthanisation de l'extraction houillère ont été lancées 

en juillet 2011 et s'inscrivaient dans le cadre du Programme d'aide au secteur charbonnier et du Plan 
pour un avenir fondé sur les énergies propres mis en place par le gouvernement. 

 Forme de la subvention 

Un financement était accordé à condition de franchir des étapes spécifiques conformément aux 
ententes de financement individuelles. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Des fonds ont été engagés pour six projets dans le cadre d'ententes de financement individuelles. 
Le montant alloué prévu dans chaque entente variait en fonction du projet. Les demandeurs étaient 
sélectionnés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par leur projet et devaient 
satisfaire à des critères d'admissibilité spécifiques. Les propositions étaient évaluées par un groupe 
consultatif technique. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement par projet allait de 218 000 AUD à 12,5 millions d'AUD. Le montant total des 
versements effectués en 2019/20 s'est élevé à 20 000 AUD et en 2020/21, à 2 213 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

La durée varie en fonction des ententes de financement individuelles. La dernière entente de 
financement est arrivée à expiration le 30 juin 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'intensification de la production gazière 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'intensification de la production gazière. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers de 2019/20 à 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme visait à contribuer à l'accélération de la mise en valeur des gisements de gaz et de 
l'approvisionnement en gaz pour faire face aux pressions exercées sur le marché du gaz de la côte 
est de l'Australie. Il soutenait les projets qui étaient les plus susceptibles de fournir aux 

consommateurs de gaz australiens de nouveaux volumes importants de gaz en provenance des 
gisements terrestres d'ici au 30 juin 2020. 

 Fondement et législation 

La mesure a été annoncée le 9 mai 2017. Le gouvernement australien a accordé un financement 
total de 26 millions d'AUD sur une période de trois ans allant de 2017/18 à 2019/20. Les fonds 
étaient destinés à un petit nombre de sociétés qui étaient choisies sur une base concurrentielle à 

l'issue d'un appel de demandes de dons. Le financement est administré au moyen d'accords de 
subventions au titre de la Loi de 1986 sur le développement de l'industrie et de la recherche. Le 
programme a pris fin le 30 juin 2020. 

 Forme de la subvention 

Le gouvernement australien a remboursé aux bénéficiaires des dons jusqu'à 50% des coûts 
admissibles une fois réalisées les activités décrites dans les accords de subventions. Des rapports 
sur les puits de forage gazier et sur la construction des infrastructures gazières, ainsi que des 
justificatifs des dépenses qui y sont associées devaient être fournis avant que les versements 
puissent être effectués. 
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 À qui et comment la subvention était accordée 

Le Programme accordait aux entreprises australiennes qui fournissaient un financement de 
contrepartie dont le montant équivalait à celui des dons un financement d'une valeur pouvant 
atteindre 6 millions d'AUD pour accélérer la mise en valeur responsable de gisements de gaz 
terrestres au bénéfice des consommateurs de gaz australiens. Les dons visaient à stimuler 

l'investissement dans une diversité de projets proposés par des producteurs de gaz concurrents. 
Cela devait permettre de remédier aux insuffisances potentielles de l'offre de gaz sur les marchés 
ciblés et d'encourager l'exploitation accélérée des ressources gazières terrestres. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dons suivants ont été accordés: 6,5 millions d'AUD en 2017/18; 13 millions d'AUD en 2018/19 
et 6,5 millions d'AUD en 2019/20. Les paiements correspondants ont été faits, à l'exception des 
deux derniers paiements pour un montant total de 400 000 AUD en 2019/20, qui ont été retenus 
car les projets n'ont pas été achevés avant la date limite du 30 juin 2020. 

 Durée de la subvention 

De 2017/18 à 2019/20. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

PROGRAMMES SPATIAUX 

Investissement dans l'espace international 

 Titre du programme de subventions 

Investissement dans l'espace international: développer les capacités 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le volet "Développement des capacités" fait partie de l'initiative International Space Investment 
(ISI) (Investissement dans l'espace international), qui finance des projets spatiaux stratégiques 
visant à développer l'industrie spatiale australienne et à établir une collaboration avec les agences 
spatiales internationales. 

Les objectifs du volet "Développement des capacités" de l'ISI sont les suivants: 

• développer les capacités du secteur spatial australien et soutenir la création d'emplois; 
• démontrer la capacité du secteur spatial australien à fournir avec succès des produits et 

services spatiaux à l'échelle internationale. 

 Fondement et législation 

L'initiative ISI a été annoncée dans le cadre du Plan australien de croissance technologique et 
scientifique – développement de l'industrie spatiale australienne (Australian Technology and Science 
Growth Plan – growing the Australian space industry initiative) en 2018. Le programme se déroulera 
sur trois ans, de 2019/20 à 2021/22 et offrira aux entreprises australiennes la possibilité de 
participer aux activités d'agences spatiales internationales ou à des programmes 
spatiaux internationaux établis. 
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Le programme ISI soutient la Stratégie spatiale civile australienne 2019-2028 (Australian Civil Space 
Strategy 2019-2028) et son fondement législatif est l'Instrument 2020 de recherche et de 
développement industriel (Programme d'initiatives en faveur de l'investissement dans l'espace 
international) (Industry Research and Development (International Space Investment Initiative 
Program) Instrument 2020). 

 Forme de la subvention 

Le volet "Développement des capacités" est un programme de dons accordés sur une base 
concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 

Les dons accordés dans le cadre du volet Développement des capacités seront d'au moins 

100 000 AUD jusqu'à concurrence de 4 millions d'AUD. Le montant maximal du don pourra équivaloir 
à 100% au plus de la valeur totale du projet admissible. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Entreprises australiennes et organismes de recherche financés par des fonds publics qui remplissent 
les conditions d'admissibilité énoncées dans les Lignes directrices de l'ISI concernant les possibilités 
de dons pour le développement des capacités. 

Le programme est mis en œuvre par AusIndustry et administré conformément aux Règles et Lignes 
directrices 2017 du Commonwealth en matière de subventions (Commonwealth Grant Rules and 

Guidelines 2017). 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dépenses totales de l'ISI sont de 15 millions d'AUD. Les dépenses du volet de financement 
"Développement des capacités" s'élèvent à 11 millions d'AUD pour 10 projets. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

(Millions d'AUD) (Millions d'AUD) 

3 4,5 

 Durée de la subvention 

L'ISI a été annoncé dans le budget 2018/19 et doté de 15 millions d'AUD sur trois ans, de 2019/20 

à 2021/22. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

De la lune à Mars 

 Titre du programme de subventions 

De la lune à Mars: Amélioration des capacités de la chaîne d'approvisionnement. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le volet Chaîne d'approvisionnement est un élément de l'initiative De la lune à Mars et comprend à 
la fois des subventions et des éléments de facilitation. Les subventions pour l'amélioration des 
capacités de la chaîne d'approvisionnement offrent aux entreprises australiennes des fonds pour 
renforcer leurs capacités à fournir des produits et des services dans les chaînes d'approvisionnement 
de l'industrie spatiale nationale et/ou internationale qui pourraient soutenir les activités dans le cadre 
du programme De la lune à Mars. 

 Fondement et législation 

L'initiative De la lune à Mars a été annoncée par le Premier Ministre le 21 septembre 2019 lors du 

lancement d'un nouveau partenariat entre l'Agence spatiale australienne et la NASA. L'initiative 

constitue un élément important de la Stratégie spatiale civile australienne 2019-2028 (Australian 
Civil Space Strategy 2019-2028) et, grâce à cette initiative, les organisations australiennes se 
joindront à la NASA et à d'autres partenaires internationaux pour apporter les capacités 
australiennes dans l'espace, sur la lune, sur Mars et au-delà. 

Le fondement législatif du programme est l'Instrument 2020 de recherche et de développement 
industriel (Programme De la lune à Mars) (Industry Research and Development (Moon to Mars 
Program) Instrument 2020) 

 Forme de la subvention 

Le volet "Amélioration des capacités de la chaîne d'approvisionnement" est un programme de dons 

accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. 

Les dons accordés dans le cadre du volet "Amélioration des capacités de la chaîne 
d'approvisionnement" seront d'au moins 250 000 AUD jusqu'à concurrence d'un million d'AUD. Le 
montant maximal de la subvention pourra équivaloir à 75% au plus de la valeur totale du projet 
admissible. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Entreprises australiennes ayant une expérience avérée de la chaîne d'approvisionnement spatiale 
nationale et/ou internationale, qui répondent aux critères d'admissibilité établis dans les Lignes 
directrices pour l'octroi de subventions pour l'amélioration des capacités de la chaîne 

d'approvisionnement dans le cadre de l'Initiative De la lune à Mars (Moon to Mars: Supply Chain 
Capability Improvement Grant Opportunity Guidelines). 

Le programme est mis en œuvre par AusIndustry et administré conformément aux Règles et 
directives 2017 du Commonwealth en matière de subventions (Commonwealth Grant Rules and 
Guidelines 2017). 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dépenses totales du programme de la lune à Mars – chaîne d'approvisionnement sont de 
47,2 millions d'AUD et les dépenses totales liées aux subventions pour l'amélioration des capacités 

de la chaîne d'approvisionnement s'élèvent à 25,7 millions d'AUD. 

Les dons accordés dans le cadre du volet "Amélioration des capacités de la chaîne 
d'approvisionnement" seront d'au moins 250 000 AUD jusqu'à concurrence d'un million d'AUD. Le 

montant maximal de la subvention pourra équivaloir à 75% au plus de la valeur totale du projet 
admissible. 
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Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

(Millions d'AUD) (Millions d'AUD) 

0 2 

 Durée de la subvention 

Le programme de dons dans le cadre du volet "Amélioration des capacités de la chaîne 
d'approvisionnement" s'est ouvert le 27 août 2020 et se poursuivra jusqu'au 1er mai 2023, ou lorsque 
les fonds seront épuisés. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

De la lune à Mars 

 Titre du programme de subventions 

De la lune à Mars: démonstrateur. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Démonstrateur est un élément de l'initiative De la lune à Mars. Le programme 
Démonstrateur soutiendra le développement de projets spatiaux au moyen de deux possibilités de 
subventions distinctes alignées sur les phases de développement des missions spatiales: 

• Subventions de faisabilité pour démonstrateur: activités de faisabilité comprenant des 
études et le développement de concepts, le développement technique, la conception 
préliminaire, l'achèvement technologique et le développement d'analyses de rentabilité . 

• Subventions pour la mission démonstrateur: activités de développement comprenant la 
conception finale, la fabrication, l'assemblage de systèmes, l'intégration, la qualification, 
le lancement et l'exploitation. 

 Fondement et législation 

L'initiative De la lune à Mars a été annoncée par le Premier Ministre le 21 septembre 2019 lors du 
lancement d'un nouveau partenariat entre l'Agence spatiale australienne et la NASA. L'initiative 
constitue un élément important de la Stratégie spatiale civile australienne 2019-2028 (Australian 
Civil Space Strategy 2019-2028) et, grâce à cette initiative, les organisations australiennes se 
joindront à la NASA et à d'autres partenaires internationaux pour apporter les capacités 

australiennes dans l'espace, sur la lune, sur Mars et au-delà. 

Le fondement législatif du programme est l'Instrument 2020 de recherche et de développement 
industriel (Programme "De la lune à Mars"). 

 Forme de la subvention 

Le volet "Faisabilité Démonstrateur" est un programme de dons accordés sur une base 
concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les projets. Les candidats doivent apporter une 
contribution minimale de 50 000 AUD aux dépenses liées aux projets admissibles et le reste des 
dépenses peut être couvert par la subvention, dans la fourchette ci-après: 

• montant minimum de la subvention: 50 000 AUD; 
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• montant maximum de la subvention: 200 000 AUD. 

Le volet "Mission démonstrateur" n'a pas encore commencé (au 9 septembre 2021). Les Lignes 
directrices devraient être publiées au quatrième trimestre 2021. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Entreprises australiennes et organismes de recherche financés par des fonds publics avec des projets 
spatiaux qui mettront en valeur les atouts de l'Australie dans le monde. 

Le programme est mis en œuvre par AusIndustry et administré conformément aux Règles et 
directives 2017 du Commonwealth en matière de subventions (Commonwealth Grant Rules and 

Guidelines 2017). 

 Montant unitaire de la subvention 

Les dépenses totales engagées dans le cadre du programme de la Lune à Mars – Démonstrateur 
s'élèvent à 45,2 millions de dollars australiens. 

Les dépenses totales engagées dans le cadre des subventions de faisabilité pour démonstrateur 
s'élèvent à 3,7 millions d'AUD Les candidats doivent apporter une contribution minimale de 
50 000 AUD aux dépenses liées aux projets admissibles et le reste des dépenses peut être couvert 
par la subvention, dans la fourchette ci-après: 

• montant minimum de la subvention: 50 000 AUD; 

• montant maximal de la subvention: 200 000 AUD. 

Les dépenses totales au titre des subventions pour la mission démonstrateur s'élèvent à 41,5 millions 
d'AUD. Dans le cadre de ce volet, des subventions d'un montant maximal de 10 millions d'AUD 
seront accordées. Les Lignes directrices devraient être publiées au quatrième trimestre 2021. 

Dépenses effectives 

2019/20 2020/21 

(Millions d'AUD) (Millions d'AUD) 

0 2,8 

 Durée de la subvention 

Le programme de subventions de faisabilité pour démonstrateur a été lancé le 3 novembre 2020 et 
a duré jusqu'au 22 décembre 2020. 
Le programme de subventions pour la mission démonstrateur devraient être lancé à la fin de l'année 
2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

PROGRAMMES INFRA-FÉDÉRAUX 

Les États/Territoires offrent des programmes d'incitations/d'aides à l'investissement (marqués d'un 

astérisque dans la partie correspondant à l'État/au Territoire visé) qui ont pour objet d'attirer les 
investissements d'un État/Territoire à l'autre. On trouvera ci-après une estimation du financement 
total de ces programmes pour les exercices 2019/20 et 2020/21 ainsi que du nombre d'entreprises 
ayant bénéficié d'une aide ou du nombre de mesures d'incitation offertes. Étant donné la nature de 
ces programmes (qui peuvent parfois comprendre la fourniture de services de conseil en 
promotion), les montants indiqués peuvent représenter les dépenses budgétisées plutôt que les 

versements effectués. 
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Exercice financier 2019/20 2020/21 

Millions d'AUD (estimation 
approximative) 

32,1 19,4 

Nombre de sociétés 
visées/d'incitations offertes 

Plus de 50 Plus de 50 

TERRITOIRE DE LA CAPITALE AUSTRALIENNE 

Connexion-Innovation (Innovation Connect) 

 Titre du programme de subventions 

Connexion-Innovation (Innovation Connect).* 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme Connexion-Innovation est un programme de commercialisation initiale fournissant 
un soutien financier de contrepartie aux jeunes entreprises technologiques basées à Canberra et 

aux entrepreneurs pour accélérer la progression des idées viables et créatives le long de la filière 
d'exploitation commerciale. 

 Fondement et législation 

Le programme Connexion-Innovation a été annoncé par le gouvernement du Territoire de la 
capitale australienne comme étant une initiative du budget de 2008/09 et il est administré par le 
Ministre en chef du trésor (Chief Minister Treasury) et la Direction générale du développement 
économique (Economic Development Directorate) du gouvernement du Territoire de la capitale 
australienne. En 2018/19, le gouvernement du Territoire de la capitale australienne a conclu un 
arrangement de partenariat avec le Réseau Innovation du CBR pour administrer le programme. 

L'arrangement de partenariat est géré en vertu d'une convention de don entre le gouvernement du 
Territoire de la capitale australienne et le Réseau Innovation du CBR. 

 Forme de la subvention 

Dons directs. 

Pour être admissible au bénéfice d'un don au titre du programme Connexion-Innovation, une jeune 
entreprise doit: 

• exercer ses activités à Canberra; 
• avoir un chiffre d'affaires annuel de moins de 2 millions d'AUD; et 
• détenir un numéro d'entreprise australien (au moment de l'octroi du don). 

L'entreprise doit aussi être disposée à conclure une convention de don formelle avec le Réseau 
Innovation du CBR. 

 À qui la subvention est accordée? 

La subvention Innovation Connect (ICON) offre aux entrepreneurs et jeunes pousses innovants, en 
phase de démarrage et admissibles la possibilité de demander une subvention dont le montant est 
compris entre 10 000 et 30 000 AUD suivant une procédure concurrentielle. La subvention aide les 
jeunes entreprises à faire passer leurs projets à l'étape suivante, en finançant le développement 
de produits, la construction de prototypes et l'élaboration d'un plan de mise sur le marché. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Le montant des dons varie entre 10 000 et 30 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

Le programme Connexion-Innovation est doté jusqu'au 30 juin 2021. Les crédits futurs seront 
soumis à l'examen du budget du Territoire de la capitale australienne. Depuis que l'arrangement 
de partenariat a débuté, la durée de l'aide fournie aux demandeurs est convenue entre ces derniers 
et le Réseau Innovation du CBR. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds audiovisuel du CBR 

 Titre du programme de subventions 

Fonds audiovisuel du CBR 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds audiovisuel du CBR (qui remplace le Fonds de production audiovisuelle) est un programme 
de développement des entreprises et du secteur qui finance conjointement avec d'autres 
investisseurs des projets à vocation commerciale menés entièrement ou partiellement à Canberra 

et qui comprend d'importants éléments et du contenu de production basés à Canberra. 

 Fondement et législation 

Le Fonds audiovisuel du CBR est une initiative du gouvernement du Territoire de la capitale 
australienne établie en 2018/19 pour remplacer le Fonds de production audiovisuelle, qui est doté 
d'un budget de 5 millions d'AUD sur sept ans. Il est administré par Screen Canberra au nom du 

gouvernement du Territoire de la capitale australienne. 

 Forme de la subvention 

• Développement à un stade avancé (ayant un lien avec le marché) 
• Participation aux fonds propres, emprunts, et financement structuré 
• Financement des imprimés et de la publicité 
• Financement de l'entreprise 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Sociétés de production audiovisuelle réalisant toute ou partie de leur production à Canberra. Les 

versements sont effectués selon un calendrier de versement prévu et après avoir franchi des étapes 

prédéterminées. 

 Montant unitaire de la subvention 

En 2019/20, le Fonds audiovisuel du CBR a soutenu quatre projets pour un investissement total de 
303 000 AUD. En 2020/21, le Fonds audiovisuel du CBR a soutenu huit projets de productions 
cinématographiques avec un investissement total de 724 518 AUD. De plus, en 2020/21, Screen 
Canberra a créé le Fonds MADE IN CBR pour apporter un soutien spécifique aux professionnels de 
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l'écran du Territoire de la capitale australienne dont le travail et les revenus ont été affectés par la 
COVID-19. Au cours de la période, MADE IN CBR a approuvé neuf demandes, pour un montant total 
de 180 310 AUD. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds audiovisuel du CBR est en cours. Le Fonds Made in CBR a été établi en tant qu'initiative 
ponctuelle spécifique à la période 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Programme des investissements prioritaires 

 Titre du programme de subventions 

Programme des investissements prioritaires 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme des investissements prioritaires (qui remplace le programme Financement des 

domaines de compétence clés) est un programme de financement sur une base concurrentielle qui 
vise à faciliter la collaboration entre le gouvernement du Territoire de la capitale australienne, 
l'industrie, et les secteurs de la recherche et de l'enseignement supérieur pour attirer les 
investissements et contribuer à la croissance des secteurs prioritaires de l'économie de Canberra. 

 Fondement et législation 

L'engagement du gouvernement du Territoire de la capitale australienne en faveur du 
développement économique et du secteur de l'enseignement supérieur et de la recherche se 
concrétise par une collaboration avec les institutions pour soutenir le développement continu des 
secteurs d'excellence du Territoire, pour diversifier l'économie et pour stimuler la croissance 

économique. 

Le Programme des investissements prioritaires s'appuie sur les investissements précédents que le 
gouvernement du Territoire de la capitale australienne a effectués dans les secteurs de 
l'enseignement supérieur et de la recherche pour développer une masse critique et des capacités 
dans les secteurs qui contribuent à la diversification continue de l'économie de Canberra. 

Le Programme cible les secteurs prioritaires connus que sont la cybersécurité, l'espace, la défense, 
les énergies renouvelables, l'agrotechnologie et l'éducation, des domaines dans lesquels il est notoire 

et établi que Canberra excelle. Le Programme est conçu de manière à ménager la flexibilité 
nécessaire pour que le gouvernement du Territoire de la capitale australienne réponde aux autres 
nouvelles possibilités d'investissement dont le potentiel est fort et établi, y compris dans des 
domaines non prioritaires. 

Le Programme fait partie de l'engagement électoral pris par le gouvernement, à savoir celui de 
"fournir un financement pour accroître les capacités dans les grands secteurs d'excellence du 
Territoire". Il est également décrit dans Canberra: A statement of ambition, qui met l'accent sur les 

éléments suivants: attirer et retenir des personnes talentueuses, ouvrir et diversifier notre économie 
locale, et s'ouvrir au changement par la digitalisation, l'innovation et le savoir. 
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 Forme de la subvention 

Dons accordés sur une base concurrentielle. 

 À qui la subvention est accordée? 

Projets qui démontrent l'implication d'un groupe de collaborateurs provenant de l'industrie et des 
secteurs de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au cours de l'exercice financier 2019/20, trois projets ont bénéficié d'un soutien financier pour un 

montant total de 2 millions d'AUD. Au cours de l'exercice financier 2020/21, quatre projets ont 
bénéficié d'un soutien financier pour un montant total de 1,82 millions d'AUD. Les projets couvraient 
les secteurs de l'agrotechnologie, des énergies renouvelables et de l'espace. L'allocation moyenne 
et médiane par projet était de 430 000 AUD en 2019/20 et de 450 000 AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Durée de trois ans débutant en 2018/19 et se terminant en 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

NOUVELLE-GALLES DU SUD 

Exonération de droits pour la pêche commerciale (Département des industries 
primaires – secteur pêche) 

 Titre du programme de subventions 

Exonération de droits 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Dans un premier temps, aider le secteur à se remettre des catastrophes naturelles. Dans un second 
temps, aider le secteur à se remettre des conséquences économiques de la pandémie de COVID 19. 

 Fondement et législation 

La législation sur la pêche confère au ministère compétent le pouvoir de renoncer partiellement ou 
totalement à tout ou partie des droits, ce qui offre une certaine souplesse pour faire face à des 
circonstances inattendues, ce qui offre une certaine souplesse pour faire face à des circonstances 

inattendues.  

 Forme de la subvention 

Redevances annuelles de gestion des pêches: exonération partielle, avec une exonération de deux 
tiers des redevances annuelles en 2019/20 et d'un tiers des redevances annuelles en 2020/21. 

Exonération des droits annuels de licence pour la pêche commerciale en 2020/21. 

Exonération des droits annuels de licence pour les bateaux de pêche commerciale en 2020/21.  
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Les pêcheurs commerciaux de Nouvelle-Galles du Sud ont reçu la subvention. Elle a été accordée 
sous la forme d'une réduction des frais de gestion annuels en 2019/20 et 2020/21, et sous la forme 
d'une exemption des droits de licence pour la pêche commerciale et des droits de licence pour les 
bateaux de pêche commerciale en 2020/21. 

 Montant unitaire de la subvention 

Exonération partielle des redevances annuelles de gestion des pêches équivalant à une subvention 
de 2 166 303 AUD en 2019/20.  

Exonération partielle des redevances annuelles de gestion des pêches équivalant à une subvention 
de 1 079 493 AUD en 2020/21.  

Exonération totale des droits annuels de licence pour la pêche commerciale équivalant à une 
subvention de 310 000 AUD en 2020/21.  

Exonération totale des droits annuels de licence pour les bateaux de pêche commerciale équivalant 
à une subvention de 260 000 AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Il ne s'agit pas d'un programme de subvention permanent. Les exonérations de droits ne sont 
appliquées que dans des circonstances particulières, comme celles mentionnées plus haut, lorsque 
le secteur de la pêche commerciale a été touché par des catastrophes naturelles et la COVID-19. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Exonération de droits pour les pêcheurs commerciaux autochtones (Département 
des industries primaires - secteur pêche) 

 Titre du programme de subventions 

Exonération de droits 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Offrir une petite réduction de redevances en reconnaissance du fait que ces entreprises renoncent à 
des revenus et fournissent un bien social en offrant gratuitement une partie de leurs prises 
commerciales à leurs communautés autochtones locales. 

 Fondement et législation 

La législation sur la pêche confère au ministère compétent le pouvoir de renoncer partiellement ou 

totalement à tout ou partie des droits. 

 Forme de la subvention 

Exonération de la taxe de contribution communautaire en 2019/20 et 2020/21. 

Redevances annuelles de gestion des pêches: exonération de 10% des frais normaux en 2019/20 
et 2020/21.  
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Les pêcheurs commerciaux autochtones de Nouvelle-Galles du Sud ont reçu la subvention. Elle a été 
accordée sous la forme d'une exemption du paiement de la taxe de contribution communautaire en 
2019/20 et 2020/21 et d'une réduction de 10% des frais de gestion annuels en 2019/20 et 2020/21 
(en plus des exemptions de frais de gestion accordées à tous les pêcheurs commerciaux, comme 
indiqué dans la section ci-dessus). 

 Montant unitaire de la subvention 

Exonération totale de la taxe annuelle de contribution équivalant à une subvention de 2 400 AUD 
en 2019/20.  

Exonération totale de la taxe annuelle de contribution équivalant à une subvention de 2 700 AUD 
en 2020/21. 

Frais de gestion annuels (compte tenu de l'exonération partielle des frais de gestion de l'ensemble 

du secteur en 2019/20); exonération partielle des frais équivalant à une subvention de 2 294 AUD 
en 2019/20. 

Frais de gestion annuels (compte tenu de l'exonération partielle des frais de gestion de l'ensemble 
du secteur en 2020/21); exonération partielle des frais équivalant à une subvention de 5 060 AUD 
en 2020/21.  

 Durée de la subvention 

À ce stade, il n'est pas prévu de supprimer les dispositions actuelles en matière d'exonération de 
droits. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Soutenir l'avenir des produits de la mer (Département des industries primaires – 
secteur pêche) 

 Titre du programme de subventions 

Soutenir l'avenir des produits de la mer - programme de subventions 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Accroître, grâce à la consommation de produits de la mer d'élevage et sauvages de Nouvelle-Galles 
du Sud, la valeur des options pour les consommateurs à travers une plus grande variété de produits 

de la mer provenant de l'État et sensibiliser la communauté des pêcheurs et favoriser la construction 
d'un contrat social. 

 Fondement et législation 

Le programme de subventions "Soutenir l'avenir des produits de la mer" a été conçu pour renforcer 
les capacités de commercialisation et de promotion des entreprises du secteur des produits de la 
mer grâce à des subventions à petite échelle (moins de 10 000 AUD) et à grande échelle (de 10 000 
à 200 000 AUD). 
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 Forme de la subvention 

Dons 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Propriétaire ou employé d'une entreprise enregistrée en Nouvelle-Galles du Sud; pêcheur 
commercial ou entreprise actuellement enregistré ou titulaire d'un permis d'aquaculture en 
Nouvelle-Galles du Sud. 

 Montant unitaire de la subvention 

Subventions à petite échelle (moins de 10 000 AUD) et à grande échelle (de 10 000 à 200 000 AUD). 

Dépenses totales au titre du Programme: 500 000 AUD.  

 Durée de la subvention 

12 mois 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Manger plus de fruits de mer (Département des industries primaires - secteur pêche) 

 Titre du programme de subventions 

Programme de subventions "Manger plus de fruits de mer" 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Accroître, grâce à la consommation de produits de la mer d'élevage et sauvages de Nouvelle-Galles 

du Sud, la valeur des options pour les consommateurs à travers une plus grande variété de produits 
de la mer provenant de l'État et sensibiliser la communauté des pêcheurs et favoriser la construction 
d'un contrat social. 

 Fondement et législation 

Le programme de subventions "Soutenir l'avenir des produits de la mer" a été conçu pour renforcer 
les capacités de commercialisation et de promotion des entreprises du secteur des produits de la 
mer grâce à des subventions à petite échelle (moins de 10 000 AUD) et à grande échelle (de 10 000 
à 100 000 AUD). 

 Forme de la subvention 

Dons 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Subventions aux propriétaires d'une entreprise de produits de la mer enregistrée en Nouvelle-Galles 
du Sud (au moins 50% de l'activité commerciale du demandeur concerne la production ou la vente 
(valeur ou quantité) de produits de la mer de Nouvelle-Galles du Sud), aux détenteurs de permis de 
pêche commerciale de Nouvelle-Galles du Sud, aux propriétaires d'entreprises de pêche de 
Nouvelle-Galles du Sud, aux détenteurs d'un permis d'aquaculture de Nouvelle-Galles du Sud, aux 
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associations ou entités similaires du secteur des produits de la mer dont les membres répondent à 
l'un des critères ci-dessus. En outre, les candidats ou leurs organisations 
représentatives/employeurs doivent détenir un numéro d'entreprise australien/un numéro de société 
australien, ou être une association constituée en société. 

 Montant unitaire de la subvention 

Subventions à petite échelle (moins de 10 000 AUD) et à grande échelle (de 10 000 à 100 000 AUD). 

Dépenses totales au titre du Programme: 500 000 AUD. 

Il convient de noter que ce programme de subventions a été ouvert en mai 2021, mais qu'aucun 

financement n'a été approuvé/attribué au cours de l'année 2020/21. 

 Durée de la subvention 

12 mois 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce.  

Allègement de la dette dans le secteur de l'aquaculture (Département des industries 
primaires - secteur pêche) 

 Titre du programme de subventions 

Allègement de la dette dans le secteur de l'aquaculture au titre de la politique actuelle d'allègement 
de la dette et d'exonération de droits dans le secteur de l'aquaculture (AQP001) du Département 

des industries primaires. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Favoriser le redressement du secteur au vu des catastrophes naturelles (feux de brousse) et des 

conséquences économiques de la pandémie de COVID-19.  La politique actuelle vise à promouvoir 
des filières viables de l'aquaculture en offrant un allègement de la dette à court terme dans un 

contexte de difficultés financières. 

 Fondement et législation 

La législation sur la pêche confère au ministère compétent le pouvoir de renoncer partiellement ou 
totalement à tout ou partie des droits, ce qui offre une certaine souplesse pour faire face à des 
circonstances inattendues, ce qui offre une certaine souplesse pour faire face à des circonstances 
inattendues. Article 288B de la Loi de 1994 sur la gestion des pêches et Politique d'allégement de la 

dette et d'exonération de droits dans le secteur de l'aquaculture (AQP001), qui définit les 
circonstances dans lesquelles les droits liés à l'aquaculture peuvent faire l'objet d'une exonération. 

 Forme de la subvention 

Annulation totale de la dette de tous les droits annuels de location et de permis (contribution au 
permis, taxe de recherche, garantie de loyer, loyer). 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

2019/20 - Tous les détenteurs actuels de permis d'aquaculture bénéficient d'une exonération totale 
de la dette. 

2020/21 - Les détenteurs de permis d'aquaculture dans l'estuaire du fleuve Macleay (11) se sont 
vus offrir la possibilité de demander une exonération totale de la dette.  Ceux-ci devaient répondre 
à des critères précis, conformément à la Politique en vigueur. 

 Montant unitaire de la subvention 

2019/20 - exonérations de droits équivalant à une subvention de 663 126 AUD. 

2020/21 - exonérations de droits équivalant à une subvention de 5 378 AUD. 

 Durée de la subvention 

Il ne s'agit pas d'un programme de subvention permanent. Les exonérations de droits ne sont 
appliquées que dans des circonstances particulières, comme celles mentionnées plus haut, lorsque 
le secteur de l'aquaculture a été touché par des catastrophes naturelles et la COVID-19. Elles 
nécessitent une approbation et ne sont proposées que dans le cadre d'un événement spécifique.  

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de soutien aux jeunes entreprises (Fonds pour l'emploi de la 
Nouvelle-Galles du Sud) 

 Titre du programme de subventions 

Programme de soutien aux jeunes entreprises 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de soutien aux jeunes entreprises aide les jeunes entreprises prometteuses à passer 
de l'étape de la validation des produits à celle de leur viabilité minimale. Le gouvernement de la 
Nouvelle-Galles du Sud aide les jeunes entreprises car celles-ci constitueront une source de petites 
et moyennes entreprises (PME) vectrices d'emplois à l'avenir. 

Le Centre des jeunes entreprises de Sydney a été créé pour tirer parti du pouvoir des groupements 
à stimuler la création des emplois du futur en soutenant les jeunes entreprises du quartier central 

des affaires de Sidney. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud a été approuvé en tant que programme 
quadriennal (exercice financier 2015/16) destiné à aider les PME à forte croissance et les jeunes 

entreprises à créer de nouveaux emplois en Nouvelle-Galles du Sud. 

Le Centre des jeunes entreprises de Sydney fournit des subventions au loyer et à l'aménagement 
aux organisations d'appui aux jeunes entreprises locataires pour leur permettre de parvenir à la 

viabilité à long terme et de constituer une source de jeunes entreprises en expansion. 
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 Forme de la subvention 

• Programme de subventions pour les produits à la viabilité minimale - Dons pour 
l'élaboration de prototypes à un stade précoce 

• Centre des jeunes entreprises de Sydney - Subventions à l'aménagement et au loyer. 

 À qui et comment la subvention était accordée 

Les dons au titre des produits à la viabilité minimale sont accordés sous la forme de dons versés par 
étape à des jeunes entreprises n'ayant pas encore généré de recettes mais disposant d'un produit 
ou d'un concept concret. 

Les subventions au titre du Centre des jeunes entreprises de Sidney sont versées à certains locataires 
du Centre. 

 Montant de la subvention 

Le montant des subventions indiqué ci-dessous inclut toute reconduction des subventions accordées 
à des projets au titre du Programme d'innovation de la Nouvelle-Galles du Sud dans le cadre du 
volet concernant les produits à la viabilité minimale. 

Produits à la viabilité minimale - 50% des coûts des projets à concurrence de 25 000 AUD. Les 
dépenses engagées dans le cadre de l'exercice budgétaire 2019/20 s'élevaient à 3 446 183,25 AUD 
et à 3 454 436,43 AUD pour l'exercice 2020/21. 

Centre des jeunes entreprises de Sydney - 35 millions d'AUD sous forme de subventions au loyer et 

à l'aménagement sur cinq ans jusqu'en 2021/22. 

 Durée de la subvention 

La durée est convenue entre le client et le Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud. Le délai 
d'achèvement du projet pour le produit à la viabilité minimale est généralement de 3 à 5 mois. 

Les subventions au loyer du Centre des jeunes entreprises de Sydney sont versées sur une période 

de cinq ans de façon dégressive à chaque exercice financier. 

Le Centre des jeunes entreprises de Sydney a fourni une aide supplémentaire ponctuelle pour 
l'allègement du loyer pendant la pandémie de COVID à compter de 2020/2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Projet pilote de solutions régionales (Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du 

Sud) 

 Titre du programme de subventions 

Projet pilote de solutions régionales 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 à 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Conformément à la législation, le Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud est tenu d'investir 
au moins 30% de son fonds quadriennal de 190 millions d'AUD dans des entreprises des régions de 
la Nouvelle-Galles du Sud. Le Projet pilote de solutions régionales avait pour objectif d'aider à la 
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création de nouveaux emplois dans les régions de la Nouvelle-Galles du Sud ainsi que de contribuer 
à la réalisation de l'objectif de financement régional de 30%. 

 Fondement et législation 

Le programme de solutions régionales faisait partie de l'offre de produits "Des emplois régionaux 
maintenant" approuvée par le conseil du Fond pour l'emploi de Nouvelle-Galles du Sud et le 
Vice-Premier Ministre de la Nouvelle-Galles du Sud. 

 Forme de la subvention 

Un financement sous la forme de dons est accordé aux entreprises régionales de la Nouvelle-Galles 

du Sud qui créent plus de dix nouveaux équivalents temps plein dans les deux ans. 

 À qui et comment la subvention était accordée 

Au total, 15 projets ont été approuvés et ont bénéficié d'un financement de 3,86 millions d'AUD. 

 Montant de la subvention 

Au cours de l'exercice financier 2019/20, 320 000 AUD ont été versés. 

 Durée de la subvention 

Les projets financés devaient dans l'ensemble être achevés d'ici au 30 juin 2019 (soit une période 

de deux ans). Plusieurs prolongations ont été accordées en raison de circonstances exceptionnelles 
(par exemple, incidence de la sécheresse). 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Facilités de prêts (Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud) 

 Titre du programme de subventions 

Facilités de prêts 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

Les nouvelles facilités de prêts ont cessé d'être proposées après mars 2019. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aider les PME à se redimensionner rapidement et à créer des emplois en Nouvelle-Galles du Sud en 
offrant un soutien financier aux entreprises ayant des difficultés à obtenir un financement auprès de 
prêteurs traditionnels. 

 Fondement et législation 

Les produits ont été introduits par le conseil du Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud 
pour combler une lacune du marché en matière de crédit privé. 

Ce programme permet aux PME d'avoir accès à des prêts à des taux compétitifs (le prêt pour la 
croissance régionale n'est assorti d'aucun intérêt) afin de leur permettre d'accroître leurs activités, 
de disposer d'antécédents en matière de crédits qui les aideront à obtenir des prêts futurs et de 
créer de nouveaux emplois. 
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 Forme de la subvention 

Le programme comprend trois composantes: 

• Prêt pour l'accélération de la croissance - prêt direct à un taux d'intérêt de 9,2%. 
• Prêt pour la croissance régionale - prêt direct sans intérêt. 
• Prêt pour la croissance stratégique -structure de prêt flexible assortie d'un taux d'intérêt 

de 9,2%. 

 À qui et comment la subvention était accordée 

• Prêt pour l'accélération de la croissance - en faveur des petites et moyennes entreprises 

émergentes et à croissance rapide de Sydney, Newcastle et Wollongong afin de leur 
permettre de créer au moins 10 équivalents temps plein dans les 2 ans. 

• Prêt pour la croissance régionale - en faveur des petites et moyennes entreprises 
émergentes et à croissance rapide dans les régions de la Nouvelle-Galles du Sud en dehors 
de Sydney, Newcastle et Wollongong afin de leur permettre de créer au moins 
10 équivalents temps plein dans les 2 ans. 

• Prêt pour la croissance stratégique - en faveur des petites et moyennes entreprises 
émergentes et à croissance rapide de la Nouvelle-Galles du Sud afin de leur permettre de 
créer au moins 20 équivalents temps plein dans les 3 ans. 

 Montant de la subvention 

• Prêt pour l'accélération de la croissance - prêt d'un montant compris entre 200 000 
et 500 000 AUD. 

• Prêt pour la croissance régionale - prêt d'un montant compris entre 200 000 

et 500 000 AUD. 
• Prêt pour la croissance stratégique - prêt d'un montant compris entre 500 000 AUD et 

1,2 million d'AUD. 

Au cours de l'exercice financier 2019/20, 600 000 AUD ont été versés. 

 Durée de la subvention 

• Prêt pour l'accélération de la croissance - jusqu'à 3 ans. 
• Prêt pour la croissance régionale - 4 ans. 
• Prêt pour la croissance stratégique - jusqu'à 4 ans. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Garanties de prêts (Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud) 

 Titre du programme de subventions 

Garanties de prêts 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

Les nouvelles garanties de prêts ont cessé d'être proposées après mars 2019. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Augmenter le montant du financement bancaire mis à la disposition des PME à croissance rapide en 
fournissant un soutien public sous la forme de garanties de prêts additionnelles pour les prêts privés 
destinés à permettre la croissance des activités et la création d'emplois. 
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 Fondement et législation 

Le produit a été introduit par le conseil du Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud pour 
combler une lacune du marché et permettre aux PME d'avoir un meilleur accès au financement privé. 
Ce programme permet aux PME d'avoir accès à des crédits privés pour accroître leurs activités et 
créer de nouveaux emplois. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds pour l'emploi de la Nouvelle-Galles du Sud se porte garant des PME admissibles qui 
demandent un financement auprès d'un établissement bancaire. 

 À qui et comment la subvention était accordée 

Le produit est offert aux PME à croissance rapide dont le chiffre d'affaires est d'au moins 3 millions 
d'AUD et qui se trouvent dans l'incapacité d'obtenir des fonds suffisants pour permettre l'expansion 
de leurs activités. 

Au cours de l'exercice 2019/20, 9,75 millions d'AUD de garanties de prêt ont été accordés. 

 Montant de la subvention 

Le Fonds pour l'emploi de Nouvelle-Galles du Sud se porte garant à hauteur de 50% du montant du 
prêt, la garantie étant plafonnée à 5 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

Le délai de remboursement est généralement de deux à cinq ans. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de réduction des cotisations sociales (Plan d'action pour l'emploi) 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de réduction des cotisations sociales (Plan d'action pour l'emploi) 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme a pour objet de contribuer à la création d'emplois en instituant une réduction des 
cotisations sociales qui incite les employeurs à accroître le nombre des équivalents temps plein qu'ils 
emploient sur une période de deux ans au moins. 

4. Fondement et législation 

En 2011 le gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud a annoncé le Plan d'action pour l'emploi, qui 

vise à créer 100 000 nouveaux emplois dans l'État sur une période de 2 ans. Le Plan d'action pour 
l'emploi constitue une priorité essentielle du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud et accorde 
aux entreprises de l'État admissibles une réduction des cotisations sociales lorsqu'elles embauchent 
de nouveaux employés à de nouveaux postes admissibles. 

La réduction est accordée pour les emplois admissibles commençant le 1er juillet 2011 ou après et 
avant le 1er juillet 2019. 
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C'est l'Administration fiscale de la Nouvelle-Galles du Sud (précédemment le Bureau des recettes 
publiques de la Nouvelle-Galles du Sud) qui administre le Programme en vertu de la Loi de 2011 sur 
le Programme de réduction des cotisations sociales (Plan d'action pour l'emploi). 

5. Forme de la subvention 

Le programme accorde une réduction des cotisations sociales aux employeurs admissibles qui 
augmentent le nombre des équivalents temps plein qu'ils emploient sur une période de deux ans. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La réduction est accordée aux employeurs admissibles qui acquittent les cotisations sociales et 

augmentent le nombre des équivalents temps plein qu'ils emploient sur une période de deux ans 
après le 1er juillet 2011. Pour bénéficier de la réduction au titre du Plan d'action pour l'emploi, la 
durée minimale du nouvel emploi doit être de deux ans à compter de sa date de début. Un nouvel 
emploi doit être enregistré dans les 90 jours suivant sa date de début. 

Les nouveaux emplois commençant le 31 juillet 2016 ou après ne seront admissibles que si le 
nombre d'équivalents temps plein embauchés par l'employeur était avant cette date égal ou inférieur 
à 50. 

Les employeurs doivent enregistrer (en ligne) l'embauche d'une personne pour occuper un poste 
nouvellement créé et indiquer le nombre des équivalents temps plein qu'ils employaient juste avant 
que le poste ne soit comblé. Un an après l'emploi de la nouvelle personne, l'employeur peut réclamer 
la réduction (en ligne) à condition d'avoir informé les autorités de l'augmentation du nombre de ses 

équivalents temps plein. 

Un emploi est admissible au programme de réduction s'il satisfait à toutes les conditions suivantes: 

• Une personne est embauchée (emploi à temps plein, à temps partiel ou occasionnel) dans 
un poste nouvellement créé. 

• L'emploi de la personne a commencé le 1er juillet 2011 ou après. 
• L'emploi doit être maintenu pendant une durée d'au moins deux ans pour pouvoir bénéficier 

de la réduction totale. 

• L'employé fournit ses services entièrement ou principalement en Nouvelle-Galles du Sud. 

7. Montant unitaire de la subvention 

La réduction est versée à chaque entreprise/employeur individuel. 

• Du 1er juillet 2011 au 30 juin 2013, la réduction était payée aux employeurs en deux 
versements; 2 000 AUD à l'issue de la première année d'emploi de la nouvelle personne et 
2 000 AUD à l'issue de sa deuxième année d'emploi. Cela représentait 4 000 AUD pour 

chaque nouvel employé. 
• Depuis le 1er juillet 2013, la réduction accordée pour la deuxième année d'emploi a été 

portée à 3 000 AUD, ce qui représente 5 000 AUD pour chaque nouvel employé. 
• Depuis le 31 juillet 2016, le montant total de la réduction accordée pour chaque nouvel 

emploi a été porté à 6 000 AUD. Les nouveaux emplois commençant le 31 juillet 2016 ou 
après bénéficient d'une réduction de 2 000 AUD à l'issue de la première année d'emploi et 
de 4 000 AUD à l'issue de la deuxième année d'emploi. 

8. Durée de la subvention 

La subvention est accordée sous la forme d'une réduction payée en deux versements annuels, après 
la première et la deuxième année d'emploi. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Projets de partenariat de Study NSW 

 Titre du programme de subventions 

Projets de partenariat de Study NSW 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les projets de partenariat de Study NSW sont des projets financés conjointement et mis en œuvre 
en partenariat avec le secteur de l'éducation internationale pour promouvoir les objectifs de 
StudyNSW, y compris augmenter le nombre d'étudiants internationaux en Nouvelle-Galles du Sud et 
améliorer la qualité de leur expérience. Les projets de partenariat visent à encourager la collaboration 
dans le secteur de l'éducation internationale de la Nouvelle-Galles du Sud dans le but de mener des 
projets stratégiques innovants générant des avantages importants pour le secteur et comblant ses 

lacunes. Les projets de partenariat sont choisis et financés sur une base concurrentielle. 

 Fondement et législation 

Le programme des projets de partenariat a été lancé en septembre 2014, en même temps 
que Study NSW était créée. Il est au cœur du modèle de réalisation des projets de 
Study NSW. Le financement de la subvention provient du budget de dépenses 
opérationnelles récurrentes de Study NSW. 

 Forme de la subvention 

Le financement est assuré par un transfert direct de fonds au partenaire du projet en vertu 
d'une convention de subvention conclue entre le Département et le partenaire du projet. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les versements sont effectués au partenaire au projet en deux tranches. La première tranche 
est versée au début du projet et la seconde à mi-parcours après la présentation par le 
partenaire d'un rapport sur l'état d'avancement du projet. 

 Montant de la subvention 

Contribution financière totale pour tous les projets de partenariat retenus: 

2015/16 | 289 000 AUD (hors taxe sur les biens et les services) 
2016/17 | 260 000 AUD (hors taxe sur les biens et les services) 
2017/18 | 326 450 AUD (hors taxe sur les biens et les services) 
2018/19 | 324 408 AUD (hors taxe sur les biens et les services) 
2019/20 | 271 099 AUD (hors taxe sur les biens et les services) 

2020/21 | 301 393 AUD (hors taxe sur les biens et les services) 

 Durée de la subvention 

En cours. StudyNSW organise un appel de candidatures chaque année et la durée de chaque projet 

correspond à l'exercice financier du cycle de financement. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Programmes hérités 

 Titre du programme de subventions 

Programmes hérités - Fonds d'investissement industriel régional et Programme de services visant à 
attirer l'investissement. * 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ces programmes ont été établis en vue de stimuler la croissance économique (dans les régions de 
la Nouvelle-Galles du Sud dans le cas du Fonds d'investissement industriel régional et en soutenant 
les entreprises souhaitant investir en Nouvelle-Galles du Sud dans le cas du Programme de services 
visant à attirer l'investissement). 

 Fondement et législation 

Les programmes ont été créés en 2011 en vertu de la décision du gouvernement de la 
Nouvelle-Galles du Sud de fusionner onze programmes de subventions précédents destinés à 
l'industrie. Les programmes ont pris fin le 30 juin 2015. Toutefois, le gouvernement de la 
Nouvelle-Galles du Sud continue de gérer les projets dans lesquels il a pris des engagements 
financiers. Le dernier engagement prendra fin en juin 2022. 

 Forme de la subvention 

Il s'agit de programmes de dons accordant une aide financière limitée au cas par cas. L'aide 
financière ne dépassait pas 80% des recettes qui devaient provenir des cotisations sociales projetées 
pour les cinq premières années de mise en œuvre du projet. 

 À qui et comment la subvention était accordée 

• Fonds d'investissement industriel régional - Soutien financier destiné aux projets 

d'investissement dans les régions de la Nouvelle-Galles du Sud. 
• Programme de services visant à attirer l'investissement - Soutien financier destiné à attirer 

l'investissement en Nouvelle-Galles du Sud. 

 Montant de la subvention 

Le montant de l'aide financière varie en fonction du projet. Voir le tableau ci-dessus pour connaître 
le montant global des dépenses et l'estimation du nombre d'entreprises ayant bénéficié d'une aide 
pour les exercices 2019/20 et 2020/21. 

 Durée de la subvention 

La durée était décidée d'un commun accord entre le Département et chaque initiateur de projet au 
cas par cas. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de placement dans l'industrie de la cybersécurité 

 Titre du programme de subventions 

Programme de soutien aux placements dans l'industrie de la cybersécurité. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Permettre aux étudiants d'acquérir des compétences en cybersécurité sur le lieu de travail afin 
d'améliorer leur préparation à la vie active. La subvention pourra atteindre jusqu'à 15 000 AUD, ce 
qui incitera les entreprises à participer et permettra de couvrir les salaire des étudiants pendant le 

stage. 

 Fondement et législation 

Le Programme de placement dans l'industrie de la cybersécurité a été élaboré dans le cadre de la 
Stratégie de cybersécurité de la Nouvelle-Galles du sud pour 2021. L'objectif est de renforcer les 
compétences et la main-d'œuvre en matière de cybersécurité en Nouvelle-Galles du Sud et d'aider 
le secteur de la cybersécurité à se développer, ainsi que de garantir la cyber-résilience et 

l'innovation en matière de R&D grâce à une main-d'œuvre hautement qualifiée. 

 Forme de la subvention 

Compensations salariales ou de placement pour les entreprises admissibles de ce secteur qui 
démontrent qu'elles ont réussi à offrir des stages aux étudiants éligibles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme n'est pas encore mis en œuvre. Le financement a été obtenu en mai 2021. Une 
compensation salariale sera versée à toute entreprise admissible domiciliée en Nouvelle-Galles du 

Sud qui démontre qu'elle a satisfait aux critères du programme jusqu'à l'expiration du financement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Jusqu'à 15 000 AUD par compensation salariale de placement pendant la durée du programme. Le 
financement total disponible est de 3,2 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

Le programme est financé jusqu'à la fin de l'exercice budgétaire 2023/24. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme Plus d'emplois 

 Titre du programme de subventions 

Programme visant à stimuler l'économie de la Nouvelle-Galles du Sud en soutenant la création 
d'emplois. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif du programme Plus d'emplois est de renforcer l'économie de la Nouvelle-Galles du Sud en 
soutenant la création de 25 000 emplois jusqu'au 30 juin 2024. 
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 Fondement et législation 

Le programme Plus d'emplois doté de 250 millions d'AUD a été approuvé par le Cabinet de la 
Nouvelle-Galles du Sud et annoncé par la Première Ministre en novembre 2020. 

 Forme de la subvention 

Les leviers du Programme sont notamment les suivants: 

Allègement des charges sociales 

Jusqu'à une période de quatre ans, pour chaque nouvel emploi créé lorsqu'une entreprise s'est 

engagée à créer au moins 30 nouveaux emplois nets (20 dans les zones non métropolitaines) liés 
au nouveau projet d'investissement. 

Prime pour formations subventionnées 

Prend la forme d'une prime versée sur les comptes vérifiés du bénéficiaire pour des résultats 
préapprouvés ou à titre de subvention de formation, d'apprentissage ou de stage qui couvre le coût 

de la formation des nouveaux employés résidents de la Nouvelle-Galles du Sud recrutés pour le 
nouveau projet d'investissement. 

Prime pour infrastructure d'accueil 

Prend la forme d'une prime versée sur les comptes vérifiés du bénéficiaire pour des résultats 

préapprouvés, qui subventionne le coût d'une nouvelle entreprise ou d'un projet d'investissement 
destiné à assurer un raccordement à une infrastructure partagée ou la construction d'une nouvelle 
infrastructure pour répondre aux besoins des entreprises. Il s'agit notamment d'apporter une aide 

en faveur des routes d'accès, des services publics, des équipements de transmission de données, 
des télécommunications, des technologies de l'information, des espaces de travail et des biens 
d'équipement. 

Accès à des logements et à des espaces subventionnés par les pouvoirs publics à court terme 

Les pouvoirs publics de la Nouvelle-Galles du Sud qui possèdent ou gèrent des espaces disponibles 
prêts à l'emploi peuvent accorder une réduction sur le loyer de ces biens aux entreprises 
internationales à forte croissance basées en Nouvelle-Galles du Sud qui sont à la recherche d'un 

logement pour une courte durée (jusqu'à deux ans). Dans le cadre du Programme, une partie des 
coûts relatifs à l'utilisation du bien par l'entreprise qui sont supportés par les pouvoirs publics de la 

Nouvelle-Galles du Sud sera compensée. 

Rationalisation des approbations de planification 

Un responsable des relations de l'organisme Investment NSW fournira une assistance pour la 
sélection des sites et, en coordination avec l'unité de planification du Département de la planification, 

de l'industrie et de l'environnement; le Programme prévoira une procédure de planification accélérée 
pour l'obtention d'un permis d'urbanisme de l'État pour les projets de développement sur site vierge 
qui devraient créer un minimum de 150 nouveaux emplois nets à temps plein. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible à une aide dans le cadre du Programme, un candidat doit satisfaire les critères 

de qualification suivants: 

• S'engager à créer au moins 30 nouveaux emplois équivalents temps plein en 

Nouvelle-Galles du Sud, le recrutement devant commencer avant juin 2022 et se terminer 
avant juin 2024; 

• Être soit: 
o Une entreprise enregistrée auprès du Registre australien des entreprises: 

• avec au moins 20 employés équivalents temps plein en Australie au moment de la 
demande, et 
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• en activité depuis au moins deux ans; 
o Soit une entité à capitaux étrangers avec au moins 80 employés équivalents temps 

plein dans le monde qui communique par écrit l'intention d'établir une filiale ou une 
succursale en Nouvelle-Galles du Sud grâce à une présence physique, avec du 
personnel situé et payé en Nouvelle-Galles du Sud; et 

• Être une entreprise génératrice de revenus. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le programme Plus d'emplois ne fonctionne pas sur une base unitaire. 

 Durée de la subvention 

Le programme est financé jusqu'au 30 juin 2024. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Technobons 

 Titre du programme de subventions 

Technobons 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Technobons permettent aux petites et moyennes entreprises de la Nouvelle-Galles du Sud d'entrer 
en contact avec un spécialiste de la recherche et d'accéder à des équipements de haute technologie 
pour un projet innovant. Au cours de l'année considérée, la co-contribution du gouvernement de 
15 000 AUD a été égalée par l'entreprise pour un projet commun à court terme avec des partenaires 
du programme Dynamiser les activités d'innovation dans les entreprises. 

 Fondement et législation 

Pendant l'année considérée, le programme Technobons était en cours et s'inscrivait dans le cadre du 
programme Dynamiser les activités d'innovation dans les entreprises, lancé en 2016 par le 
Département de l'industrie pour renforcer la capacité d'innovation de l'État grâce à de nouveaux 
programmes d'infrastructure et de capacité commerciale à Sydney et dans les écosystèmes 
régionaux, en partenariat avec les onze universités et le CSIRO de la Nouvelle-Galles du Sud. Le 
financement du programme Dynamiser les activités d'innovation dans les entreprises a pris fin en 
juin 2020. 

 Forme de la subvention 

Le Technobon représente la contribution du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud au coût du 
projet à hauteur de 50% pour un montant maximal de 15 000 AUD. La co-contribution de l'entreprise 

représente au moins 50% du budget du projet. 
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 À qui et comment la subvention était accordée 

Les PME qui répondent à certains critères d'admissibilité, notamment être constituées en société en 
Nouvelle-Galles du Sud, comptent moins de 200 employés et ont un chiffre d'affaires inférieur à 
30 millions d'AUD. 

 Montant de la subvention 

Au cours de l'exercice financier 2019/2020, 358 904 AUD ont été versés. 

 Durée de la subvention 

Le programme Technobons a pris fin le 30 juin 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour les sciences physiques 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour les sciences physiques 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 à 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour les sciences physiques de la Nouvelle-Galles du Sud est un programme de 5 millions 
d'AUD (par an) qui soutient le développement et la commercialisation des technologies prometteuses 

de la Nouvelle-Galles du Sud. Le Fonds pour les sciences physiques vise à exploiter les points forts 
de la recherche dans un large éventail de domaines scientifiques en soutenant l'application de la 
recherche tout au long du cycle de vie du produit. Le Fonds pour les sciences physiques cible les 
dispositifs/systèmes innovants au niveau de maturité technologique (TRL) 3 - 7 pour les aider à 
progresser sur l'échelle TRL et leur permettre d'attirer des investissements privés à grande échelle. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour les sciences physiques est calqué sur le Fonds pour les appareils médicaux de la 
Nouvelle-Galles du Sud administré par le Bureau de la santé et de la recherche médicale. Le Fonds 
pour les sciences physiques a été lancé en 2019 en tant qu'initiative dans le cadre du Programme 
d'attraction et d'accélération de la recherche géré par le Bureau du Conseiller scientifique et 
ingénieur en chef de la Nouvelle-Galles du Sud. Le programme a été approuvé le 11 décembre 2018 
et la nomination du groupe spécial d'experts chargé d'évaluer les candidatures a ensuite été 
approuvée le 21 février 2019. 

 Forme de la subvention 

Les paiements prennent la forme d'une subvention directe après signature d'un accord de 

financement entre le Département (désormais l'organisme Investment NSW) et le candidat retenu 
(entreprise). L'accord prévoit que si l'entreprise atteint un certain seuil de rentabilité dans le cadre 
du projet, la subvention sera remboursée au gouvernement. 

Pour être admissible au Fonds pour les sciences physiques, il faut: 

• être une société ou une entreprise commerciale financièrement viable basée en 

Nouvelle-Galles du Sud (par exemple, localisation des emplois de fabrication, siège social 
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basé en Nouvelle-Galles du Sud, investissements en Nouvelle-Galles du Sud); avoir un 
numéro d'entreprise australien; être une entité juridique; 

• ou une personne qui accepte de former une telle entité afin que le Département puisse 
conclure un accord de financement juridiquement contraignant; ou 

• un organisme de recherche public de Nouvelle-Galles du Sud qui présente sa demande par 
l'intermédiaire de son bureau de transfert technologique ou de son directeur général (ou 

équivalent) qui deviendra une entité distincte avant de conclure un accord de financement 
juridiquement contraignant avec le Département. 

Le projet doit: 

• chercher à faire progresser un dispositif ou un système dans la voie de la commercialisation 

• être innovant (c'est-à-dire nouveau sur le marché) 
• avoir son siège social en Nouvelle-Galles du Sud et démontrer que la plupart des activités 

du projet auront lieu en Nouvelle-Galles du Sud 
• présenter un avantage économique, social et/ou environnemental pour la Nouvelle-Galles 

du Sud. 

Les candidats doivent détenir la propriété intellectuelle ou les droits de commercialisation du 
dispositif/système. 

Les candidats admissibles et/ou qui ont reçu un financement du Fonds pour les appareils médicaux 
de la Nouvelle-Galles du Sud ne sont pas admissibles au Fonds pour les sciences physiques. 

 À qui et comment la subvention était accordée 

Le financement prend la forme d'une contribution en espèces. Les subventions sont accordées aux 
entreprises de haute technologie qui ont réussi à obtenir un financement du groupe spécial d'experts 
à la fin d'un cycle annuel. Une fois l'accord conclu avec le Bureau du Conseiller scientifique et 
ingénieur en chef de la Nouvelle-Galles du Sud, les entreprises transmettent leurs factures et le 
financement est débloqué dans un délai d'environ 30 jours. 

 Montant de la subvention 

Depuis son lancement en 2019, le Fonds pour les sciences physiques a soutenu 9 entreprises grâce 
à 9,5 millions d'AUD de subventions. Le troisième cycle est actuellement en cours et les bénéficiaires 
retenus recevront des subventions d'ici la fin de 2021. 

 Durée de la subvention 

Le programme est en cours avec un financement annuel de 5 millions d'AUD prévu dans le budget 
du Programme d'attraction et d'accélération de la recherche. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles est un programme de prêts à des 
conditions libérales qui vise à aider les exploitants agricoles de la Nouvelle-Galles du Sud à définir 
les risques auxquels leurs exploitations font face et à y remédier, à apporter des améliorations aux 
infrastructures permanentes de leurs exploitations, à maintenir une productivité à long terme et à 
assurer l'exploitation durable de leurs terres. Il aide aussi les exploitants agricoles à mieux gérer les 

risques présentés par les conditions climatiques saisonnières, y compris la sécheresse. Sans 
intervention du gouvernement, les travaux d'équipement réalisés sur les exploitations ne seraient 
pas suffisants pour répondre aux besoins du développement régional. Ce n'est pas seulement le 
propriétaire foncier qui retire des avantages de ces investissements, mais la collectivité au sens 
large. 

Ce programme a pour objectif d'inciter à: 

• être prêt en cas de sécheresse - les entreprises agricoles sont les mieux placées pour faire 
face aux conditions climatiques saisonnières et elle dépendront moins des mesures d'aide 
futures par suite des travaux d'équipement; 

• améliorer les conditions environnementales - les conditions environnementales des terres 
s'améliorent par suite des travaux d'équipement; 

• améliorer l'état des ressources naturelles - la valeur ou la qualité des ressources naturelles 
se bonifie par suite des travaux d'équipement; 

• réaliser des travaux d'amélioration des infrastructures agricoles - les entreprises agricoles 
ont accru leur rentabilité par suite des travaux d'équipement. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles s'inscrit dans le cadre de la Stratégie de 
lutte contre la sécheresse du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud et consiste en l'octroi de 
prêts à long terme à taux d'intérêt fixe aux exploitants agricoles de l'État pour leur permettre de 
financer les travaux d'amélioration des infrastructures permanentes de leurs exploitations. Les 

mesures d'aide en cas de sécheresse du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud vont dans le 
sens de l'Accord intergouvernemental relatif à la réforme des programmes nationaux de lutte contre 
la sécheresse. La Loi sur l'assistance rurale fait de l'Office de l'assistance rurale (RAA) 
l'administrateur responsable des programmes d'aide financière du gouvernement, y compris des 
prêts, dons, remises et subventions. Le RAA de la Nouvelle-Galles du Sud est un organisme établi 
en vertu de la Loi de finances du secteur public de 2018 de la Nouvelle-Galles du Sud. Il est régi par 

la Loi de 1989 sur l'assistance rurale de la Nouvelle-Galles du Sud. Cette loi prescrit à qui une aide 
peut être accordée. Les lignes directrices sont approuvées par le conseil d'administration du RAA ou 
par le Ministre. 

 Forme de la subvention 

Les prêts offerts au titre du Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles sont des prêts à 
des conditions libérales d'une durée de 20 ans. Le taux d'intérêt est fixé à compter de la date 
d'approbation et s'applique sur toute la durée du prêt. Le taux appliqué en 2019/20 et 2020/21 était 

de 2,5%. 

Comme le Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles essaie de réaliser un objectif 
d'équité sociale, le gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud ne recouvre pas les coûts nets de ce 
programme. Celui-ci remédie aux inégalités régionales et renforce l'autonomie des entreprises 
agricoles, ce qui a des retombées positives plus étendues sur la population de la Nouvelle-Galles du 
Sud de manière plus générale. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Au cours de l'exercice financier 2019/20, le RAA a approuvé 353 prêts au titre du Fonds pour 
l'innovation dans les exploitations agricoles et 80 millions d'AUD ont été accordés au titre de l'aide. 
En 2020/21, 288 prêts ont été approuvés et 78,5 millions d'AUD ont été accordés au titre de l'aide. 
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Le gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud a accordé une exonération du taux d'intérêt pour les 
prêts du Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles dans le cadre de sa Stratégie de 
lutte contre la sécheresse. En 2019/20, le RAA a renoncé à 6,5 millions d'AUD de paiements 
d'intérêts. En 2020/21, le RAA a renoncé à 4,4 millions d'AUD de paiements d'intérêts. 

 Montant unitaire de la subvention 

En 2019/20 et 2020/21, un prêt à des conditions libérales représentant jusqu'à 100% du coût net 
(hors taxe sur les biens et les services) des travaux admissibles pour un montant maximal d'un 
million d'AUD par projet, dont l'encours total pouvait à tout moment s'élever à un million d'AUD. Le 
coût net était déterminé après déduction du montant de tous les autres dons accordés par les 
pouvoirs publics relativement aux travaux proposés. Les prêts doivent être entièrement utilisés dans 

les 12 mois suivant leur approbation. Une garantie était prise sous la forme d'un privilège de créance 
de premier rang et d'un avis d'opposition sur des biens. 

 Durée de la subvention 

Les prêts accordés ont une durée maximale de 20 ans, compte tenu du montant emprunté et de la 
capacité de remboursement du demandeur. Au cours de la période allant de 2017 à 2019, le taux 
d'intérêt était fixé à 50% du taux des bons du Trésor de la Nouvelle-Galles du Sud au 1er juillet de 
l'exercice financier au cours duquel la demande était approuvée. Au cours de la période considérée, 
ce taux était de 2,5% par an. Le taux fixé est en vigueur à compter de la date d'approbation de la 
demande et s'applique pendant toute la durée du prêt. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse a été établi en juin 2018 pour accorder une aide 
sous la forme de prêts aux producteurs des régions touchées par la sécheresse afin de leur permettre 
de faire face aux frais de transport liés à l'élevage, à savoir pour transporter le fourrage jusqu'aux 
exploitations, pour conduire les animaux d'élevage jusqu'aux pâturages et les en ramener, pour 

transporter l'eau nécessaire aux besoins domestiques et aux animaux, et pour conduire les animaux 
sur les lieux de leur vente ou aux abattoirs. 

En 2019/20 et 2020/21, la Nouvelle-Galles du Sud a connu une amélioration des conditions de 
sécheresse et le programme du Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse a été clôturé le 
30 juin 2021. 

 Fondement et législation 

Les mesures d'aide en cas de sécheresse du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud vont dans 
le sens de l'Accord intergouvernemental relatif à la réforme des programmes nationaux de lutte 
contre la sécheresse. Elles encouragent les exploitants agricoles à être prêts en cas de sécheresse 
et à répondre à leurs préoccupations concernant le bien-être des animaux. 
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La Loi de 1989 sur l'assistance rurale de la Nouvelle-Galles du Sud fait de l'Office de l'assistance 
rurale (RAA) l'administrateur responsable des programmes d'aide financière du gouvernement, y 
compris des prêts, dons, remises et subventions. Le RAA de la Nouvelle-Galles du Sud est un 
organisme établi en vertu de la Loi de finances du secteur public de 2018 de la Nouvelle-Galles du 
Sud. Il est régi par la Loi de 1989 sur l'assistance rurale de la Nouvelle-Galles du Sud. Cette loi 
prescrit à qui une aide peut être accordée. Les lignes directrices sont approuvées par le conseil 

d'administration du RAA ou par le Ministre. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse est un programme de prêts accordés à des conditions 
libérales qui fournit une aide en cas de sécheresse. Le taux est fixé à compter de la date 

d'approbation et s'applique sur toute la durée du prêt. Le taux appliqué en 2019/20 et 2020/21 était 
de 0,0%. Il n'y avait rien à rembourser ni à payer au cours des 2 premières années du prêt, et 

pendant une période de 5 ans au plus, l'emprunteur pouvait rembourser une partie du capital 
seulement. 

Les remboursements pouvaient être effectués une fois par mois, par trimestre ou par année. Une 
garantie était prise sous la forme d'un privilège de créance. 

Il peut être considéré que ces mesures d'urgence en cas de sécheresse constituent une subvention 
en raison des conditions libérales des prêts. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Prêts au titre du Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse 

En 2019/20, 831 prêts ont été approuvés au titre du Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse 
et une aide de 39 millions d'AUD a été fournie. 
En 2020/21, 734 prêts ont été approuvés et une aide de 42,1 millions d'AUD a été fournie. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse a été créé en juin 2018. Les producteurs primaires 
admissibles pouvaient obtenir des prêts sans intérêt d'une durée de 7 ans et d'un montant maximal 

de 50 000 AUD pour 2019/20, ajusté à 100 000 AUD pour 2020/21, afin de couvrir 100% des coûts 
(hors taxe sur les biens et les services) et de les aider: 

• à transporter les animaux d'élevage, le fourrage et/ou l'eau; 

• à installer sur l'exploitation des infrastructures pour le fourrage et l'eau; 
• à stocker dans des banques spécialisées le matériel génétique du bétail d'élevage, et 
• en 2019, à mener d'autres activités qui favorisent la rentabilité et la résilience par suite 

des investissements effectués sur les exploitations. 

 Durée de la subvention 

Les prêts à des conditions libérales accordés au titre du Fonds d'aide pour lutter contre la sécheresse 
ont une durée de 7 ans. 

La durée du prêt est de deux ans sans remboursement à partir de la date de prélèvement du prêt, 
puis jusqu'à cinq ans de remboursement du principal uniquement. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Programme de prêts au titre du Fonds d'innovation dans le secteur des poissons et 
fruits de mer 

 Titre du programme de subventions 

Programme de prêts au titre du Fonds d'innovation dans le secteur des poissons et fruits de mer 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'innovation dans le secteur des poissons et fruits de mer a commencé à recevoir des 
demandes en juin 2019. 

Le Fonds est une initiative fondée sur des mesures d'incitation qui aide les entreprises du secteur 
des poissons et des fruits de mer de la Nouvelle-Galles du Sud à définir les risques auxquels elles 
font face et à y remédier, à apporter des améliorations à leurs bien immeubles et infrastructures 

permanentes, à maintenir une productivité à long terme et à assurer l'exploitation durable de 
l'environnement marin, estuarien et terrestre, tout en contribuant à renforcer leurs capacités de 
résistance aux variations des conditions saisonnières. La disponibilité des prêts dépend de la 
disponibilité des fonds. 

Les prêts à faible taux d'intérêt visent à aider les industries de la pêche et de l'aquaculture à mettre 
l'accent sur la rentabilité à long terme des entreprises et sur les avantages à long terme de la 

pérennité de l'environnement marin, estuarien et terrestre. Ils facilitent les investissements dans 

quatre grands domaines: 

• Préparation: réduction des risques et adaptabilité à l'évolution des conditions saisonnières 
et aux événements climatiques. 

• Environnement: promotion de l'utilisation d'infrastructures, de méthodes et d'équipements 
favorisant une pêche et une aquaculture écologiquement durables afin de réduire le plus 
possible leur incidence sur l'environnement. 

• Équipements et matériels de pêche et d'aquaculture: remplacement de l'équipement et des 

matériels non sécuritaires ou inefficaces pour veiller à ce que les entreprises utilisent les 
meilleures pratiques, et satisfassent aux prescriptions juridiques et aux normes en matière 
de sécurité et d'environnement. 

• Transport et logistique: veiller à ce que les produits arrivent sur les marchés dans leur 

meilleur état en les transportant dans des réservoirs-viviers et des unités de réfrigération, 
et en utilisant de nouveaux systèmes de transport et logiciels de commercialisation des 

poissons et des fruits de mer. 

 Fondement et législation 

En janvier 2019, le Ministre des industries primaires est convenu d'étendre la portée du Fonds pour 
l'innovation dans les exploitations agricoles pour y inclure les demandes présentées par les secteurs 
de la pêche commerciale et de l'aquaculture de la Nouvelle-Galles du Sud. 

Le Département des industries primaires - Secteur pêche et le RAA ont conclu un préambule d'accord 
qui exposait les attentes et responsabilités des parties. 

Le RAA a été désigné pour administrer le programme en vertu de l'article 25 de la Loi sur l'assistance 

rurale. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds d'innovation dans le secteur des poissons et fruits de mer accorde des prêts à des conditions 
libérales d'une durée maximale de 20 ans qui couvrent 100% du coût net (hors taxe sur les biens 
et les services) des travaux ou acquisitions approuvés à hauteur de 500 000 dollars australiens. Le 
coût net est déterminé après déduction du montant de tous les autres dons accordés par les pouvoirs 
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publics relativement aux travaux proposés. Les travaux doivent être achevés dans les 12 mois 
suivant la date d'approbation du prêt. Le taux d'intérêt bonifié s'applique à compter de la date 
d'approbation du prêt. Le taux appliqué en 2019-20 et 2020-21 était de 2.5%. Le prêt peut être 
remboursé une fois par mois, par trimestre, par semestre ou par année. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

En 2019/20, 22 prêts au titre du Fonds d'innovation dans le secteur des poissons et fruits de mer 
ont été approuvés et une aide de 2,9 millions d'AUD a été fournie. En 2020/21, 16 prêts ont été 
approuvés et une aide de 2,5 millions d'AUD a été accordée. 

Les requérants admissibles sont le détenteur d'un permis d'aquaculture, le propriétaire d'une 

entreprise de pêche commerciale, le détenteur d'un permis de pêche ou le grossiste-acheteur 
enregistré de la cargaison. L'entreprise doit exercer ses activités en tant qu'entrepreneur individuel, 
société en nom collectif, fiducie ou société privée, et faire le commerce de produits des poissons et 

fruits de mer de la Nouvelle-Galles du Sud. Le requérant doit tirer la majeure partie de son revenu 
brut (51% au moins) de l'activité/entreprise de pêche/aquacole ou être un "nouveau venu sur le 
marché", c'est-à-dire exercer ses activités depuis 12 mois à trois ans, et prévoir tirer plus de 50% 
de son revenu brut de son activité de pêche/aquacole dans les trois années suivant la date de la 
demande. La valeur des actifs bruts non commerciaux de l'entreprise ne doit pas dépasser 
5 000 000 d'AUD. Un plan d'entreprise détaillé doit aussi être joint à la demande. 

 Montant unitaire de la subvention 

Conformément au Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles, il est accordé un prêt à 
des conditions libérales représentant jusqu'à 100% du coût net (hors taxe sur les biens et les 

services) des travaux admissibles et d'un montant maximal de 250 000 AUD par projet, dont 
l'encours total pouvait à tout moment s'élever à 500 000 AUD. Le coût net est déterminé après 
déduction du montant de tous les autres dons accordés par les pouvoirs publics relativement aux 
travaux proposés. Les requérants ne pouvaient présenter qu'une seule demande par période de 
12 mois. Ils pouvaient présenter une deuxième demande à condition seulement que les fonds 

obtenus au titre de la demande précédente ait été entièrement utilisés. Une garantie était prise sous 
la forme d'un privilège de créance de premier rang et d'un avis d'opposition sur des biens. 

 Durée de la subvention 

Les prêts accordés ont une durée maximale de 20 ans, compte tenu du montant emprunté et de la 
capacité de remboursement du demandeur. Le taux d'intérêt bonifié s'applique à compter de la date 
d'approbation du prêt. Le taux appliqué en 2019/20 et 2020/21 était de 2,5%. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de innovation dans l'industrie forestière de Nouvelles-Galles du Sud 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'innovation dans l'industrie forestière 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/2021. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour l'innovation dans l'industrie forestière s'inscrit dans le cadre de la Feuille de route 
du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud pour l'industrie forestière. Le Fonds vise à contribuer 
à l'amélioration de la rentabilité du secteur du bois d'œuvre de la Nouvelle-Galles du Sud et à 
stimuler la croissance de l'emploi, à attirer de nouveaux investissements et à encourager 
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l'innovation pour revitaliser l'industrie forestière de la Nouvelle-Galles du Sud et lui permettre de 
s'adapter à l'évolution du secteur et de tirer parti des nouvelles possibilités. 

Le Fonds vise à favoriser le développement et l'adoption de nouveaux produits, technologies, ou 
approches innovants pour stimuler une croissance économique durable et appuyer la création 
d'emplois dans les régions de l'État dans le but: 

• d'accroître la capacité de l'industrie à répondre à la demande de bois d'œuvre actuelle; 

• de soutenir l'investissement dans de nouvelles technologies qui: 
o optimisent l'efficience et le rapport coût-efficacité de la production de bois, et de la 

transformation des grumes et résidus pour accroître la productivité et la viabilité 
financière du secteur; et 

o répondent à une source d'approvisionnement en bois en évolution; 
• de promouvoir une meilleure connaissance du bois d'œuvre qui sera disponible dans le 

futur; 
• de favoriser la gestion durable des forêts de la Nouvelle-Galles du Sud; 
• d'appuyer le développement de débouchés économiques dans les régions de la 

Nouvelle-Galles du Sud; et 
• de stimuler le développement de nouveaux produits innovants et débouchés commerciaux, 

comme le bois d'ingénierie, de manière à augmenter les débouchés commerciaux qui 
s'offrent au secteur. 

La disponibilité des prêts est soumise à la condition que les propositions de projet répondent aux 
objectifs du programme et que les fonds soient disponibles. 

Le Fonds pour l'innovation dans l'industrie forestière visait à procurer des avantages sur le plan de 

la viabilité, y compris: 

• des économies de bois d'œuvre grâce à l'accroissement de la productivité et à l'amélioration 
de l'efficience; 

• des réductions de coûts et une augmentation de l'emploi; 

• une réduction des émissions (aux niveaux local et/ou global); 
• une diminution des déchets toxiques; 
• une moindre détérioration des sols et/ou de l'eau; 
• des retombées économiques et environnementales grâce à l'ouverture de nouveaux 

débouchés ou à l'élargissement des débouchés existants. 

 Fondement et législation 

Le Département des industries primaires - Secteur Foresterie du gouvernement de la Nouvelle-Galles 
du Sud et l'Office de l'assistance rurale du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud (RAA) ont 
conclu un mémorandum d'accord le 1er septembre 2018. Le RAA est l'organisme chargé de la 
prestation des services offerts par le Fonds. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds pour l'innovation dans l'industrie forestière accorde des prêts à long terme à faible taux 
d'intérêt pour financer des projets qui produiront les résultats annoncés dans l'Énoncé de politique 

générale du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud, à savoir le quatrième pilier de la Feuille de 
route du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud pour l'industrie forestière - soutenir l'innovation 
dans le secteur et la recherche de nouveaux débouchés pour les produits forestiers. 

Le taux d'intérêt fixe de 2,5% est inférieur au taux d'intérêt des prêts commerciaux qui peuvent être 

obtenus sur le marché du crédit privé. La garantie prise en contrepartie du prêt est déterminée en 
fonction de chaque demande, et pourrait comprendre un privilège de créance et un avis d'opposition 
sur un bien ou d'autres avoirs de l'entreprise. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les conditions et modalités des prêts accordés par le Fonds pour l'innovation dans l'industrie 
forestière ont été calquées sur celles du Fonds pour l'innovation dans les exploitations agricoles du 
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gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud qui réussit depuis 2015 à soutenir efficacement les 
exploitants agricoles. Les prêts à faible taux d'intérêt s'adressent aux entreprises qui se livrent aux 
activités suivantes: 

• opérations dans les plantations forestières et/ou les forêts naturelles; 
• opérations de transformation du bois d'œuvre/de fabrication de produits forestiers; 
• exploitation des plantations sylvicoles et des forêts naturelles/contrat de transport 

forestier; ou 
• fabrication ou développement d'intrants pour l'industrie forestière ou de produits de cette 

industrie, y compris la recherche de marchés. 

Le principal initiateur d'une demande ne peut pas être une entreprise d'État ni un organisme public. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds accorde des prêts à des conditions libérales pouvant couvrir jusqu'à 100% du coût net d'un 
projet approuvé (hors taxe sur les biens et les services), à hauteur de 5 millions d'AUD par phase et 
par projet. Le coût net est déterminé après déduction du montant de tous les autres dons accordés 
par les pouvoirs publics relativement aux travaux proposés. Les requérants ne peuvent présenter 
qu'une seule demande par période de 12 mois. 

Une deuxième demande ne pourrait être approuvée que si les fonds obtenus au titre de la demande 
précédente ont été entièrement utilisés. 

En 2019/20, le RAA a approuvé deux demandes et fourni une aide totale de 3,1 millions d'AUD. 

En 2020/21, le RAA a approuvé trois demandes et fourni une aide totale de 7,4 millions d'AUD. 

Les remboursements du principal et des intérêts pouvaient être effectués tous les mois, tous les 
semestres ou tous les ans, de manière générale en fonction des liquidités dont disposait le 
demandeur et aux étapes prédéterminées auxquelles le requérant s'était engagé à avoir réalisé des 
travaux dans sa proposition de projet qui avait été approuvée. 

 Durée de la subvention 

La durée du programme de prêts du Fonds pour l'innovation dans l'industrie forestière s'étend 
jusqu'en juin 2022 ou jusqu'à ce que les fonds du programme soient entièrement engagés. Les prêts 
accordés au titre du Fonds peuvent avoir une durée maximale de 20 ans. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'amélioration des compétences des entreprises agricoles 

 Titre du programme de subventions 

Programme de perfectionnement professionnel en vue de l'amélioration des compétences des 
entreprises agricoles 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Il a été annoncé que le Programme de perfectionnement professionnel en vue de l'amélioration des 
compétences des entreprises agricoles (Programme FBS) s'inscrivait dans le cadre de la Stratégie 
de 2015 de lutte contre la sécheresse du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud. Le Programme 
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a débuté ses activités le 2 novembre 2015 et les candidatures ont été clôturées le 30 juin 2020. Le 
Programme FBS soutient les entreprises agricoles qui se trouvent dans toutes les situations, mais 
en particulier pour les aider à se préparer aux épisodes de sécheresse et à y faire face. Il permet 
aux entreprises agricoles: 

• d'avoir la possibilité d'acquérir des connaissances et des compétences pour avoir une 
meilleure résilience et capacité d'adaptation dans leur secteur d'activité; 

• de se familiariser avec de nouvelles idées, ainsi qu'avec de nouveaux outils et techniques 
que les entreprises peuvent utiliser; 

• de prendre connaissance d'une série de produits et services pour lesquels le secteur des 
entreprises agricoles peut mettre à profit la grande variété de compétences, connaissances 
et expériences qu'il possède; 

• de se concentrer sur l'acquisition des compétences et connaissances dont les entreprises 

agricoles ont besoin pour renforcer leurs capacités de gestion des risques, de planification 
financière et commerciale, et de prise de décisions. 

Un soutien est offert dans trois domaines prioritaires du perfectionnement professionnel: 

• gestion des risques; 
• gestion financière et commerciale; 
• planification des activités des entreprises agricoles/préparation aux épisodes de 

sécheresse. 

 Fondement et législation 

Le Programme de perfectionnement professionnel en vue de l'amélioration des compétences des 

entreprises agricoles a été établi dans le cadre de la Stratégie de lutte contre la sécheresse du 
gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud qui a été annoncée en 2015 et qui met l'accent sur la 
préparation aux épisodes de sécheresse, l'amélioration du processus décisionnel et le soutien ciblé 
des collectivités rurales. La Stratégie a été mise sur pied après l'adoption en 2013 de l'Accord 
intergouvernemental relatif à la réforme des programmes nationaux de lutte contre la sécheresse. 

 Forme de la subvention 

Le Programme FBS a remboursé les dépenses relatives au perfectionnement des compétences des 
entreprises agricoles qui ont été approuvées au préalable. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Toute personne qui est impliquée dans la gestion d'une entreprise de production primaire peut 
participer au Programme. Les participants admissibles doivent fournir une déclaration légale dûment 

signée indiquant qu'ils tirent plus de 50% de leurs revenus de la production primaire. Les participants 
admissibles comprennent: 

• l'exploitant principal et son époux(se); 
• les partenaires et autres membres de la famille; 
• les gestionnaires qui ne sont pas des membres de la famille. 

Les fonds du Programme FBS peuvent servir aux fins suivantes 

• frais de cours; 

• frais de voyage (carburant, hébergement, repas); 
• frais de garde/des soins de répit pour les enfants (services fournis par un prestataire 

enregistré); 
• coût des logiciels concernant spécifiquement l'activité de perfectionnement professionnel. 

Au cours de l'exercice financier 2019/20, le RAA a approuvé 481 demandes et fourni une aide totale 
de 1,1 million d'AUD. 

En 2020/21, le RAA a approuvé 167 demandes de FBS et a fourni une aide de 0,8 million d'AUD. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Les exploitants agricoles dont la participation à ce programme a été approuvée peuvent réclamer le 
remboursement d'un montant maximal de 5 000 AUD sur la durée de vie de 5 ans du programme 
ou d'un montant maximal de 9 000 AUD par entreprise agricole pour suivre des cours pré-autorisés 
qui répondent à un besoin particulier de l'entreprise agricole ou permettent de combler des lacunes 
sur le plan des connaissances commerciales. Le premier bénéficiaire admissible d'une entreprise 

agricole peut réclamer jusqu'à 5 000 AUD et quatre (4) autres personnes au plus peuvent réclamer 
jusqu'à 1 000 AUD chacune, ce qui équivaut à un montant maximal de 9 000 AUD par entreprise 
agricole sur la durée de vie de 5 ans du Programme. 

 Durée de la subvention 

Les fonds alloués au Programme étaient plafonnés à 6 millions d'AUD. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de subventions de la Nouvelle-Galles du Sud en faveur de l'innovation 
dans le secteur du charbon 

 Titre du programme de subventions 

Programme de subventions de la Nouvelle-Galles du Sud en faveur de l'innovation dans le secteur 

du charbon 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme de financement vise à aider les technologies énergétiques émergentes, qui pourraient 
constituer des solutions d'avenir pour réduire les émissions de gaz à effet de serre provenant de 
l'extraction et de l'utilisation du charbon, au moyen d'investissements directs dans des projets de 
recherche, de développement et de démonstration (RDD). 

Le programme Innovation dans le secteur du charbon de Nouvelle-Galles du Sud a financé trois 
cycles de subventions de R&D suivant un appel à manifestation d'intérêt. Les cycles de subventions 
ont débuté en 2009, 2015 et 2019. 

 Fondement et législation 

La Loi de 2008 sur l'administration de l'innovation dans le secteur du charbon (Coal Innovation 
Administration Act 2008) est une loi du Parlement de la Nouvelle-Galles du Sud en vertu de laquelle 

est établi le fonds Innovation dans le secteur du charbon. La Loi prévoit quatre objectifs pour lesquels 
les ressources du Fonds Innovation dans le secteur du charbon peuvent être dépensées. Les objectifs 
du fonds comprennent le financement de la recherche et du développement des technologies du 
charbon à faibles émissions, le financement de la démonstration des technologies du charbon à 
faibles émissions et le financement de la commercialisation des technologies du charbon à faibles 

émissions. 

 Forme de la subvention 

Les paiements effectués dans le cadre du programme de subventions en faveur de l'innovation dans 
le secteur du charbon sont fournis sous la forme d'une subvention directe en espèces. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Dans le cadre du Programme de subventions de la Nouvelle-Galles du Sud en faveur de l'innovation 
dans le secteur du charbon, 28 subventions ont été accordées. Les bénéficiaires de la subvention 
comprennent un large éventail d'universités, d'instituts de recherche et d'entreprises qui utilisent ou 
exploitent le charbon. La subvention est accordée sous la forme d'une subvention en espèces. 

 Montant unitaire de la subvention 

Dans le cadre du programme Innovation dans le secteur du charbon de la Nouvelle-Galles du Sud, 
19 subventions pour un montant total de 3 693 235 AUD ont été accordées au cours de l'exercice 
financier 2019/2020 et 10 subventions pour un montant total de 1 673 793 AUD ont été octroyées 

en 2020/2021. 

 Durée de la subvention 

Le financement accordé aux bénéficiaires est libéré au fur et à mesure que les étapes du projet sont 
atteintes. Toutes les subventions devraient être achevées dans le cadre de l'exercice 2021/2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Forage coopératif - nouvelles frontières 

 Titre du programme de subventions 

Forage coopératif - nouvelles frontières 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Fournit des subventions aux candidats retenus pour des programmes de forage exploratoire 
(groupes 1, 6 et 10 minéraux uniquement) qui démontrent une forte prospection, une planification 
financière solide et une base technique éprouvée. 

Le programme soutient la durabilité à long terme du secteur des ressources de la Nouvelle-Galles 

du Sud en: 

• soutenant la prospection et la découverte de minerais en Nouvelle-Galles du Sud qui, à 
terme, assureront un approvisionnement durable en ressources économiques pour l'État; 

• encourageant les activités de prospection dans les zones vierges qui permettront de tester 
de nouvelles idées et de nouveaux modèles géologiques et/ou la prospection dans les 
régions visées par d'importantes activités de couverture; 

• en améliorant notre compréhension du potentiel des ressources minérales de l'État, afin 
de réaliser pleinement le potentiel des ressources économiques de l'État. 

 Fondement et législation 

Le programme fait partie de l'initiative de prospection minière et énergétique Nouvelles Frontières 
du gouvernement de Nouvelle-Galles du Sud. 

 Forme de la subvention 

Les subventions remboursent aux explorateurs retenus 50% des coûts de forage par mètre, jusqu'à 
un maximum de 200 000 AUD. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme de forage coopératif a financé 23 projets en 2019/20 et 2020/21. Les entreprises 
financées sont des sociétés de prospection et d'exploitation de minerais métalliques. Les fonds sont 
versés une fois que les projets sont achevés et que le rapprochement financier des projets est fourni 
au Département. Le bénéficiaire de la subvention facture au Département le montant exigible en 
vertu des conditions d'attribution de la subvention. 

 Montant unitaire de la subvention 

Chaque projet/bénéficiaire peut réclamer 50% du coût de forage par mètre dans le cadre de 
l'exploration minière, jusqu'à un maximum de 200 000 AUD. La plupart des fonds fournis sont 

inférieurs au maximum de 200 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en 2019 et a pris fin en 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

TERRITOIRE DU NORD 

Programme de dons pour soutenir les entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons pour soutenir les entreprises.* 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Appuyer la croissance et le développement de la base industrielle et commerciale du Territoire du 

Nord grâce à l'octroi d'une aide appropriée et prudente à diverses industries. 

 Fondement et législation 

Aucune législation ne régit le Programme de dons pour soutenir les entreprises. Celui-ci est 
administré, au cas par cas, par le Département de l'innovation, du tourisme et du commerce. 

 Forme de la subvention 

Dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

L'admissibilité au bénéfice de l'aide n'est pas limitée selon le secteur, la catégorie ou l'entreprise, 
mais chaque proposition doit être viable sur le plan commercial et démontrer l'existence d'un 

potentiel de développement, de croissance et d'avantages pour le Territoire du Nord. L'aide 
s'adresse généralement aux entreprises menant une activité particulière, c'est-à-dire un projet 
spécial. Elle peut aussi être fournie aux principales associations professionnelles. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Voir le tableau ci-dessus pour connaître le montant global des dépenses et l'estimation du nombre 
d'entreprises ayant bénéficié d'une aide pour les exercices 2019/20 et 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Initiatives pour soutenir l'innovation dans les entreprises 

1. Titre du programme de subventions 

Initiatives pour soutenir l'innovation dans les entreprises 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

La Stratégie d'innovation en faveur des entreprises du Territoire du Nord met l'accent sur le 
renforcement de la culture d'innovation dans les entreprises du Territoire de manière à créer un 
écosystème d'innovation durable qui offrira des possibilités de croissance de l'investissement privé 
et de création d'emplois. 

Le programme des Initiatives pour soutenir l'innovation dans les entreprises aide les entreprises du 

Territoire du Nord à effectuer de la recherche-développement qui pourrait déboucher sur la 
commercialisation de nouveaux produits, procédés ou services. Les projets bénéficient d'un soutien 
dans les domaine de la science, de l'ingénierie, de la technologie et de la conception. 

Le Programme aidera les entreprises innovantes à accélérer la croissance de leurs revenus, à accéder 
à de nouveaux marchés, à accroître leur productivité et efficience, et à embaucher davantage 

d'employés, et il leur conférera un avantage concurrentiel tout en contribuant à leur viabilité à long 

terme. 

4. Fondement et législation 

Le Programme est conforme à la Stratégie d'innovation en faveur des entreprises du gouvernement 
du Territoire du Nord, et y contribue directement, en particulier du fait qu'il accroît la productivité 
et la compétitivité des entreprises et du secteur en encourageant et en soutenant l'innovation, la 
collaboration et le renforcement des capacités des entreprises. 

Les instructions ministérielles publiées après l'approbation du budget par le Conseil des ministres 

le 21 mars 2014 constituent le fondement juridique du programme. Celui-ci a été lancé le 
1er juillet 2014. 

5. Forme de la subvention 

Des dons sont attribués sur la base des critères d'admissibilité et de l'intérêt présenté par les 
projets. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le Programme offre un financement aux entreprises en phase de prédémarrage et en 
développement, aux entrepreneurs individuels, aux microentreprises et aux PME qui sont établis 
dans le Territoire du Nord afin de les aider à réaliser des projets de R&D dans les domaines de la 
science, de l'ingénierie, de la technologie et de la conception qui pourraient permettre de mettre au 
point de nouveaux produits, procédés et services à l'avenir prometteur. 

Les dons sont limités à 50% des coûts des projets et plafonnés à 60 000 AUD. Les bons sont limités 
à 60% des coûts des projets et plafonnés à 25 000 AUD. 

7. Montant unitaire de la subvention 

Le Programme a accordé une aide pour soutenir la commercialisation des innovations dans les 
domaines de la science, de l'ingénierie, de la technologie et de la conception comme suit: 

• En 2019/20: 707 958 AUD sous la forme de dons a été engagé pour aider 38 entreprises. 

• En 2020/21: 576 914 AUD sous la forme de dons a été engagé pour aider 31 entreprises. 

8. Durée de la subvention 

Le programme a débuté le 1er juillet 2014 et est permanent. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'aide au commerce 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'aide au commerce. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'aide au commerce aide les petites et moyennes entreprises du Territoire du Nord 
en compensant le coût de leurs activités de mise en marché. 

 Fondement et législation 

Aucune législation ne régit le Programme d'aide au commerce. Le Programme est une initiative du 
gouvernement du Territoire du Nord qui est administrée par le Département de l'innovation, du 
tourisme et du commerce, conformément aux modalités et conditions du Programme. 

 Forme de la subvention 

Le Programme peut accorder une aide financière qui couvre jusqu'à 50% du coût des activités 
approuvées. Le financement est offert sous la forme d'un remboursement en espèces qui est 
imposable. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises, les groupes sectoriels ou d'autres organisations bien établis dans le Territoire du 
Nord peuvent demander à bénéficier du Programme d'aide au commerce. Les entités admissibles 
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doivent démontrer que le projet proposé est susceptible d'avoir un avenir prometteur et d'apporter 
des avantages économiques au Territoire. 

 Montant unitaire de la subvention 

• 2019/20: Financement total de 335 929 AUD pour aider 42 entreprises. 
• En 2020: Néant. 

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de croissance des entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Programme de croissance des entreprises. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de croissance des entreprises accorde un financement sous la forme de dons pour 
les services de développement des entreprises afin de permettre aux petites et moyennes 
entreprises d'améliorer leurs résultats, leur rentabilité, leur capacité d'emploi et leur pénétration des 
marchés. 

 Fondement et législation 

Aucune législation ne régit le Programme de croissance des entreprises. Le Programme est une 
initiative du gouvernement du Territoire du Nord qui est administrée par le Département de 

l'innovation, du tourisme et du commerce, conformément aux modalités et conditions du 
Programme. 

 Forme de la subvention 

Dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises, les organisations à but non lucratif et les entreprises aborigènes établies dans le 
Territoire du Nord peuvent demander à bénéficier d'un financement d'un montant maximal 

de 10 000 AUD pour rembourser au plus 80% du coût des services d'un consultant. 

 Montant unitaire de la subvention 

• 2019/20: Financement total de 1,2 million d'AUD pour aider 217 entreprises. 
• 2020/21: Financement total de 2,4 millions d'AUD pour aider 318 entreprises, un soutien 

supplémentaire étant apporté compte tenu des conséquences relatives à la COVID-19. 



G/SCM/N/372/AUS 

- 105 - 

  

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour le développement économique régional 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour le développement économique régional. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour le développement économique régional appuie le développement des entreprises et 
des secteurs d'activité dans toutes les régions du Territoire du Nord en accordant un financement 
pour chaque projet susceptible de produire des résultats économiques tangibles. 

 Fondement et législation 

Aucune législation ne régit le Fonds pour le développement économique régional. Le Programme 
est une initiative du gouvernement du Territoire du Nord qui est administrée au cas par cas par le 
Département de l'innovation, du tourisme et du commerce. 

 Forme de la subvention 

Dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les organes non constitués en sociétés et les personnes morales, les partenariats locaux entre des 
organisations d'entreprises privées et des organisations ou groupes à but non lucratif établis dans 

le Territoire du Nord et les gouvernements locaux peuvent demander à bénéficier du Programme. 

Les projets financés doivent bénéficier à 50% au moins d'un soutien financier ou non financier de 
l'entité ou des partenaires demandeurs. Cela inclut des sources de financement comme le 
gouvernement australien, ou des organisations privées ou philanthropiques. 

 Montant unitaire de la subvention 

• 2019-2021: financement total de 428 828 AUD pour aider 10 entités. 
• 2020/21: financement total de 129 613 AUD pour aider 5 entités. 

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Solutions plus judicieuses pour les entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Solutions plus judicieuses pour les entreprises. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme des solutions plus judicieuses pour les entreprises vise à aider les entreprises du 
Territoire du Nord à réduire leurs frais d'exploitation courants. L'aide fournie au titre du Programme 
comprend des conseils gratuits et des incitations financières sous la forme de dons pour que les 
entreprises du Territoire adoptent des technologies et meilleures pratiques efficaces et innovantes 
qui leur permettront de réduire leurs coûts en énergie, eau, rebuts et matériaux. 

 Fondement et législation 

Le Programme est une initiative du gouvernement du Territoire du Nord qui est administrée au cas 
par cas par le Département de l'innovation, du tourisme et du commerce, conformément aux lignes 

directrices du programme. 

 Forme de la subvention 

Les dons sont versés à des fournisseurs de services tiers en échange de l'exécution de tâches 
spécifiques qui bénéficieront aux demandeurs admissibles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme des Solutions plus judicieuses pour les entreprises s'adresse aux entreprises du 
Territoire du Nord qui ont un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de 75 000 AUD à 20 millions d'AUD 
et qui emploient moins de 200 personnes. 

Grâce au programme, les bénéficiaires des dons peuvent obtenir des conseils sur les technologies 
et pratiques actuelles qui sont efficaces et bénéficier d'analyses sur le site de l'entreprise qui 
permettent de déterminer quelles sont les économies qui pourraient être réalisées. Un financement 

sous la forme de dons d'un montant maximal de 10 000 AUD est offert aux entreprises en réseau 
et de 20 000 AUD aux entreprises hors réseau pour l'installation de systèmes à base d'énergies 
renouvelables. De plus, un financement sous la forme de dons d'un montant maximal de 
20 000 AUD est offert pour apporter des améliorations admissibles de l'efficience. 

Le financement maximal n'est offert que pour les projets qui permettent de rentabiliser 
l'investissement sur une période de 3 à 5 ans. 

 Montant unitaire de la subvention 

• En 2019/20: financement total de 643 429 AUD accordé à 63 entreprises. 
• En 2020/21: financement total de 353 888 AUD accordé à 51 entreprises. 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en juin 2008 (il était auparavant connu sous le nom de EcoBiz). 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Programme de développement des entreprises aborigènes 

 Titre du programme de subventions 

Programme de développement des entreprises aborigènes. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Fournir une assistance aux Aborigènes souhaitant lancer une nouvelle entreprise ou donner de 
l'expansion à une entreprise existante dans le Territoire du Nord en facilitant la création de nouveaux 
emplois, ainsi que de possibilités d'essor économique et de perfectionnement professionnel des 
propriétaires d'entreprises émergentes. 

 Fondement et législation 

Le Programme de développement des entreprises aborigènes est une initiative du gouvernement du 
Territoire du Nord qui est administrée par le Département de l'innovation, du tourisme et du 
commerce. 

 Forme de la subvention 

Les dons sont versés à des fournisseurs de services tiers en échange de l'exécution de tâches 
spécifiques qui bénéficieront aux demandeurs admissibles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Programme s'adresse à des entreprises et coentreprises dans lesquelles des Aborigènes du 
Territoire détiennent une participation importante. 

 Montant unitaire de la subvention 

• En 2019-2021: financement total de 647 355 AUD accordé à 30 entreprises. 
• En 2020/21: financement total de 1,2 million d'AUD accordé à 55 entreprises. 

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de dons en faveur de la main-d'œuvre aborigène 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons en faveur de la main-d'œuvre aborigène. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 



G/SCM/N/372/AUS 

- 108 - 

  

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Financer les coûts des projets de mentorat et de perfectionnement de la main-d'œuvre, ainsi que de 
services complets qui permettront à un plus grand nombre d'Aborigènes du Territoire d'entrer sur le 
marché de l'emploi et de faire progresser la carrière de leur choix en milieu de travail. 

 Fondement et législation 

Le Programme est une initiative du gouvernement du Territoire du Nord qui est administrée par le 
Département de l'innovation, du tourisme et du commerce, conformément aux modalités et 
conditions du Programme. 

 Forme de la subvention 

Dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Programme s'adresse aux entreprises du Territoire du Nord, y compris les sociétés, les 
organismes à but non lucratif, les organisations sectorielles et les autres organisations non 
constituées en sociétés. Le montant du financement n'est pas plafonné; toutefois, il est évalué au 

cas par cas par un groupe d'examen, les versements prévus étant effectués au fur et à mesure que 
des étapes prédéterminées sont franchies. 

 Montant unitaire de la subvention 

• En 2019/20: financement total de 424 019 AUD accordé à 20 entreprises. 
• En 2020/21: financement total de 228 679 AUD accordé à 10 entreprises. 

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

QUEENSLAND 

Programme de remise pour le suivi des navires 

 Titre du programme de subventions 

Programme de remise pour le suivi des navires. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/2020 et 2020/2021. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

La Stratégie de pêche durable du Queensland pour 2017-2027 définit un programme de réforme 
décennal pour la gestion durable des pêcheries du Queensland. Dans le cadre de cette stratégie, des 
dispositifs de suivi des navires seront obligatoires sur tous les bateaux de pêche commerciale d'ici 
à 2020 et devraient être installés sur les chalutiers, ligneurs et bateaux de pêche au crabe pratiquant 
la pêche commerciale au plus tard le 1er janvier 2019. 
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Le Programme de remises pour le suivi des navires vise à compenser les coûts supportés par les 
pêcheurs commerciaux pour acheter et faire installer des dispositifs de suivi des navires homologués 
sur leurs bateaux de pêche. 

 Fondement et législation 

La Loi de 1994 sur la gestion des pêches et le Règlement (général) de 2019 sur la pêche rend 
obligatoire la présence de dispositifs de suivi des navires sur tous les bateaux de pêche commerciale, 

comme le gouvernement de l'État s'y est engagé dans sa Stratégie de pêche durable 
pour 2017-2027. Le Programme est administré par l'Autorité de développement rural et sectoriel du 
Queensland (QRIDA). 

 Forme de la subvention 

Remises en espèces. Le montant de la remise effectuée pour l'achat d'un dispositif de suivi des 
navires homologué est plafonné à 300 AUD ou à 750 AUD (selon le type de dispositif) et la remise 

pour l'installation est plafonnée à 220 AUD. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

La remise est accordée à tous les titulaires de licences permanentes pour l'exploitation de bateaux 
de pêche commerciale, la pêche de capture ou la pêche effectuée au moyen de bateaux affrétés. Le 
nombre de remises pour l'achat et l'installation de dispositifs auxquelles les pêcheurs ont droit 
dépend des autorisations de pêche figurant sur leur licence. 

Le requérant doit présenter à la QRIDA des justificatifs de l'achat et de l'installation d'un dispositif 

en plus d'une demande en format papier ou électronique spécifiant les licences pour lesquelles la 
remise est demandée. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Programme prévoit un montant maximal de 3 millions d'AUD pour aider les pêcheurs à supporter 
les coûts liés à l'achat et à l'installation de dispositifs de suivi des navires. 

 Durée de la subvention 

Le Programme a été lancé le 30 août 2018 et les demandes peuvent être présentées 
jusqu'au 30 juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'exploration des ressources stratégiques 

 Titre du programme de subventions 

Initiative d'exploration en collaboration (auparavant intitulée "Programme pour des ressources 
futures – Initiative de forages en collaboration"). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2017/18 à 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative d'exploration en collaboration (CEI) a accordé des dons au secteur pour: 

• encourager l'exploration des parties mal explorées du nord-ouest du Queensland; 
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• soutenir les techniques d'exploration innovantes. 

Les phases actuelles de la CEI sont maintenant terminées. 

 Fondement et législation 

Les subventions accordées au titre de la CEI font partie du Programme d'exploration des ressources 
stratégiques (SREP) de 27 millions d'AUD du gouvernement du Queensland. 

 Forme de la subvention 

Les subventions accordées au titre de la CEI sont administrées comme des remboursements des 

coûts admissibles engagés, ainsi que le définit la convention de financement conclue. 

Les dons sont administrés au moyen d'un processus concurrentiel de présentation des demandes. 
Les demandes sont évaluées par un groupe d'examen indépendant en fonction de critères qui sont 

énoncés dans les lignes directrices établies dans le cadre de l'Initiative. 

Les projets bénéficiant d'un soutien obtiennent un don à hauteur de 50% des coûts directs de leur 
activité dont le montant maximal est de 200 000 AUD, qui est remboursé une fois le projet achevé. 

Les projets soutenus qui atteignent un stade préétabli auquel des mesures d'incitation sont offertes 
peuvent obtenir un don représentant jusqu'à 75% des coûts directs de leur activité dont le montant 
maximal est de 300 000 AUD, qui est remboursé une fois le projet achevé. 

 À qui la subvention est accordée 

Entreprises des secteurs de l'exploration national et international. 

 Montant unitaire de la subvention 

Dons d'un montant maximal de 300 000 AUD par projet admissible. 

 Durée de la subvention 

La CEI a été lancée en 2016/17 afin de proroger et d'étendre le Programme pour des ressources 
futures – Initiative de forages en collaboration. 

Les dons accordés dans le cadre de la phase 1 de la CEI ont bénéficié à neuf projets en 

décembre 2017. 

Les dons accordés dans le cadre de la phase 2 de la CEI ont bénéficié à 15 projets en 
décembre 2018. 

Aucune autre phase n'est prévue au titre des mesures de financement existantes du SREP. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Octroi d'une garantie à Translational Research Institute Pty Ltd 

 Titre du programme de dons 

Octroi d'une garantie à Translational Research Institute Pty Ltd. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement du Queensland a accordé une garantie à Translational Research Institute Pty Ltd 
concernant l'exécution par le locataire, Patheon Biologics (anciennement DSM Biologics (Australia) 
Pty Ltd) de ses obligations, conformément au bail de sous-location de la nouvelle installation de 
fabrication à grande échelle vouée à la production biologique commerciale, qui est située dans les 
mêmes locaux que l'Institut de recherche translationnelle. 

 Fondement et législation 

La garantie est accordée par l'État du Queensland par l'entremise du Département de 
l'environnement et des sciences. 

 Forme de la subvention 

La subvention se présente sous la forme d'une garantie. 

 À qui la subvention est accordée 

La garantie est accordée à Translational Research Institute Pty Ltd. 

 Montant unitaire de la subvention 

Depuis mai 2013, l'État garantit à Translational Research Institute Pty Ltd l'exécution par le locataire 
de ses obligations conformément au bail de sous-location, y compris le versement d'un loyer annuel 

de 1 million d'AUD (indexé sur l'IPC) et tous les déboursés effectués au cours des 10 premières 
années du bail. 

 Durée de la subvention 

La garantie de loyer est entrée en vigueur en mai 2013 et couvre la période se terminant 
en avril 2023. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Life Sciences Queensland (LSQ) 

 Titre du programme de dons 

Exécution du projet de Life Sciences Queensland (LSQ). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

À titre d'association du secteur des sciences de la vie du Queensland, LSQ est chargée d'exécuter 
une série d'activités dans le but d'aider les entreprises du secteur et les instituts de recherche à 

démontrer leurs capacités à des collaborateurs et investisseurs étrangers. LSQ offre aussi aux 
responsables de l'industrie locale la possibilité de se rencontrer, de discuter de questions importantes 
et de déterminer les étapes de la croissance future du secteur. 

 Fondement et législation 

Les fonds sont fournis par l'État du Queensland par l'entremise du Département du tourisme, de 
l'innovation et des sports. 
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 Forme de la subvention 

L'aide est accordée sous la forme d'un don. 

 À qui la subvention est accordée 

Les fonds nécessaires à l'exécution du projet sont versés par LSQ sur la base d'un plan d'activités 
annuel convenu. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les fonds, qui s'élèvent à 450 000 AUD par année, étaient versés trimestriellement en fonction d'un 

échéancier des résultats attendus aux diverses étapes. 

 Durée de la subvention 

Le gouvernement du Queensland et LSQ ont conclu un nouvel accord pour la période allant 
du 1er avril 2020 au 31 mars 2021. Cet accord est arrivé à son terme et n'a pas été prolongé. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour la commercialisation de la recherche médicale 

 Titre du programme de dons 

Fonds pour la commercialisation de la recherche médicale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour la commercialisation de la recherche médicale finance les investissements nécessaires 
à la commercialisation des résultats des recherches initiales obtenus par les établissements de 
recherche du Queensland membres du Fonds, ainsi que les conseils fournis sur la protection de la 

propriété intellectuelle, l'audit préalable, le lancement d'une jeune entreprise et les moyens de 
diriger les investissements initiaux à travers les processus de développement. 

Pour que les investisseurs engagent leurs fonds, les pouvoirs publics de l'État doivent contribuer aux 

dépenses d'exploitation résultant de leur collaboration avec le Fonds pour la commercialisation de la 
recherche médicale. Ce soutien est essentiel pour aider les investisseurs à réduire leur ratio des frais 
de gestion, qui représente un obstacle important à l'investissement dans la biotechnologie du fait 
qu'il faut du temps pour que les investissements en science produisent des résultats et génèrent des 
revenus. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour la commercialisation de la recherche médicale est administré par le Département de 

la santé pour le compte du gouvernement du Queensland. Il n'est régi par aucun texte législatif 
particulier. 
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 Forme de la subvention 

Versement effectué sous la forme d'un don direct de 400 000 AUD (hors GST) en 2019/20 
et 400 000 AUD (hors GST) en 2020/21. 

 À qui la subvention est accordée 

Établissements de recherche du Queensland membres du Fonds. 

 Montant unitaire de la subvention 

Entre le 1er janvier 2009 et le 30 juin 2022, le montant maximum du don est de 4 600 000 AUD 

(hors GST). 

 Durée de la subvention 

Du 1er janvier 2009 au 30 juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de subventions "Made In Queensland" 

 Titre du programme de dons 

Programme de subventions "Made In Queensland". 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme "Made In Queensland" octroie des subventions pour aider les petites et moyennes 
entreprises (PME) du Queensland dans le secteur manufacturier traditionnel à devenir plus 
compétitives au niveau international et à adopter des procédés et technologies innovants. Il vise à 
soutenir les emplois existants et à en créer de nouveaux dans les entreprises manufacturières et les 

chaînes d'approvisionnement de l'État du Queensland. 

 Fondement et législation 

Le Programme est une initiative majeure qui s'inscrit dans le cadre du Fonds pour l'emploi, qui est 
financé par le gouvernement du Queensland à hauteur de 3,34 milliards d'AUD. 

Le Programme vient compléter la Feuille de route et Plan d'action décennaux pour la fabrication de 
pointe du gouvernement de l'État du Queensland (ci-après, la "Feuille de route") publié le 
14 décembre 2016 et mis à jour en décembre 2018. 

Les demandes au titre du Programme peuvent être présentées depuis le 31 janvier 2017. Au total, 
84 projets ont bénéficié d'un financement au cours des 3 phases. La quatrième phase du Programme 

a été ouverte aux demandes initiales en avril 2021, et les bénéficiaires du financement seront 
annoncés plus tard dans l'année. 

Si l'on tient compte de la quatrième phase, le montant total de l'engagement financier en faveur du 
Programme "Made in Queensland" s'élève à 61,5 millions d'AUD. 
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 Forme de la subvention 

Les subventions au titre du Programme vont de 50 000 AUD à 2,5 millions d'AUD et doivent être 
accompagnées accompagner d'un financement de contrepartie égal au montant reçu. Le nombre de 
subventions par entreprise est limité à un maximum de quatre. La valeur totale des subventions au 
titre du Programme reçues par une entreprise ne doit pas dépasser 2,5 millions d'AUD sur l'ensemble 
des phases du programme. Dans le cadre de la quatrième phase, il est prévu que les entreprises 

régionales mettant en œuvre un projet dont le coût total ne dépasse pas 500 000 dollars australiens 
reçoivent un financement de 75% des coûts éligibles du projet. 

 À qui la subvention est accordée 

Pour bénéficier d'une subvention au titre du Programme, une entreprise doit: 

• être une entreprise manufacturière établie dans l'État du Queensland, dont l'activité 
principale est la fabrication et qui tire la majeure partie de son chiffre d'affaires annuel de 
cette activité; 

• être enregistrée aux fins de la GST et avoir un numéro d'entreprise et un numéro de société 
australiens; 

• être une PME comptant un effectif de 5 à 200 salariés équivalent temps plein dans l'État 
du Queensland; ou être en mesure de démontrer, compte tenu de l'effectif et du chiffre 
d'affaires total ou du bilan total, que l'entreprise doit être considérée comme une PME; 

• fournir les états financiers vérifiés des trois dernières années, y compris les comptes de 
résultats et les bilans. (Si l'entreprise est en activité depuis moins de trois ans, une 
déclaration sur la viabilité et un rapport sur les comptes de gestion élaboré par un 
comptable agréé seront acceptés); 

• proposer un projet n'ayant pas encore débuté correspondant aux objectifs du programme 
et accompagné de recommandations formulées dans un rapport d'analyse indépendant ou 
une autre étude d'évaluation des activités réalisées au cours des 12 derniers mois; 

• être en mesure de démontrer la capacité de contribuer à hauteur d'au moins 50% des 
coûts du projet admissible. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au 30 juin 2021, 79 entreprises avaient conclu 84 ententes pour une valeur approuvée totale 
de 40 325 162,71 AUD. 

 Durée de la subvention 

Depuis 2017, 61,5 millions d'AUD ont été affectés au programme. Les projets actuels, y compris la 
phase 4, devraient être achevés d'ici la fin juin 2024. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'incitations à l'industrie d'Advance Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'incitations à l'industrie d'Advance Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'incitations à l'industrie d'Advance Queensland est destiné à attirer des entreprises dans 
l'État du Queensland, en relocalisant ou en établissant de nouveaux projets dans l'État. Le Fonds 
soutiendra la création d'emplois, la croissance régionale, le renforcement de l'innovation et 
l'établissement de chaînes d'approvisionnement locales. 

 Fondement et législation 

Le Fonds d'incitation à l'industrie d'Advance Queensland a été mis en œuvre en juillet 2016. 

 Forme de la subvention 

Les incitations pouvant être accordées à certains projets incluent un remboursement des cotisations 
sociales, un remboursement du droit de timbre et des dons destiné à compenser les coûts 
d'établissement ou de relocalisation. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les principes suivants sont à la base des mesures d'incitation financière accordées au titre du Fonds 
d'incitations à l'industrie d'Advance Queensland pour encourager les entreprises à établir des 
activités, relocaliser ou étendre leurs activités et réinvestir dans l'État du Queensland. 

• Les incitations sont destinées à atteindre des résultats conformes aux objectifs généraux 
plus vastes du gouvernement de l'État du Queensland. 

• Le projet doit être contestable sur le plan géographique. 

• Le projet doit être viable sur le plan commercial en l'absence de toute incitation financière. 

• Les incitations financières sont accordées sous réserve que: 
o les possibilités de soutien non financier aient été soigneusement étudiées; 
o le projet génère une croissance économique et régionale; 

o l'incitation soit liée à l'atteinte de résultats et d'étapes clairement définis. 

Il existe quatre critères pour déterminer si un projet devrait bénéficier d'une aide financière: 

o emplois durables; 
o développement régional; 
o technologie et innovation; 
o incidence sur la chaîne d'approvisionnement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Un projet admissible peut bénéficier d'une aide financière maximale de 10 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

Le programme est en cours. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'accroissement de la productivité du secteur primaire 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'accroissement de la productivité du secteur primaire. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

• Le Programme a pour objectif d'accorder une assistance qui 

• a) renforcera l'économie des régions du Queensland; et 

• b) facilitera le développement d'une production primaire durable dans le Queensland. 

4. Fondement et législation 

Aider les producteurs primaires à établir une entreprise de production primaire ou à améliorer la 
viabilité d'une entreprise de production primaire existante. 

5. Forme de la subvention 

Un prêt à des conditions libérales. 

a) Prêt au titre de la viabilité – Producteurs primaires 

Améliorer l'efficacité de l'exploitation 

• Améliorer les terres productives en construisant des clôtures, des barrages et des 
installations de stockage, en améliorant l'irrigation ou en établissant des points d'eau 

supplémentaires. 

• Mettre en œuvre des initiatives concernant la valeur ajoutée de l'exploitation ou la chaîne 
d'approvisionnement dans l'exploitation pour assurer la pérennité des activités de 
l'entreprise. 

Moderniser ou diversifier les activités 

• Moderniser les activités pour accroître la productivité – acheter ou remplacer des 
installations ou des machines dans le cadre de la planification d'entreprise, ou diversifier 
les activités. 

• Acheter du bétail ou des machines. 

Parvenir à la viabilité à long terme 

• Acheter des équipements pour se conformer aux prescriptions environnementales ou 
rendre une propriété résistante à la sécheresse ou aux inondations. Mettre en œuvre des 
pratiques de gestion durable des ressources, y compris des systèmes d'énergie de 
substitution pour parvenir à la viabilité à long terme. 

b) Prêts au titre du premier lancement d'une entreprise 

Acquérir une première exploitation agricole 

• Aider à l'achat ou la location d'une propriété ou à la conclusion de contrats de métayage. 

• Devenir partenaire dans une exploitation familiale. 

• Aider à l'achat d'une propriété appartenant à des parents ou d'autres membres de la famille 

qui sont des producteurs ou à la conclusion d'un partenariat familial. 

Parvenir à la viabilité 

• Les prêts au titre du premier lancement d'une entreprise peuvent aider à viabiliser de 
manière autonome les activités existantes, par exemple en: 
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o améliorant les infrastructures, comme les clôtures, les installations de stockage de 
l'eau, des céréales et des aliments pour animaux, et les installations d'irrigation; 

o modernisant les installations et les équipements, et en achetant du bétail dans certaines 
circonstances; 

o améliorant l'efficacité énergétique suite à l'adoption de technologies actuelles ou à base 
d'énergies renouvelables; 

o diversifiant les activités en faisant appel à d'autres exploitations. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les prêts au titre du Programme d'accroissement de la productivité du secteur primaire sont 
accordés à des producteurs primaires admissibles de l'État du Queensland. 

7. Montant unitaire de la subvention 

Prêt au titre de la viabilité – Producteurs primaires. 

• montant pouvant atteindre 1,3 million d'AUD; 

• durée maximale de 20 ans; 

• taux d'intérêt faibles fixés pour 1, 3 ou 5 ans. 

Prêts au titre du premier lancement d'une entreprise 

• montant pouvant atteindre 2 millions d'AUD; 

• durée maximale de 20 ans; 

• taux d'intérêt faibles fixés pour 1, 3 ou 5 ans. 

Le montant total des prêts accordés au titre du Programme est plafonné à 120 millions d'AUD par an. 

8. Durée de la subvention 

En cours. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Energy Queensland – Politique du tarif uniforme 

 Titre du programme de subventions 

Energy Queensland – Politique du tarif uniforme 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

La politique du tarif uniforme du gouvernement du Queensland garantit que, dans les cas où cela 

est possible, tous les utilisateurs d'électricité du Queensland dont les tarifs ne sont pas fixés par le 
marché et qui consomment un type d'électricité similaire acquittent un tarif similaire pour 
l'électricité, quel que soit l'endroit où ils vivent. 

 Fondement et législation 

Les tarifs annoncés de l'électricité pour les utilisateurs du Queensland ne rendent pas compte du 
coût total de l'électricité fournie à la population du Queensland qui habite dans les régions les plus 
reculées et éloignées de l'État, où de plus grandes dépenses et davantage d'infrastructures sont 
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nécessaires, de sorte que le gouvernement effectue un versement au titre de l'obligation de service 
à la collectivité. 

 Forme de la subvention 

Le versement au titre de l'obligation de service à la collectivité permet de combler la différence 
entre les recettes que le distributeur tire de la vente d'électricité aux tarifs annoncés et les coûts 
effectifs plus élevés de la fourniture d'électricité dans les régions éloignées, qui est attribuable aux 

frais de réseau et aux pertes d'énergie. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le versement au titre de l'obligation de service à la collectivité est effectué en vertu d'une entente 
de financement conclue entre le gouvernement du Queensland et Energy Queensland afin de 
compenser sa filiale de distribution, Ergon Energy Queensland, pour les coûts accrus qu'elle 
supporte pour fournir de l'électricité dans les régions du Queensland. 

 Montant de la subvention 

498 millions d'AUD en 2019/20 et 454 millions d'AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

En cours. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Origin Energy – Politique du tarif uniforme 

 Titre du programme de subventions 

Origin Energy – Politique du tarif uniforme. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

La politique du tarif uniforme du gouvernement du Queensland garantit que, dans les cas où cela 
est possible, tous les utilisateurs d'électricité du Queensland dont les tarifs ne sont pas fixés par le 
marché et qui consomment un type d'électricité similaire acquittent un tarif similaire pour 
l'électricité, quel que soit l'endroit où ils vivent. 

 Fondement et législation 

Les tarifs annoncés de l'électricité pour les utilisateurs du Queensland ne rendent pas compte du 
coût total de l'électricité fournie à la population du Queensland qui habite dans les régions les plus 

reculées et éloignées de l'État, de sorte que le gouvernement effectue un versement au titre de 

l'obligation de service à la collectivité. 

 Forme de la subvention 

Le versement au titre de l'obligation de service à la collectivité permet de combler la différence 
entre les recettes que le distributeur tire de la vente d'électricité aux tarifs annoncés et les coûts 
effectifs plus élevés de la fourniture d'électricité dans les régions éloignées, qui est attribuable aux 
frais de réseau et aux pertes d'énergie. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Le versement au titre de l'obligation de service à la collectivité est effectué en vertu d'une entente 
de financement conclue entre le gouvernement du Queensland et Origin Energy par suite des coûts 
accrus que celle-ci supporte pour fournir de l'électricité dans les régions du Queensland. 

 Montant de la subvention 

2,8 millions d'AUD en 2019/20 et 2,9 millions d'AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

En cours. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'écoénergie pour les entreprises 

 Titre du programme de dons 

Programme d'écoénergie pour les entreprises. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet du don 

Le Programme d'écoénergie pour les entreprises offre gratuitement aux exploitations agricoles et 
grandes entreprises la possibilité de faire réaliser des bilans énergétiques et assure le cofinancement 

des projets d'amélioration de l'efficience énergétique. 

 Fondement et législation 

Le programme d'écoénergie pour les entreprises accorde un financement sous la forme de dons 
dans le cadre de deux programmes (prorogation du Programme d'écoénergie plus et Programme 

d'ajustement pour les gros consommateurs). Le financement par des dons est administré par 
l'Autorité de développement rural et sectoriel du Queensland conformément au Règlement de 2011 
sur l'ajustement rural et sectoriel. 

 Forme de la subvention 

Bilans énergétiques gratuits et dons conjoints pour aider les entreprises à mettre en œuvre les 
recommandations formulées dans leur bilan énergétique. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Programme d'écoénergie plus pour les entreprises offre aux exploitations agricoles 
jusqu'à 200 bilans énergétiques gratuits d'une valeur pouvant aller jusqu'à 20 000 AUD. Le 

Programme d'ajustement pour les gros consommateurs offre jusqu'à 30 bilans énergétiques gratuits 
dont la valeur est plafonnée à 250 000 pour les gros consommateurs d'énergie. 

 Montant de la subvention 

Les dons conjoints pour la prorogation du Programme d'écoénergie s'élevaient à 0,23 million d'AUD 
en 2019/20 et à 0,97 million d'AUD en 2020/21. 
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Les dons conjoints pour la prorogation du Programme d'ajustement pour les gros consommateurs 
(et l'essai d'ajustement pour les gros consommateurs qui y est lié) s'élevaient à 0,0 million d'AUD 
en 2019/20 et à 0,52 million d'AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Du 1er janvier 2018 au 28 février 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour les infrastructures touristiques dans l'Outback 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour les infrastructures touristiques dans l'Outback. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement du Queensland a mis sur pied le Fonds pour les infrastructures touristiques dans 
l'Outback, doté de 10 millions d'AUD, afin d'aider l'industrie du tourisme à prendre de l'expansion et 
démontrer son avenir prometteur. 

Le Fonds a pour principaux objectifs d'investir dans des projets d'infrastructure touristique qui 
permettront aux visiteurs de vivre des expériences enrichissantes et mémorables, ce qui stimulera 

le développement économique et incitera les touristes à dépenser davantage dans l'Outback du 
Queensland. 

Les projets doivent répondre aux priorités suivantes: 

• investir dans l'infrastructure et les produits touristiques; 

• créer des emplois aux phases de la construction et de l'exploitation courante; 

• augmenter le nombre de nuitées et les dépenses des visiteurs. 

 Fondement et législation 

Le Fonds a été lancé en août 2018. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds pour les infrastructures touristiques dans l'Outback offre aux requérants qui satisfont aux 
critères d'admissibilité du Fonds la possibilité d'obtenir des dons en fonction de l'intérêt présenté par 
leurs projets. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds s'adresse aux requérants admissibles, y compris aux entreprises du secteur privé et aux 
administrations locales, au moyen d'un appel à manifestation d'intérêt ouvert. Le financement est 
accordé sous la forme de dons aux conditions négociées et énoncées dans les ententes de 
financement. 
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 Montant unitaire de la subvention 

La dotation du Fonds est de 10 millions d'AUD. La valeur minimale de chaque don a été fixée 
à 100 000 AUD et le montant des dons n'est pas plafonné. Ce financement doit être complété par 
une contribution de contrepartie en espèces à raison d'au moins 3 dollars pour 1 dollar. 

Dépenses effectives: 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

4,326 1,595 

 Durée de la subvention 

Le Fonds a été lancé en août 2018 et il n'accepte plus de demandes. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour l'augmentation des infrastructures touristiques 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'augmentation des infrastructures touristiques. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement du Queensland a établi le Fonds pour la croissance de l'infrastructure touristique 
afin d'aider l'industrie du tourisme à prendre de l'expansion et démontrer son avenir prometteur. 
En 2020, le programme a été doté de 25 millions d'AUD supplémentaires. 

Le Fonds a pour principaux objectifs d'investir dans d'importants projets d'infrastructure touristique 
à grande échelle qui serviront de catalyseurs pour le développement économique futur de l'État du 

Queensland, qui feront rayonner son image sur les grands marchés et qui faciliteront la croissance 

du tourisme. 

Les projets doivent répondre aux priorités suivantes: 

• investir dans l'infrastructure et les produits touristiques; 

• créer des emplois aux phases de la construction et de l'exploitation courante; 

• augmenter le nombre de nuitées et les dépenses des visiteurs. 

 Fondement et législation 

Le Fonds a été lancé en juillet 2018. La deuxième tranche de financement a été lancée en juin 2020 
pour aider directement les entreprises touchées par le COVID-19. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds pour l'augmentation des infrastructures touristiques offre aux requérants qui satisfont aux 
critères d'admissibilité du Fonds la possibilité d'obtenir des dons en fonction de l'intérêt présenté par 
leurs projets. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds s'adresse aux requérants admissibles, y compris aux entreprises du secteur privé et aux 
administrations locales, au moyen d'un processus de demandes ouvert en deux étapes qui comprend 
l'étape initiale de la manifestation d'intérêt puis l'étape de l'analyse de rentabilité complète qui 
concerne ceux qui ont franchi l'étape initiale. Le financement est accordé sous la forme de dons aux 
conditions négociées et énoncées dans les ententes de financement. 

 Montant unitaire de la subvention 

La dotation du Fonds est de 36 millions d'AUD. La valeur minimale de chaque don a été fixée 
à 500 000 AUD et le montant des dons n'est pas plafonné. 

Dépenses effectives: 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

18,218 23,613 

 Durée de la subvention 

Le Fonds, lancé en juillet 2018 et rétabli en juin 2020, n'accepte plus de demandes. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Fonds pour la revitalisation des complexes touristiques insulaires de la Grande 
Barrière de Corail 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour la revitalisation des complexes touristiques insulaires de la Grande Barrière de Corail. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Établir des partenariats avec le secteur pour revitaliser les complexes touristiques insulaires de la 
Grande Barrière de Corail en vue de réaliser les trois grands objectifs suivants: 

• croissance – encourager le développement accru des installations d'usage commun et 
public; 

• virage écologique – promouvoir l'acquisition d'expériences touristiques plus respectueuses 
de l'environnement; 

• nettoyage – éliminer des complexes touristiques insulaires les déchets résultant de la 
démolition de bâtiments et des activités passées. 

 Fondement et législation 

Le Fonds a été lancé le 1er août 2018 et il n'accepte plus de demandes depuis le 1er octobre 2018. 
Les noms des requérants retenus ont été annoncés en décembre 2018. 

 Forme de la subvention 

Financement complété par un financement de contrepartie en espèces à raison de 1 dollar 
pour 1 dollar. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Un financement a été accordé à 10 projets portant sur les complexes touristiques insulaires de la 
Grande Barrière de Corail. 

 Montant unitaire de la subvention 

Un financement totalisant au plus 25 millions d'AUD était disponible. Des dons individuels en 
financement de contrepartie de l'ordre de 0,5 million et 5 millions d'AUD étaient disponibles. 

Dépenses effectives: 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

17,9 3,2 

 Durée de la subvention 

Tous les projets doivent débuter d'ici au 30 juin 2019 et être achevés d'ici à décembre 2021. Aucun 
autre financement ne sera offert une fois le projet achevé. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'encouragement du tourisme 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'encouragement du tourisme. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20, 2020/21 et 2021/22. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'encouragement du tourisme auquel un budget de 48,6 millions d'AUD a été alloué vise à 

accroître la contribution économique, les emplois et les dépenses des visiteurs passant une ou 
plusieurs nuitées en encourageant les nouveaux investissements dans le secteur du tourisme. Cela 

inclut des investissements dans de nouveaux événements à tenir à des endroits présentant un intérêt 
touristique et de nouvelles grandes liaisons aériennes pour que le Queensland devienne la première 
destination touristique de l'Australie. Le développement de nouvelles routes par les compagnies 
aériennes est un élément central du Fonds et sera réalisé en partie grâce à l'affectation 
de 10 millions d'AUD au Fonds d'encouragement des investissements des compagnies aériennes. Le 
budget du programme a été réduit à 28,219 millions d'AUD pour tenir compte des nouvelles priorités 

du gouvernement, notamment les mesures de relance du secteur suite à la COVID-19. 

Les objectifs du Fonds d'encouragement du tourisme sont les suivants: 

• augmenter l'accès par voie aérienne depuis les marchés sources prioritaires qui offrent un 

potentiel à long terme pour le Queensland en établissant de nouvelles liaisons aériennes 
ou en étendant celles qui existent déjà; 

• faciliter le développement des infrastructures et la diversification des expériences qui 
attireront les visiteurs en provenance des marchés ciblés, qui augmenteront le nombre de 
ces visiteurs et les inciteront à revenir, ce qui aura des retombées sur l'économie 
touristique du Queensland; et 

• faciliter la planification des possibilités d'amélioration afin de favoriser la croissance du 
tourisme. 
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 Fondement et législation 

Le Fonds, qui a été lancé en août 2018, est une initiative majeure qui s'inscrit dans le cadre de la 
politique du gouvernement du Queensland en matière de croissance du tourisme et des emplois qui 
y sont liés et n'accepte plus de demandes. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds est un programme de financement ciblé qui investira dans des projets de grande envergure, 
susceptibles de changer la donne, afin d'accroître l'accès international et les dépenses des visiteurs 
qui passent la nuit en provenance des marchés sources prioritaires. Il travaillera avec des partenaires 
de destination pour établir des groupes de projet qui identifieront et évalueront les projets 

touristiques éligibles au financement. 

Il offre des possibilités aux requérants qui satisfont à ses critères d'admissibilité fondés sur un 
processus d'évaluation en deux étapes. L'aide est généralement accordée sous la forme de dons, 

mais il peut être envisagé d'offrir d'autres incitations (comme des approbations accélérées ou des 
remises de frais/de droits) si cela est approprié pour le projet. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds est ouvert aux gouvernements locaux, aux entreprises commerciales/privées, aux 
organisations touristiques régionales, aux opérateurs touristiques locaux et aux organisations de 
développement économique et met l'accent sur la Grande Barrière de Corail (le Queensland 
septentrional tropical, Townsville, Whitsundays, Mackay et le Sud de la Grande Barrière de Corail) 

et le Sud du Queensland (la Gold Coast, Brisbane, la Sunshine Coast, la côte Fraser et le Queensland 

Country). 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds d'encouragement du tourisme est un programme de financement ciblé doté d'un budget 
de 48,6 millions d'AUD. Sur ce montant, 10 millions d'AUD sont alloués au développement des lignes 
aériennes et 5,6 millions d'AUD ont été alloués au fonds pour l'augmentation du tourisme autochtone 
dans le Queensland. Les fonds sont affectés à des projets ciblés visant à élargir les possibilités 

d'accès direct qui permettront de s'implanter sur de nouveaux marchés sources et de tirer parti de 
la modification des infrastructures et de la diversification des expériences. À ce jour, un total 
de 24,3 millions d'AUD a été annoncé publiquement. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds a une durée de trois ans, tous les projets devant débuter d'ici à juin 2020, tous les fonds 
devant être alloués d'ici à juin 2022. 

Dépenses effectives: 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

6,534 2,501 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour l'emploi et la croissance régionale 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'emploi et la croissance régionale. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour l'emploi et la croissance régionale permet de soutenir des projets du secteur privé qui 
visent à stimuler la croissance de l'économie régionale et à créer des emplois pour les habitants du 
Queensland. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour l'emploi et la croissance régionale a été annoncé le 1er février 2017. 

 Forme de la subvention 

Une aide financière est accordée à des projets qui ont besoin d'une assistance directe et immédiate 
pour accélérer ou faciliter l'expansion des activités ou le développement de possibilités de création 
d'infrastructures d'usage commun qui sont à la base du développement de multiples projets. 

Le type et le niveau de l'aide sont déterminés au cas par cas. Les initiateurs des projets devront 
fournir suffisamment d'informations pour démontrer en quoi leur demande satisfait aux critères 
d'évaluation. Si le gouvernement décidait d'avancer une demande à l'étape de l'évaluation détaillée, 
les initiateurs du projet seraient tenus de se soumettre à un audit préalable et de fournir des 
renseignements détaillés sur le projet et ses aspects financiers qui démontreraient la viabilité 
commerciale dudit projet. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds pour l'emploi et la croissance régionale s'intéresse essentiellement aux régions du 
Queensland. Il privilégie les moyennes et grandes entreprises et les propositions de croissance qui 
maximalisent les retombées pour l'emploi régional. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds pour l'emploi et la croissance régionale peut accorder une aide financière ponctuelle qui va 
de 100 000 AUD à plus de 10 millions d'AUD et qui se présente sous la forme de dons directs ou 
d'allègements des charges prélevées par l'État, par exemple les cotisations sociales ou le droit de 

timbre. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds restera actif jusqu'à épuisement de son budget. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme des bons biomédicaux du Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Programme des bons biomédicaux du Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme des bons biomédicaux du Queensland est une initiative incitative destinée à attirer 
des entreprises biomédicales nationales et étrangères dans le Queensland pour qu'elle utilisent les 
capacités biomédicales de l'État et à aider des entreprises locales à s'intégrer dans les chaines de 
valeur mondiales. 

 Fondement et législation 

Le Fonds est une initiative de 1,6 million de dollars australiens qui s'inscrit dans le cadre de la Feuille 
de route et plan d'action décennaux pour le secteur biomédical de pointe du Queensland que la 
Première ministre, Mme Annastacia Palaszczuk, a lancé le 20 juin 2017. 

 Forme de la subvention 

Il s'agit d'un programme de dons accordés sur une base concurrentielle. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Programme des bons biomédicaux du Queensland aide les fournisseurs de services établis dans 
l'État à financer 50% des frais facturés à un client national ou international pour la fourniture de 
services de développement de produits biomédicaux dans le Queensland. Les clients nationaux et 
internationaux doivent avoir leur principal lieu d'affaires à l'extérieur du Queensland et disposer d'un 
produit biomédical clairement défini. 

 Montant unitaire de la subvention 

L'aide est plafonnée à 250 000 AUD (hors GST). 

 Durée de la subvention 

Deux séries de demandes de dons ont été tenues dans le cadre du Programme des bons biomédicaux 
du Queensland. La première phase a été en vigueur du 26 avril 2018 au 21 juin 2018. La deuxième 
phase a été en vigueur du 5 avril 2019 au 27 juin 2019. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de développement du secteur de la construction de superyachts 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de développement du secteur de la construction de superyachts. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds contribue à la réalisation d'un objectif clé de d'Advance Queensland, à savoir la création 
d'emplois dans une économie forte, et s'aligne sur les orientations stratégiques données par le 
Ministère en encourageant les entreprises de la chaîne d'approvisionnement des superyachts du 
Queensland: 

• à accroître leur participation à certaines activités commerciales internationales en mettant 
à leur disposition un financement de contrepartie pour compenser les coûts associés à leur 
participation; et 
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• à améliorer leurs chances de remporter des contrats pour la production de superyachts en 
obtenant des certifications et des accréditations industrielles qui sont reconnues au niveau 
international et qui favorisent l'adoption d'une production "au plus juste" et de pratiques 

opérationnelles connexes. Il convient de noter que l'accent mis sur les activités 
commerciales internationales est actuellement suspendu en raison de la COVID-19. 

 Fondement et législation 

Le Fonds met en œuvre des éléments de la Stratégie du Queensland concernant les superyachts 
pour la période 2018-2023 (la stratégie). 

 Forme de la subvention 

Dans le cadre de la deuxième phase de l'initiative internationale de certification et d'accréditation de 
l'industrie, une aide financière allant jusqu'à 10 000 AUD (hors GST) a été fournie en contrepartie 
des coûts admissibles pour un maximum de trois certifications. La subvention a été payée en 
plusieurs versements dès l'obtention de la certification. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible à un financement au titre du programme, un requérant doit notamment: 

• Être soit: 
o une PME comptant moins de 200 employés et opérant dans le Queensland en tant que 

société constituée en Australie ou en tant qu'administrateur constitué en société au 

nom d'une société de fiducie, ou 
o une organisation à but non lucratif constituée en société dans le Queensland (limité aux 

clubs nautiques, aux marinas ou aux autres installations similaires disposant de places 
d'amarrage pour les superyachts); 

• être enregistré aux fins de la GST et posséder un numéro d'entreprise australien valide; 

• participer à la chaîne d'approvisionnement du secteur des superyachts, ou démontrer sa 
capacité et son intention de le faire; 

• être en mesure de financer au moins 50% des coûts admissibles et 100% des coûts non 
admissibles et s'engager à le faire; 

• démontrer la conformité avec le cadre réglementaire du Queensland en matière de 
relations du travail, de santé et de sécurité sur le lieu de travail; et 

• démontrer qu'il existe une relation étroite et directe entre la demande d'assistance et les 
installations du Queensland où les produits, les services ou les systèmes sont produits ou 

fournis. 

Les demandes des entités ci-après ne sont pas acceptées: 

• les organisations agissant en tant que représentant d'une ou de plusieurs PME; 

• les PME ayant une entité associée qui est certifiée ou en voie d'obtenir une certification 
selon une ou plusieurs des normes de certification admissibles énumérées à la section 5 

des présentes lignes directrices; 

• les PME ou les organisations à but non lucratif opérant depuis moins d'un an, et 

• les agences ou entités fédérales, étatiques ou locales. 
 

Les subventions accordées sont versées rétroactivement sur présentation d'un formulaire de 
demande de remboursement, d'une facture adressée au département et des justificatifs 

attestant du paiement des dépenses admissibles. 

 Montant unitaire de la subvention 

Dans le cadre de la deuxième phase de l'initiative internationale de certification et d'accréditation de 
l'industrie, une aide financière allant jusqu'à 10 000 AUD (hors GST) a été fournie en contrepartie 
des coûts admissibles pour un maximum de trois certifications. La subvention a été payée en 
plusieurs versements dès l'obtention de la certification. 
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 Durée de la subvention 

2018/19 à 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds du Queensland pour passer des déchets à la bioproduction (W2B) 

 Titre du programme de subventions 

Fonds du Queensland pour passer des déchets à la bioproduction (W2B). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds W2B octroie des dons à des projets mis en œuvre dans le Queensland qui utilisent les flux 
de déchets conventionnels ou la biomasse pour produire de la bioénergie, des biocarburants et des 
bioproduits à forte valeur. 

 Fondement et législation 

Le Fonds W2B a été établi pour soutenir des projets de bioproduction à partir de déchets dans le 
Queensland. 

Il est conforme à la Feuille de route et plan d'action décennaux de la bioproduction de pointe dans 
le Queensland lancé le 5 juin 2016, qui définit les orientations stratégiques en vue du développement 

dans le Queensland d'un nouveau secteur industriel pour la production de carburants durables, de 
bioénergie et de bioproduits à forte valeur. 

 Forme de la subvention 

Le financement est accordé sous la forme de dons directs. 

Des dons d'une valeur comprise entre 50 000 AUD et 1 million d'AUD ont été proposés, sous 
condition d'un cofinancement d'un montant égal, pour couvrir les coûts des projets admissibles dans 
le cadre de deux volets de financement. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Au 28 août 2019, aucun fond n'avait été déboursé. 

 Montant unitaire de la subvention 

Un financement total de 5 millions d'AUD est disponible au titre du Fonds W2B. 

Au 28 août 2019, aucun fond n'avait été déboursé. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds a été lancé le 17 mars 2019 et la date limite de réception des demandes était fixée 
au 29 mai 2019. Il est prévu que les fonds disponibles soient entièrement utilisés d'ici à la fin de 
l'exercice financier 2021/22. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de développement du secteur de la bioproduction (BIDF) 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de développement du secteur de la bioproduction (BIDF). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le BIDF octroie des fonds pour aider financièrement les sociétés à mener un audit préalable et à 
clore leurs comptes afin d'avoir un meilleur accès aux marchés du capital-risque. 

 Fondement et législation 

Le BIDF est une initiative majeure s'inscrivant dans le cadre de la Feuille de route et plan d'action 
décennaux de la bioproduction de pointe dans le Queensland lancé le 5 juin 2016, qui définit les 
orientations stratégiques en vue du développement dans le Queensland d'un nouveau secteur 

industriel pour la production de carburants durables, de bioénergie et de bioproduits à forte valeur. 

 Forme de la subvention 

Le financement est accordé sous la forme de prêts remboursables ou de dons directs. 

Le Fonds applique des critères rigoureux et n'accorde de financement qu'aux projets ayant atteint 

un stade de faisabilité avancée et dont le produit relève du secteur de la bioproduction. Les 
requérants doivent démontrer qu'ils ne peuvent pas obtenir un financement d'autres sources après 
un audit préalable. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Un financement a été accordé à des initiateurs de projets internationaux et locaux après la conclusion 

d'ententes de financement prévoyant des étapes à franchir et des calendriers des versements. 

 Montant unitaire de la subvention 

Un financement total de 5 millions d'AUD est disponible au titre du BIDF. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds a été lancé le 25 novembre 2016. Le programme est en cours. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Programme de dons pour les laboratoires ouverts du Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons pour les laboratoires ouverts du Queensland. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les objectifs du Programme de dons pour les laboratoires ouverts du Queensland sont les suivants: 

i) appuyer la création, l'agrandissement et la viabilité de laboratoires ouverts sur 
l'ensemble du territoire du Queensland qui offriront des espaces communautaires 

disposant d'outils et d'équipements industriels pour faciliter l'accès à des compétences 
manufacturières de pointe et au prototypage à faible coût; 

ii) renforcer les compétences manufacturières de pointe sur l'ensemble du territoire du 
Queensland et promouvoir dans les régions une meilleure connaissance des avantages 
potentiels des laboratoires ouverts (y compris la sensibilisation aux technologies 
appliquées dans la fabrication de pointe et la démonstration de ces technologies); 

iii) promouvoir les compétences en sciences, technologie, ingénierie et mathématiques 
pour stimuler l'intérêt des jeunes gens pour la fabrication et la transformation des idées 
en produits manufacturiers; 

iv) encourager les entreprises manufacturières et les jeunes gens à se servir des 
laboratoires ouverts pour partager des idées, des équipements et des connaissances, 
et pour résoudre des problèmes. 

 Fondement et législation 

Le Programme de dons pour les laboratoires ouverts du Queensland est une activité prioritaire qui 

s'inscrit dans le cadre de la Feuille de route et du plan d'action décennaux pour la fabrication de 
pointe du gouvernement de l'État du Queensland, publié le 14 décembre 2016 et actualisé en 
novembre 2018. 

 Forme de la subvention 

Le Programme de dons pour les laboratoires ouverts du Queensland consiste en l'octroi de dons 
d'une valeur de 20 000 AUD pour soutenir des projets qui démontrent qu'ils auront des avantages 

positifs pour la collectivité, qu'il sont ouverts à tous et qu'ils appuient la transformation de l'industrie 
manufacturière. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible à un don pour les laboratoires ouverts du Queensland, le requérant doit: 

• être un laboratoire ouvert déjà établi ou en cours d'établissement, situé dans le Queensland 
et possédant un numéro d'entreprise australien; 

• être inscrit ou en cours d'inscription dans une association non constituée en société ou son 
équivalent; 

• avoir une assurance responsabilité civile et les autres assurances exigées ou être en train 
de les obtenir; 

• avoir établi ou se proposer d'établir un conseil ou comité de gestion; 

• fournir un plan d'affaires démontrant la viabilité du laboratoire ouvert, y compris le modèle 
de revenus; et 

• fournir des preuves démontrant que le laboratoire ouvert appuie les résultats de la 
fabrication de pointe. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au cours du programme, 23 dons d'un montant total de 386 071 AUD ont été accordées au cours 
des phases 1 et 2 du programme. 
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 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en 2017 et pris fin en décembre 2020. Deux phases du programme ont été 
livrées et le programme a maintenant pris fin. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de développement des entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de développement des entreprises. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de développement des entreprises a pour objectif d'accroître la réserve d'investissements 
providentiels et de capital-risque mis à la disposition des entreprises du Queensland, qui permettront 
de soutenir la croissance des entreprises innovantes et de créer des emplois de grande valeur dans 

le Queensland. 

 Fondement et législation 

Le Fonds de développement des entreprises a été mis en œuvre en octobre 2015 et s'inscrit dans le 
cadre des Mesures d'incitation à l'investissement dans les entreprises, dont un montant de 

40 millions d'AUD (sur une période de quatre ans) a été alloué au Fonds de développement des 
entreprises. Un autre montant de 40 millions d'AUD (sur une période de deux ans) a été engagé 
dans le cadre du budget pour 2018/19, ce qui porte le budget du Fonds à 80 millions d'AUD. Le 
premier investissement au titre de Fonds a été effectué le 30 juin 2016. 

 Forme de la subvention 

Les versements au titre du Fonds sont effectués sous la forme d'investissements directs 

(généralement des participations au capital social) dans des entreprises admissibles du Queensland. 

Le Fonds effectue des investissements de contrepartie qui équivalent aux investissements du secteur 
privé. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour bénéficier d'un investissement au titre du Fonds, une demande doit satisfaire aux critères 
suivants: 

• la majorité des actifs et des emplois de l'entreprise sont situés dans le Queensland; 

• les fonds injectés dans une entreprise par le coïnvestisseur doivent être au moins 
équivalents à l'investissement qu'il est demandé au Fonds d'effectuer; 

• l'entreprise ne doit pas avoir comme activité principale la promotion immobilière, 

l'acquisition de terrains, les finances ou la construction; 

• l'entreprise bénéficiaire de l'investissement ne doit pas être un fonds de placement. 

Le coïnvestisseur peut être: 

• un investisseur individuel; 

• un investisseur providentiel; 

• une société de placement, y compris un fonds de capital-risque; ou 
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• un consortium d'investisseurs. 

Les décisions d'investissement sont prises par un groupe d'examen indépendant constitué d'experts 
du secteur privé œuvrant dans les domaines de l'investissement et de l'entrepreneuriat. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds investit entre 125 000 AUD et 2,5 millions d'AUD. Il peut effectuer un investissement 
additionnel dans la même entreprise à condition que le requérant suive le même processus de 
demande. 

Au 30 juin 2021, le Fonds avait investi 78,2 millions de dollars australiens dans 59 sociétés. 

 Durée de la subvention 

Aucune nouvelle demande n'est désormais acceptée. Les investissements sont gérés dans le cadre 
des accords existants. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques directes disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur 
le commerce. 

Remise des cotisations sociales pour les apprentis et les stagiaires 

 Titre du programme de subventions 

Remise des cotisations sociales pour les apprentis et les stagiaires (la remise). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Encourager les employeurs du Queensland à embaucher des apprentis et des stagiaires et à les 
garder à leur emploi, ainsi que stimuler la création d'emplois et l'acquisition de compétences dans 
le Queensland. 

 Fondement et législation 

La remise est une initiative du gouvernement du Queensland, qui est administrée par l'Agence du 
revenu de l'État au titre de la Loi de 1971 sur les cotisations sociales et de la Loi de 2001 sur 
l'administration fiscale. 

 Forme de la subvention 

Conformément à la Loi de 1971 sur les cotisations sociales, les cotisations sociales doivent être 
acquittées par un employeur (ou un groupe d'employeurs) dont les salaires imposables sont 

supérieurs au seuil fixé. 

Les employeurs admissibles bénéficient d'une remise des cotisations sociales sur 50% des salaires 

versés aux apprentis et stagiaires admissibles, qui s'ajoute aux cotisations sociales non prélevées 
sur les salaires qui en sont exemptés. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

La remise est accordée aux employeurs qui versent un salaire aux apprentis et stagiaires, tels qu'ils 
sont définis dans la Loi de 2014 sur l'éducation complémentaire et la formation, au cours d'une 
période où ils reviennent régulièrement dans l'entreprise pendant une année admissible. La remise 
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est automatiquement calculée lorsque l'employeur présente ses déclarations à l'Agence du revenu 
de l'État. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total de la remise était de 27,3 millions d'AUD en 2019/20 et de 27,8 millions d'AUD 
en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

La remise prend fin le 30 juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de remise sur les conseils en matière d'agriculture du carbone 

 Titre du programme de subventions 

Programme de remise sur les conseils en matière d'agriculture du carbone. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de remise sur les conseils en matière d'agriculture du carbone (le Programme) permet 
aux propriétaires fonciers admissibles de bénéficier d'une remise sur les frais encourus pour obtenir 
des conseils professionnels (techniques, juridiques, fiscaux) concernant la réalisation de projets 

d'agriculture du carbone auprès de conseillers agréés enregistrés dans le cadre du Programme. 

 Fondement et législation 

Initiative départementale visant à soutenir le Fonds de restauration des terres. 

 Forme de la subvention 

Remise d'un montant maximal de 10 000 AUD sur les conseils relatifs à l'agriculture du carbone 
fournis par un ou plusieurs conseillers agréés enregistrés dans le cadre du Programme aux 
propriétaires fonciers admissibles du Queensland: 

https://www.qrida.qld.gov.au/program/carbon-farming-advice-rebate-program. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les remises sont accordées par le Ministère de l'environnement et des sciences, avec le concours, 
sur le plan administratif, de l'Autorité de développement rural et sectoriel du Queensland (QRIDA), 
directement aux propriétaires fonciers admissibles préenregistrés qui ont encouru des frais pour 
obtenir des conseils en matière d'agriculture du carbone auprès de l'un des conseillers agréés du 

programme. 

 Montant unitaire de la subvention 

Trois remises ont été accordées en 2019/20 pour un montant total de 17 722,27 AUD, et 82 remises 
ont été accordées en 2020/21 pour un montant total de 705 717,49 AUD. Les remises sont 
plafonnées à 10 000 AUD par demande. 

https://www.qrida.qld.gov.au/program/carbon-farming-advice-rebate-program
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 Durée de la subvention 

La première édition du programme s'est déroulée du 28 janvier 2020 au 30 septembre 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Exemptions et réductions de la taxe sur les déchets 

 Titre du programme de subventions 

Exemptions et réductions de la taxe sur les déchets. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

La taxe sur les déchets est prélevée sur les déchets livrés à une décharge assujettie à cette taxe; 
certains déchets sont soumis à une taxe à taux réduit voire nul. 

 Fondement et législation 

Loi de 2011 sur la réduction des déchets et le recyclage (chapitre 3). 

Les exemptions s'appliquent principalement: 

- au sol contaminé par un polluant dangereux provenant d'un terrain inscrit dans le registre 
de gestion de l'environnement ou le registre des terres contaminées; et 

- aux déchets destinés à être utilisés sur une décharge à une fin nécessaire à l'exploitation 

du site, y compris, par exemple, la construction d'infrastructures, les couvertures 
temporaires ou journalières, le plafonnement progressif, la construction de talus, le 
recouvrement final, le profilage et la remise en état du site. 

Les remises concernent notamment les activités de recyclage prescrites suivantes: 

le recyclage des déchets électroniques pour trier les déchets électroniques et les transformer en flux propres 
de composants et de matériaux individuels 

le traitement des déchets électroniques en vue de leur réutilisation 

le recyclage du papier et du carton pour produire de nouveaux produits en ces matériaux 

l'enrichissement du verre à l'aide d'un dispositif optique capable de séparer les différents types de verre pour 
produire du calcin 

l'affinage du verre pour produire des agrégats ou d'autres produits d'une spécification donnée 

la récupération des métaux par broyage ou fragmentation à l'aide d'un dispositif capable de séparer 
différents types de métaux 

le recyclage des matières plastiques par un procédé d'extrusion ou un procédé de lavage et d'écaillage pour 
produire des composants destinés à être utilisés dans de nouveaux produits 

le recyclage des plastiques souples pour produire des composants destinés à être utilisés dans de nouveaux 
produits 

le recyclage des pneumatiques pour produire du caoutchouc selon une spécification et une granulométrie 
données 

le recyclage ou le tri du bois récupéré en vue de sa réutilisation 

le recyclage ou le tri du bois récupéré en vue de sa transformation en nouveaux produits en bois 

Les principales exemptions qui ont une date d'expiration légale s'appliquent: 

- aux déchets provenant des installations de récupération des matériaux; 
- à l'usine de Cairns Bedminster; 
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- aux demandeurs qui répondent aux critères leur donnant droit à une exemption pour 
difficultés d'ordre financier. 

 Forme de la subvention 

Les exemptions/remise énumérées ci-dessus sont appliquées sur demande. Une évaluation des 
informations est effectuée pour s'assurer que les critères légaux sont satisfaits. Le client reçoit 
ensuite l'avis d'approbation de l'exemption/de la remise, assorti d'un code unique. 

Lorsque les déchets bénéficiant d'une exemption/remise sont livrés à une décharge (pour 
élimination), le code unique est utilisé dans les données transactionnelles. Cela génère alors une 
valeur de prélèvement de 0 AUD ou de 50%. Chaque mois, les exploitants de décharges versent à 

l'État une taxe sur les déchets qui ont été éliminés sur leur site. Ils ne doivent pas payer à l'État de 
taxe sur les déchets qui ont fait l'objet d'une exemption ou d'une remise. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les candidats à ces types d'exemptions/de remises peuvent être des exploitants de décharges, des 
consultants travaillant pour des entreprises, des promoteurs, des entreprises de recyclage, des 
conseils locaux ainsi que des entreprises du secteur des déchets et du recyclage. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les recettes perdues sont estimées à: 

- 63,3 millions d'AUD pour l'exercice 2019/20; 

- 71,3 millions d'AUD pour l'exercice 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Les dispositions législatives relatives aux exemptions et aux remises n'ont pas de date d'expiration, 
sauf dans les cas suivants: 

- pour l'usine de Bedminster à Cairns, l'autorisation expire le 30 juin 2026; 
- pour les installations de récupération des matériaux et les cas de difficultés d'ordre 

financier, les autorisations prennent fin le 30 juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de partenariat industriel 

 Titre du programme de subventions 

Programme de partenariat industriel. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme de partenariat industriel vise à accroître l'investissement du secteur privé, soutenir 
la croissance de la productivité et rendre l'économie plus résiliente en renforçant les industries du 
Queensland et en assurant la croissance future. 
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 Fondement et législation 

Le Programme de partenariat industriel a été ouvert aux déclarations d'intérêt le 9 juin 2021. 

 Forme de la subvention 

Le type et le niveau d'assistance sont déterminés au cas par cas et peuvent comprendre des 
incitations financières (subventions, prêts), des incitations fiscales (allègements des charges 
sociales, remboursement et allègement des charges de l'État), l'optimisation des actifs du 

gouvernement ou des marchés publics. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le programme de partenariat industriel cible les projets d'entreprises et d'institutions de recherche 
basées dans le Queensland qui font progresser des secteurs industriels prioritaires tels que la 
fabrication de pointe, l'hydrogène, la bioproduction, les produits biomédicaux, la défense, 
l'aéronautique, l'espace, la récupération des ressources et le secteur des équipements, des 

technologies et des services miniers. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le programme de partenariat industriel, doté d'un budget de 350 millions d'AUD, permettra au 
Département du développement de l'État, des collectivités locales, des infrastructures et de la 
planification de fournir des aides sur mesure pour mettre en œuvre des projets qui renforceront les 
chaînes d'approvisionnement locales et augmenteront la présence des entreprises du Queensland, 
tout en créant des emplois. 

 Durée de la subvention 

Le programme de partenariat industriel se poursuivra jusqu'à ce qu'il soit entièrement attribué. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de développement du secteur de la récupération des ressources 

 Titre du programme de subventions 

Programme de développement du secteur de la récupération des ressources. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de développement du secteur de la récupération des ressources soutient notre 
objectif de faire du Queensland un leader mondial dans les projets de récupération. Il a fourni un 

financement aux industries de récupération des ressources du Queensland en soutenant des projets 
et des initiatives qui détournent les déchets de la mise en décharge, réduisent le stockage et créent 

des emplois. 

 Fondement et législation 

Le Programme a été lancé le 10 septembre 2018. 
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 Forme de la subvention 

Les projets retenus reçoivent un soutien sous forme de paiements directs (remboursement) dans le 
cadre d'un accord de financement conclu avec l'État. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Ce programme est désormais fermé aux nouveaux candidats. À ce jour, un total de 29 projets 
retenus ont été annoncés. 

 Montant unitaire de la subvention 

Trois volets de financement s'adressent à des projets d'envergure et de domaines d'intérêt variés: 

• Volet 1 – remise en état des installations existantes ou construction de nouvelles 
installations grâce à des investissements en capital dans de nouvelles capacités de 

traitement ou de nouvelles technologies. Deux cycles de financement ont été menés à bien 
et des subventions de contrepartie comprises entre 50 000 et 5 millions d'AUD ont été 
accordées dans le cadre de ce volet. 

• Volet 2 – bons résultats pour ce qui est de trouver des solutions autres que la mise en 
décharge et de récupérer des ressources grâce à d'importantes incitations financières pour 
attirer ou développer les principales opérations de récupération des ressources dans le 
Queensland. 

• Volet 3 – soutien aux études techniques détaillées et aux enquêtes professionnelles afin de 
permettre aux demandeurs de parvenir à une décision concernant l'investissement dans 

les infrastructures. 

 Durée de la subvention 

Tous les fonds prévus au titre du Programme ont été alloués, et celui-ci a été clôturé 
le 13 juillet 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour la modernisation du recyclage du Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour la modernisation du recyclage du Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Par l'intermédiaire du Conseil des Ministres d'Australie, un accord a été conclu au début de 2020 
pour faire progresser les projets de récupération et de recyclage des ressources afin d'aider le 
secteur à faire face aux impacts des interdictions fédérales à l'exportation. 

 Fondement et législation 

Le Fonds pour la modernisation du recyclage du Queensland est fondé sur un accord de partenariat 
national avec le gouvernement australien. 
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 Forme de la subvention 

Les projets retenus recevront un soutien sous forme de paiements directs (remboursement) dans le 
cadre d'un accord de financement conclu avec l'État. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les entreprises publiques ou privées, les collectivités locales et les organisations à but non lucratif 
qui souhaitent utiliser des technologies éprouvées de récupération des ressources pour améliorer 

leurs activités existantes ou créer de nouvelles installations majeures dans le Queensland sont 
invitées à soumettre leur candidature. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant minimum de la demande de financement est de 100 000 AUD (hors GST). Il n'y a pas 
de montant maximal pour les demandes de financement. 

 Durée de la subvention 

Le Programme a débuté ses activités le 13 juillet 2021 et prendra fin le 7 septembre 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'accélération de la construction 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'accélération de la construction. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Accélérer le relèvement de l'économie en investissant dans les infrastructures qui favorisent le 

développement, génèrent des activités de construction et créent des emplois pérennes. 

Les projets d'infrastructure concernent généralement les routes, la distribution d'eau, 
l'assainissement et les eaux usées, bien que d'autres catégories d'infrastructure aient été prises en 

compte, à condition qu'elles répondent aux critères d'éligibilité. 

 Fondement et législation 

Décision n° 1041 de la CBRC du 10 juillet 2020. 

Le Fonds a été initialement annoncé en tant qu'initiative s'inscrivant dans le cadre de la Stratégie 
de relance économique du gouvernement du Queensland intitulée "S'unir pour récupérer des emplois 
du Queensland". Il était destiné à remplacer le Programme d'infrastructures servant de catalyseur. 

Le Fonds relève de la Loi de 2012 sur le développement économique. 

 Forme de la subvention 

Une fois les accords de prêt signés avec les candidats retenus, la subvention est accordée par le 
Trésor du Queensland au Département du développement de l'État, des infrastructures, des 
administrations locales et de la planification (DSDILGP). 
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Les candidats doivent coinvestir un montant minimum de 10%, qui doit être dépensé avant de puiser 
dans le Fonds. 

Un certain nombre de dispositions sont précisées dans chaque contrat de prêt. Pour accéder au prêt, 
les initiateurs de projet émettent des avis de prélèvements et des preuves à l'intention du 
Département du développement économique du Queensland. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les demandes des autorités locales, des fournisseurs de services publics, du secteur et des 
initiateurs de projet ont été acceptées par le Département du développement économique du 
Queensland (qui relève du Département du développement de l'État, des infrastructures, des 

administrations locales et de la planification). 

 Montant unitaire de la subvention 

Les candidats peuvent demander jusqu'à 15 millions d'AUD de prêt par projet, et les projets ne 
peuvent pas être coinvestis avec un autre niveau de gouvernement. Le coinvestissement ne peut 
pas provenir d'une subvention d'une autre organisation. 

En août 2021, un cofinancement de 69,8 millions d'AUD a été annoncé pour six projets, dont environ 
5 millions d'AUD ont été administrés. On trouvera des détails sur les projets menés à bien à l'adresse 
suivante: www.statedevelopment.qld.gov.au/economic-development-qld/buying-and-developing-
land/infrastructure-planning-and-funding/building-acceleration-fund. Les dépenses de financement 
seront effectuées entre 2021 et 2023, car après la signature de l'accord de prêt, les demandeurs 

disposent de 12 mois pour débuter la construction et de 18 mois pour l'achever une fois commencée. 

Les demandeurs doivent d'abord dépenser le montant de leur coinvestissement et ensuite accumuler 
les coûts éligibles avant de tirer sur le prêt. 

Les lignes directrices du programme décrivant les critères d'admissibilité sont disponibles à l'adresse 
suivante: www.statedevelopment.qld.gov.au/__data/assets/pdf_file/0022/32845/baf-program-
guidelines.pdf. 

 Durée de la subvention 

Les demandes pouvaient être déposées du 31 juillet 2020 au 4 septembre 2020. 

Les candidats doivent commencer la construction 12 mois après l'approbation du financement et 

l'achever dans les 18 mois suivant le début de la construction. 

Les demandeurs ont jusqu'à 15 ans pour rembourser le prêt une fois qu'il a été entièrement dépensé. 

D'autres projets menés à bien devraient être annoncés au cours de l'exercice 2021/22. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de soutien à l'investissement dans les entreprises du Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de soutien à l'investissement dans les entreprises du Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

http://www.statedevelopment.qld.gov.au/economic-development-qld/buying-and-developing-land/infrastructure-planning-and-funding/building-acceleration-fund
http://www.statedevelopment.qld.gov.au/economic-development-qld/buying-and-developing-land/infrastructure-planning-and-funding/building-acceleration-fund
http://www.statedevelopment.qld.gov.au/__data/assets/pdf_file/0022/32845/baf-program-guidelines.pdf
http://www.statedevelopment.qld.gov.au/__data/assets/pdf_file/0022/32845/baf-program-guidelines.pdf
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de soutien à l'investissement dans les entreprises du Queensland a pour objectif de 
favoriser la croissance de l'emploi, d'accroître l'accès au capital de croissance dans le Queensland et 
de générer des retours sur investissement fructueux dans les petites et moyennes entreprises 
innovantes. 

 Fondement et législation 

Le Fonds de soutien à l'investissement dans les entreprises du Queensland a été mis en place en 
juin 2021 et fait partie du Fonds pour la création d'emploi dans le Queensland, doté d'un budget 
de 3,43 milliards d'AUD. Le Fonds comprend un Fonds d'investissement pour les entreprises doté 

d'un budget de 100 millions d'AUD (sur trois ans). Le premier investissement du Fonds 
d'investissement pour les entreprises a été réalisé en juin 2021. 

 Forme de la subvention 

Les versements au titre du Fonds sont effectués sous la forme de coinvestissements avec des 
investisseurs tiers (généralement des participations au capital social) dans des entreprises 
admissibles du Queensland. Dans certains cas, le Fonds envisagera des investissements directs. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds d'investissement pour les entreprises ciblera l'investissement dans les petites et moyennes 
entreprises qui: 

• créent des emplois dans le Queensland; 

• ont un produit qui a fait ses preuves et une opportunité de marché bien définie, mais ont 
besoin de capitaux importants pour se développer de manière agressive ou accroître leur 
part de marché; 

• sont relativement matures, ont largement démontré leur faisabilité commerciale et sont 
généralement rentables ou proches de la rentabilité; 

• cherchent à obtenir des capitaux pour étendre ou restructurer leurs activités, pénétrer de 
nouveaux marchés ou financer une acquisition importante; et 

• sont détenues par des propriétaires bien établis et réputés qui s'engagent à développer 
l'entreprise depuis le Queensland et dans cet État. 

Le Fonds n'envisagera pas d'investir dans des entreprises qui sont des fonds d'investissement ou 
qui exercent l'une des activités suivantes en tant qu'activité principale: 

- les finances (autre que les technologies financières); 
- l'assurance (autre que les technologies de l'assurance); ou 
- la promotion immobilière, l'acquisition de terrains ou la construction (autre que les 

technologies de la construction). 

Queensland Investment Corporation gère de manière indépendante le processus d'investissement 
de bout en bout, y compris le développement des portefeuilles de projets, l'évaluation des demandes 
et les décisions d'investissement, ainsi que la gestion continue de l'investissement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds investira entre 2,5 millions d'AUD et 10 millions d'AUD. Il peut envisager d'investir une 

nouvelle fois dans la même entreprise à condition que le requérant suive la même procédure de 

demande. 

 Durée de la subvention 

Le programme est en cours. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Remise sur les cotisations sociales en faveur de la croissance de l'emploi 

 Titre du programme de subventions 

Remise sur les cotisations sociales en faveur de la croissance de l'emploi. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Encourager les employeurs à augmenter le nombre net de postes à temps plein dans le Queensland. 

 Fondement et législation 

La remise était une initiative du gouvernement du Queensland qui était administrée par l'Agence du 
revenu de l'État au titre de la Loi de 1971 sur les cotisations sociales et de la Loi de 2001 sur 
l'administration fiscale. 

 Forme de la subvention 

Conformément à la Loi de 1971 sur les cotisations sociales, les cotisations sociales doivent être 
acquittées par un employeur (ou un groupe d'employeurs) dont les salaires imposables sont 
supérieurs au seuil fixé. 

Les employeurs admissibles ont bénéficié d'une remise sur les cotisations sociales de 20 000 AUD 

s'ils ont démontré une augmentation nette de nouveaux postes à temps plein dans le Queensland 
au sein de leur entreprise. Pour les employeurs faisant partie d'un groupe de cotisations sociales, 
l'admissibilité était déterminée séparément pour chaque employeur du groupe. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour demander la remise pour la contribution à la croissance de l'emploi, les employeurs éligibles 

devaient fournir des informations à l'Agence du revenu de l'État dans le cadre de leur déclaration 
annuelle. La remise était calculée sur la base du montant annuel des cotisations sociales versées 

par l'employeur pour l'année concernée et de la proportion que représentait l'augmentation nette de 
l'emploi par rapport à l'effectif total de l'employeur dans le Queensland. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total de la remise était de 12,4 millions d'AUD en 2019/20 et de 18 millions d'AUD 
en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

La remise a pris fin le 30 juin 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Programme de soutien à l'industrie 

 Titre du programme de subventions 

Programme de soutien à l'industrie. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme se concentre sur les grandes entreprises et les entreprises d'importance régionale 
touchées par la COVID-19 pour faire en sorte qu'elles soient en mesure de se développer et de servir 
la communauté lorsque l'activité économique reprendra. 

 Fondement et législation 

Le Programme de soutien à l'industrie est administré par le Trésor du Queensland, avec le soutien 
de la Queensland Treasury Corporation pour les prêts et du Département du développement de 

l'État, des infrastructures, des autorités locales et de la planification. 

 Forme de la subvention 

Les mesures se présentent sous forme de subventions, de prêts à des conditions libérales et de prêts 

commerciaux. 

Les critères d'évaluation comprennent les entreprises qui: 

• apportent une contribution importante au Queensland; 
• emploient des personnes dans le Queensland à grande échelle; 

• jouent un rôle important au niveau régional; 
• peuvent contribuer de manière essentielle à une reprise rapide de l'économie lorsque les 

conditions s'améliorent; 
• ont été fortement touchée par la COVID-19; 
• tirent parti des mesures de soutien actuelles et de celles disponibles dans d'autres 

juridictions. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les subventions et les prêts ont été principalement accordés à des entreprises dans le secteur du 
tourisme. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant de la subvention accordée était proportionnel à l'impact financier qu'a eu la COVID-19 
sur chacune des entreprises. Au 30 juin 2021, 174 millions d'AUD avaient été versés aux entreprises 
dans le secteur du tourisme dans le cadre du Programme. 

 Durée de la subvention 

Le Programme a été annoncé le 24 mars 2020 et aucune demande n'est acceptée depuis 

le 7 octobre 2020. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme relatif aux biens essentiels et à la chaîne d'approvisionnement 

 Titre du programme de subventions 

Programme relatif aux biens essentiels et à la chaîne d'approvisionnement. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/2020, 2020/2021 et 2021/2022. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Annoncé le 19 mars 2020. Le programme a pour objectif d'aider les entreprises du Queensland à 
orienter leurs activités vers la production de biens et de services essentiels. 

 Fondement et législation 

Le Programme a utilisé jusqu'à 50 millions d'AUD de fonds réaffectés du Fonds en faveur des 
industries du Queensland pour faire face aux impacts de la COVID-19. 

 Forme de la subvention 

Une aide financière a été accordée aux projets dont il a été considéré qu'ils: 

• augmentaient la fabrication de biens essentiels dans le Queensland, nécessaires au 
maintien de la santé et de la sécurité publiques; 

• permettaient aux fabricants de biens essentiels de continuer de fonctionner et de créer 

des emplois dans le Queensland; 
• soutenaient les maillons faibles des chaînes d'approvisionnement du Queensland en biens 

essentiels touchés par des pénuries d'approvisionnement; 
• contribuaient à réduire la vulnérabilité future aux perturbations des processus de 

production par le développement dans le Queensland de capacités qui peuvent être 
adaptées en fonction des besoins. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

En réponse à la pandémie mondiale de COVID-19, les fonds ont été réorientés pour aider les 
fabricants du Queensland à produire des biens essentiels tels que des équipements de protection 
individuelle, des produits de consommation sanitaires d'urgence et des dispositifs médicaux. 

Le Programme a été conçu pour aider les entreprises du Queensland à renforcer la capacité de l'État 
à produire des équipements de protection individuelle pour faire face à la COVID-19 et aux futures 
pandémies. 

En plus de contribuer à la reprise économique de l'État, le Programme a aidé les entreprises à 
commercialiser des technologies innovantes et à créer des emplois dans le secteur de la fabrication 
de pointe. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Programme relatif aux biens essentiels et à la chaîne d'approvisionnement a fourni une aide 
financière sous la forme de subventions en espèces qui sont versées sous réserve que les 
bénéficiaires remplissent les obligations contractuelles. 



G/SCM/N/372/AUS 

- 144 - 

  

Au 30 juin 2021, le programme a annoncé des engagements de 22,44 millions d'AUD pour 
12 projets, qui devraient permettre de créer 662 nouveaux emplois et de générer plus de 
94,49 millions d'AUD en dépenses d'investissement. 

 Durée de la subvention 

Depuis le 20 janvier 2021, aucune nouvelle demande n'est acceptée. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Invested in Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Invested in Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Début annoncé au cours de l'exercice financier 2021/2022, jusqu'à souscription complète. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme "Invested in Queensland" est une initiative du Fonds pour l'emploi du Queensland. 
Grâce à ce programme, le gouvernement travaille avec le secteur sur des projets à fort impact pour 
créer des emplois aujourd'hui et dans l'avenir. 

Le Programme est mis en œuvre via deux plans d'incitation: le plan d'investissement stratégique et 
le plan de soutien à l'investissement. 

Le Plan d'investissement stratégique vise à fournir des aides sur mesure aux entreprises basées 
dans le Queensland, dans les États fédérés et à l'étranger afin de soutenir les projets de grande 
envergure qui génèrent des avantages économiques importants en termes de création d'emplois et 
de bénéfices pour la chaîne d'approvisionnement et l'industrie. 

Les projets pourront avoir pour objet: 

• les nouveaux investissements; 
• les expansions importantes; 

• l'amélioration des capacités de la chaîne d'approvisionnement. 

Le programme cible les segments du secteur présentant une valeur stratégique compte tenu des 
avantages naturels et concurrentiels du Queensland. 

Le Plan de soutien à l'investissement est un programme de remise sur les cotisations sociales 
et d'autres taxes de l'État, conçu pour inciter les entreprises internationales et interétatiques, dont 
les capacités sont avérées et la décision d'investissement contestable, à investir dans le Queensland 

au moyen d'un transfert ou d'une expansion des activités. 

 Fondement et législation 

Le Programme en faveur de l'investissement dans le Queensland a été annoncé le 21 juin 2021. 

 Forme de la subvention 

Les aides fournies au titre du Plan d'investissement stratégique se répartissent généralement en 
deux catégories: 
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• des subventions en espèces pour couvrir les dépenses liées au capital engagées pour la 
mise en œuvre du projet dans le Queensland, et 

• des réductions sur les cotisations sociales et d'autres charges de l'État. 

L'aide fournie au titre du Plan de soutien à l'investissement se présente sous la forme de réductions 
des charges sociales, de la taxe foncière et/ou des droits de mutation. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Programme travaille avec des investisseurs qualifiés, principalement des organisations de taille 
moyenne et grande, sur des projets importants qui correspondent aux priorités du gouvernement. 

Les autorités locales, les entreprises individuelles, les organisations à but non lucratif et les sociétés 
publiques ne sont pas admissibles. Les entités actives depuis moins de trois ans ne peuvent postuler 
que si des partenaires du projet peuvent prouver qu'elles ont les capacités managériales, techniques 
et financières de mener à bien le projet proposé. 

Les candidatures seront évaluées en fonction des critères d'évaluation obligatoires suivants: 

• alignement sur un secteur prioritaire du gouvernement; 
• propension à investir: la construction ou l'exploitation doit commencer dans les deux ans; 
• seuils de croissance de l'emploi; 
• avantages économiques plus larges; 
• contestabilité ou additionnalité avec le soutien du gouvernement. 

Les projets du Plan de soutien à l'investissement doivent être contestables. Lorsqu'un projet est 

contestable, cela signifie qu'il existe au moins un autre site de projet viable, au niveau international 
ou national, autre que celui du Queensland, qui est sérieusement pris en considération. 

 Montant unitaire de la subvention 

L'aide financière est fournie sous la forme d'aide la plus appropriée, et le type et le niveau d'aide 
seront déterminés au cas par cas. 

Le financement public des initiateurs de projets du Plan de soutien à l'investissement stratégique ne 
doit pas dépasser les deux tiers du coût total du projet, sauf si des circonstances exceptionnelles 

sont démontrées. 

 Durée de la subvention 

Le Programme est ouvert à de nouvelles demandes jusqu'à ce que les fonds soient considérés comme 
complètement alloués. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds en faveur de l'emploi dans le secteur des énergies renouvelables et de 
l'hydrogène dans le Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Fonds en faveur de l'emploi dans le secteur des énergies renouvelables et de l'hydrogène dans le 
Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds a pour objectif d'accroître les investissements des entreprises publiques du secteur de 
l'énergie du Queensland dans des projets commerciaux relatifs aux énergies renouvelables et à 
l'hydrogène, ainsi que dans les infrastructures de soutien, notamment en partenariat avec le secteur 
privé. Cela permettra à l'État de se rapprocher de l'objectif de 50% d'énergies renouvelables dans 
le Queensland d'ici à 2030, de créer des emplois et de stimuler la croissance ainsi que de faire du 

Queensland un leader dans le domaine des énergies renouvelables et de l'hydrogène. 

 Fondement et législation 

En juin 2020, le gouvernement a annoncé qu'il verserait 1,5 milliard d'AUD supplémentaires au 

Fonds pour les énergies renouvelables du Queensland, doté de 500 millions d'AUD, afin de créer le 
Fonds pour la création d'emplois dans le secteur des énergies renouvelables et de l'hydrogène dans 
le Queensland, doté de 2 milliards d'AUD. Ce fonds fait partie du Fonds pour l'emploi du Queensland, 

doté de 3,43 milliards d'AUD. 

 Forme de la subvention 

Les versements au titre du Fonds sont effectués sous la forme d'apports en capital dans des 
entreprises publiques du secteur de l'énergie du Queensland. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les cinq entreprises publiques du secteur de l'énergie du Queensland - CleanCo, Stanwell, 
CS Energy, Energy Queensland et Powerlink - peuvent présenter des propositions d'investissement 

et de financement pour examen par le Fonds. 

Le Fonds permettra aux entreprises publiques du secteur de l'énergie de réaliser des investissements 
compatibles avec des objectifs clés, à savoir: 

• En ce qui concerne les énergies renouvelables et l'hydrogène – Le Fonds examinera les 
propositions d'investissement qui favorisent l'augmentation de la production des énergies 
renouvelables et de la capacité de stockage dans le Queensland ainsi que la réalisation 
des objectifs en matière d'énergies renouvelables du Queensland d'ici à 2030. Il s'agit 

notamment de l'énergie solaire, de l'énergie éolienne, du stockage hydroélectrique par 
pompage, de l'hydrogène et de l'infrastructure de réseau de soutien. 

• En ce qui concerne le caractère commercial – Les propositions d'investissement doivent 
démontrer leur valeur commerciale. 

• En ce qui concerne l'emploi – Les investissements doivent créer des possibilités d'emploi 
nouvelles et permanentes dans le Queensland, conformément aux politiques du 

gouvernement en matière d'emploi et d'approvisionnement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les niveaux d'investissement seront déterminés en fonction des propositions soumises au Fonds. 

 Durée de la subvention 

Le gouvernement du Queensland a alloué 2 milliards d'AUD sur plusieurs années à des projets 
commerciaux relatifs aux énergies renouvelables et à l'hydrogène ainsi qu'à des infrastructures de 
soutien, notamment en partenariat avec le secteur privé. Cela comprend un financement 

d'1 milliard d'AUD entre 2021/22 et 2024/25 et 1 autre milliard d'AUD en dehors de cette période. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Programme d'incitation de la ligne Mount Isa 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'incitation de la ligne Mount Isa. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif de ce programme est de rendre le transport ferroviaire de marchandises plus compétitif 
afin d'offrir des avantages opérationnels et financiers aux clients des services ferroviaires. Ces clients 
comprennent les exploitants miniers existants et les nouvelles entreprises de fret, notamment les 
services miniers et intermodaux. Les services d'élevage, les services de trains de voyageurs et les 
mouvements de trains non rentables ne sont pas éligibles à un financement. 

 Fondement et législation 

Le Programme d'incitation de la ligne Mount Isa a été annoncé dans le budget de l'État de 2019, le 
gouvernement du Queensland ayant officiellement ouvert le Programme aux candidatures le 
18 novembre 2019. Le Programme, doté de 80 millions d'AUD, sera réparti sur quatre ans 
(20 millions d'AUD par an). Il a débuté le 1er juillet 2019 et prendra fin le 30 juin 2023. 

Parmi les priorités du gouvernement du Queensland figurent le transport de grands volumes de 
minéraux en vrac par rail plutôt que par la route, ce qui permettrait de créer davantage d'emplois 
régionaux dans la chaîne d'approvisionnement des transports. Le Programme d'incitation de la ligne 

Mount Isa y contribuera en offrant des avantages opérationnels et financiers aux clients des services 
ferroviaires et en encourageant le transport ferroviaire de marchandises sur la ligne Mount Isa afin 
de favoriser le passage de la route vers le rail. 

Le Programme soutient la vision du Département des transports et des routes principales consistant 
à créer un réseau de transport intégré unique et accessible à tous. Il appuie également la mise en 
œuvre de la Stratégie et du Plan d'action du Queensland concernant le fret, qui visent à encourager 
l'utilisation du rail sur le réseau du Queensland. 

Le Programme soutient également la mise en œuvre du Plan stratégique pour la province minière 
du Nord-Ouest du Queensland, qui promeut une économie robuste et diversifiée dans cette région. 

 Forme de la subvention 

Le gouvernement du Queensland a alloué 80 millions d'AUD (sur quatre ans) au Programme 
d'incitation de la ligne Mount Isa, somme qu'il versera chaque année financière par tranche de 
20 millions d'AUD. Ce fonds vise à améliorer la compétitivité du transport ferroviaire de 

marchandises et à encourager l'utilisation du rail plutôt que de la route. Cet investissement devrait 
permettre de stimuler d'autres investissements dans les régions. 

Pour bénéficier du Programme, un accord d'accès aux lignes ferroviaires doit être conclu entre 
l'opérateur ferroviaire et le gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire. Les bénéficiaires potentiels 
du Programme comprennent l'utilisateur final des services ferroviaires et l'opérateur de fret 
ferroviaire (services ferroviaires intermodaux pour des clients multiples) sur la ligne ferroviaire du 

Mont Isa. Toutefois, le Programme ne couvre pas les services de transport de bétail, les services de 

trains de voyageurs et les parcours de trains qui ne génèrent pas de recettes. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les paiements sont versés aux bénéficiaires admissibles rétroactivement sur une base trimestrielle, 
tout au long de l'exercice financier. 
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Les paiements sont basés sur les volumes de fret ferroviaire et la distance. Les paiements versés 
aux utilisateurs finaux admissibles sont basés sur un pourcentage du total des tonnes-kilomètres 
brutes des services de transport de marchandises éligibles transportées pendant le trimestre 
concerné sur la ligne ferroviaire du Mont Isa. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le gouvernement du Queensland a alloué 80 millions d'AUD (sur quatre ans) au Programme 
d'incitation de la ligne Mount Isa, montant qu'il versera chaque année financière par tranche de 
20 millions d'AUD. 

Depuis juillet 2019 jusqu'à la fin juin 2021, un total de 40 millions d'AUD a été versé aux 

bénéficiaires admissibles du Programme. 

 Durée de la subvention 

Le Programme d'incitation de la ligne Mount Isa est financé pour une période de quatre ans, à partir 
de juillet 2019 et jusqu'en juin 2023. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de promotion de l'innovation régionale 

 Titre du programme de subventions 

Programme de promotion de l'innovation régionale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de promotion de l'innovation régionale est un programme phare d'Advance 
Queensland conçu pour aider les partenaires d'une région à collaborer au service du développement 
de l'écosystème d'innovation local. 

Les objectifs sont de promouvoir: 

• la collaboration – encourager les parties prenantes à collaborer pour renforcer les capacités 
d'innovation dans leur région; 

• l'effet de levier – veiller à ce que les activités bénéficient d'un large soutien et des 
contributions de multiples partenaires; 

• la durabilité – mettre en place des activités, des rapports et des structures qui iront au-delà 
de l'engagement financier de ce programme; 

• l'impact – soutenir les activités qui font une différence démontrable en matière 
d'opportunités et d'emplois liés à l'innovation dans la région du Queensland. 

 Fondement et législation 

Par l'intermédiaire d'Advance Queensland, le gouvernement du Queensland a mis en place 
en 2016-2017 le Programme de promotion de l'innovation régionale, doté de 6 millions d'AUD. Douze 
régions du Queensland ont reçu un financement allant jusqu'à 500 000 AUD (hors GST), chacune 
sur trois ans pour des initiatives et projets collaboratifs au niveau régional qui soutiennent 

l'entrepreneuriat local et construisent des écosystèmes d'innovation locaux. 
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 Forme de la subvention 

Le Programme de promotion de l'innovation régionale offre des subventions compétitives et fondées 
sur le mérite à un candidat principal, qui est le moteur de la proposition de collaboration et qui doit 
coopérer avec au moins cinq organisations partenaires. 

Les types d'organisations suivants peuvent présenter leur candidature: incubateurs, espaces de 
coworking ou autres fournisseurs de services d'innovation, conseils et organisations de 

développement économique régional, consortiums d'organisations privées et publiques, entités à but 
non lucratif établies pour mettre en œuvre le projet d'innovation régional ou organisations de 
recherche financées par des fonds publics. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les organisations bénéficiaires ont conclu un accord d'incitation financière juridiquement 
contraignant avec le gouvernement du Queensland. 

 Montant unitaire de la subvention 

Financement d'un montant maximal de 500 000 AUD (hors GTS) pour chacune des 12 régions pour 
des projets d'une durée maximale de 3 ans. 

 Durée de la subvention 

Le Programme est en vigueur pendant la période allant des exercices financiers 2016/17 à 2021/22. 
Il a été mené à bien dans 7 des 12 régions et les régions restantes devraient conclure leurs projets 

en 2021/22. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Initiative "Deadly deals" d'Advance Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Initiative "Deadly deals" d'Advance Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'initiative du gouvernement du Queensland est axée sur la croissance de l'économie et la création 
d'emplois. Il s'agit notamment de soutenir le démarrage et le développement d'entreprises 
appartenant à des peuples autochtones et des habitants des îles du Détroit de Torres (entreprises 
autochtones) afin de fournir de nouveaux produits, processus et services ainsi que d'établir de 

nouvelles industries qui créeront des emplois à l'avenir. 

L'initiative "Deadly deals" aide les entreprises et les innovateurs autochtones cibles à passer à l'étape 

suivante du développement d'un produit, d'un processus ou d'un service, ce qui permettra 
également: 

• de soutenir la croissance dans les secteurs industriels prioritaires du Queensland; 
• de contribuer à la diversification de l'économie du Queensland; 
• d'encourager la participation de la région du Queensland ou de bénéficier à la région; 

• de créer de nouveaux emplois ou de nouvelles possibilités de carrière pour les peuples 
autochtones et les habitants des îles du Détroit de Torres. 
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 Fondement et législation 

Il s'agit d'un programme de subvention compétitif, uniquement disponible pour les entreprises 
autochtones du Queensland qui répondent à certains critères d'éligibilité. La procédure de 
candidature se déroule en deux étapes. Les candidats retenus au stade de la manifestation d'intérêt 
sont invités à présenter une demande complète. L'initiative des accords extrêmes s'inscrit dans le 
cadre de la promesse électorale "Deadly Innovation" de 2017 de 2,25 millions d'AUD. 

 Forme de la subvention 

Subventions directes payables par étapes aux entreprises autochtones ayant rempli les objectifs 
visés. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les organisations bénéficiaires ont conclu un accord d'incitation financière juridiquement 
contraignant avec le gouvernement du Queensland. 

 Montant unitaire de la subvention 

Financement d'un montant maximal de 100 000 AUD (hors TPS) pour chacun des 6 bénéficiaires 
pour une durée maximale de 12 mois. 

Des subventions individuelles seront versées aux candidats retenus. 

 Durée de la subvention 

Le Programme a été mis en œuvre pendant environ 12 mois, et il n'accepte actuellement aucune 
nouvelle demande. Deux des six bénéficiaires ont finalisé leurs subventions, et les subventions 

restantes prendront fin en 2021/22. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de promotion des idées d'Advance Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de promotion des idées d'Advance Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de promotion des idées soutient les petites et moyennes entreprises basées dans le 

Queensland ayant un potentiel de croissance élevé et pouvant mener à bien des projets de 
commercialisation qui: 

• renforceront les secteurs clés du Queensland; 

• permettront de diversifier l'économie du Queensland; 

• seront compétitifs sur les marchés nationaux et mondiaux; 

• feront participer la région du Queensland ou lui bénéficieront; 

• créeront de nouveaux emplois, aujourd'hui et dans l'avenir. 
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 Fondement et législation 

Promesse électorale donnée dans le cadre de la stratégie d'Advance Queensland. 

 Forme de la subvention 

Don direct. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Cette subvention est destinée aux petites et moyennes entreprises du Queensland. Elle est versée 
par étapes, en fonction de l'achèvement des activités convenues dans le cadre du projet. 

 Montant unitaire de la subvention 

Deux niveaux de financement sont disponibles: 

• jusqu'à 100 000 AUD sur 12 mois: le bénéficiaire doit s'engager à fournir 20% en fonds 
de contrepartie; 

• entre 100 001 AUD et 200 000 AUD sur 24 mois: le bénéficiaire doit s'engager à fournir 

des fonds de contrepartie à raison de 1 AUD pour 1 AUD. 

 Durée de la subvention 

L'avenir du programme est actuellement à l'étude. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour la recherche industrielle d'Advance Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour la recherche industrielle d'Advance Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour la recherche industrielle d'Advance Queensland soutient les chercheurs qui collaborent 
avec l'industrie afin de mener à bien des recherches inédites qui auront un impact positif sur le 

Queensland. 

Le programme est axé sur l'établissement et/ou le maintien d'une collaboration significative entre 
les chercheurs et l'industrie. 

 Fondement et législation 

Promesse électorale donnée dans le cadre de la stratégie d'Advance Queensland. 

 Forme de la subvention 

Don direct. 
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L'organisation candidate doit être un organisme basé dans le Queensland qui mène des recherches 
dans le cadre de ses activités principales, notamment certaines universités, entités publiques, 
organisations à but non lucratif et entreprises. L'organisation candidate désigne le boursier proposé. 

Le boursier proposé doit: 

• être citoyen australien ou résider en Australie pendant la durée de la bourse proposée au 
moment de la présentation de la demande; 

• être employé par l'organisation candidate à raison d'au moins 50% d'ETP; 
• consacrer au moins 50% d'ETP à la bourse; 
• travailler et résider dans le Queensland pendant la durée de la bourse; 
• être titulaire d'un doctorat de recherche avec: 

o jusqu'à 5 ans d'expérience de recherche postdoctorale pour les bourses de début de 
carrière. 

o 5 à 10 ans d'expérience de recherche postdoctorale pour les bourses de mi-carrière. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

La subvention est accessible aux organismes basés dans le Queensland qui mènent des recherches 
dans le cadre de leurs activités principales, notamment certaines universités, entités publiques, 
organisations à but non lucratif et entreprises. La subvention est versée par étapes en fonction de 
l'achèvement des activités convenues dans le cadre du projet. 

 Montant unitaire de la subvention 

Deux niveaux de financement sont disponibles: 

• bourses de début de carrière: 160 000 AUD sur deux ans, ou 240 000 AUD sur trois ans; 

• bourses de mi-carrière: 240 000 AUD sur deux ans, ou 360 000 AUD sur trois ans. 

 Durée de la subvention 

La dernière phase du programme s'est achevée en juin 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme en faveur de la plate-forme technologique du Queensland 

 Titre du programme de subventions 

Programme en faveur de la plate-forme technologique du Queensland. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Fournir des incitations financières (sous forme de dons) à des projets cofinancés de vaste portée qui 

accélèrent le développement et le déploiement de projets de plate-forme technologique sectoriels 
importants et nécessitant une grande collaboration. 

 Fondement et législation 

En décembre 2016, le Ministre de l'innovation, de la science et de l'économie numérique et le 
Ministre des petites entreprises ont approuvé le Programme. 
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 Forme de la subvention 

Les dons sont versés de manière échelonnée aux demandeurs retenus. La fréquence des paiements 
est établie dans un calendrier convenu et les versements conditionnés par l'exécution des étapes 
prévues. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les demandes étaient traitées sur une base concurrentielle et le programme était ouvert à toutes 
les entreprises enregistrées et disposant d'au moins trois partenaires établis dans le Queensland et 
en mesure de prouver leur capacité de financer au moins 75% des coûts des projets admissibles. Le 
nombre de versements accordés était variable et dépendait du montant du don et du délai prévu 

pour la mise en œuvre du projet. 

 Montant unitaire de la subvention 

Plus de 15 millions d'AUD ont été fournis dans le cadre de contrats approuvés au titre du Programme. 

 Durée de la subvention 

Le Programme a débuté en janvier 2017 et a pris fin à la mi-2018. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

Programme régional de soutien pour les investisseurs providentiels 

 Titre du programme de subventions 

Programme régional de soutien pour les investisseurs providentiels. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds du Programme régional de soutien pour les investisseurs providentiels visait à connecter 
des investisseurs providentiels potentiels dans le Queensland, entre eux et avec des possibilités 
d'investissement dans de jeunes entreprises. Le Programme visait également à renforcer l'accès aux 

investisseurs providentiels pour les jeunes entreprises basées dans la région. Le Programme offrait 
aux jeunes entreprises une voie pour solliciter des fonds auprès d'un investisseur providentiel afin 
de commercialiser des produits, des processus ou des services novateurs. 

Le Fonds a pour objectif d'aider les organismes admissibles à: 

• tenir des réunions de sensibilisation et des ateliers à l'intention de potentiels investisseurs 
providentiels; 

• organiser des événements pour les potentiels investisseurs providentiels et les jeunes 
entreprises; 

• accueillir des entrepreneurs, des investisseurs providentiels ou des sociétés de 
capital-risque en visite dans la région pour donner des renseignements aux investisseurs 
locaux. 

 Fondement et législation 

Le 3 octobre 2017, le Ministre de l'innovation, de la science et de l'économie numérique et le Ministre 
des petites entreprises ont approuvé le Projet pilote régional pour les investisseurs providentiels mis 
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au point par l'ancien Département des sciences, des technologies de l'information et de l'innovation 
et le bureau du Queensland Chief Entrepreneur. 

Le groupe chargé de l'examen a procédé à l'examen des demandes de manière indépendante au 
regard de quatre critères: planification, capacité, investissement/liens avec des investisseurs 
providentiels et liens avec l'innovation, y compris une lettre de recommandation requise de 
l'organisme dirigeant le Programme de promotion de l'innovation régionale dans la région. 

 Forme de la subvention 

Des dons allant jusqu'à 20 000 AUD (hors GST) pour un an étaient fournis pour soutenir des groupes 
locaux de potentiels investisseurs providentiels. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Dix demandeurs ont bénéficié de fonds au titre du Programme régional de soutien pour les 
investisseurs providentiels (le Programme), pour un total de 199 250 AUD (hors GST). 

 Montant unitaire de la subvention 

Jusqu'à 20 000 AUD par bénéficiaire (hors GST); il convient de relever plusieurs cas de financements 
sous-utilisés et retournés au Département. 

 Durée de la subvention 

12 mois. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de recherche sur l'innovation dans les petites entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Programme de recherche sur l'innovation dans les petites entreprises. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de recherche sur l'innovation dans les petites entreprises était un programme très 
concurrentiel qui encourage les entrepreneurs, les investisseurs et les petites entreprises à participer 
aux activités de recherche-développement de l'État en résolvant des problèmes complexes auxquels 
les pouvoirs publics du Queensland sont confrontés. Par le biais d'un programme concurrentiel fondé 
sur les adjudications, le Programme de recherche sur l'innovation dans les petites entreprises 
permettait aux entreprises d'étudier leur potentiel technologique et de commercialiser et conserver 

la PI générée dans le cadre du programme. 

 Fondement et législation 

En 2015, le Ministre de l'innovation, de la science et de l'économie numérique et le Ministre des 
petites entreprises ont approuvé le Programme. 
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 Forme de la subvention 

Les dons sont versés de manière échelonnée directement aux demandeurs retenus. La fréquence 
des paiements est établie dans un calendrier convenu et les versements conditionnés par l'exécution 
des étapes prévues. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

La subvention était disponible pour toute entité remplissant les critères d'admissibilité du programme 
et qui était retenue à l'issue du processus de mise en concurrence. Le nombre de versements 
accordés était variable et dépendait du montant du don et du délai prévu pour la mise en œuvre du 
projet. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au total, un peu moins de 2,3 millions d'AUD ont été versés au titre du programme aux bénéficiaires 
retenus, et 350 000 AUD supplémentaires ont été versés à divers fournisseurs de services qui ont 

soutenu le programme, par exemple, des conseillers juridiques, des agents de probité, des 
évaluateurs indépendants, des entreprises de restauration et de location de locaux, ainsi que des 
animateurs pour les ateliers. 

 Durée de la subvention 

Le programme s'est déroulé de 2015 à 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de développement des secteurs de l'aérospatiale et de la défense 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de développement des secteurs de l'aérospatiale et de la défense. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de développement des secteurs de l'aérospatiale et de la défense aide les PME du 
Queensland à améliorer leurs chances de pouvoir participer aux chaînes d'approvisionnement dans 
les secteurs de la défense, de l'aérospatiale et de l'espace en: 

• permettant aux PME du Queensland de renforcer leurs capacités et de soumissionner pour 
des contrats nationaux et internationaux dans les secteurs de la défense et de 
l'aérospatiale; 

• en améliorant la visibilité des PME du Queensland et leur accès aux chaînes 
d'approvisionnement des secteurs de la défense, de l'aérospatiale et de l'espace; 

• en facilitant l'obtention de certifications sectorielles reconnues au niveau international. 

 Fondement et législation 

Le Fonds de développement des secteurs de l'aérospatiale et de la défense met en œuvre des 
éléments de la Feuille de route et du plan d'action décennaux pour les industries de la défense du 
Queensland (https://www.statedevelopment.qld.gov.au/industry/priority-industries/defence-jobs-

qld/qld-defence-industries-roadmap) et de la Feuille de route et du plan d'action décennaux pour 

https://www.statedevelopment.qld.gov.au/industry/priority-industries/defence-jobs-qld/qld-defence-industries-roadmap
https://www.statedevelopment.qld.gov.au/industry/priority-industries/defence-jobs-qld/qld-defence-industries-roadmap
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l'aérospatiale du Queensland 
(https://www.statedevelopment.qld.gov.au/__data/assets/pdf_file/0014/17231/aerospace-
roadmap.pdf). 

 Forme de la subvention 

La phase 1 de l'initiative internationale de certification a fourni un financement de contrepartie 
(jusqu'à 50% des coûts admissibles) à des PME du Queensland pour l'obtention de certifications 

reconnues aux niveaux national et international. Des dons de 10 000 AUD à 30 000 AUD étaient 
fournis, payables à terme échu lors de l'obtention de la certification. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible, un demandeur doit être une PME active au Queensland et: 

• être enregistré aux fins de la GST et posséder un numéro d'entreprise australien valide; 
• être actif dans les chaînes d'approvisionnement de la défense, de l'aérospatiale ou de la 

sécurité de l'information (en particulier les technologies C4ISREW), ou démontrer la 
capacité et l'intention de l'être; 

• être en mesure de financer au moins 50% des coûts admissibles de l'activité et 100% des 
coûts non admissibles; 

• être une entreprise constituée en société en Australie ou un administrateur constitué en 
société agissant au nom d'une société de fiducie; et 

• être en conformité avec la réglementation du Queensland en matière de rapports sociaux, 

de santé et de sécurité au travail. 

Les demandes des entités ci-après n'étaient pas acceptées: 

• les particuliers, partenariats et organisations à but non lucratif; 
• les PME en activité depuis moins d'un an; 
• les PME ayant une entité associée qui est certifiée ou en voie d'obtenir une certification 

selon une ou plusieurs des normes de certification admissibles; et 
• les agences ou entités du gouvernement fédéral, des gouvernements des États et des 

autorités locales. 

Les dons accordés sont versés rétroactivement sur présentation d'un formulaire de demande de 
remboursement, d'une facture adressée au département et des justificatifs attestant du paiement 
des dépenses admissibles. 

 Montant unitaire de la subvention 

La phase 1 de l'initiative internationale de certification a fourni un financement de contrepartie à des 
PME du Queensland pour l'obtention de certifications reconnues aux niveaux national et 
international. Des dons de 10 000 AUD à 30 000 AUD étaient disponibles, payables à terme échu 
lors de l'obtention de la certification. 

 Durée de la subvention 

De 2019/20 à 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de dons en faveur des pôles manufacturiers 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons en faveur des pôles manufacturiers. 

https://www.statedevelopment.qld.gov.au/__data/assets/pdf_file/0014/17231/aerospace-roadmap.pdf
https://www.statedevelopment.qld.gov.au/__data/assets/pdf_file/0014/17231/aerospace-roadmap.pdf
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme a été créé pour aider les petites et moyennes entreprises manufacturières établies 
dans les régions SA4 de Cairns, Townsville et Central Queensland à renforcer leurs capacités 
manufacturières de pointe de manière directe et grâce à des possibilités offertes par la chaîne 

d'approvisionnement. Ces programmes sont menés depuis nos pôles manufacturiers situés dans ces 
régions. 

Une deuxième phase sera lancée fin 2021 pour les régions SA4 de Mackay et de la Gold Coast et 
sera menée par les nouveaux pôles manufacturiers de Mackay et de la Gold Coast. Les principaux 
objectifs du Programme de dons en faveur des pôles manufacturiers sont d'aider le gouvernement 
du Queensland à l'avancement des priorités du Queensland: 

• en soutenant la croissance de l'industrie manufacturière régionale du Queensland en 
aidant les PME manufacturières à améliorer leur productivité, à renforcer leur compétitivité 
internationale, à stimuler la création d'emploi et l'investissement du secteur privé et à 
soutenir la croissance régionale; et 

• en aidant les PME manufacturières de la région à adopter de nouvelles technologies et à 
mettre en œuvre des compétences et des formations qui donnent lieu à: 
o des progrès en matière de technologie intégrée dans les équipements, la robotique, les 

processus, les systèmes, les logiciels, l'utilisation et l'analyse des données; et 
o des lieux de travail très performants, y compris un renforcement des capacités de 

gestion, du leadership, des compétences techniques, de l'attraction, de la rétention et 
du développement d'employés compétents, d'apprentis et de stagiaires, qui 
caractérisent un environnement de travail dans la manufacture de pointe. 

Le Programme porte sur des difficultés et des possibilités recensées dans l'industrie en lien avec les 
entreprises manufacturières qui opèrent une transition vers la manufacture de pointe et renforcent 

la manufacture de pointe dans le Queensland. 

 Fondement et législation 

Le Programme de dons pour les pôles manufacturiers doté de 13,5 millions d'AUD a été fondé sur le 
Cadre de résultats pour les pôles manufacturiers et lancé en janvier 2020 en faveur des PME 
manufacturières admissibles dans les régions SA4 de Cairns, Townsville et Central Queensland. 

Chacune de ces régions s'est vue allouer 4,5 millions d'AUD de financement par le Programme de 

dons pour les pôles manufacturiers. 

Le programme continuera d'être exécuté jusqu'en juin 2022 ou jusqu'à l'épuisement des fonds (date 
à laquelle prend fin le financement pour les pôles manufacturiers). 

Le financement du Programme repose sur le Cadre de résultats pour les pôles manufacturiers, la 
Feuille de route et plan d'action décennaux pour la fabrication de pointe du gouvernement de l'État 
du Queensland et le Pôle manufacturier pour la robotique de pointe. Il est administré par l'État du 
Queensland, par l'intermédiaire du Département du développement régional, de l'industrie 

manufacturière et de l'eau. 

Les fonds alloués à la deuxième phase du Programme, qui servira les régions SA4 de Mackay et de 
la Gold Coast ne sont pas confirmés et seront mis en place fin 2021. 

 Forme de la subvention 

Le Programme s'applique en fonction de l'intérêt présenté par les projets. Les demandes admissibles 
sont examinées selon leur date de présentation. 

Les dons au titre du Programme dans les régions de Townsville, Cairns et Central Queensland vont 

de 5 000 AUD à 1 million d'AUD. Il y a trois niveaux d'aide financière: 
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1. Les dons d'un montant compris entre 5 000 et 25 000 AUD, dans le cadre desquels 
l'État financera 75% des coûts totaux des projets admissibles. 

2. Les dons d'un montant compris entre 25 001 et 500 000 AUD, dans le cadre desquels 
l'État financera 75% des coûts totaux des projets admissibles. 

3. Les dons d'un montant compris entre 501 000 et 1 million d'AUD dans le cadre desquels 
l'État financera 75% des premiers 500 000 AUD et 50% du solde des coûts de l'activité 

admissible au titre du Programme. 

Les dons alloués à la deuxième phase du Programme, qui serviront les régions SA4 de Mackay et de 
la Gold Coast ne sont pas confirmés. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour être admissible à un financement au titre du programme, un requérant doit: 

• être une PME établie dans l'État du Queensland ou démontrer que l'entreprise devrait être 

considérée comme une PME (conformément au Département du développement régional, 
de la manufacture et de l'eau), dont l'activité principale et l'essentiel de son chiffre 
d'affaires annuel découlent de la manufacture; 

• mener ses principales activités dans la région SA4 du pôle manufacturier pertinent dans 
le Queensland et avoir exercé ses activités dans l'État pendant au moins 3 années 
consécutives avant la présentation de la demande par le requérant; 

• être enregistré aux fins de la GST et posséder un numéro d'entreprise australien valide; 

• exercer une activité proposée admissible qui cible le secteur de la manufacture du 
Queensland et est pertinente pour les marchés national et international, les produits et les 
services du requérant; 

• être en mesure de démontrer qu'il peut vérifier ou valider l'efficacité et les résultats 
escomptés des activités proposées admissibles; 

• respecter toutes les conditions professionnelles requises pour les activités admissibles; 
• avoir la capacité et la position financières nécessaires pour mener l'activité proposée 

admissible, y compris le montant à verser pour contribuer au projet; 
• être prêt à conclure une entente de financement contraignante avec l'État, disposant que 

l'aide financière sera utilisée pour financer les activités admissibles; 
• ne pas être insolvable ni n'avoir de propriétaires ou d'administrateurs qui sont des faillis 

non réhabilités; et 
• ne pas être une entité, une autorité établie ou une organisation à but non lucratif relevant 

du gouvernement fédéral, du gouvernement de l'État ou d'une administration locale. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au 1er septembre 2021, 34 projets avaient été approuvés pour des financements au titre du 
Programme, pour un montant total de 9,1 millions d'AUD. En outre, plusieurs autres projets sont en 
cours d'évaluation. 

 Durée de la subvention 

Le programme continuera d'être exécuté jusqu'à l'épuisement des fonds ou jusqu'en juin 2022 (date 
à laquelle prend fin le financement pour les pôles manufacturiers). Le financement pour Mackay et 
la Gold Coast se poursuivra jusqu'en juin 2024 ou jusqu'à l'épuisement des fonds, ce qui sera connu 
une fois le programme lancé fin 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Plan d'action pour la relance dans la région de Townsville – Mount Isa Mines 
Limited 

 Titre du programme de subventions 

Plan d'action pour la relance dans la région de Townsville – Mount Isa Mines Limited. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Dépenses d'infrastructure du gouvernement du Queensland à Townsville, dans le cadre du Plan 
d'action pour la relance dans la région de Townsville. Une partie de cette aide financière comprend 
l'exonération des prélèvements sur les salaires, des prêts pour soutenir l'emploi et des dons en 
faveur de tout un ensemble de secteurs industriels dans le nord du Queensland, ainsi qu'un soutien 
à l'infrastructure en général, concernant les routes, l'approvisionnement en eau et la modernisation 

des installations portuaires en soutien à des centaines d'emplois de Mount Isa à Townsville. 

 Fondement et législation 

Le 23 septembre 2020, la Première Ministre et le Trésorier ont annoncé que le gouvernement du 
Queensland fournirait un soutien financier (au titre du Plan d'action pour la relance dans la région 
de Townsville) afin de garantir plus de 1 000 postes de travail en lien avec les ressources et la 
manufacture dans le nord du Queensland, de Mount Isa à Townsville, y compris des fonds pour 

soutenir les activités en cours et l'entretien de la fonderie de cuivre de Mount Isa, l'usine de raffinage 

du cuivre de Townsville et les fabricants locaux. 

 Forme de la subvention 

Dons, réduction des prélèvements sur les salaires, prêts pour soutenir l'emploi. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Entreprises actives dans la région allant de Mount Isa à Townsville. 

 Montant unitaire de la subvention 

Un montant de 8 milliards d'AUD alloué au Plan d'action pour la relance dans la région de Townsville, 
y compris des fonds pour diverses initiatives et entreprises établies du Mount Isa jusqu'à Townsville. 

 Durée de la subvention 

De 2020 jusqu'à fin août 2024. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

AUSTRALIE-MÉRIDIONALE 

Fonds pour l'emploi et la croissance économique 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'emploi et la croissance économique. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir la croissance des secteurs industriels et des entreprises en Australie-Méridionale en incitant 
à diffuser et accroître les initiatives qui permettront d'introduire d'importantes nouvelles 
technologies, capacités et connaissances spécialisées dans des secteurs industriels correspondant 
aux avantages concurrentiels que possède l'État et qui soutiendront au besoin ces secteurs. 

 Fondement et législation 

Suite à l'examen des programmes d'aide auquel le gouvernement de l'Australie-Méridionale a 
procédé, le Cadre d'assistance à l'industrie a été établi en vue de soutenir la croissance économique. 
Le Fonds pour l'emploi et la croissance économique (anciennement le Fonds de croissance 
économique et commerciale) est l'un des trois fonds désignés pour cibler et viser les possibilités qui 

confèrent à l'État, y compris les régions de l'Australie-Méridionale, un avantage stratégique sur le 
plan du développement. Les deux autres fonds sont le Fonds pour la recherche et l'innovation, et le 
Fonds de croissance régionale (voir ci-après). Le Fonds pour l'emploi et la croissance économique 
est géré par le Département du trésor et des finances. 

 Forme de la subvention 

Financement direct au moyen de dons et, dans certains cas, de prêts. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires peuvent être des organismes gouvernementaux, des fournisseurs d'infrastructures, 
des associations professionnelles, des sociétés, des universités, d'autres établissements de 
recherche ou des organismes à but non lucratif. Le financement est fourni sur la base des demandes 
relatives à des projets, qui font l'objet d'une évaluation et d'une décision au cas par cas. 

 Montant unitaire de la subvention 

Financement total de 444 millions d'AUD sur une période de huit ans. 

Il n'y a pas de montant maximum ou minimum pour une demande de don. Dans certains cas, des 

demandes de prêt peuvent être considérées et il sera décidé de la demande au cas par cas. 

 Durée de la subvention 

Huit ans à partir de l'exercice financier 2018/19. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de croissance régionale 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de croissance régionale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de croissance régionale a été établi pour soutenir des projets qui encouragent de nouvelles 
activités économiques dans nos régions, créent des emplois, augmentent les possibilités 
d'exportation et dynamisent les collectivités régionales. 

 Fondement et législation 

Suite à l'examen des programmes d'aide auquel le gouvernement de l'Australie-Méridionale a 
procédé, le Cadre d'assistance à l'industrie a été établi en vue de soutenir la croissance économique. 
Le Fonds de croissance régionale est l'un des trois nouveaux fonds désignés pour cibler et viser les 
possibilités qui confèrent à l'État, y compris les régions de l'Australie-Méridionale, un avantage 

stratégique sur le plan du développement. Le Fonds de croissance régionale est géré par le 

Département des industries primaires et du développement régional. 

 Forme de la subvention 

Dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les requérants peuvent solliciter des dons dont les montants vont de 50 000 AUD à 2 millions d'AUD 
dans le cadre d'un processus concurrentiel d'octroi de dons sur la base des demandes relatives à 
des projets. Les projets sont évalués au regard de leur capacité de stimuler de nouvelles activités 
économiques, de démontrer qu'ils peuvent opérer des changements radicaux dans une industrie ou 

un secteur; de procurer des avantages économiques durables nouveaux ou additionnels à la 
collectivité/région indépendamment du requérant; de brancher une collectivité régionale 
particulière; et de garantir qu'après l'octroi d'un financement, toute autre implication du 

gouvernement ne sera pas nécessaire pour maintenir le projet ou ses avantages. 

 Montant unitaire de la subvention 

Financement total de 150 millions d'AUD sur une période de 10 ans (à raison de 15 millions d'AUD 
par année). 

 Durée de la subvention 

Dix ans à compter de l'exercice financier 2018/19. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour la recherche et l'innovation 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour la recherche et l'innovation. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour la recherche et l'innovation (précédemment le Fonds pour la recherche, la 
commercialisation et les jeunes entreprises) appuie les programmes de recherche qui stimulent et 
encouragent la création d'un plus grand nombre de jeunes entreprises en Australie-Méridionale. Il 
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vise à soutenir des propositions qui permettent d'établir une capacité de recherche-développement 
industriel en Australie-Méridionale, de faire progresser la recherche scientifique et d'aider les 
entrepreneurs à commercialiser leurs idées. 

 Fondement et législation 

Suite à l'examen des programmes d'aide auquel le gouvernement de l'Australie-Méridionale a 
procédé, le Cadre d'assistance à l'industrie a été établi en vue de soutenir la croissance économique. 
Le Fonds pour la recherche et l'innovation est l'un des trois nouveaux fonds désignés pour cibler et 
viser les possibilités qui confèrent à l'État, y compris les régions de l'Australie-Méridionale, un 

avantage stratégique sur le plan du développement. Le Fonds pour la recherche et l'innovation est 
géré par le Département de l'innovation et des compétences. 

 Forme de la subvention 

Dons, le requérant devant fournir un financement de contrepartie équivalent. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les requérants admissibles comprennent des entreprises, des associations professionnelles, des 
universités, des établissements de recherche indépendants et des instituts de recherche publics de 
l'État. Les propositions de projets sont évaluées au cas par cas. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le budget actuel permet d'accorder des dons allant de 20 000 AUD à 2 millions d'AUD. 

Il existe trois filières de financement: 

• filière 1: initiatives de recherche stratégique. 
Le montant minimal du don est de 50 000 AUD; le montant maximal est de 2 millions d'AUD; 

• filière 2: programme de subventions pour le démarrage allant de 50 000 AUD à 
500 000 AUD; des dons de 50 000 AUD à 100 000 AUD sont fournis selon un ratio de 2:1 

(0,50 AUD de la part du demandeur pour chaque 1 AUD du gouvernement), des dons allant 
de 100 001 AUD à 500 000 AUD sont fournis selon un ratio 1:1; 

• filière 3: initiatives en faveur de l'entrepreneuriat et des écosystèmes d'innovation. 
Dons allant de 20 000 AUD à 500 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en février 2019 et est en cours. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme des partenariats forestiers du Sud-Est 

 Titre du programme de subventions 

Programme des partenariats forestiers du Sud-Est. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme appuie la mise au point de produits et technologies novateurs destinés à assurer la 
viabilité et la solidité de l'industrie du sciage de bois, et à créer et préserver des emplois. 

 Fondement et législation 

Il s'agit d'un programme de dons accordés en fonction de l'intérêt présenté par les projets auquel 
sont admissibles les demandeurs du Sud-Est de l'Australie-Méridionale, qui a été lancé pour 
s'acquitter d'une obligation relative aux ventes à terme des plantations forestières de la région. 

 Forme de la subvention 

Les versements effectués aux candidats dont la demande a été retenue se présentent sous la forme 
d'un don, versé par tranches, et d'un remboursement une fois que les coûts ont été engagés et que 
les étapes convenues ont été franchies. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les organisations admissibles sont celles qui peuvent fournir un service exclusif au sud-est de 
l'Australie-Méridionale, région dénommée la Limestone Coast (côte de calcaire), ou qui sont établies 

ou projettent de s'établir dans cette région. 

Un montant total de 27 millions d'AUD a été alloué en trois phases. La troisième phase pour un 
montant de 6 565 069 AUD a été ouverte pendant les exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

En 2019/20, un total de 1 764 818 AUD au titre du Programme a été versé aux bénéficiaires. 

En 2020/21, aucun versement n'a été effectué. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les bénéficiaires doivent contribuer pour un montant au moins équivalent au financement accordé 
par le gouvernement. 

 Durée de la subvention 

Les fonds du programme ont été entièrement alloués au cours des exercices financiers 2015/16 

et 2016/17. Deux bénéficiaires de dons doivent encore recevoir les versements prévus. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de développement durable du fleuve Murray en Australie-Méridionale 

Le Programme de développement durable du fleuve Murray en Australie-Méridionale de 
265 millions d'AUD était financé par le gouvernement australien et mis en œuvre par l'État. Il 
soutenait la pérennité des collectivités situées le long du fleuve Murray en investissant dans 
l'efficacité de l'irrigation, les restitutions d'eau, l'aide au secteur de l'irrigation et le développement 

économique régional, y compris le redéveloppement du centre de recherche de Loxton. Le 

Programme a permis de restituer 40 gigalitres d'eau au fleuve Murray et a contribué à la mise en 
œuvre du plan du bassin en Australie-Méridionale. 

Le Programme prévoyait deux grands domaines d'investissement – 240 millions d'AUD pour le 
Programme de renforcement du secteur de l'irrigation et 25 millions d'AUD pour le développement 
économique régional. 
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i) Programme de renforcement du secteur de l'irrigation du Programme de développement 
durable du fleuve Murray en Australie-Méridionale. 

 Titre du programme de subventions 

Programme de renforcement du secteur de l'irrigation du Programme de développement durable du 
fleuve Murray en Australie-Méridionale (a pris fin). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mené sous l'égide de l'État, ce programme de dons accordés sur une base concurrentielle utilisait 
les économies d'eau réalisées grâce à la récupération des eaux et aux projets de modernisation des 
infrastructures d'irrigation admissibles entrepris par des exploitants d'infrastructures d'irrigation et 
des irrigants individuels. Ces projets augmentaient l'efficience et la productivité de l'utilisation et de 

la gestion de l'eau, sur et hors exploitation agricole, et contribuaient ainsi à assurer un avenir durable 
aux collectivités d'irrigation. 

Le Programme comprenait trois composantes: 

• la composante relative à l'efficacité de l'irrigation le long du fleuve Murray en 
Australie-Méridionale (jusqu'à 80 millions d'AUD); 

• la composante relative à l'achat d'eau par le gouvernement de l'Australie-Méridionale 
(jusqu'à 40 millions d'AUD); 

• la composante relative à l'aide en faveur de l'industrie de l'irrigation du gouvernement de 
l'Australie-Méridionale (jusqu'à 120 millions d'AUD). 

 Fondement et législation 

Ce programme de 240 millions d'AUD mené sous l'égide de l'État était financé par l'Accord de 
partenariat national concernant le Programme de développement durable du fleuve Murray en 
Australie-Méridionale (partie A) et l'Accord de partenariat national concernant le Programme de 
développement durable du fleuve Murray en Australie-Méridionale (partie B). 

 Forme de la subvention 

Un financement était accordé en vertu d'une entente de financement entre l'État et le candidat 
retenu. Une procédure d'évaluation concurrentielle complète était menée pour tous les projets avant 

approbation du financement. Les économies d'eau étaient transférées à l'État puis au Commonwealth 
conformément aux étapes prévues par l'Accord de partenariat national. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Un financement était accordé en vertu d'une entente de financement entre l'État et le candidat 
retenu. Quatre appels publics à candidatures ont été lancés et tous les projets bénéficiaires ont été 
finalisés au cours de l'exercice financier 2020/21. 

 Montant unitaire de la subvention 

Quatre phases ont été réalisées. Le financement moyen accordé aux candidats retenus a été 
d'environ 1,21 million d'AUD. Il convient de souligner que pour bénéficier du don, une partie des 
économies d'eau réalisées par le projet doit, à des fins écologiques, être transférée à l'État puis au 
Commonwealth sous la forme de droits sur l'eau conformément aux étapes prévues par l'Accord de 

partenariat national. 
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 Durée de la subvention 

La première phase du programme s'est ouverte en décembre 2013 et les projets bénéficiaires finaux 
ont été achevés pendant l'exercice financier 2020/21. Au cours de l'exercice financier 2021/22, l'État 
achèvera l'exécution des projets retenus dans la région, comme convenu avec le gouvernement 
fédéral. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

ii) Fonds régional de développement et d'innovation du Programme de développement durable 
du fleuve Murray en Australie-Méridionale 

 Titre du programme de subventions 

Fonds régional de développement et d'innovation du Programme de développement durable du 
fleuve Murray en Australie-Méridionale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Mené sous l'égide de l'État, ce programme de dons accordés sur une base concurrentielle octroyait 
un financement aux non-irrigants dans la région du fleuve Murray d'Australie-Méridionale. Ce fonds 
de 12,5 millions d'AUD visait les projets en faveur du développement régional, de l'emploi et de la 
diversification économique dans la région et relevait de l'investissement dans le développement 
économique régional au titre du Programme de développement durable du fleuve Murray en 

Australie-Méridionale. 

 Fondement et législation 

Ce programme de 12,5 millions d'AUD mené sous l'égide de l'État était financé par l'Accord de 
partenariat national concernant le Programme de développement durable du fleuve Murray en 
Australie-Méridionale (partie A) et l'Accord de partenariat national concernant le Programme de 

développement durable du fleuve Murray en Australie-Méridionale (partie B). 

 Forme de la subvention 

Un financement était accordé en vertu d'une entente de financement entre l'État et le candidat 
retenu. Une procédure d'évaluation concurrentielle complète est menée pour tous les projets avant 
approbation du financement. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Un financement était accordé en vertu d'une entente de financement entre l'État et le candidat 
retenu. Trois appels publics à candidatures ont été lancés. 

 Montant unitaire de la subvention 

Quatre phases ont été réalisées. Le financement moyen accordé aux candidats retenus a été 
d'environ 0,65 million d'AUD. 
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 Durée de la subvention 

La première phase du programme s'est ouverte en juin 2014 et tous les projets bénéficiaires ont été 
achevés pendant l'exercice financier 2019/20. Au cours de l'exercice financier 2021/22, l'État 
achèvera l'exécution des projets retenus dans la région, comme convenu avec le gouvernement 
fédéral. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Soutien régional 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour les organisations régionales du tourisme et pour la commercialisation en faveur des 
coopératives régionales de consommateurs. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Financement des organisations régionales du tourisme pour permettre à la personne de contact 
locale de fournir des services pour soutenir les initiatives touristiques régionales. 

Le Fonds pour la commercialisation en faveur des coopératives régionales de consommateurs 
améliore l'image touristique de l'Australie-Méridionale et augmente le nombre de visiteurs dans cet 
État en renforçant la campagne de commercialisation pour les coopératives, comme prévu dans 
l'Accord. 

 Fondement et législation 

L'objectif du soutien est d'améliorer l'image touristique de l'Australie-Méridionale et d'augmenter le 
nombre de visiteurs dans cet État grâce au déploiement de campagne de commercialisation pour les 
coopératives. Un soutien direct et indirect est fourni aux Offices pour le développement régional 

australien représentant les régions touristiques d'Australie-Méridionale qui sont tenus d'apporter leur 
contribution aux campagnes. 

 Forme de la subvention 

Soutien direct et indirect. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Financements et arrangements en matière de soutien pour les organisations régionales du tourisme 
au moyen d'accords de coopération en matière de commercialisation. 

 Montant unitaire de la subvention 

1,06 million d'AUD (Fonds pour les organisations régionales du tourisme) + 660 000 AUD (Fonds 
pour la commercialisation en faveur des coopératives régionales de consommateurs). 

 Durée de la subvention 

De 2019/20 à 2020/21. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de production audiovisuelle 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de production audiovisuelle. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir la production de contenu audiovisuel qui génère des retombées économiques significatives 
pour l'industrie audiovisuelle d'Australie-Méridionale. 

 Fondement et législation 

Industrie cinématographique d'Australie-Méridionale. 

 Forme de la subvention 

Jusqu'à 10% des dépenses des productions d'Australie-Méridionale couvertes sous forme de dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Producteurs australiens titulaires de droits dans le projet et qui ont un lien établi avec le marché. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total des dons était de 3 559 000 AUD en 2019/20 et de 1 746 000 AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds a été mis à disposition sans interruption depuis 1994 environ. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Compensation pour la postproduction et les effets numériques et visuels 

 Titre du programme de subventions 

Compensation pour la postproduction et les effets numériques et visuels. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Développer le secteur de la postproduction et des effets numériques et visuels en 
Australie-Méridionale. 

 Fondement et législation 

Industrie cinématographique d'Australie-Méridionale. 

 Forme de la subvention 

Versement d'une compensation représentant 10% des dépenses de postproduction de 

l'Australie-Méridionale. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Un producteur ou un coproducteur et/ou un demandeur admissible au bénéfice d'une compensation 
pour la postproduction et les effets numériques et visuels et/ou toute entreprise résidente en 
Australie-Méridionale, de bonne foi, fournissant des services concernant la postproduction et les 
effets numériques et visuels dans le cadre d'un projet. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total des dons était de 4 960 000 AUD en 2019/20 et de 4 458 000 AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

La compensation pour la postproduction et les effets numériques et visuels est proposée depuis 
janvier 2018. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Compensation pour le développement de jeux vidéo en Australie-Méridionale 

 Titre du programme de subventions 

Compensation pour le développement de jeux vidéo en Australie-Méridionale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Développer le secteur de la postproduction et des effets numériques et visuels en 
Australie-Méridionale. 

 Fondement et législation 

Industrie cinématographique d'Australie-Méridionale. 

 Forme de la subvention 

Versement d'une compensation représentant 10% des dépenses de développement de jeux vidéo 
en Australie-Méridionale. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Le demandeur doit être titulaire ou disposer des droits nécessaires pour développer le jeu ou, si le 
demandeur est un fournisseur de services menant les travaux, il doit prouver qu'il a été engagé à 
cet effet par le titulaire des droits. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total des dons était de 2 400 000 AUD en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

La compensation pour le développement de jeux vidéo est proposée depuis septembre 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'investissement pour le Festival du film d'Adelaïde 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'investissement pour le Festival du film d'Adelaïde. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Capitaliser sur le potentiel créatif local et national afin: 

• de stimuler la production audiovisuelle en Australie-Méridionale; 
• d'accroître les possibilités commerciales et d'emploi dans l'État; 
• de renforcer l'image de l'État aux niveaux national et international en tant que centre pour 

l'innovation et la créativité audiovisuelles indépendantes. 

 Fondement et législation 

Règlement de 2017 sur les entreprises publiques (Festival du film d'Adelaïde) relevant de la Loi 
de 1993 sur les entreprises publiques. 

 Forme de la subvention 

Investissement sous forme de participation au capital et de dons pour les productions audiovisuelles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Producteurs audiovisuels australiens. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au total, 1 million d'AUD tous les deux ans. Les montants investis varient et sont déterminés au cas 
par cas. 
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 Durée de la subvention 

Le Fonds a été mis à disposition chaque année depuis 2003. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de capital-risque d'Australie-Méridionale 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de capital-risque d'Australie-Méridionale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Accroître l'investissement en capital-risque local en Australie-Méridionale. 

 Fondement et législation 

Un examen des activités de capital-risque en Australie-Méridionale a mis en lumière le manque de 
gestionnaires locaux de fonds de capital-risque habilités à recenser les opérations de qualité et à 
procéder à des investissements locaux dans des entreprises à fort potentiel de croissance qui ont 
démontré l'existence d'un marché pour leur produit ou service. Le Fonds est administré par le 
Département de l'innovation et des compétences. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds de capital-risque d'Australie-Méridionale ciblera 10 à 12 investissements dans des jeunes 
entreprises d'Australie-Méridionale dans le cadre de la présérie A pour un montant de 1 

à 2 millions d'AUD, ainsi que 5 à 12 investissements dans des jeunes entreprises dans le cadre de 
la série A pour un montant de 2,5 millions d'AUD. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Fonds investira dans les entreprises à fort potentiel de croissance qui ont au minimum démontré 
l'existence d'un marché pour leur produit ou service et qui ont commencé à générer des recettes, 
ou qui peuvent démontrer la validation de clients et présenter une voie vers la génération de 
recettes. 

Les domaines présentant un intérêt sont notamment les suivants: espace, énergie propre, 
cybersécurité, défense, agroalimentaire, santé et technologies médicales. 

 Montant unitaire de la subvention 

Un montant de 50 millions d'AUD avait été engagé lors de l'établissement du Fonds. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds a été établi le 1er juillet 2017. Il a une durée de vie nominale de 15 ans à compter de son 
lancement. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

TASMANIE 

Fonds de réinvestissement dans le secteur de l'ormeau 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de réinvestissement dans le secteur de l'ormeau. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. [Note: ce fonds a été établi en juillet 2018.] 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de réinvestissement dans le secteur de l'ormeau est principalement destiné à favoriser et 
à accroître la viabilité et la productivité du secteur de la pêche à l'ormeau, tant sur le plan biologique 
que sur le plan économique. Il permettra de soutenir des projets visant à réduire la population 
d'oursins diadèmes sur la côte Est de la Tasmanie et à accroître les stocks d'ormeaux, y compris à 

favoriser l'ensemencement. 

 Fondement et législation 

Le Fonds est administré par un comité composé de membres du Conseil tasmanien de l'ormeau, du 
Département tasmanien des industries primaires, des parcs, de l'eau et de l'environnement, et de 
l'Institut des études maritimes et antarctiques. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds a été créé en utilisant une partie des redevances existantes pour soutenir des projets 
sectoriels visant à contribuer au maintien et au renforcement de la viabilité et de la valeur du secteur 
de la pêche à l'ormeau. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les requérants peuvent être des organisations communautaires, des instituts de recherche, des 
administrations locales ou organisations professionnelles et des représentants compétents. 

 Montant unitaire de la subvention 

Financement de 5,1 millions d'AUD sur 5 ans. [Note: ce fonds a été établi en juillet 2018.] 

 Durée de la subvention 

Cinq ans, de l'exercice financier 2018/19 à l'exercice financier 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Fonds fiduciaire pour le développement du secteur de l'ormeau 

 Titre du programme de subventions 

Fonds fiduciaire pour le développement du secteur de l'ormeau. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif est de soutenir les projets de développement du secteur visant à trouver de nouveaux 
marchés, à répondre aux changements survenus sur le marché mondial ces dernières années, à 
mobiliser des fonds supplémentaires aux fins de la durabilité des ressources auprès des organismes 
nationaux de financement de la recherche, à entreprendre une analyse économique plus poussée et 
à accroître la valeur des captures. 

 Fondement et législation 

La création du Fonds a été annoncée dans le Budget de l'État pour 2015, en réponse aux 
changements survenus sur le marché mondial. 

 Forme de la subvention 

Don octroyé au Conseil tasmanien de l'ormeau (Tasmanian Abalone Council Ltd). 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Acte de fidéicommis au profit du Conseil tasmanien de l'ormeau. 

 Montant unitaire de la subvention 

Financement de 0,2 million d'AUD par an à partir de l'exercice financier 2015/16. 

 Durée de la subvention 

Initialement quatre ans, de l'exercice financier 2015/16 à l'exercice financier 2018/19. Financement 
prolongé de quatre ans au titre du Budget de l'État pour 2018. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

ShellMAP 

 Titre du programme de subventions 

ShellMAP (Programme d'accès aux marchés des fruits de mer). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le volet développement sectoriel (accès aux marchés) du programme ShellMAP contribuera au 
renforcement et à la mise en œuvre de l'innovation et des meilleures pratiques, de façon à ce que 
le secteur conserve son avantage concurrentiel sur le marché mondial. 

 Fondement et législation 

Le Programme a été annoncé dans le Budget de l'État pour 2018. ShellMAP fonctionne dans le cadre 
d'un accord de partenariat entre le gouvernement tasmanien, Oysters Tasmania et le Conseil 
tasmanien du secteur des fruits de mer (TSIC). Le Programme comporte les trois volets suivants: 
services de réglementation, développement sectoriel (accès aux marchés) et services opérationnels. 

 Forme de la subvention 

Financement de projets et exonération des taxes. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le Département tasmanien des industries primaires, des parcs, de l'eau et de l'environnement 
établira un partenariat avec les secteurs de l'ostréiculture et des fruits de mer afin de coordonner le 

développement de ces secteurs. Un financement est prévu pour les projets proposés par le Comité 
de gestion de ShellMAP afin d'améliorer la capacité du secteur ostréicole de gérer les programmes 
d'accès aux marchés. Pendant l'exercice 2020/21, le marché des fruits de mer a subi des chocs. Les 
ostréiculteurs ont bénéficié d'exonération des taxes pour le suivi du programme ShellMAP et les 

essais au titre de ce programme. 

 Montant unitaire de la subvention 

Financement de 0,4 million d'AUD sur quatre ans à partir de l'exercice financier 2018/19. Un total 
de 350 000 AUD d'exonération de taxes a été fourni en 2020/21. Sur quatre ans, 0,75 million d'AUD 
a été fourni dans le cadre de conventions de dons. 

 Durée de la subvention 

Quatre ans à compter de l'exercice financier 2018/19. Le montant de 350 000 AUD d'exonération 
de taxes concernait l'exercice financier 2020/21. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'incitations à l'investissement et de développement de l'industrie 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'incitations à l'investissement et de développement de l'industrie.* 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme vise à développer une culture d'entreprise forte et novatrice qui entraînera une 
augmentation des investissements et la création d'emplois, à attirer de nouveaux investissements 
dans l'État, à promouvoir le développement des infrastructures, à stimuler l'innovation et le 
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développement d'entreprises et à accroître les débouchés des entreprises de Tasmanie aux niveaux 
local, national et international. 

 Fondement et législation 

Le fondement législatif du Programme est la Loi de 1983 sur le développement de la Tasmanie et 
les fonds alloués au Programme proviennent du budget du Département de la croissance de l'État. 

 Forme de la subvention 

L'aide peut prendre la forme de dons, de prêts à des conditions libérales, de remises sur les 
cotisations sociales, d'aides à la location et/ou de réductions du droit de timbre. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les demandes sont évaluées au cas par cas. Les mesures d'incitation dépendent de l'évaluation des 
avantages économiques nets du projet (par exemple, accroissement de l'emploi, augmentation de 
l'investissement et introduction de nouvelles technologies), de sa viabilité à long terme et de son 

importance stratégique pour l'État. 

 Montant unitaire de la subvention 

Voir le tableau ci-dessus pour connaître le montant global des dépenses de l'État et l'estimation du 
nombre d'entreprises ayant bénéficié d'une aide pour les exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Le Programme est permanent. L'aide accordée aux sociétés est d'une durée déterminée, définie 
d'un commun accord par l'initiateur du projet et le Département de la croissance de l'État. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de prêts à des conditions libérales AgriGrowth 

 Titre du programme de subventions 

Programme de prêts à des conditions libérales AgriGrowth. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de prêts à des conditions libérales AgriGrowth est une initiative du gouvernement de 
la Tasmanie offrant des prêts à faible taux d'intérêt à des entreprises agricoles et agroalimentaires. 
Il soutient les projets contribuant à faire avancer le plan Agrivision 2050 du gouvernement, lequel 
vise à accroître la valeur des secteurs agricole et agroalimentaire en Tasmanie. Le programme de 

prêts aide également les jeunes agriculteurs à se développer en vue d'exploiter une entreprise 
agricole pour leur propre compte. 

 Fondement et législation 

Le Programme de prêts fournit une aide financière à des entreprises agricoles et agroalimentaires 
de Tasmanie menant la majorité de leurs activités en Tasmanie. Les objectifs admissibles incluent: 
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• l'élaboration d'une initiative innovante dans le secteur agroalimentaire dont le délai de mise 
en œuvre est long avant que des revenus ne soient générés; 

• la création d'une nouvelle entreprise ou l'expansion d'une entreprise existante; 

• la mise en œuvre d'activités d'accroissement de la productivité ou de la valeur; ou 

• l'établissement par les jeunes agriculteurs de leur propre entreprise agricole, qui pourrait 
comprendre l'achat d'une exploitation agricole. 

qui sans quoi ne pourraient pas être réalisées et/ou financées dans le cadre des services bancaires 
habituels. 

 Forme de la subvention 

Prêt à de faibles taux d'intérêt. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Exploitants agricoles de Tasmanie admissibles en mesure de démontrer leur capacité de rembourser 
le prêt sur cinq ans ou en obtenant un refinancement commercial. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement accordé au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21 est résumé dans le 
tableau ci-dessous. 

Prière de noter que le plein montant des prêts accordés est considéré comme une subvention, du 

fait que ce financement ne serait par ailleurs pas offert par le canal des réseaux bancaires 
traditionnels. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2019/20 12 279 000 AUD 13 Agriculteurs 

2020/21 11 519 000 AUD 13 Agriculteurs 

 Durée de la subvention 

Le programme de prêts a débuté en août 2015 et il accepte toujours des demandes. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Système de bons pour les initiatives en matière d'innovation et de croissance du 

secteur de la fabrication de pointe 

 Titre du programme de subventions 

Système de bons pour les initiatives en matière d'innovation et de croissance du secteur de la 
fabrication de pointe. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Système de bons pour les initiatives en matière d'innovation et de croissance du secteur de la 
fabrication de pointe vise à aider les fabricants de la Tasmanie à entreprendre des activités en 
matière d'innovation et de croissance. 
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 Fondement et législation 

Le Programme était une initiative majeure du Plan d'action pour le secteur de la fabrication de pointe 
du gouvernement de la Tasmanie, qui a fait l'objet d'une annonce publique en juin 2016. 

 Forme de la subvention 

Dons accordés sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par les activités aux 
entreprises de la Tasmanie admissibles, les dons individuels étant plafonnés à 15 000 AUD par 
projet. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Petites et moyennes entreprises de fabrication de pointe de la Tasmanie admissibles. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement accordé au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21 est résumé dans le 
tableau ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2019/20 150 000 AUD 10 Fabrication de pointe 

2020/21 0 AUD 0 Fabrication de pointe 

Le programme accorde un remboursement à hauteur de 50% des dépenses approuvées pour le 

développement de l'innovation et les activités relatives à la croissance jusqu'à concurrence 
de 15 000 AUD par activité. 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en août 2016 et a pris fin le 30 juin 2020. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de dons au titre des immobilisations et des bilans énergétiques des 
exploitations agricoles 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons au titre des immobilisations et des bilans énergétiques des exploitations 
agricoles. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de dons au titre des immobilisations et des bilans énergétiques des exploitations 
agricoles contribue au plan Agrivision 2050 du gouvernement de la Tasmanie, lequel vise à accroître 

de 10 milliards d'AUD la valeur des secteurs agricole et agroalimentaire de l'État d'ici à 2050. 

Le Programme soutenait les entreprises agricoles tasmaniennes admissibles qui établissaient leur 
bilan énergétique en leur permettant de faire faire ce bilan par un professionnel dûment qualifié aux 
deux tiers du coût. En outre, le Programme soutenait les entreprises tasmaniennes qui 
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entreprenaient des travaux d'équipement suite aux résultats des bilans, permettant aux entreprises 
agricoles admissibles d'accéder à un financement allant jusqu'à la moitié du coût du projet, à 
concurrence de 20 000 AUD. 

 Fondement et législation 

Le Programme visait à réduire les coûts d'énergie pour améliorer la rentabilité et la pérennité des 
entreprises agricoles. Ce faisant, il contribue au plan Agrivision 2050 du gouvernement et fixe un 
objectif à atteindre pour accroître la valeur du secteur agricole en Tasmanie. 

Les dons sont administrés par le Département de la croissance de l'État du gouvernement tasmanien. 

 Forme de la subvention 

Le Programme de dons au titre des immobilisations et des bilans énergétiques des exploitations 
agricoles accordait jusqu'à 20 000 AUD aux exploitants tasmaniens qui fournissent un financement 
de contrepartie équivalent pour qu'ils dressent le bilan énergétique de leur exploitation et/ou 
procèdent aux achats nécessaires pour que leurs immobilisations soient écoénergétiques et 
économes en énergie. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Petites et moyennes entreprises agricoles de la Tasmanie admissibles dont le chiffre d'affaires est 
inférieur à 5 millions d'AUD, au moyen d'une convention de don. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement total au titre du programme était de 750 000 AUD. 

Le financement accordé au cours de l'exercice financier 2019/20 est résumé dans le tableau 
ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2019/20 403 097 AUD 39 Entreprises agricoles 

 Durée de la subvention 

Le programme a été appliqué pendant trois exercices financiers et les versements finaux ont été 

faits en 2019/20. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme des subventions au titre des forages exploratoires 

 Titre du programme de subventions 

Programme des subventions au titre des forages exploratoires. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme des subventions au titre des forages exploratoires vise à encourager les 
investissements et dépenses en forages d'exploration minière dans des sites vierges en contribuant 
aux coûts de forage directs et aux frais d'accès aux sites. 

 Fondement et législation 

Le Programme est une initiative majeure annoncée dans le budget du gouvernement de la Tasmanie. 

 Forme de la subvention 

Versements en espèces pour couvrir 50% des coûts de forage directs jusqu'à concurrence 
de 50 000 AUD par projet approuvé, et jusqu'à 20 000 AUD pour les frais d'accès par hélicoptère, 
s'il y a lieu. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Sociétés ou personnes physiques admissibles qui détiennent une licence d'exploration ou 
d'exploration spéciale ou une concession de conservation en Tasmanie. Les subventions sont 
accordées sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt présenté par le projet sur le plan 

technique (selon l'évaluation qu'en fait un groupe d'experts formé de représentants du 
gouvernement, du secteur et des milieux universitaires). 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement total au titre du programme est de 2 000 000 AUD. 

Le financement accordé au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21 est résumé dans le 
tableau ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2019/20 298 744 AUD 7 Industrie minière 

2020/21 302 535 AUD 8 Industrie minière 

 Durée de la subvention 

Exercices financiers 2020/21 à 2021/22. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour l'innovation dans le secteur audiovisuel 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'innovation dans le secteur audiovisuel. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour l'innovation dans le secteur audiovisuel est une initiative du gouvernement de la 
Tasmanie pour soutenir des projets qui sont importants sur le plan stratégique pour le secteur 
audiovisuel tasmanien. 

Le Fonds est géré par Screen Tasmania, par l'intermédiaire de son programme existant 
d'investissement dans la production ainsi que d'un nouveau programme de validation des 
productions, en même temps que d'autres initiatives répondant aux objectifs du Fonds qui sont 
lancés de temps à autre. 

 Fondement et législation 

Le Fonds découle d'un engagement électoral pris en 2018, qui avait par la suite été présenté dans 
le budget de l'État de la Tasmanie pour 2018/19. Le Ministre des arts a approuvé la mise en œuvre 
du Fonds. 

 Forme de la subvention 

Les projets qui sont financés par le Programme d'investissement dans la production le sont sous la 
forme de participations au capital des sociétés initiatrices, et les projets financés par le Programme 
de validation le sont sous la forme de dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Sociétés de production audiovisuelle et personnes physiques admissibles qui présentent une 
demande à Screen Tasmania au titre des programmes applicables. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement total au titre de l'initiative est de 1 500 000 millions d'AUD. 

Le financement accordé au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21 est résumé dans le 
tableau ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2019/20 1 000 000 AUD 5 Production 
audiovisuelle 

2020/21 500 000 AUD 3 Production 
audiovisuelle 

 Durée de la subvention 

Le Fonds a été lancé au cours de l'exercice financier 2018/19. Dans le cadre de ses engagements 
électoraux de 2021, le gouvernement tasmanien a annoncé des fonds supplémentaires 
de 3 millions d'AUD pour prolonger le programme de financement jusqu'en 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de dons ciblés en faveur des apprentis et des stagiaires dans les petites 

entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons ciblés en faveur des apprentis et des stagiaires dans les petites entreprises. 
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 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de dons ciblés en faveur des apprentis et des stagiaires dans les petites entreprises 
vise à encourager l'emploi d'une main-d'œuvre qualifiée dans les secteurs d'activité ciblés en 
Tasmanie, et à augmenter le nombre d'apprentis et de stagiaires employés par de petites entreprises 
tasmaniennes. 

 Fondement et législation 

Le Programme est une initiative du gouvernement de la Tasmanie pour qu'il y ait davantage de 
formation en apprentissage et de stages de formation dans les secteurs d'activité ciblés. Il sera dans 
un premier temps réservé aux secteurs d'activité ciblés suivants: 

• bâtiment et construction; 

• tourisme; 

• hôtellerie; 

• industries manufacturières. 

Les dons sont administrés par le Département de la croissance de l'État. 

 Forme de la subvention 

Le Programme de dons ciblés en faveur des apprentis et des stagiaires dans les petites entreprises 
accorde des subventions pour aider les petites entreprises à embaucher un apprenti ou un stagiaire, 
et à offrir d'autres possibilités aux personnes qui veulent obtenir une qualification dans le cadre 
d'une entente de formation en apprentissage ou de stages de formation. 

Le montant total de la subvention versée aux requérants retenus est de 5 000 AUD (2 x 2 500 AUD) 
pour chaque apprenti ou stagiaire embauché à temps plein, et de 2 500 AUD (2 x 1 250 AUD) pour 
chaque apprenti ou stagiaire embauché à temps partiel. Le temps partiel comprend les contrats de 

formation en milieu scolaire. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

La subvention est versée aux employeurs tasmaniens admissibles en deux tranches: 

• la première tranche est payable six mois après le début du contrat de formation de 
l'apprenti ou du stagiaire (une fois que le statut d'emploi de l'apprenti ou du stagiaire a été 
confirmé); 

• la deuxième tranche est payable 12 mois après le début du contrat de formation de 
l'apprenti ou du stagiaire (une fois que le statut d'emploi de l'apprenti ou du stagiaire a été 
confirmé). 

 Montant unitaire de la subvention 

Un montant de 5 000 AUD est versé aux employeurs qui embauchent un apprenti ou un stagiaire à 

temps plein. 

Un montant de 2 500 AUD est versé aux employeurs qui embauchent un apprenti ou un stagiaire à 
temps partiel ou suivant une formation en milieu scolaire. 
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Le financement accordé au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21 est résumé dans le 
tableau ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre 
d'entreprises 

Secteur d'activité 

2019/20 3 226 250 AUD 621 Bâtiment et construction 
Tourisme et hôtellerie 
Industries manufacturières 

2020/21 2 677 500 AUD 588 Bâtiment et construction 

Tourisme et hôtellerie 

Industries manufacturières 

 Durée de la subvention 

Le gouvernement tasmanien a engagé 7 500 000 millions d'AUD sur la période de trois ans débutant 
au cours de l'exercice financier 2018/19. 

En mars 2020, le gouvernement tasmanien a augmenté la dotation de ce programme en lui allouant 

2,1 millions d'AUD supplémentaires dans le cadre du paquet de soutien et de relance en Tasmanie 

(Tasmanian Support & Stimulus Package) en réponse aux conséquences de la pandémie de 

COVID-19. 

Le programme a été clos pour toutes les nouvelles demandes le 31 décembre 2021 et remplacé par 
le Programme de dons ciblés en faveur des apprentis et des stagiaires dans les petites entreprises. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de dons pour accélérer les échanges 

 Titre du programme de subventions 

Programme de dons pour accélérer les échanges. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aider les entreprises tasmaniennes à collaborer, à accroître leur présence et à introduire les produits 
et services tasmaniens. 

 Fondement et législation 

Le Programme est une initiative relevant de la Stratégie commerciale de la Tasmanie 
pour 2019-2025. Le Programme a été approuvé par le Ministre tasmanien du commerce. 

 Forme de la subvention 

Le Programme prévoit le versement d'un montant allant jusqu'à 50% des dépenses approuvées à 
des entreprises tasmaniennes. Pour la période considérée, le montant maximal fourni pour toute 
demande était de 10 000 AUD et, pas plus de 10 000 AUD ont été fournis à un même demandeur 
pour chaque exercice financier. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Les dons ont été accordés à des entreprises tasmaniennes remplissant les conditions d'admissibilité. 
Les bénéficiaires représentaient divers secteurs d'activité. Les versements ont été effectués une fois 
les activités approuvées achevées et sur présentation de justificatifs des dépenses admissibles, d'un 
rapport écrit sur les activités menées et les résultats obtenus et d'une facture fiscale correctement 
renseignée. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement accordé au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21 est résumé dans le 
tableau ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2019/20 125 560 AUD 27 Général 

2020/21 109 446 AUD 20 Général 

 Durée de la subvention 

Le financement alloué pendant toute la période est couvert par la Stratégie commerciale de la 
Tasmanie pour 2019-2025. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'alliance commerciale 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'alliance commerciale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'alliance commerciale soutient les associations professionnelles tasmaniennes et les 
organisations régionales afin de faciliter les projets de collaboration dans lesquels plusieurs 
entreprises tasmaniennes tirent profit de leur avantage compétitif et/ou mettent au point des 
solutions pour remédier aux difficultés en matière de commerce et d'exportation. 

 Fondement et législation 

Le Programme est soutenu par des initiatives relevant de la Stratégie commerciale de la Tasmanie 
pour 2019-2025. Le Programme a été approuvé par le Ministre tasmanien du commerce. 

 Forme de la subvention 

Le Programme accorde un remboursement de 75% des dépenses convenues pour renforcer les 
associations professionnelles ou les organisations régionales. Les montants disponibles étaient 
compris entre 10 000 AUD et 25 000 AUD par projet. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Les versements étaient faits aux associations professionnelles et aux organisations régionales 
tasmaniennes approuvées, et ce en deux fois: 

• premier versement: 75% du montant accordé versé à la signature d'une convention de 
don; 

• deuxième versement: 25% du montant accordé après réception: des justificatifs des 
dépenses admissibles par les pouvoirs publics tasmaniens et considérés comme 
satisfaisants par celui-ci, d'un rapport écrit sur les activités menées et les résultats obtenus 

et d'une facture fiscale. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le financement accordé au cours de l'exercice financier 2020/21 est résumé dans le tableau 
ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2020/21 96 832 AUD 6 Général 

 Durée de la subvention 

Deux cycles du Programme ont été tenus en 2020/21. Le Programme a désormais pris fin. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme pour la dynamisation de la Tasmanie 

 Titre du programme de subventions 

Programme pour la dynamisation de la Tasmanie. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Former 2 500 travailleurs supplémentaires pour permettre la réalisation de grands projets dans le 
domaine de l'énergie et dispenser des formations entièrement subventionnées dans les domaines 

de l'énergie, de l'infrastructure et les secteurs connexes. 

 Fondement et législation 

En vertu de l'Accord sur le projet de dynamisation de la Tasmanie, le gouvernement fédéral s'est 
engagé à fournir 16,1 millions d'AUD aux pouvoirs publics tasmaniens pour financer des formations 
gratuites, le développement de la main-d'œuvre, des formations au développement des marchés et 

la planification du soutien à la Batterie de la nation (Battery of the Nation) et à d'autres grands 
projets concernant les énergies renouvelables et les industries connexes. 

Le programme soutiendra la sécurité énergétique dans l'économie australienne à mesure que les 
systèmes énergétiques opèrent la transition vers une part croissante d'énergie renouvelable et une 

réduction des émissions de carbone. 
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 Forme de la subvention 

Au titre du Fonds de formation pour la dynamisation de la Tasmanie (formation gratuite), les 
organismes de formation enregistrés bénéficient de subventions pour dispenser des formations qui 
répondent aux exigences, y compris en ce qui concerne les liens avec l'industrie et les compétences 
appropriées. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires sont des organismes de formation et les versements sont effectués au début et à 
la fin de la formation. 

 Montant unitaire de la subvention 

La subvention fournie pour les compétences concernant l'énergie et l'infrastructure est précisée dans 
une liste des lignes directrices du programme de financement. 

Le financement accordé au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21 est résumé dans le 

tableau ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2019/20 0 0 Énergie/infrastructure 

2020/21 859 851 AUD 5 Énergie/infrastructure 

 Durée de la subvention 

Le programme devrait se poursuivre jusqu'à l'exercice financier 2022/23. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de prêts pour soutenir la construction de bâtiments 

 Titre du programme de subventions 

Programme de prêts pour soutenir la construction de bâtiments. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement tasmanien reconnaît le rôle important joué par le secteur du bâtiment et de la 
construction dans l'économie tasmanienne et dans la reprise après la pandémie de COVID-19. 

Afin de soutenir le secteur du bâtiment et de la construction, le gouvernement tasmanien a alloué 
30 millions d'AUD à la fourniture d'aide financière pour des projets tasmaniens admissibles, qui 

engageront des entreprises de construction pour créer de nouveaux bâtiments et infrastructures 
connexes ou en rénover des existants, et qui peuvent être lancés rapidement. 

 Fondement et législation 

La Loi de 1983 sur le développement de la Tasmanie constitue le fondement législatif. L'Organisme 
chargé du développement et des ressources de la Tasmanie peut approuver directement un prêt ou 
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recommander au Ministre de la croissance de l'État d'approuver un prêt en fonction de la taille de 
celui-ci. 

 Forme de la subvention 

Prêt à de faibles taux d'intérêt. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les demandes sont évaluées au cas par cas. Les mesures d'incitation dépendent de l'évaluation des 
avantages économiques nets du projet (par exemple, accroissement de l'emploi, augmentation de 
l'investissement et introduction de nouvelles technologies), de sa viabilité à long terme et de son 

importance stratégique pour l'État. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant alloué au programme de prêts est de 30 millions d'AUD, avec une valeur minimale 
de 2 millions d'AUD. Il n'y a pas de montant maximal. Au 30 juin 2021, aucun prêt avait été 

approuvé. 

Le financement accordé au cours de l'exercice financier 2020/21 est résumé dans le tableau 
ci-dessous. 

Exercice financier Dépenses Nombre d'entreprises Secteur d'activité 

2020/21 0 AUD 0 Construction 

 Durée de la subvention 

Le Programme de prêts pour la construction de bâtiments a été ouvert pour le dépôt de demandes 
le 29 mars 2021 et restera ouvert jusqu'au 30 septembre 2021, à moins que le gouvernement ne 

décide de le clore plus tôt. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

VICTORIA 

Programme d'incitations et d'aide à l'investissement 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'incitations et d'aide à l'investissement et Programme de soutien à l'investissement. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Un fonds destiné à attirer des investissements mobiles et stratégiques du secteur privé afin de 
stimuler l'activité économique dans l'État du Victoria. Le Programme d'incitations et d'aide à 
l'investissement soutient la mise en œuvre du programme général de développement économique 
du gouvernement de l'État du Victoria. 
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 Fondement et législation 

Le Programme d'incitations et d'aide à l'investissement a été annoncé dans le budget pour 2016/17. 
Dans le cadre du budget 2019/20, il a été transféré, en tant que composante, dans le Fonds pour 
l'emploi et l'investissement du Victoria. L'administration du Programme a été transférée au 
Département du trésor et des finances le 1er janvier 2019. 

 Forme de la subvention 

Don direct. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le financement destiné à attirer l'investissement du secteur privé est accordé aux entités 
admissibles au cas par cas. 

 Montant unitaire de la subvention 

Voir le tableau ci-après pour connaître le montant global des dépenses et le nombre estimé 
d'entreprises ayant bénéficié d'une aide au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Le Programme d'incitations et d'aide à l'investissement prend fin le 30 juin 2021. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de soutien à l'investissement 

 Titre du programme de subventions 

Programme de soutien à l'investissement.* 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de soutien à l'investissement vise à aider le gouvernement du Victoria à atteindre les 
objectifs définis dans sa Stratégie d'investissement international et ses plans de marché connexes 

en matière de commerce et d'investissement. 

 Fondement et législation 

Le Programme de soutien à l'investissement a été lancé en 1993. L'administration du Programme 
de soutien à l'investissement a été transférée au Département du trésor et des finances le 
1er janvier 2019 

 Forme de la subvention 

Don direct. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le financement destiné à attirer l'investissement est accordé aux entités admissibles au cas par cas. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Voir le tableau ci-après pour connaître le montant global des dépenses et le nombre estimé 
d'entreprises ayant bénéficié d'une aide au cours des exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Le financement au titre du Programme de soutien à l'investissement est accordé sur une base 
régulière. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds d'incitations à l'investissement international 

 Titre du programme de subventions 

Fonds d'incitations à l'investissement international 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds d'incitations à l'investissement international, qui est une composante du Fonds du Victoria 
pour l'emploi et l'investissement, vise à attirer l'investissement étranger direct, à garantir des projets 
d'investissement du secteur privé et à stimuler l'activité économique dans l'État du Victoria. Il met 
particulièrement l'accent sur l'investissement étranger direct, les emplois à forte valeur ajoutée et 

les activités à forte intensité d'innovation dans les secteurs prioritaires définis dans la Stratégie 
d'investissement international. 

 Fondement et législation 

Le Fonds d'incitations à l'investissement international a été annoncé dans le budget de l'État du 
Victoria de 2020/21. 

 Forme de la subvention 

Don direct. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le financement destiné à attirer l'investissement est accordé aux entités admissibles au cas par cas. 

 Montant unitaire de la subvention 

Au cas par cas. Les informations sur le total des dépenses encourues pendant la période considérée 
ne sont pas encore disponibles. 

 Durée de la subvention 

Le Fonds d'incitations à l'investissement international prend fin le 30 juin 2023. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Initiative de prêts de trésorerie pour les activités de recherche et développement 

 Titre du programme de subventions 

Initiative de crédits de trésorerie pour les activités de recherche et développement. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative de prêts de trésorerie pour les activités de recherche et développement aide les petites 
et moyennes entreprises (PME) innovantes de l'État du Victoria à investir dans des activités de 
recherche et de développement afin de mettre au point les produits, les services et les technologies 
indispensables à l'économie future de l'État. 

 Fondement et législation 

L'Initiative de prêts de trésorerie pour la R&D a été annoncée dans le budget de l'État du Victoria de 
2020/21. 

 Forme de la subvention 

Prêts. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Les PME du Victoria qui remplissent actuellement les conditions requises pour bénéficier de 
l'incitation fiscale au titre de la R&D du gouvernement du Commonwealth peuvent demander un 
prêt. Les requérants devront satisfaire à tous les critères d'admissibilité et aux objectifs de l'initiative 

et faire l'objet d'une évaluation de crédit approuvée afin de recevoir des crédits de trésorerie pour 
les activités de recherche et développement. 

 Montant unitaire de la subvention 

Dans le cadre de l'Initiative de prêts de trésorerie pour les activités de recherche et développement, 
des prêts à faible taux d'intérêt, d'un montant compris entre 250 000 et 4 millions d'AUD, seront 
proposés pour une période comprise entre 12 et 28 mois. 

 Durée de la subvention 

L'Initiative de prêts de trésorerie pour les activités de recherche et développement prendra fin le 
31 octobre 2023. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Taux d'imposition réduit sur les salaires pour les employeurs régionaux 

 Titre du programme de subventions 

Taux d'imposition réduit sur les salaires pour les employeurs régionaux. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Favoriser l'emploi au niveau régional. 

 Fondement et législation 

Depuis le 1er juillet 2017, un taux réduit de la taxe sur les salaires s'applique aux salaires imposables 
versés par les employeurs régionaux à leurs employés régionaux. Le taux réduit et les critères 
d'admissibilité sont prévus par la Loi de 2007 sur les cotisations sociales. 

 Forme de la subvention 

Les employeurs régionaux acquittent la taxe sur les salaires à un taux préférentiel. Alors que le taux 
général d'imposition dans l'État du Victoria est de 4,85%, les employeurs régionaux ont payé un 
taux de 2,425% en 2019/20 et de 2,02% en 2020/21. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Une entreprise est considérée comme un employeur régional si elle verse au moins 85% des salaires 
imposables dans l'État de Victoria à des employés régionaux (c'est-à-dire des d'employés qui 
fournissent leurs services principalement – à plus de 50% – dans les régions de l'État de Victoria au 
cours d'un mois donné). 

Les régions de l'État du Victoria comprennent 48 zones de gouvernement locales telles que définies 
par la Loi de 2002 sur le développement régional et les 6 stations alpines de Mt Baw Baw, Mt Buller, 
Mt Hotham, Mt Stirling, Falls Creek et Lake Mountain. 

 Montant unitaire de la subvention 

Comme indiqué ci-dessus. 

Estimation des dépenses fiscales 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

176 183 

 Durée de la subvention 

Depuis le 1er juillet 2017. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Taux d'imposition réduit sur les salaires pour les employeurs régionaux 

 Titre du programme de subventions 

Taux d'imposition sur les salaires pour les employeurs régionaux. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Favoriser l'emploi au niveau régional. 
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 Fondement et législation 

Depuis le 1er juillet 2017, un taux réduit de la taxe sur les salaires s'applique aux salaires imposables 
versés par les employeurs régionaux à leurs employés régionaux. Le taux réduit et les critères 
d'admissibilité sont prévus par la Loi de 2007 sur les cotisations sociales. 

 Forme de la subvention 

Les employeurs régionaux acquittent la taxe sur les salaires à un taux préférentiel. Alors que le taux 
général d'imposition dans l'État du Victoria est de 4,85%, les employeurs régionaux ont payé un 
taux de 2,425% en 2019/20 et de 2,02% en 2020/21. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Une entreprise est considérée comme un employeur régional si elle verse au moins 85% de ses 
salaires imposables dans l'État de Victoria à des employés régionaux (c'est-à-dire des employés qui 
fournissent leurs services principalement – à plus de 50% – dans les régions de l'État de Victoria au 

cours d'un mois donné). 

Les régions de l'État du Victoria comprennent 48 zones de gouvernement locales telles que définies 
par la Loi de 2002 sur le développement régional et les 6 stations alpines de Mt Baw Baw, Mt Buller, 
Mt Hotham, Mt Stirling, Falls Creek et Lake Mountain. 

 Montant unitaire de la subvention 

Comme indiqué ci-dessus. 

Estimation des dépenses fiscales 

2019/20 2020/21 

Millions d'AUD Millions d'AUD 

176 183 

 Durée de la subvention 

Depuis le 1er juillet 2017. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme de croissance sectorielle 

 Titre du programme de subventions 

Programme de croissance sectorielle. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme de croissance sectorielle octroie des subventions à des projets destinés à soutenir les 
stratégies sectorielles des industries du futur pour créer de nouveaux emplois à l'intention des 
habitants de l'État du Victoria, stimuler la croissance, la productivité et la compétitivité des 
entreprises de l'État du Victoria et encourager la collaboration entre les organisations 
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 Fondement et législation 

Le Programme s'inscrit dans le cadre du Fonds des industries du futur. Ce fonds est un engagement 
électoral pris dans le cadre du plan "Back to work" (Retour au travail) du gouvernement de l'État. 

 Forme de la subvention 

Dons directs. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un financement est accordé aux entités admissibles par le biais d'un processus concurrentiel. 

 Montant unitaire de la subvention 

Il existe deux modes de financement: 

• Mode 1 – Jusqu'à 100 000 AUD pour réaliser des études d'évaluation, de planification ou 
de faisabilité. 

• Mode 2 – Jusqu'à 1 million d'AUD pour les projets de mise en œuvre. 

 Durée de la subvention 

En cours. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme en faveur de la fabrication dans les industries du futur 

 Titre du programme de subventions 

Programme en faveur de la fabrication dans les industries du futur. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme aide les entreprises souhaitant mettre en œuvre de nouvelles techniques de 
fabrication dans le cadre de leurs activités dans l'État du Victoria, ce qui permettra de jeter les bases 
essentielles à la création d'emplois locaux, à l'augmentation de la productivité et de la compétitivité 
internationale ainsi qu'au ciblage des possibilités de croissance. 

 Fondement et législation 

Le Programme s'inscrit dans le cadre du Fonds des industries du futur. Ce fonds est un engagement 
électoral pris dans le cadre du plan "Back to work" (Retour au travail) du gouvernement de l'État. 

 Forme de la subvention 

Dons directs. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un financement est accordé aux entités admissibles par le biais d'un processus concurrentiel. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Le programme accorde des dons pouvant représenter jusqu'à 25% des dépenses admissibles liées 
au projet à concurrence de 500 000 AUD. 

À ce jour, 18 millions d'AUD ont été affectés au programme. 

 Durée de la subvention 

Jusqu'en juin 2019. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de transition pour l'industrie locale 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de transition pour l'industrie locale. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de transition pour l'industrie locale, doté d'un budget de 45,1 millions d'AUD, soutient les 
investissements réalisés par des entreprises qui facilitent la création directe de nouveaux emplois 
dans les régions touchées par les fermetures annoncées par les trois principaux constructeurs 
automobiles (Ford, Holden et Toyota) dans l'État du Victoria. 

 Fondement et législation 

Le Fonds s'inscrit dans le cadre de la Stratégie du gouvernement du Victoria intitulée "Vers les 
industries du futur: le Plan de transition pour l'industrie automobile de l'État du Victoria". 

 Forme de la subvention 

Dons directs. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un financement est accordé aux entités admissibles par le biais d'un processus concurrentiel. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le programme accorde des dons pouvant représenter jusqu'à 25% des dépenses admissibles liées 
au projet à concurrence de 2 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

En cours. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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Système d'enchères pour les énergies renouvelables de l'État du Victoria 

 Titre du programme de subventions 

Système d'enchères pour les énergies renouvelables de l'État du Victoria. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le gouvernement du Victoria a mis en place un système d'enchères afin de soutenir la réalisation 
des objectifs de l'État en matière d'énergies renouvelables. Ce programme a été conçu pour offrir 
au secteur privé plus de certitude en ce qui concerne l'investissement dans le secteur des énergies 
renouvelables du Victoria. 

 Fondement et législation 

La Loi de 2017 sur les énergies renouvelables (emploi et investissement) fixe les objectifs en matière 
d'énergies renouvelables. Le Système d'enchères est destiné à contribuer à la réalisation de ces 
objectifs. 

 Forme de la subvention 

Mécanisme complexe de paiement variable bidirectionnel basé sur l'énergie générée par les 
installations de production d'énergie renouvelable et les prix du marché de gros de l'électricité 
pendant chaque intervalle commercial ainsi qu'un petit montant de la subvention versée. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Un groupe de générateurs de parcs solaires et éoliens sélectionnés via une enchère concurrentielle. 

 Montant unitaire de la subvention 

La structure de paiement est un secret commercial. 

 Durée de la subvention 

Le programme s'appliquera pendant 15 ans, jusqu'en septembre 2035. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Centre d'énergie verte de Bulgana 

 Titre du programme de subventions 

Centre d'énergie verte de Bulgana. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Contribuer à la réalisation des objectifs de l'État du Victoria en matière d'énergies renouvelables. Ce 
programme a offert aux investisseurs privés la certitude de participer au secteur des énergies 
renouvelables du Victoria. 

 Fondement et législation 

La Loi de 2017 sur les énergies renouvelables (emploi et investissement) fixe les objectifs en matière 
d'énergies renouvelables. Le projet vise à contribuer à la réalisation de ces objectifs. 

 Forme de la subvention 

Mécanisme complexe de paiement variable bidirectionnel basé sur l'énergie générée par les 
installations de production d'énergie renouvelable et les prix du marché de gros de l'électricité 
pendant chaque intervalle, ainsi que des dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Générateur du parc éolien via un mécanisme de paiement variable bidirectionnel. 

 Montant unitaire de la subvention 

La structure de paiement est un secret commercial. 

 Durée de la subvention 

En vigueur pendant 15 ans à compter du début des opérations commerciales. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable 

 Titre du programme de subventions 

Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable est un programme clé du Plan d'action en 
faveur des énergies renouvelables du gouvernement du Victoria. 

Par le biais de l'Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable, le gouvernement s'est engagé 
à acquérir des certificats d'énergie renouvelable directement dans le cadre des nouveaux projets 
mis en œuvre dans l'État du Victoria, offrant ainsi aux développeurs de projets l'assurance de 

disposer des revenus nécessaires pour mener à bien leurs projets. 

Ces projets contribuent à la réalisation des objectifs du gouvernement de l'État en faveur des 
énergies renouvelables et ont permis de créer des centaines d'emplois directs et de promouvoir le 
développement économique dans les régions du Victoria. 
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 Fondement et législation 

L'Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable a été annoncée en août 2015 en tant 
qu'initiative clé du Plan d'action en faveur des énergies renouvelables et a bénéficié d'un financement 
de 38,7 millions d'AUD en provenance du budget de l'État de 2017/18. 

 Forme de la subvention 

Par le biais de l'Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable, le gouvernement s'est engagé 
à acquérir des certificats d'énergie renouvelable directement dans le cadre des nouveaux projets 
mis en œuvre dans l'État du Victoria, offrant ainsi aux développeurs de projets l'assurance de 
disposer des revenus nécessaires pour mener à bien leurs projets. Les contrats de fourniture de 

certificats ont été attribués en deux tours en 2016 et 2017 via des appels d'offres concurrentiels. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Par le biais de l'Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable, le gouvernement s'est engagé 
à acquérir des certificats d'énergie renouvelable directement dans le cadre des nouveaux projets 
mis en œuvre dans l'État du Victoria, offrant ainsi aux développeurs de projets l'assurance de 
disposer des revenus nécessaires pour mener à bien leurs projets. Les contrats de fourniture de 
certificats ont été attribués en deux tours en 2016 et 2017 via des appels d'offres concurrentiels. 
Parmi les initiateurs de projets retenus figurent deux parcs éoliens et deux parcs solaires. 

 Montant unitaire de la subvention 

L'Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable a été annoncée en août 2015 en tant 

qu'initiative s'inscrivant dans le cadre du Plan d'action en faveur des énergies renouvelables et a 
bénéficié d'un financement de 38,7 millions d'AUD en provenance du budget de l'État de 2017/18. 

Parmi les initiatives annoncées dans le Plan d'action en faveur des énergies renouvelables, doté d'un 
budget de 146 millions d'AUD, 48,1 millions d'AUD ont été affectés à l'achat de certificats d'énergie 
renouvelable, notamment pour alimenter la flotte de tramways de l'État du Victoria. 

 Durée de la subvention 

L'Initiative d'achat de certificats d'énergie renouvelable et l'Initiative de tramways à énergie solaire 
ont bénéficié d'un financement pour une période de 10 ans. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds pour l'innovation dans le secteur de l'énergie 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour l'innovation dans le secteur de l'énergie. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds pour l'innovation dans le secteur de l'énergie soutient la commercialisation de nouvelles 
technologies innovantes en matière d'énergies renouvelables dans l'État de Victoria, nécessaires 
pour atteindre l'objectif de zéro émission nette d'ici à 2050. 
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Le Fonds a pour objectif de fournir des avantages en matière de propriété intellectuelle, d'innovation, 
de développement économique local et d'environnement à l'État, aux entreprises locales et aux 
communautés. Ces objectifs sont atteints grâce à des activités de soutien qui font progresser les 
projets innovants tout au long de la commercialisation, y compris dans le cadre des études de 
faisabilité/de préinvestissement, de la conception technique initiale, des projets pilotes à grande 
échelle et des démonstrations. 

 Fondement et législation 

Pour soutenir la transformation énergétique à grande échelle dans l'État du Victoria, il faut disposer 
d'un mélange diversifié de nouvelles technologies énergétiques, dont certaines ne sont pas encore 
commercialement viables en soi. Afin de stimuler le développement continu dans ce secteur, le Fonds 

pour l'innovation dans le secteur de l'énergie soutient la commercialisation de ces technologies 
nécessaires pour atteindre l'objectif de zéro émission nette d'ici à 2050. 

 Forme de la subvention 

Processus concurrentiel d'octroi de dons, qui se déroulera sur un minimum de deux cycles. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le gouvernement accorde une subvention aux candidats retenus en vertu d'une entente de 
financement. Les ententes de financement doivent correspondre au financement minimum requis 
pour qu'un projet puisse être réalisé. Le financement total demandé ne doit pas dépasser 50% des 
dépenses admissibles du projet. 

 Montant unitaire de la subvention 

Aucun financement n'a été prévu pour les exercices 2019/20 et 2020/21. Tout financement futur 
sera soumis aux conditions du contrat. 

Le montant des subventions variera, mais devrait se situer entre 2 et 20 millions d'AUD. Au total, 
environ 90 millions d'AUD sont disponibles dans le cadre du Fonds pour l'innovation dans le secteur 
de l'énergie. 

 Durée de la subvention 

Années financières 2021/22 à 2024/25 sous réserve de la finalisation des accords de subvention. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Subvention pour les véhicules à émission nulle 

 Titre du programme de subventions 

Subvention pour les véhicules à émission nulle. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Dans le cadre de l'Initiative, des subventions seront fournies pour aider plus de 20 000 habitants de 
l'État du Victoria à acheter des véhicules à émission nulle sur une période de 4 ans. 
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 Fondement et législation 

Le programme de subvention pour les véhicules à émission nulle fait partie de la feuille de route 
pour les véhicules à émission nulle de l'État de Victoria, dotée d'un budget de 100 millions d'AUD, 
qui prévoit une série d'initiatives visant à faire passer les émissions nettes à zéro d'ici à 2050 et à 
faire en sorte que 50% de tous les nouveaux véhicules légers vendus soient des véhicules à émission 
nulle d'ici à 2030. 

 Forme de la subvention 

Le programme de subvention pour les véhicules à émission nulle, doté de 46 millions d'AUD, 
constitue un engagement à fournir plus de 20 000 subventions aux habitants du Victoria et aux 

entreprises de l'État afin de réduire le coût d'achat des véhicules à émission nulle. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

La subvention pour les véhicules à émission nulle est accessible aux résidents de l'État du Victoria 
et aux entreprises possédant des locaux dans cet État. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le premier cycle comprend 4 000 subventions d'une valeur de 3 000 AUD pour les nouveaux 
véhicules à émission nulle éligibles achetés à partir du 2 mai 2021. 

 Durée de la subvention 

Tout véhicule qui a été acheté à partir du 2 mai 2021 et qui remplit les conditions requises pourra 
bénéficier de la subvention pour les véhicules à émission nulle pendant trois ans ou jusqu'à ce que 

les subventions soient entièrement allouées, la date la plus proche étant retenue. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Subvention pour l'installation de panneaux solaires dans les petites entreprises 

 Titre du programme de subventions 

Subvention pour l'installation de panneaux solaires dans les petites entreprises. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Pour soutenir la reprise économique des petites entreprises de l'État du Victoria et du secteur de 
l'énergie solaire en général, 15 000 remises sur les systèmes photovoltaïques seront accordées au 
cours des 3 prochaines années. 

 Fondement et législation 

Ce programme a été financé par le budget de l'État du Victoria en novembre 2020 et vise à soutenir 
la reprise économique des petites entreprises de l'État et à créer des emplois dans le secteur de 
l'énergie solaire.  

 Forme de la subvention 

Remise. 
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 À qui et comment la subvention est accordée? 

Toutes les entités, à l'exception des organisations gouvernementales, peuvent demander à 
bénéficier de la subvention. Il s'agit notamment des entreprises opérant dans le cadre d'une société, 
d'une fiducie, d'un partenariat ou d'une entité à but non lucratif. 

 Montant unitaire de la subvention 

Les remises accordées aux entreprises sur les systèmes photovoltaïques resteront à 3 500 AUD 
jusqu'à ce que les 5 000 remises prévues pour 2020/21 aient été entièrement attribuées; elles 
passeront ensuite à 1 750 AUD. 

 Durée de la subvention 

2020-2023. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Fonds de facilitation économique de la vallée Latrobe 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de facilitation économique de la vallée Latrobe. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de facilitation économique de la vallée Latrobe vise à attirer et à faciliter l'investissement 
dans les entreprises de la vallée Latrobe par l'intermédiaire de trois "sources de financement" clés, 
l'objectif étant de soutenir: 

• la croissance des entreprises existantes, notamment en ce qui concerne la compétitivité et 
l'innovation commerciale, en particulier dans les entreprises existantes de la vallée Latrobe, 

le secteur des petites et moyennes entreprises (PME) et les chaînes d'approvisionnement; 

• l'attraction de l'investissement, notamment pour ce qui est d'aider les nouvelles entreprises 
à s'installer dans la vallée Latrobe; et 

• l'accès aux marchés, le renforcement des capacités et l'identification des nouveaux marchés 
mondiaux pour les produits et les services. 

 Fondement et législation 

Une enveloppe de 40 millions d'AUD a été allouée au titre du budget de l'État pour 2016/17 au 
Programme de développement économique de la vallée Latrobe, et le Fonds de facilitation 
économique de la vallée Latrobe, doté de 10 millions d'AUD, a été lancé en juillet 2016. 

 Forme de la subvention 

Des subventions sont accordées aux entreprises de la vallée Latrobe et aux entreprises souhaitant 
s'y installer, sur une base concurrentielle en fonction de l'intérêt du projet. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

Le financement est accordé au fur et à mesure que les objectifs clés sont atteints. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Le Fonds est doté d'un montant total de 10 millions d'AUD. 

 Durée de la subvention 

Il s'agit d'une initiative sur quatre ans qui prendra fin d'ici au cours de l'exercice financier 2019/20. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

Programme d'aide à l'embauche 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'aide à l'embauche. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Fournir aux employeurs une aide financière pour les coûts associés à l'embauche de certains 
travailleurs au chômage ou licenciés. 

 Fondement et législation 

La Loi de 2015 sur le retour au travail constitue le fondement législatif du Programme. 

 Forme de la subvention 

La subvention au titre du Programme d'aide à l'embauche est versée en deux tranches sous réserve 
du respect de certains critères, dont ceux de savoir si: 

‐ l'employé figure dans la catégorie des employés admissibles; 

‐ l'employé répond à la définition d'un travailleur au chômage ou licencié; et 
‐ l'employé est employé sans interruption pendant une période de neuf mois avant de 

demander le versement de la deuxième tranche. 

 À qui et comment la subvention est accordée? 

La subvention est versée en espèces aux employeurs admissibles. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le Programme du retour au travail a versé au total quelque 84 millions d'AUD aux employeurs 
admissibles. 

 Durée de la subvention 

Le Programme du retour au travail est opérationnel depuis 2016, un certain nombre de nouvelles 
catégories d'employés y ayant été ajoutées depuis. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
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20  AUSTRALIE-OCCIDENTALE 

20.1  Certification du Conseil de gestion des ressources marines 

 Titre du programme de subventions 

Certification du Conseil de gestion des ressources marines. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif est de démontrer que les pêcheries de l'Australie-Occidentale sont exploitées et gérées 
durablement et d'améliorer/de préserver l'accès aux marchés pour les pêcheries commerciales de 
l'État. Il s'agit plus spécifiquement de financer la mise en conformité des pêcheries commerciales de 
l'Australie-Occidentale (capture d'espèces sauvages) avec la norme environnementale du Conseil de 
gestion des ressources marines et de fournir un soutien en matière de politiques, de conformité et 

de recherche aux fins des évaluations. 

 Fondement et législation 

En 2012, l'évolution de la situation mondiale, marquée par des préoccupations environnementales 
croissantes liées à l'état des pêcheries et à l'incidence possible sur l'accès aux marchés, a amené le 

gouvernement de l'Australie-Occidentale à faciliter la certification des pêcheries commerciales de 
l'État par des organismes tiers indépendants. Un montant de 14,5 millions d'AUD a été alloué au 
projet, dont 6,5 millions ont servi, sur les quatre années, à financer les évaluations réalisées par des 
organismes d'évaluation de la conformité pour le compte du Conseil de gestion des ressources 
marines. 

 Forme de la subvention 

Le gouvernement finance entièrement les coûts de l'évaluation préalable, de l'évaluation complète 

et du premier audit de surveillance annuel réalisés par des organismes d'évaluation de la conformité 
indépendants. Par la suite, le secteur doit financer intégralement le coût des audits de surveillance 
réalisés au cours des années 2 à 4, ainsi que la réévaluation quinquennale, et prendre en charge 
les coûts de surveillance annuels. Pour atténuer l'impact de la COVID-19 sur les entreprises de 

pêche, tous les coûts du Conseil de gestion des ressources marines pour l'année civile 2020 ont été 
couverts par le gouvernement de l'État.  

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour les évaluations préalables, la subvention a été accordée aux organismes d'évaluation de la 
conformité après approbation du Département. Des évaluations préalables ont été réalisées pour 

toutes les pêcheries. Les évaluations complètes exigent que les détenteurs de droits de pêche 
apportent leur soutien, que la certification de la pêcherie soit considérée comme hautement 
prioritaire et que le Département dispose des ressources nécessaires pour procéder à 
l'évaluation/l'audit. 

Pour les évaluations complètes et le premier audit de surveillance annuel, la subvention est versée 
par le gouvernement de l'État au nom de la pêcherie concernée à l'organisme d'évaluation de la 

conformité qui réalise l'évaluation. Tous les versements effectués à l'organisme d'évaluation de la 

conformité doivent être approuvés par la pêcherie concernée et par le Département. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant des subventions pour les évaluations préalables et complètes des pêcheries varie selon 
la taille de la pêcherie et le niveau de complexité de sa gestion, mais se situe généralement 
entre 50 000 et 150 000 AUD. 
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Le montant des subventions pour le premier audit de surveillance annuel varie entre 10 000 
et 20 000 AUD. 

On trouvera ci-après les fonds versés à ce jour aux organismes d'évaluation de la conformité pour 
la réalisation des évaluations (préalables et complètes) et de deux évaluations préalables en matière 
de gestion de l'aquaculture: 

Exercice financier Fonds engagés, AUD 

2012/13 129 600,00 

2013/14 195 350,00 

2014/15 317 367,26 

2015/16 417 828,67 

2016/17 342 983,99 

2017/18 68 461,25 

2018/19 195 597,13 

2019/20 137 984,12 

Total général 1 805 172,40 

 Durée de la subvention 

Exercices financiers 2012/13 à 2019/20. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

20.2  Fonds pour les capacités locales 

 Titre du programme de subventions 

Fonds pour les capacités locales (auparavant le Programme de facilitation et de soutien pour les 
entreprises). 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercice financier 2019/20. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme a pour objet d'aider les PME établies en Australie-Occidentale à accroître leur 
compétitivité et à renforcer leurs capacités pour desservir les grands marchés des secteurs public et 
privé. 

 Fondement et législation 

Le Programme a été approuvé par le Ministre responsable de la Loi de 1998 sur le développement 
de l'industrie et de la technologie et est actuellement administré par le Département de l'emploi, 
du tourisme, de la science et de l'innovation. 

 Forme de la subvention 

Les requérants peut réclamer 75% des coûts des activités admissibles approuvées. Le montant 
maximal pouvant être réclamé était de 100 000 AUD. 
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 À qui et comment la subvention est accordée 

Les dons sont versés aux PME établies en Australie-Occidentale pour rembourser 75% des coûts des 
activités admissibles approuvées. Les coûts admissibles comprennent l'aide temporaire à la 
présélection fournie par un expert, les améliorations apportées à l'infrastructure interne de 
l'entreprise et la formation spécialisée ainsi que les installations et équipements. 

 Montant unitaire de la subvention 

100 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.3  Programme de médiation en matière d'endettement agricole. 

 Titre du programme de subventions 

Programme de médiation en matière d'endettement agricole. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme de l'Australie-Occidentale a pour objectif de permettre aux producteurs primaires et 
à leurs bailleurs de fonds d'avoir accès à des médiateurs professionnels indépendants, permettant 
ainsi une intervention précoce dans les cas de différends financiers pour régler les problèmes 

financiers par la négociation grâce à une médiation volontaire. 

 Fondement et législation 

Le programme de financement des exploitations agricoles, annoncé par le gouvernement fédéral 
en 2014, incluait une proposition d'approche uniforme au niveau national concernant la médiation 
en matière d'endettement agricole. Le 18 mai 2015, le gouvernement de l'Australie-Occidentale a 
pris la décision de mettre en œuvre un programme de médiation volontaire en matière 
d'endettement agricole, devant être administré par la Société de développement des exploitations 
rurales et la Société de développement des petites entreprises. 

 Forme de la subvention 

Subventionnement des services de médiation en matière d'endettement agricole fournis aux 
exploitations agricoles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Aucune subvention directe n'est accordée aux exploitations. La médiation professionnelle est menée 

par la Société de développement des petites entreprises pour le compte de la Société de 
développement des exploitations rurales. Un mémorandum d'accord conclu entre la Société de 
développement des petites entreprises et la Société de développement des exploitations rurales 
décrit le financement des services de médiation. Les producteurs primaires et les bailleurs de fonds 
paient chacun 125,00 AUD pour une médiation. La subvention, plafonnée à 3 000 AUD par demande, 
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porte sur les frais de gestion du cas et inclut des séances de médiation professionnelle. Celles-ci 
sont fournies par le gouvernement au demandeur sans que ce dernier n'ait à payer autre chose que 
les frais de médiation initiaux de 125,00 AUD que chacune des parties concernées (producteur 
primaire ou bailleur de fonds) doit acquitter. 

 Nombre unitaire de demandes 

Exercice financier Nombre de demandes 

2019/20 6 

2020/21 10 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en 2015/2016 et est actuellement en cours d'exécution. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.4  Programme d'aide financière à la magnétite 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'aide financière à la magnétite. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'aide financière à la magnétite a été établi en vue d'aider les projets admissibles 

dans le secteur émergent de la magnétite en Australie-Occidentale. 

 Fondement et législation 

L'industrie de la magnétite était nouvelle en Australie-Occidentale. Elle présentait une structure de 
coûts élevés et entrait en concurrence avec les grands projets relatifs à l'hématite à moindre coût. 
Elle est également importante pour le développement de la région du centre-ouest de  
l'Australie-Occidentale. Le Programme et les lignes directrices applicables aux demandeurs ont été 
approuvés par le gouvernement de l'Australie-Occidentale en juillet 2013. 

 Forme de la subvention 

L'aide était initialement disponible pendant trois ans, entre le 9 avril 2013 et le 8 avril 2016, sous la 
forme d'une réduction non remboursable de 50% des redevances liées à l'extraction de la magnétite. 
Le Programme a été prorogé de deux ans pour les projets admissibles au titre du programme initial. 

Il a été prolongé de 12 autres mois jusqu'au 31 décembre 2019, mais l'aide a été ramenée à 25% 
pour la période allant du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019. L'aide a pris fin le 31 décembre 2019. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Pour bénéficier d'une aide au titre du Programme, la magnétite devait être extraite en  
Australie-Occidentale, la production commerciale de magnétite du projet devait provenir de 
l'Australie-Occidentale après le 9 avril 2013 et la ressource extraite devait être majoritairement de 
la magnétite. Les nouveaux projets d'extraction de la magnétite pouvaient bénéficier d'une réduction 
maximale de 50% des redevances versées au cours de la période de 12 mois suivant la première 
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livraison de magnétite dans le cadre du projet. Suite à la prorogation du Programme, les projets 
admissibles au titre du programme initial ont continué de bénéficier de l'aide jusqu'au 
31 décembre 2019, mais celle-ci a été réduite de 25% à compter du 1er juillet 2019. L'aide a pris fin 
le 31 décembre 2019. 

 Montant unitaire de la subvention 

Une redevance correspondant à 5% de la valeur de la magnétite doit être acquittée. L'aide financière 
au titre du programme correspond à 50% des redevances versées au cours de la période prenant 
fin le 30 juin 2019 puis à 25% pour la période allant du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019. 

 Durée de la subvention 

Du 1er juillet 2017 au 31 décembre 2019. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 

commerce. 

20.5  Programme d'aide financière pour la mine de Koolyanobbing 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'aide financière pour la mine de Koolyanobbing. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Programme d'aide financière pour la mine de Koolyanobbing a été établi pour préserver l'emploi 
dans les régions de l'Australie en veillant à ce que la mine de Koolyanobbing reste en activité ainsi 
les activités de transport maritime qui y sont associées au port d'Esperance. 

 Fondement et législation 

La société Cliffs Asia Pacific Iron Ore operations (Cliffs) a annoncé en mai 2018 qu'elle entendait 
réduire ses opérations à la mine de Koolyanobbing. Le gouvernement de l'État a négocié de concert 
avec Cliffs et Mineral Resources Limited (MRL) des mesures d'aide financière afin de préserver 
l'emploi dans la région et au port d'Esperance. 

 Forme de la subvention 

L'aide accordée se présentait sous la forme d'une réduction de 5 millions d'AUD des redevances 
payées par Cliffs au trimestre prenant fin en juin 2018 et d'une réduction de 100% des redevances 

qu'acquitterait MRL à compter du 1er juillet 2018. La réduction totale était plafonnée à 30 millions 
de tonnes expédiées et était d'une durée de 5 ans à compter de la date de la première exportation. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide était accordée à Cliffs et MRL. Cliffs a obtenu une réduction de 5 millions d'AUD sur les 
redevances payées au trimestre prenant fin en juin 2018. MRL a obtenu une réduction de 100% des 
redevances qu'elle acquitterait sur l'expédition de 30 millions de tonnes de minerai de fer au plus 
sur une période de 5 ans à compter de la date de la première exportation. 
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 Montant unitaire de la subvention 

Un taux de redevance de 7,5% doit être acquitté sur la valeur du minerai de fer. L'aide financière 
accordée au titre du programme est de 100% de la redevance qui est à verser pendant la durée du 
programme, à concurrence de 30 millions de tonnes de minerai de fer ou pour une durée maximale 
de 5 ans à compter de la date de la première exportation de MRL. 

 Durée de la subvention 

À compter du trimestre prenant fin en décembre 2018 pendant une période maximale de cinq ans. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.6  Programme de forage exploratoire cofinancé 

 Titre du programme de subventions 

Programme de forage exploratoire cofinancé. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Stimuler la prospection de ressources par le secteur privé pour entraîner la découverte de nouvelles 
ressources minérales et énergétiques dans l'État de l'Australie-Occidentale, en particulier dans les 
régions en friche peu explorées. 

 Fondement et législation 

Initiative du gouvernement de l'État de l'Australie-Occidentale approuvée par le gouvernement de 

l'État et administré par le Département des mines, de la réglementation du secteur et de la sûreté. 

 Forme de la subvention 

Dons. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Toute entreprise ou personne physique remportant un appel d'offres concurrentiel. Les demandes 
peuvent uniquement porter sur des projets de prospection situés dans l'État de  
l'Australie-Occidentale et le forage ne peut être mené que sur un fonds minier concédé, un titre 
pétrolier détenu par le demandeur ou lorsque le demandeur dispose d'une autorisation d'accès écrite 
délivrée par le propriétaire du fonds. Les appels d'offres sont lancés deux fois par an. Au cours de 
chaque appel d'offre (cycle), le respect des critères est évalué et noté par des évaluateurs externes 
indépendants (2) possédant des connaissances approfondies en géologie. Les demandes sont 

ensuite classées en fonction des notes totales obtenues et des subventions sont accordées jusqu'à 

épuisement des fonds disponibles (généralement 5 millions d'AUD par cycle). Les subventions ne 
sont versées qu'après présentation d'une preuve d'activité de forage et de résultats au Département 
des mines, de la réglementation du secteur et de la sûreté. Les appels d'offre et le versement des 
dons sont contrôlés deux fois par an par un auditeur externe indépendant qui vérifie respectivement 
la probité et l'exactitude des transactions. 
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 Montant unitaire de la subvention 

La subvention n'est pas fondée sur une valeur unitaire. Il s'agit d'une procédure concurrentielle. Les 
subventions peuvent couvrir jusqu'à 50% des frais de forage directs et sont soumises à des plafonds 
différents en fonction du type de demande. Les subventions pour un seul forage profond sont 
plafonnées à 200 000 AUD, les subventions pour un programme de forages multiples sont plafonnées 
à 150 000 AUD et les subventions pour les entreprises de prospection sont plafonnées à 30 000 AUD. 

 Durée de la subvention 

Le programme a débuté en 2009 et est actuellement doté jusqu'au 30 juin 2022. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.7  Subvention au transport ferroviaire de conteneurs à Fremantle 

 Titre du programme de subventions 

Subvention au transport ferroviaire de conteneurs à Fremantle. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

La subvention réduit le coût relatif du transport ferroviaire de fret par conteneurs à l'entrée ou à la 
sortie du port de Fremantle afin d'augmenter la part des services de transport ferroviaire et ainsi 

atténuer certains des effets négatifs de la circulation de poids lourds dans la zone métropolitaine. 

 Fondement et législation 

La subvention a été approuvée par le Ministre responsable de la Loi de 1966 sur la coordination des 
transports conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés en vertu des articles 16 et 63 de la Loi, 
et est administrée par le Département des transports. Les subventions sont accordées conformément 

au processus budgétaire officiel de l'État. 

 Forme de la subvention 

Les clients du fret ferroviaire reçoivent 50 AUD par conteneur équivalent 20 pieds admissible 
transporté par voie ferrée et le double pour un conteneur équivalent 40 pieds admissible. Sont 
admissibles les conteneurs intermodaux suivants: 

a) Conteneurs intermodaux pleins transportés par voie ferrée entre le terminal intermodal 

de Forrestfield et le terminal ferroviaire du quai Nord. 
b) Conteneurs intermodaux pleins transportés par voie ferrée entre le terminal intermodal 

de Kwinana et le terminal ferroviaire du quai Nord. 
c) Conteneurs intermodaux remplis de foin arrivant par voie ferrée au terminal ferroviaire 

du quai Nord en vue de leur exportation à l'étranger par navire. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le versement de la subvention s'effectue conformément à une convention de subvention entre 
l'exploitant du terminal ferroviaire du quai Nord et le Département des transports. La convention de 
subvention complète l'entente de gestion et exploitation du terminal ferroviaire du quai Nord entre 

l'autorité portuaire de Fremantle et l'exploitant du terminal ferroviaire du quai Nord. 
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L'exploitant du terminal ferroviaire du quai Nord déduit le montant de la subvention du total des 
frais de transport ferroviaire dus par les clients. Le gouvernement de l'État rembourse ensuite à 
l'exploitant ferroviaire le paiement de la subvention rétroactivement, c'est-à-dire, après présentation 
par l'exploitant de preuves du transport de conteneurs équivalents 20 pieds admissibles pour le 
compte d'un client. 

Le Département des transports exige de l'exploitant ferroviaire qu'il présente les factures avant de 

procéder au remboursement. Les factures indiquent la somme réclamée par l'exploitant au 
Département des transports et doivent indiquer: 

• le nombre de conteneurs admissibles transportés pour le compte du client; 

• le taux de subvention par type de conteneur admissible (conteneurs équivalents 20 ou 

40 pieds); et 

• le montant total de la subvention répercutée sur le client. 

L'exploitant ferroviaire présente ses factures chaque semaine pour être remboursé par le 
Département des transports; ce dernier procède au remboursement dans les quatre semaines 
suivant la réception des factures. 

 Montant unitaire de la subvention 

Le montant total de la subvention était de 5,87 millions d'AUD en 2019/20 et de 5,86 millions d'AUD 
en 2020/21. 

 Durée de la subvention 

Le programme est permanent. Il est doté jusqu'à l'exercice financier 2021/22. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.8  Exonération des cotisations sociales sur les salaires des apprentis et des stagiaires 

 Titre du programme de subventions 

Exonération des cotisations sociales sur les salaires des apprentis et des stagiaires. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Un employeur est exonéré de cotisations sociales pour les salaires versés: 

• aux apprentis admissibles employés dans le cadre d'un contrat de formation enregistré en 

vertu de la Loi de 1996 sur l'enseignement et la formation professionnelle et à des stagiaires 
admissibles employés dans le cadre d'un contrat de formation enregistré avant le 
1er juillet 2019 en vertu de la Loi de 1996 sur l'enseignement et la formation professionnelle 

pour la durée nominale restante du contrat de formation. 

Cette exonération avait pour objectif de renforcer le perfectionnement de la main-d'œuvre en 
favorisant l'emploi d'apprentis et de stagiaires. 

 Fondement et législation 

Loi de 2002 sur le calcul des cotisations sociales – Australie-Occidentale. 
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 Forme de la subvention 

Exonération des cotisations sociales sur les salaires versés aux apprentis. Les salaires versés aux 
apprentis admissibles ne sont pas imposables aux fins du prélèvement des cotisations sociales en 
Australie-Occidentale. Pour pouvoir bénéficier de l'exonération, les conditions suivantes doivent être 
remplies: 

• L'employé doit être un apprenti dans le cadre d'un contrat de formation enregistré qui vise 
une qualification de classe A ou de classe B (telle que définie à l'article 5 de la Loi de 1996 
sur l'enseignement et la formation professionnelle) et qui désigne l'apprenti comme tel 
dans le cadre du contrat. Le contrat doit être enregistré auprès du Département de la 
formation et du perfectionnement de la main-d'œuvre. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Du 1er juillet 2017 au 30 novembre 2017, les salaires versés ou à verser par un employeur au cours 
d'une année d'imposition étaient exonérés des cotisations sociales s'ils concernaient une personne 
employée comme apprenti ou stagiaire dans le cadre d'un contrat de formation enregistré en vertu 

de la partie 7, division 2, de la Loi de 1996 sur l'enseignement et la formation professionnelle. 

Du 1er décembre 2017 au 30 juin 2019, l'exonération des cotisations sociales a été supprimée pour: 

• les stagiaires considérés être des travailleurs existants; et 

• les nouveaux stagiaires ayant le statut d'employé dont le salaire annuel courant 
dépassent  100 000 AUD dans le cas d'un employé à temps plein ou un montant 

proportionnel dans le cas d'un employé à temps partiel. 

À partir du 1er juillet 2019, les salaires versés aux stagiaires ne sont pas exonérés, sauf si le stagiaire 
est employé dans le cadre d'un contrat de formation enregistré avant le 1er juillet 2019. L'exemption 

ne s'applique qu'à la période nominale restante d'une formation pour laquelle un stagiaire est 
employé dans le cadre d'un contrat de formation. 

 Montant unitaire de la subvention 

Cotisations sociales - Apprentis et stagiaires - Estimation du montant effectif - 62,8 millions d'AUD. 

Cotisations sociales - Apprentis et stagiaires - Estimation - S/O 

Note - les montants des impôts et redevances indiqués ne sont que des approximations. 

 Durée de la subvention 

L'exonération des cotisations sociales a été accordée par le gouvernement de l'Australie-Occidentale. 
Elle s'inscrit dans le cadre de la Loi de 2002 sur le calcul des cotisations sociales. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.9  Remise des cotisations sociales sur les salaires des indigènes 

 Titre du programme de subventions 

Remise des cotisations sociales sur les salaires des indigènes. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 
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 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Ce programme a pour objectif d'encourager les petites et moyennes entreprises à embaucher de 
nouveaux employés indigènes en accordant une remise intégrale des cotisations sociales payées au 
titre des salaires versées aux nouveaux employés indigènes pendant les deux premières années 
d'emploi. 

Aux fins de ce programme, on entend par petite et moyenne entreprise une entreprise dont la masse 
salariale imposable dans l'ensemble du pays ne dépasse pas 15 millions d'AUD. 

 Fondement et législation 

Loi de 2012 sur la remise des cotisations sociales (salaires des indigènes). 

L'article 7 fixe les conditions à respecter pour être considéré comme un employeur admissible. 

L'article 8 fixe les conditions à respecter pour être considéré comme un "employé admissible". 

 Forme de la subvention 

Les employeurs admissibles peuvent bénéficier d'une remise intégrale des cotisations sociales 
payées au titre des salaires versées aux nouveaux employés indigènes admissibles. Pour bénéficier 
de la remise, les employeurs sont tenus de présenter un formulaire de demande de remise sur les 
salaires des indigènes détaillant les salaires versés aux nouveaux employés indigènes admissibles. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

La Loi de 2012 sur la remise des cotisations sociales (salaires des indigènes) prévoit que la remise 
est accordée aux employeurs, ou groupements d'employeurs, dont la masse salariale annuelle 
imposable dans l'ensemble du pays ne dépasse pas 15 millions d'AUD, pour les salaires versés en 
Australie-Occidentale pendant les deux premières années d'emploi de nouveaux employés indigènes, 

pour lesquels ils bénéficient également d'une subvention du Commonwealth sur les salaires des 
indigènes. 

L'employeur ne peut demander la remise qu'au titre des salaires versés aux employés admissibles. 
Un employé est considéré comme admissible pour une année d'imposition si l'employeur reçoit ou a 
reçu une subvention sur les salaires des indigènes dans le cas de nouveaux employés. La remise 
des cotisations sociales ne s'applique qu'aux cotisations sociales payées au titre des salaires versés 
à un employé admissible au cours des 24 premiers mois à partir du jour où l'employé a commencé 

à travailler pour l'employeur. 

 Montant unitaire de la subvention 

Remise des cotisations sociales payées dans le cas des employés indigènes admissibles, lesquelles 
sont habituellement prélevées à un taux de départ de 5,5%. 

 Durée de la subvention 

Le Programme de remise des cotisations sociales sur les salaires des indigènes est en vigueur depuis 
le 1er juillet 2012. 

La remise ne peut être réclamée que pour les cotisations sociales prélevées sur les salaires versés 

au cours des deux premières années d'emploi d'un nouvel employé indigène. 

Le programme de remise des cotisations sociales sur les salaires des indigènes est régi par la loi et 
est un programme permanent en faveur des employeurs admissibles. 
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 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.10  Programme d'incitation à l'intention des employeurs de l'Australie-Occidentale 
pour la création d'emplois et l'acquisition de nouvelles compétences 

 Titre du programme de subventions 

Programme d'incitation à l'intention des employeurs de l'Australie-Occidentale pour la création 
d'emplois et l'acquisition de nouvelles compétences. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les incitations ont pour objectif d'encourager l'augmentation du nombre de stages en  
Australie-Occidentale et les investissements directs dans la formation qui répondent aux priorités de 
l'État. 

 Fondement et législation 

Il a été annoncé que l'exonération des cotisations sociales prendrait fin à compter du 1er juillet 2019. 

Après cette date, les employeurs de stagiaires (et d'apprentis non admissibles à l'exonération) 
pourront demander à bénéficier du Programme d'incitation à l'intention des employeurs de 
l'Australie-Occidentale pour la création d'emplois et l'acquisition de nouvelles compétences, à 
condition de ne pas être admissibles au bénéficie de la subvention au titre du Fonds de formation 
dans le secteur de la construction. 

L'article 9 2) e) de la Loi de 1996 sur l'enseignement et la formation professionnelle  
(Australie-Occidentale) constitue le fondement juridique du Programme. 

 Forme de la subvention 

Le Programme effectuera des versements incitatifs aux employeurs d'apprentis et de nouveaux 

stagiaires qui dépendront de la durée nominale de la formation. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Les versements incitatifs seront remis aux employeurs admissibles d'apprentis et de nouveaux 
stagiaires. 

Des montant complémentaires sont disponibles pour les groupes suivants: 

• les apprentis et nouveaux stagiaires acquérant des qualifications jugées prioritaires; 

• les Aborigènes; 

• les personnes handicapées; 

• les personnes vivant et travaillant dans les régions de l'Australie-Occidentale; 

• les apprentis âgés de 21 à 30 ans. 

 Montant unitaire de la subvention 

L'incitation de base proposée est de 8 500 AUD pour un apprentissage de quatre ans et 

de 4 250 AUD pour un stage de deux ans. La valeur du versement incitatif dépend de la durée 
nominale de la formation (2 125 AUD par année nominale de formation). Des montants 
complémentaires sont disponibles pour les groupes identifiés comme étant prioritaires. 
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 Durée de la subvention 

Le Programme d'incitation à l'intention des employeurs de l'Australie-Occidentale pour la création 
d'emplois et l'acquisition de nouvelles compétences a débuté le 1er juillet 2019. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 

20.11  Fonds de développement des industries du futur dans la région de Collie 

 Titre du programme de subventions 

Fonds de développement des industries du futur dans la région de Collie. 

 Période sur laquelle porte la notification 

Exercices financiers 2019/20 et 2020/21. 

 Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le Fonds de développement des industries du futur dans la région de Collie a pour objectif de soutenir 
les secteurs d'activité nouveaux et en expansion dans la région de Collie en vue de favoriser des 
solutions de remplacement à l'emploi associé à l'exploitation du charbon. Les résultats prévus de ce 

programme sont notamment d'augmenter le nombre d'emplois et leur diversité, d'accroître la 

productivité des entreprises et des secteurs d'activité, et de développer l'envergure et la diversité 
de la base économique de la région. 

 Fondement et législation 

Le Fonds fait partie du Fonds de l'avenir de la région de Collie de 20 millions d'AUD dont la portée 
est plus vaste et qui est une initiative quinquennale qui stimulera la diversification de l'économie et 
la création d'emplois dans cette région, qui se situe dans un rayon de 50 km de la ville de Collie. Le 
Fonds est administré conjointement par la Commission de développement du Sud-Ouest et le 
Département de l'emploi, du tourisme, de la science et de l'innovation. 

 Forme de la subvention 

Le Fonds est administré au moyen d'un programme de dons accordés sur une base concurrentielle. 
Les fonds du programme sont attribués aux projets admissibles à condition que l'initiateur du projet 

apporte un financement de contrepartie équivalent, à raison d'un dollar australien pour chaque dollar 
australien reçu. L'initiateur d'un projet peut recevoir un montant maximal de 2 millions d'AUD. 

 À qui et comment la subvention est accordée 

Le financement est accordé à des entreprises privées locales, à des autorités des administrations 
locales, à des associations sectorielles, à des organisations à but non lucratif et à des groupes de la 
collectivité détenant un numéro d'entreprise australien ou un numéro de société australien valides. 
Le financement couvre, entre autres, les coûts de développement et de commercialisation, des 
nouvelles technologies, des infrastructures désignées, des installations et équipements, et des 

infrastructure d'usage commun. 

 Montant unitaire de la subvention 

Jusqu'à 2 millions d'AUD. 
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 Durée de la subvention 

Du 1er juillet 2019 au 30 juin 2023. 

 Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Pas de données statistiques disponibles permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le 
commerce. 
 

__________ 
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